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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de
lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte
signifie qu'il s'a8it d'un document de l'Organiôation.

Le rapport du Co~ite special comprend quatre volumes : le present volume
contient les chapitres XXV à XXXllx; le volume 1, les chapitres l à VI; le
volume II, le~ chapitres VII à XIV; et le volume III, les chapitres XV à XXIV.

~ La presente version des chapitres XXV à XXXII est une compilation des
documents ci-après parus sous forme provisoire : A/31/23/Add.9 (première, deuxième
et troisième parties) du 14 octobre, du 14 octobre et du 18 octobre 1976 et
A/3l/23/Add.10 du 19 octobre 1976.
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CHAPITRE XXV

ANTIGUA, DOMINIQUE, SAINT-CHRI8TOPHE-ET-NIEVES NI' ANGUILLA,
SAINTE-LUCIE ET SAINT-VINCENT

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. IJe Comité spécial a examiné la question d'Antigua, de la Dominique, de
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent à sa
l054ème séance, le 10 septembre 1976.

2. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité spécial a. tenu compte des
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblee genérale, en particulier
de la résolution 3481 (XXX) du 11 décembre 1975, relative à l'application de la
Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux.
Au paragra.phe 11 de cette resolution, l'Assemblée priait le Comité spécial,
entre autrea, "de continuer à rechercher des moyens propres à assurer
l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) dans tous les
territoires qui n'ont pas encore acc€dé à l'indépendance et en particulier de
formuler des propositions precises pour l'élimination des manifestations persi~

tantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa trente et unième session". Le Comité a également tenu compte de la decision
prise par l'Assemblée générale le 8 décembre 1975 à propos de ces territoires 1/.

3. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un
document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au present chapitre)
contenav.t des renseignements sur l t évolution de la situation dans ces territoires.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

4. A sa. l054ème seance, le 10 septembre, à la suite d'une déclaration du
Président (A/AC.109/PV.1054 et corrigendum), le Comite spécial a décide, sans
opposition, de transmettre à l'Assa~blée genérale le document de travail visé au
paragraphe 3 ci-dessus, de façon à faciliter l'examen de la question par la
~atrième Commission et, sous reserve de toutes directives que l'Assemblée pourrait
donner à cet égard à sa trente et unième session, d'examiner la question à sa
prochaine session.

1/ Documents officiels de l'Assembl€e p,énérale, trentième session,
Suwlemënt No 34 (A/1OO34), p. 127, point 23•
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AN'1'IGUA, DOMIllQUB, SAINT-CBRIS'1'OPIIE-ET-NIEVES, ANGUILU,!.I
SAINTE-LUCIE ET SAIBT-VINCENT "9.,/

1. GENmALITES

1. Antigua, Saint-Cbristophe-et-liaves et Anguilla tont partie des tles Leeward
et s'étendent a mi-chemin de l'&TC que torment les Antilles. La Dominique.
Sainte-Lucie et saint-Vincent tont partie des îles Windward. Un certain nombre
d'îlots appel&s les Grenadines relavent de l'Etat associé de Saint-Vincent.

Antigua (y compris la Barboude) 443 10 000 70 000

Dominique 750 70 302 74 000

Saint-Christopbe-et-liave_ et Anguilla 401 50 957!./ 65 000

Sainte-Lucie 616 101 000 107 000

Saint-Vincent (y compris les Grenadine.
14 000relevant de Saint-Vincent) ·389 89 632

Superficie et population

Superficie

(en km2)

Population

(recensement
de 1970)

~lieu de 1914
(estimations)

2.
des
Comm
Gran
Enl
et e
Sain
Sain
Etat
cons
terr
sabi

3.
peut
l'in
voie
fin
fede
même
mett

4.
Lont
repr

!.l Y compris une popuiation mluée l 5 500 habitants pour Anguilla. qui n'a
pas été englobée dans le recensement de 1970.

!:/ Une constitution distincte pour Anguilla est entr'e en vigueur en
février 1976 (voir par. 8 à 14 ci-après).

W Les renseiscements figuront dans le prflent docUIlent sont tir'_ de
documents publiés.
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2. EVOWTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

2. A la suite de la dissolution de la. F~dG~a.tion de;:) Indes occidcil~s.les en 1962,
des négociations con~e~nant le statut constitutionnel d~s territoires du
Commonwealth des Antilles ont eu lieu entre le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les gouvernements de ces territoires.
En 1965, un nouveau statut constitutionnel - celui d'Etat associ~ - a ~t~ propos~
et est entré en vigueur en 1967 pour Antigua t la Dominique, la Grena.de cl,
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla et Sainte-Lucie et en 1969 poar
Saint-Vincent. Dans le cadre du West Indies Act de 1967 dl, aux termes duquel les
Etats associés des Antilles (WIAS) ont ~tG créés, la Puissance administrante
conserve la responsabilité des affaires extérieures et de la défense et cha,que
territoire qui devient un "Etat associ~ au Royaume-Uni" ass\œe lfentière respon
sabilité de ses affaires intérieures sous tous leurs aspects.

3. Le paragraphe 1 de l'article 10 de la loi pr~citee dispose qu'un Etat associ~
peut à tout moment mettre fin à son association et, s'il le souhaite, accéder à
l'indépendance à condition que le texte législatif à cet effet soit approuvé par
voie de référendum à la majorité des deux tiers. Si un Etat se propose de mettre
fin à l'association en vue de s'associer avec un autre Etat ou de constituer une
fédéra.tion, le référendum n'est pas nécessaire. D'autre part, le paragraphe 2 du
même article dispose que le Gouvernement du Royaume-Uni peut, à: tout moment,
mettre fin par un ordre en conseil à son association avec un Etat associé.

4. La Constitution de chaque territoire prévoit l'établissement d'un parlement
tont font partie la Reine, représentée par un gouverneur, et une chambre des
représentants.

5. Antigua est Ole seul membre du groupe qui ait également un séna·i;, compos~ (le
10 sénateurs, dont sept nommés sur recommandation du Premier Ministre et troie
en consultation avec lui. Lorsque l'opposition est représentée à la Chambre des
représentants~ elle l'est également au Sénat par au moins un de ces t!"ois derniers
sénateurs. Le Sénat peut différer d'un mois l'adoption de toute loi à caractèra
tinan<::ier et d'une période allant jusqu'à deux ans toute autre loi adoptêa par 1~
Che.mbre des représentants.

6. Dana chacun des Etats associés, le pouvoir exécutif est exercé par le
GO\i.'V'erneur, qui est habituellement un ressortissll."lt du territoire dans lequel il
exerce ce pouvoir et qui exerce ses fonctions assisté d'un cabinet, cO!:lposé d.'un
premier ministre et de plusieurs 6.utres ministres. Le Gouvel':leur nomme comme
pranier ministre celui aea membres de la Chambre des représentants qui, à son
avis, a le plus de chances de recevoir l'appui è.e la majorité. Les autres mi nist:L"ef
sont nommés par le Gouirerneur, en consultation avec le Premier Ministre. Le
Cabinet est chargé de l'administration et de 1& gestion des affa1res du pays, et
il est collectivement responsable devant le Parlement.

~I La Grenade est devenue indépendante en 1974.
dl ~~ents officiels de l'Assemblée sénérale vi~t-deuxième s~i2n,

Annexes, additif au poin~ 23 de 1.:.!?rdre du ~ou:- (A/~700 ev.l) (troisième partie),
chap. XXIII, par. 125 il 141.
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1. n y ~ une Cour suprœe pour tous les Etats associés ~ ma.is sa juridiction peut
s'€tendre à tous leD territoires interesses de la région. La Cocx e notamment
comp~tence pour les questions constitutionnelles, les libertés et les droita
fondamenta.ux et le. composition des divers parlements. Le Parlement de chaque Etat
associé d~termine la juridiction de la Cour pour les ques~ions qui ne sont pas
précis~e8 dans leur constitution respective.

A. Situation particulière d'Anguilla

8. Les év~nements consécutifs aux manifesta.tions qui se sont déroulées en i967
~ Anguilla pour demander que le territoire soit separé de Saint-Christophe-et
Niaves ont été décrits dans des rapports antérieurs du Comité spécial el. En bref,
ces manifestations ont abouti à une intervention du Royaume-Und et à des longues
négociations entre les parties intéressées. A la suite de quoi, une certaine
séparation a été effectuee grâce à la promulgation de la loi de 1971 sur Anguilla,
et de l'ordre en conseil sur Anguilla (Administration) établi sur la base de cette
loi, le 28 juillet, et entré en vigu.eur le 4 août de cette même année. En vertu
de cet ordre, l'tle est administrée par un commissa.ire nomme par la Reine et
assisté par un conseil. Depuis la fin de juillet J.972, le Conseil compte sept
membres élus, dont M. Rone.1d Webster qui en est le leader. A l'époque, M. Webster
avait déclaré que l'Ulle des tâches principales du Conseil serait de reprendre les
négocia.tions avec le Royaume-Uni en vue d'une "séparation absolue et définitive"
de Saint-Christophe-et-Nièves. En reponse à une lettre de M. Webster concernant le
statut d'AIlguilla j le Gowlernement du Royaume-Uni a informé ce dernier au début
de 1973 qu'il examinerait cette question en 1974, comme precedemment promis.

9. Une serie d'entretiens SUT le statut constitutionnel futur d'Anguilla s'est
déroulee entre des l·epr~sentants du Gouvern511ent du Royaume-Uni et le premier
ministre, Robert Bradshaw, à Saint-Christophe (septembre 1974), Londres
(février 1915) et la Barbade (mai 1975). Selon la presse, ces entretiens n'ont
pas abouti. M. Webster, Leader du Conseil, s'est entretenu à Anguilla en
septembre 1974 avec Mlle Joan Lester, secrétaire d'Etat parlementaire aux affaires
étrangàres et aux affaires du Commonwealth, et il s'est rendu à Londres le
21 mai 1975. Selon un cQDIII1unique publie plus tard ce même mois, le Gouvernement
du Royaume-Uni a decidé de donner une plus grande autonomie à Anguilla en ce qui
concerne la gestion de ses affaires intérieures.

10. Au début du mois de decembre 1975, le Conseil a approuve une nouvelle
constitution qui est entrée en vigueur en fevrier 1976 et qui assure la séparation
de jure de Saint-Christophe-et-Nièves. Dans une déclaration faite de~ant la
presse, un pol'te-parole du Gouvernement du Royaume-Uni a. déclaré qu'aussi Longt.eap:
que la nouvelle Constitution d'Anguilla serait en vigueur, .la Constitution de
l'Etat associé de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla ne s'appl~querait pas à
Anguilla.

11. Selon une déclaration publiée par le bureau du Commissaire brit~nnique à
AnguiJ.1a, la nouvelle Constitution prevoit notamment :

a) la protection des libertés et droits fonde.mentaux des AnBui1lais, cette
protection étant assurée psr les tribunaux;

el Ibid•. , viIJSt-neuvième session, Supplement No 23 (A/9623/Rev.l), voL VI,
chap. XXVIII, a~exe, par. 1jO à 133.
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1» La mise en place d'un commissaire nomme par la Reine, d'une assemblée
législative composée de sept membres elus, de trois membres de droit (le Secrétaire
principal, l'Attorney-General et le Secretaire aux finances) et de deux memb~es

désignés;

c) La formation d'un conseil exécutif comprenant le Ministre principal,
deux autres ministres et deux membres de droit (l'Attorney-General et le Secrétaire
aux finances). Le Secrétaire principal joue le rôle de Secrétaire du Conseil;

d) Un système ministériel avec un ministre principal et trois ministres.

12. Sera nommé Ministre principal le membre élu qui bénéficiera de l'appui de la
majorité de membres élus de l'Assemblée législative. Les autres ministres seront
choisis avec l'approbation du Ministre principal, parmi les membres élus de
l'Assemblée. Ils seront directement chargés de la conduite ùes affaires du
gouvernement sauf pour les domaines explicitement réserves au Commissaire :
défense, affaires extérieures, sécurité intérieure, y compris la police, et
fonction publique. Les finances seront confiées au Secrétaire aux finances. Une
commission consultative de la fonction publique, composée de cinq membres nommés
par la Commission, sera également créée. Deux de ses membres seront nommés aprÈls
consultation avec les associations de fonctionnaires.

13. La Constitution prévoit aussi pour Anguilla la possibilité de choisir ~a

juridiction de la Cour suprême des Etats associés des Antilles si elle le désire;
dans l'intervalle, elle continue de relever de la Haute Cour et de la Cour dQappel
du Royaume-Uni. Il a été annoncé le 23 février 1976 que le Conseil d'Anguilla
avait été dissous quelques jours auparavant et que des élections auraient lieu
le 15 mars. Il était indiqué dans le même rapport que le Premier Ministre,
M. Bradshaw, qui était opposé à la secession, avait fait part au Gouvernement du
Royaume-Uni de son mécontentement à ce sujet.

14. M. Webs.ter a déclaré également en février qu'Anguilla demal'lderait ultérieu
rement à faire part~e de la Communauté des Antilles (CARICOM) et de la Banque de
développe~ent des Antilles.

B. Statut futur des Etats associés

Généralités

15. Pendant la période considérée, les gouvernements de quatre des cinq Etats
associés (Antigua, Saint-Christophe-et-Nièves, Sainte-Lucie et Saint-Vincent) ont
manifesté leur désir de se déclarer indépendants de la Puissance administrante.
M. Patrick John, premier ministre de la Dominique, a déclaré à plusieurs reprises
~ue son gouvernement recherchait l'indépendance non pas isolément mais au sein
des îles Windward et Leeward. On trouvera ci-après un aperçu de l'évolution
récente de la situation.

16. En novembre 1975, un haut fonctionnaire du Gouvernement britannique chargé
des relations avec les Etats associés, a, dans une conférence de preSBe faite
à la suite d'une déclaration du P~emier Ministre de Saint-Christophe-et-Nièves,
M. Bradshaw, concernant l'indépendance de son territoire, indi~ué notamment que
le Royaume-Uni n'empêcherait aucun des Etats associés de devenir indépendant,
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pas plus qu'il ne les pousserait à l'indépendance. Il a fait observer que son
gouvernement s'était ces dernières années systématiquement déclaré prêt à examiner
avec tout Etat associé tout plan ayant pour objet l'accession à l'indépendance
complète, se réservant toutefois le droit d'en étudier attentivement le calendrier.

17 • Lors des réunions des chets de gouvernement des Etats asaoci's et de la
d.euxième Contérence des chets de gouverr.ement de la CARICOM, qui se liant tenues
en décembre 1975 à Basseterre (Saint-Christophe), d~ux resolutions distinctes
relatives à l'avenir constitutionnel des Etats associés ont été adoptées.

18. Dans la résolution des chefs de gouvernement des.Etats associés, il était
noté notamment que le statut d'association avec le Royaume-Uni était une mesure
temporaire, que la constitution d'aucun autre pays du Commonwealth des Anti.lles
ne prévoyait de référendum comme condition préalable à l'indépendance et que le
statut d,:tEtat associé" ne répondait plus aux besoins et aspirations en matière
de développement et de constitution des gouvernements et des peuples des Etats
associés. Il a. donc été décidé: "que les Gouvernements des Etats assooiés
entreprendraient dès que possible une démarche auprès du Gouvernement britannique
en vue de mettre fin au statut d' 'Etat associé' B.U Roya.ume-Uni, conformement aux
dispositions du paragraphe 2 de l'A...l"ticle 10 du \oTest Indies Act de 1967". Il a
en outre été décid' que cette réSOlution, ainsi que toutes Qutres résolutions en ce
sens, ou autres résolutions en général, seraient transmises par les voies
appropriées au Gouvernement de Sa Majesté britannique en vue de leur application
dans les plus brefs dGlais possible.

19. Dans sa résolution, la deuxième Conférence des chefs de gouvernemeAt de la
CARICOM appuyait le désir des gouvernements des Et~ts associés des Indes
occidentales (WIAS) de mettre fin au statut d'Etat associé et de s'a.cheminer vers
l'indépendance complète. Elle demandait instamment aussi au Gouvernement du.
Royaume-Uni de donner suite à ces voeux et d'accorder, dans les plus brefs délais,
l'indépendance aux Etats associés en vertu du paragraphe 2 de l'article 10 du
West Indies Act, sous réserve uniquement du droit des gouvernements intéressés de
fixer la date de l'indépendance conformement à leur propre programme.

20. En janvier 19?6, M. John Compton , Premier !>1inistre de Sainte-Lucie 3

s'adressant à la deuxième Conférence annuelle de la Caribbean Studies Association,
a évoqué le désir des territoires antillais non indépendants de devenir des
nations au sens plein du terme, ce qu'il considère comme vital pour leur survie.
M. Compton a dit notamment dans un passage ulterieur du même discours que la
présence de territoires non indépendants au sein de la CARICOM risquait d'introdui
de manière indirecte dans la région una présence métropolitaine qui n'était plus
nécess~ire. A son avis, ces territoires étaient sérieusement désavantagés sur le
plan économique3 parce qu'on leur refusait l'accès aux so~ces ou à l'assistance
dont disposent les pays indépendants, ce qui élargissait le fosse entre les pays
plus développés et ceux q~i l'étaient moins dans la région. Il a ajouté que si
cette situation continuait, des tensions pourraient apparaître dans la communauté
qui risqueraient d'aboutir ~ sa désagrégation. La nécessité s'imposait donc de
faire bénéficier tous les memb~es de la communauté du statut identique d'Etat
indépendant, toute entrave au plein exercice de leur souveraineté ayant été abolie
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Antigua

21. En septembre 1975, dans une allocution prononcée à la neuvième Conférence
annuelle de l'Antigua Workers' Union (AWU), le Premier Ministre, M. George Walter,
a engagé les Antiguais à soutenir son gouvernement dans les efforts qu'il
déployait pour parvenir à la pleine indépendance. Il a déclaré que le régime de
l'association constituait Ulle phase de pr€paration à l'indépendance que son
gouvernement s'efforcerait d'obtenir après les prochaines élections générales. Il
a ajouté que le statut actuel du territoire l'empêchait de traiter directement
avec les sociétés et pays étrangers. L'Antigua Labour Party (ALP), qui était
à l'époque le parti de l'opposition, a alors dec1aré que la question de la pleine
indépendance ne devait pas être liée aux élections et qu'une décision à cet égard
ne pourrait être prise que par voie de référendum.

22. Des discussions préliminaires entre des représentants du Royaume-Uni et le
Gouvernement antiguais dirigé par N:. Walter se sont tenues en décembre après que
deux resolutions eurent éte adoptées par la CARICOM et les Etats associes des
Indes occidentales (voir plus ha.ut, par. 17 à 19). M. Vere Bird, qui, était alors
chef du parti de l'opposition (ALP), a envoyé un télégramme au Secrétaire d'Etat
aux affaires étrangères et aux affai~es du Commonwealth du Royaume-Uni, dans
lequel il déclarait que des discussions sérieuses ne pourraient avoir lieu qu'après
les élections généra1esQ M. Bird a également déclaré qu'aux termes de la
Constitution, un référendum devrait être organisé avant que le territoire puisse
accéder à l'indépendance. Un porte-parole du Gouvernement britannique a répondu
que des représentants du Gouvernement antiguais s'étaient rendus à Londres pour
participer à des discussions sur les relations entre le territoire et le
Royaume-Uni. Il a donné des assurances que l'on ne prendrait aucune mesure
incompatible avec la pratique constitutionnelle établie ou contraire au
West Indies Act.

23. A la suite des élections générales qui ont eu lieu le 28 février 1976, l'ALP
a remporté la majorité des sièges à l'Assemblée et son chef, M. Bird, a été nommé
premier ministre (voir par. 39 à 43 ci-dessous). La question de l'indépendance
a été reléguée au second rang par les problèmes que posaient l'unité nationale et
la lutte contre l'inflation. Il n'a pas été organisé de nouvelles négociations
avec le Royaume-Uni •

Saint-Christophe-et-Nièves

24. La question de l'accession à l'indépendance du territoire a commencé d'être
exploitée à des fins électorales en 1975, après que le Premier Ministre,
M. Bradshaw, y eut fait référence le 7 novembre lors de la dissolution de
l'Assemblée et qu'il eut demandé que des élections soient organisées le
1er décembre. Le parti de M. Bradshaw a remporté sept des neuf sièges à pourvoir
et le Premier Ministre a été réintégré dans ses fonctions. M. Bradshaw a déclaré
lors d'une émission radiophonique nationale diffusée au lendemain des élections
que l'accession à l'indépendance du territoire n"etait plus qu'une question de
temps et de moyens. Il a ajouté qu'il ressortait de la volonté exprimée par la
population tant au moment qu'à l'issue des élections que cel:e-ci souhaitait voir
le territoire accéder à l'indépendancë'par ses propres moyens.
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25. Il a été annoncé le 2 Dar. 1916 qu'une délégation dirigée par M. Paul Southwell,
premier ministre adjoint, s'était ren~ue à Londres pour entaaer des pç~rparler8

avec le Gouvernement britannique au .ujet du futur statut con.titutiODDel du
territoire.

Sainte-Lucie

26. Le Gouvernement de Sainte-Lucie avait vivement recommandé que lei territoires
antillais non indépendants accèdent à l'in~ependance en groupe plutôt que par
entités distinctes. Il avait signé en 1972 l'Accord du Petit Saint-Vincent fi
qui visait à unifier le territoire avec la Grenade et Saint-Vincent et appuyait
divers autres projets d'unification. La position du gouvernEmlent sur la question
de l' independance a été c1airemen"t définie au cours de la cam:"'!.gne qui a precédé
les élections générales de 1974 9 lorsque le United Workers' Party (uwp), alors au
pouvoir, s'est engagé à s'unir avec l'un des Etats associés ou plusieurs d'entre
eux afin de paryenir à l' indépenda:lce, tout en envisageant "de poursuivre sa
route seul" si cette tentative échouait et si Ul1<.': uos î.t îon sênarutii ste s'avérait
répondre aux intérêts les mieux compris de la population. -

27. Dans l'allocution qu'il a prononcée lors de l'ouverture de la troisième
session de l'~ssemb1ée le 16 décembre 1975, le Gouverneur a déclare que le gouver
nement avait réaffirmé à maintes reprises sa volonté resolue de surmonter tous
les obstacles constitutionnels qui pouvaient empêcher le territoire d'accéder à
l'indépendance et d'exploiter toutes les possibilités d'entente avec les autres
gouvernements des Etats associés, en vue d'une u..l'lification politique leur
permettant d'accéder à l'indépenda.nce. Il a ajouté qu'au terme de presque dix
ans d'efforts, le gouvernement était convaincu Qll' il ét'ait très improbable que
l'on parvienne à une telle entente dans un avenir previsible. Le Gouverneur a
pris note de l'accord conclu entre les Etats associés des Indes occidentales, avec
le sou.tien des pa.ys indépendants de la CARICOM, selon lequel ces E.'tats s'effor
ceraient d'accéder à l'ind~i?endance séparément. Par suite de cette décision,
le Gouvernement de Sainte-Lucie damanderait officiellement à la. Puissance admi
nistrante de mettre fin au statut d'Etat associé à une date aussi rapprochee que
possible.

28. Selon le Gou.....erneur , le gouvernement consulterait inmédiateffient le La"'ùour
Party (LP), J?~~·ti de l' opporrition, afin de dete:!:ZJÏL,er la 1Jrocédure et le calend.rie::.'"
à ad.opter pour l'application de cette dé~ision. Vue commission constitutionnelle
serait constituée à l'issue des pourparlers et ses recommandations Geraie~t

examinées à l'Assemblée ayant l'ouverture de negociations avec le Gouvernement
britannique. Le Gouverneur a rappelé qu'en raison de la participation accrue
de Sainte-Lucie aux activités de le CARICOM, le gouvernement avait dû prendre deo
décisions en matière de politique étrangère ou particip~r à la prise de décision~

dans ce domaine. Il a déclaré que la Constitution actuelle limitait de façon
exce8~ive le champ d'action et le pouvoir de décision du gouvernement.

Saint-Vincent

29. Le Gouvernement de Saint-Vincent a cherché à diverses reprises il accéder
à l'indépendance en s'unifiant aux territoires voisins. Il a été l'un des

!/ Ibid., vingt-huiti~me session, ~.pplém.!!!i_No 23 (A/9023/Rev.l), vol. V,
chap. XXVI, annexe, par. 13 à 18.
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signataires de l'Accord du Petit Saint-Vincent en 19'72 (voir par. 26, ci-dessus).
En 1974 ~ le Gouver-neur' de Zaint-Vinvent, sur les conseils de _M. J. F. Mi"':.chell,
.alors ~·emier Ministre d.€': Saint-Vincent et Président du Conseil des ministres des
Etats associés des I~de5 occidentales (WIAS), a désigné ur.,e comnission pour €tudier
la. possibilit~ de t'omer une union politique ent:-e le WIAS et Montserrat. Le
Gouver-nement; de Saint-Vincent s' ét~.it déclare en f'aveur' è.' un gouvernemerrt central
fort pour les Etats associés et ~e l'indéFendance pc'~ Saint-·~iuce~t dans le ca~·e

de l'unité des Antilles.

30. Le Saint-Vincent Labour Party (SVLP), qui est sorti vainqueur des élections
générales en décembre 1974 (voir par. 32 à 34, ci-dessous), avait fait campagne
sur le thème de l'acceosion du territoire à l'indépendance totale au COt~S des
cinq prochaines années, soit uni ù un ou plusieurs territoi~es, soit seul. Ap~ès
avoir été nommé Premier Ministre, M. R• Milton Ca'bo a déclaré qu'ils' efforcerait
d'emener le territoire à l'indépendance dans le cadre d'un groupement régiunal.
Dans le discours qu'il a prononcé en janvier 1975 lors de l'ouvertQ1'e de la
session du Conseil législatif de Saint-Vincent, le Gouverneur a déclaré que le
Gouvernement, conformement au manè.at Sa.l1S équivoque qu'il avait reçu du peuple,
rechercherait l':~dépendance complète. En décembre 1975, l~ gouv~rnement a signe
deux r~solutions demandant à la Puissance administrante de mettre fin au statut
d' 1'tat a.ssocié (voir par . 17 à 19 ci -desaus ) .

C. Elections générales

31. Des élections générales ont eu lieu dans quatre des Etats associés depuis
décembre 1974 : Saint-Vin~ent, le 9 décembre 1974, Domini~ue, le 24 mars 1975,
Saint-Christophe-et-Nièves, le 1er décembre 1975 et Antigua~ le 18 fé\Tier 1976.
Des élections générales auront lieu à Sainte-~ucie en 1979.

Sa,int-Vincent

32. Aux élections générales qui ont eu lieu en 1972, les det~ principeux partis
politiques, le SVLP et le PPP (Peo~le's Proeressive Party) ont remporté chacun
six sièges à 1!Assem0~ée, le treizième siège revenant à M. J. F. Mitchell,
candidat indépendant. Un gouvernement a été formé grâce à une allianca entre le
PPP e·~ M. trd.tchell; 1·1. Mitchell a été ncmmê p...enri er l:J.inist:re et M. Ebenezer' T. Jcsh'\;,.5.:
président du PPP, premier minütre adj :Jb.t e';:' rai ni.s cr-e des finances. Le
2 septembre 1974, M. Josh\:.a et sa f'emnte qui avai t aussi €té élue à l'Assemblée
ont démissionné du gouvernement et rejoint les rangs de l'opposition en appuyant
une motion de censure contre le gouvernement, qui a été adoptée par le Conseil
législatif le 17 septembre. Le Gouvernev, sur l'avis du Premier Ministre, a
dissous le Parlement le 24 septemb~e et de n~uvelles élections ont eu lieu le
9 décembre.

33. Les élections qui ont eu lieu le 9 deccnbre pour pourvoir les 13 sièges élus
de l'Assemblée étaient les deuxit:mes organisées depuis que le territoi.re était devenu
Etat associé'et les deuxièmes a~~quell8s les jeunes de 18 ans et&ient aœmis à voter.
Cinq partis ont presenté 31 candâ dat.s (aucun candi daf indépendant ne s'es'\; présenté).
Le SVLP, parti de l'opposition, a remporté 10 sièges, le PPP, deux 5i~ges, et
M. Mitchell, qui avait fai.t campagne·en tant que membre dissident du PPP a conservé
son siège dans la circonscripticn de Grenade. Suivant les chiffres officiels,
il y a eu 28 574 votants sur url total de 45 181 inscrits, soit 63,2 p. 100 du
corps électoral.
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34. Le 10 dêc9mbre~ M. Cato a été nommé premier mini3tre et ministre des finances.
Pr-cnaut uvi.s du Premier l']inistre, le Gouverneur a nommé les ministres suivants :
M. Ebene~er T. Joshua, ministre du commerce et de l'agriculture; M. Hudson Tannis,
min~.!ltre des communications, des travaux publics et de la ma.in-d' oeuvre;
tw1. Randolf Russel, ministre de la santé publique, du logement, du développement
commnnnutadr-e et du gouvernement local; M. Sa~.nt Cla.ir Bacon ~ .mi.niatzre de
l'éducation et de la jeunesse; M. Grafton Issue.cs, ministre de l'intérieur et du
.j. •
cour i sme.

DOII'ini.9ue

35. Des élections générales ont eu lieu à la Dominique le 24 mars 1975 pour
pourvoir aux 21 sièges élus à l'assemblée, alors qu'il n'y ave.it que 11 sièges
à pourvoir lors des dernières élections. Quatre partis politiques, dont le Dominica
Labour Party (DLP), qui détenait 9 des 11 sièges et le Dominica Fr'eedom Parly (DFP)
qui détenait les deux autres, ainsi que 11 candidats indépandants se sont présentés
aux élections. Le DLP a obtenu 16 sièges, le DFP 3 et les indépendants les 2 sièges
restants.

36. A Ja suite des élections, M. Patrick R. John a été à nouveau nommé premier
ministre et ministre du commerce, d.u dfveloPJle!IlE'nt, du tou:ri:ilme ~ de l'administration
Lccal.e , des sports et de la sécurité. Cinq autres mi.rri.s'tres ont é'i;é nommés parIil.';"
les élus du DLP : Henckle Christian, premier nD.nistre adjoint et ministre de
l'enseignement et de la santé, Victor Riviere, ministre des finances et de la
protection des ccnsommet.eur-s ; Michael Douglas, ministre de l' agricult.ure , de la
pêche et des coopératives; Isial Thomas, ministre du tra.vail, de la securité sociale
et de la jeunesse; et Thomas Seraphin, ministre des communicsui.ons , des travaux
pubLi cs et du logement.

37. Le 1er décembre 1975, des élections générales ont eu lieu à Saint-Christophe
et-Niè'les pour pourvoir les siège3 de l'assemblée. A la suite de l'intervention
directe de la Puissance 8.dII'inistréJ.Ilte, aucune élection n' a été organisée à A'1gt.1illa
(voir par-. 8 à 14 ci-deasus ) • Dix-sa;;t c:lL"1l\id?~'J rcyrésenta.nt le LfJo~;otlr F~~' (L'2),
qui esJv au pouvoir, le People' s Action Movement (P.L\M), le Nevis Reformation Pany
(NRP) et trois ü:dâpe:J.dants se sont préser.\Gés aux élections. Les principaux thèmes
de cette campagne éta.ient sur la. propriété publ.Lque des plantations de canne à
sucre, l'indêp~nda~ce et la menace de secession de Nièves.

38. A l'issue ~es élections, le LP s'est maintenu &u pouvoir, avec 9 des 11 siègea
à pourvoir, les deux autres sièges a,llant au NRP. M. Bradshaw a été nommé
premier ministre, ministre de l'i:J.térieur et ministre des f].Yl8.nces. Les autres
ministres formant le gouvernement sont Paul Southwell, premier ministre adjoint
et ministre du commerce, de l'industrie et du tourisme; J. N. France, ministre
sans portefeuille; Lee Moore, Attorney General et tlinistre des affaires jU:""idiques ~

Edmond St. John Payne. ministre de l'agriculture. des eaux et forêts, du Lor-emerrt
et du travail; S. C. Bryant, ministre de l'er..seignement, de la santé et des
affaires socis.:!.es et Charles E. Mi11l;l, minist14e des communications, des travaux
publicè et des se~vices pvblic~.
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39. En novamore 1975, la Chambre des représe4tants d'Antigua a adop~é deux lois:
a) autorisant le gouvernemant à ab~1donner son projet da créatio~ d'u~e c0~~~is8ion

chargée de d~limiter les circonsr.riptions électorales (Boundexies Co~issicn) avc~t

la tenue des élections générales et b) portant la caution d€posGe :p~:..' les candi daba
de 96 dolla~..-s EC à. 500 gl (19. plus fo!'t.e somme exigée dans les :Etats a.ssociés) tout
en ré~uisan~ la r-érioùe réservée à l'inscription SQ~ les listes elactoreles de
trois à une semaine.

40. Les élections générales dent':'nées à pourvoir les 17 :::ièges de la Che.IIibre des
représentants dtAntigua ont eu lieu le 18 février 1976. Püur la première fois, les
jeunes âgés de 18 ans étaient aœ:n:.s à voter. Se présentaient des cand'idat s du
Progressive Labour Move:nent (PLM}, parti au pouvoir, dirigé par M. Wal"iiers, et de
l'AI,p, parti de l'opposition, dir::'g~ par M. Bird, ain!5i que quelques candid.ats
indépendants. Le: PLM a t'ait campagr!e sur la question de l' Lndêpendance qu'il veut
voir accordée non par voie de référendum mais à la s~tte d'un mandat confié en ce
sens lors des élections générales. L'AL? s'est pour sa part engagé à relancer
l'indus"trie sucri~J:"e, que le gouva:r.nement Welter avait élimirlee, entraînant ainsi
selon les observateurs, un taux de ~hômae;e élevé; ~ abolir progressivement r..u COUYS
il.es prochaines années l'impôt sur le revenu €lt à supprimer aussitôt la surtaxe
élcyée imposée sur l'électricité. Il a §galement promis qu'il n'y auruit pas
d'indépendance s~~s référendum.

41. Selon les premiers résuJ.te.t.s du scn:.tin, l'ALP a remporté 10 sièges, le ?L.t..1 5,
le siège de la circonscription de la Barbade all~~t à un candidat indépendant et
i.e dernier n'étant pas attribué aux cendi.dats de l'ALP et du PLl'\1, a~nmt "Gous deux
recueilli 497 suffrages. On &:i?prend que M. Heubin Hal"ris, le canà.iè.a.t de 1 t ALP,
s.u"CaÏ't éle,,-é une protestation devant la Haute Cour, faisant valoir que le Directe.ur
du acrutin a.vait déclaré non valides six bulletins sous prétexte qu'ils u.vaient
été cochês au s·ëylo et non à l'a.ide du creyon fourni par le bureau de vote" Or,
il avait été decidé subséquemment :par le Directeur des électicns qu'un ~l('cteur

pouvait utiliser indiff~re~enc ~"l crayon ou tout c~ ~ui était susceptible de
laisser une inscrip'cion nette.

42. A Ifissl.1e des êl,~c::;ic~"is, f.'I. EÏ1'd a €tê nomnê pi-emier :ninistre è.'Antigua.. Les
a.utres !:embre13 du f;ouVcrne::lent s:;nt les suivants : Loster Bird (fils du Premier
Mi~.istre), vice-premier I:lÏ.nist~e et mi~'listre è.u è.eyeloPl.Jeme:nt êconoraique ; John
St. Luce , ministre de l'agriculture ct de l' approvi.sdon...nezerrt ; Ernest Williams ~

ministre des travaux publics et du tourisme; Cosnes Phillips, Attorn~y Genera'l.;
Adolphl.lS Freeland, ministre de L ';nterieur et du trairail; John MJez's ~ ministre C:e
l'éducation et de la cul.turo ; Chr'i5t l;)r>her 0 1i:ila~d et Li.oneL Eurst, mirriat res sans
portefeuille. Par la sui.te ~ aprèfJ l' a:::t..êt r-endu pa.":' la na\.';'~1: Cour sur les résult:.;:>;c s
des élections, Reubin HaJ:"~is a €té nommé ministre des finances. M. Claude Frencis,
de la 'Barbade, élu en tant qu' Lndêpendsrrt , a également été u.ltérieurement nommé
ministre des at'faires de la BarbouGe.

43. Comme il a. été noté prêcêdemreent, , Antigua est le seul Etat associé qua dispose
d'une seconde chambre, le Sénat. Sep'~ des 10 sénateurs sont nommés sur la
recommandatio41 du Premier Ministre et les trois autres en consultation aVE;C lui.

~/ La monn.aie locale est le doller BC (dollar des CaraIb~s orientales);
4,80 dollars EC équivalent a une livre sterling. Voir é~ale~ent pe.r. 57 ci-dessous.
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L' oppos i tien pal'"j.eme:ltaire est l·eprésen~ée par des membres de ce dernier groupe.
On a appris en fp.vrier que le gouvernement avait officiellement d6signe les sept
membres, le représentant au .Sénat et proposé la candic5.ature d'un represcnta.'1t <le
la Barboude potrr pourvoir l1 un des trois sièges restants. M. Bird, prenier ministre~

a égs.::.ement annonce son intention de porber le nombre 0.6S sièges du Senat de 10 à 18.
Les sept senateurs dont il a proposé la canèl.idature sont les ouivants :
Kerthly Heath, pr~sident; BTadley Carrott, vice-presiQent; CosmQs Phillips,
Attol"ney General, charge des affaires de l' Et~:G; Lionel Hurst, responsable des
questions gouvernementales (ministre s~~s portefeuille); llllgh Marshall, secrétaire
au Parlement, ministre du développement économique; Donalè. Sheppe.rd et Bill Abbott.

Anguilla

44. Les dernières élections à Anguilla remontent à juill~t 1972, lors~le la
seule organisation politique, le People~s Progressive Party (PPP), dirigé par
M. Ronald Webster, a remporte six des sept sièges à pourvoir au Conseil de l'Ile.
Anguilla n'a pas participé aux élections générales organisées pour Saint-Christophe~

et-Nièves et Anguilla en décembre 1975 en raison des cî.rconetences particulières
mentionnées ci-dessus (voir par. 8 à 14 ct 37).

~5. Une constitution propre à Anguilla. est entrée en vigueur au début du mois de
février 1976 et les premières élections générales destinées à pourvoir les sept
sièges de la nou-velle Qssenblée d'Anguilla ont eu lieu le 15 mars. Le PPP a éte
la seule organisation politique à se préf:ïenter, en même temps qu'un certain nombre
de ce.ndidats indépendants. Al' issue du scrutin, le PPP a remporté six sièges,
le dernier allant à un candidat indépendant. Au .cours d "une entrevue avec le.
presse, M. Webster, qui a été ulterieurement nomme premier ministre, a déclare
qu'il as surel'ait la stabili.té soc.ia.1.e et politique et accorderait des d6grèv-e.reents
fiscauz pour encourager les investissements à Anguilla.

Liberté de la. .2r~sse à .A..'1tiKIJ.9.

46. On se souvi.endra q,u'e~ janvier 1972 'pl, la ~1p.v~!' R.E!g,ist.n'.:.t:i.t]f!.,.Act et la
News'P":per Slu'ety Ordir..ance sont entrées en vigue1.l!', à la sliite de quoi les deux
journaux de l'opposition, le ~2F.~p.rs'Voic~ et le ~tigu~i~ont cessé provi
soirement de paraître. Toutef,')iR, en octobre , ces deux journaux ont reparu sous
forme de publications gratuj.tes, un juge <le la. Haute Cour ayant rendu une sentence
déclarant inconstitutionnels les textes de lois susmentionnés. Le gouvernement a
alors fait appel de ce juge!I'ent et, vers le ::nilieu de 11annêe 1975, la Section
juridique du Conseil privé rends.it un jugèment t"'avora.'ble· au gouvernement en
déclarant que 1ea lois en question n'étaient pas inco~,atibles avec les dispositions
de la Constitution.

47. En juillet 1975, la Chambre Qes représ3nt~ts a apporté a~~ lois susmentionnees
des modifica.tions visant non seulement à imposer aux journaux le versement d'une
redevance annuelle de seo dollars des Antilles orientales et le deI:ôt d'u.'1e somme

hl Doclli~nt6 offici~ls de l'A~se~)11~éné~ale, ~ngt~huitième ~e6sion,

~upplément No 23 (A!9023/Rev.l), vol. V, chap.XXVI, annexe, par. 47 à 50
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de 10 000 dollars d~s Antilles orientales à titre de caution en cas de diffamation,
mois aussi à élargir leur définition et à soumettre leur impression et leur publi
cation il l'approbation du Cabinet. Ces amendements p!'évoyaiellt également une
e.mende de 15 000 dollars des Antilles orientales et 12 mois de prisor. pour toute
ini~action il la loi en question. Il a été indiqu~ que ces ame~de~ents empêcheraient
la publication du Wor~ers'Voice, organe de l'A1?, et de Outle~. orgm.c ùe l'Afro
Caribbean Libe:;,'ation Movement (ACL.1\1), qui e.vaient pu continuer de paraî:tre en raison
de certaines échappatoires dans la législation précédemment en vigueur. Tous les
journaux locaux ont cessé de par~ître lors de l'entrée en vigueur de le nouvelle loi.
Le Workers'Voice a reparu en octobre et le Leader, organe officiel du Pil1 9 a été
lancé en décembre. Il semble que ce soient les seuls jou:t'naux locaux qui paraissent
aujoürd 'hui.

48. Le 23 février 1976, 10:;,4s d'une émission radiophonique diffusée dans J.,;ou-C le
ps\ys, M. Bird~ qui venait d'être nommé premier ministre, e. dit que le gouvernement
prendrait immédiatement des dispositions pou~ abroger la Newspa~er Surety Ordinance,
promulguee par le gouvernement précédent. Il a ajouté que cette mesure recevrait
rang de priorité, en hommage à la mémoire de M. John ROl'18.l1 Henry, qui avait lutté
avec beaucoup de couz-age pour la liberté de la presse et les èroits de l'individu.

S, ...... t'" . .... . .
~:tue 1.0 erleu.re a la Domlll:.que

49. En 1974, de jeunes extrémistes faisant partie d'un mouvement prônant le" pouvoir
noir et dénommés "The Dreads fi (les "tel:'ribles", du nom de leur coiffure tressée)
se sont. rendus coupables d ~ actes de violence dans le territoire, brûl9nt les
récoltes, tuant le bétail et allant même jusqu f à attaquer la. pclice et los étrenge:r.s:l
entraînant ainsi la mort de deux touristes. Un éte,t d'urgence partiel a été décrété
au mois d'avril et., en novembre, une nouvelle loi a été promulguée, entre autres
choses, pour mettre hors la loi toute organisation ~rônant le rscisme et la violence
et pour donner à la police le pouvoir d'arrêter tout membre d'une organisation
illéga.le, y core.J?ris celle des lIDrea.ds" (aisément identifiables en raison de leur
coiffure et de Leur accoutreraent ) , Le Corpore.l Puni.ebment Abolition Act a été
modifié de façon à autoriser de no~veau l'infliction de chatiments cOl~orels en
cas d'agressio~ perpétree contre les mewbres de la police et les ~ouristes, ainsi
qu'en cas d'enlèvement, de viol, de port d'armes sans permis et d'endommagement ou
de destruction ùes récoltes et du bétail. La reine dz mort prononcée en octobre 1974
à l'encontre d'un j eune milit.ant coupable ciu meurt re d 'un citoyen américain a
été commuée en avril 1976.
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50. Après les élections génerales en mars 1975, le gouvernement a R~ursuivi ses
efforts pour mett.re un t erme aux activités des "Dreads" en lançant une campngr,e
contre eux dans toute l'tle. En juiL.et, une deuxi ême am~istie de 38 jours était
accordée (une première ffiill1istie de 15 jours cyant été accordée en novembre 1974) et
mise à profit pour désigner un comité, comprenant un membre du Parlement et des
repr~sentants du clergé et des organisations locales, chargé d'établir le contact
entre le gouvernement et les "Dreads ", de rechercher les origines et les causes
de ce mouvement et de form.uler des recommandations sur la solution à apporter à ce
problème.

51. En novembre 1975, l' ae aenïb.Lêe a approuve le Defence Act de 1975., faisant
de la force de défense de la Domi.rri.que , constituee jusque-là de volonta.i.res
travaillant à mi-temps, un corps permanent de 50 hommes salariés engagés à plein
tenms et comptant aussi des volontaires à t eraps partiel. En présentant le projet de
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loi à l'assemblée, le Premi~r Ministre a déclare, entre autres choses, que le. force
~~ défenee se consacrerait au maintien de l'ordre et ccnstituerait une source
de nouveaux emplois. Il a ajoute que c'était là un pl'emier pas vers l'établissement
d'un service national purement facultatif à la Dominique. Le parte-parole de
l'opposition a critiqué la creation d'une force de d~fe~se permanente st en a
qualifié les motivations de "sinistres". Il a soutenu aussi que c'etait une "erreur
de priorité" et une "insulte à la nation".

Troubles politiques à Sainte-Lucie

52. Vers la fin du mois de janvier 1976, l'asaemblée de Sainte-Lucie e. remis à
plus tard l'adoption du projet de loi controversé, le ]?ublic Ord.cr Bill, et a
désigné un comité charge è.~ell etudier plus avent les dispositions avant de le
renvoyer au Parlement. Ce'cte décision a étG prise ?. l'issue d'un long débat au
cours duquel les membres de l'opposition ont violemment attaqué le projet. Les
chefs de l'opposition, MM. Allen Louissey et Kenneth Foster ont soutenu que le
projet de loi était choquant, répressif et pire que l'état d'urgence. Le projet
prohibe toute incitation à la violence ou à la haine raciale au cours de réunions
ou de mal'èhes publiques et interdit tout comportenent susceptible de 'troubler
l'ordre public. Il dispose en outre que les réUllions et les marches publiques
doivent être autorisées par le préfet de police et que la ppxticipation à une
marche non autorisée constitue un délit.

53. Au début du moins de janvier, au cours d'une émission radiophonique diffusée
sur l'ensemble du territoire, le Premier Ministre, M. Ccmpton, a dit que les forces
de l'ordre seraient mobilisées pour briser la vagUe d'indiscipline qu~ se
manifestait dans tOllt le Pf.yS et dont on pouvait chercher les response.bles parmi
les éléments marginaux du parti d~opposition. Il a donné aux chefs de l'opposition
le choix entre s'élever contre la violence ou la sanctionrier par leur silence.
:'.11 nombre des derniers incidents qui se sont produits, on cite les voies de fait
dorre le préfet de police a été victime et les tentatives d'incendie de sa maison,
1(O;s troubles qui ont éclaté lors de la Conférence des chefs de gouvernement des
Etats antillais du Cot:1!!lonwealt.h en juillet 1974, et au cours de la vi sdte du Duc
d'Edimbourg, en mai 1975, et J.es bombes h'lcenélie.ires qui ont été lancées StU" les
résidences de trois mi~is·troC5 de:?'J.is le m!:'is ne ja.TJ.V:.E:'l' 1976.
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s. SITUATION ECONOMIQUE if

A. Générali·:&ê.

54. Les principaux moteurs de l'économie dans les Etats associes des Ir.des
occidentales sont les exportations agricoles, le b:î"ti:nent, le tour1.sl'le et les
dépenses publiques, qui sont à leur tour pr-esque entièr€.rlent tr::.ln.(èRires âe 1 taide
extérieure po~ co\~~ir les d~penses d'investis6em~nt et des dé~icits budgetaires
chroniques. I.e se~teur manufactUl'ier et celui de la distribution restent limités
et il n'existe aucun gisement comm~rcialisable de ressources minérales.

55. La hausse du prix du pé'!:.ro1e et d'autres produits primaires a entraî!lé une
~ugmentation des prix à l'importation, qui s'est répercut~e sur les ccnsOLrraate~s

et s'est traduite par une heusse de l'indice des prix de 1974 et 1975. P~r ailleu.l"S,
bien que le taux d'expansion économique seffib1e s'être ralenti en termes réels, les
~À~ortations se sont accrues eu vale~; le volume de certaines denrées ~rimaires

eat ég&1ement devenu plu~ impo~tarr~, et on a délib~rément freiné l'a~~ntation des
" t ,},." f...' , "'t'" d' "... 'a" t)~Po~ av10ns, de açon a preserver des reserves en deVlses e ra.ngeres eJa re U1 es.
Les Gouvernements des Etats associés des Indes occidentales (WIAS) prennent
~ctuellement des n~sures, tant à l'échelon national que re~ional, en vue d'ac~roîtr€
la production alimen'ë;aire. Le Gouvernement de Saint-ChriE:tophe-'et-Nièyes a acquis
tCJU';;CS les terres de SA.int~Chris~o?he consacrées à la culture è.p. 1'3. canne à sucz-e ,
(',f.i!l dl en re.tions.liser la product.Lcn , En 1976, les Ocuvernemerrts des Etats associés
0nt ex~iné les incidences d'~~ Plan alimentaire régional de la C.~ICOM, d'un montaLt
de ~O millions de dollars des Antilles orientales, qui devait permettre èe r~duire
les dépe!lses d'importation de produits alimentaires, estimées à plus d'un ~illiard

è.~ dollars des Antilles orier-tales par an.

56. Au cours de la période considérée, les gouvernements des WIAS ont conclu des
~ccords de coopération avec le Gouvernemê!lt vé~ézuélien dans les domaines du
eomnerce , du tourisme, de l' agric'llture, des travaux publics) de l'enseignement
et cle la sante.

B. ~~ie et cre1it

57. Les EtE'~ts associés continuent de fah~e par-cic cl~.:: l 'E'3.st, Carib~e9.n Cu:':r~ncy

Authol'îty (EGCA) (Dire,-::'tion (i.e la monnaie des Antilles orientales) qui est chargée
(i.e 1 i appr-ovd ai.onnenenb , de la di~tributicn et (ï.u ccrrcrô.Le du clollar des P.ntilles
oriel'lta,l;:ls. Er.. oct.obr-e 1975, Les Etp.ts e.saoci ês ont, de mêeie que d' autr-es membz-e s
c:e l' ECCA, convenu d y Lrrtz-odui.re our Leurs ter:::i~():LrêS resrectifs une législation qui
èI.onnerait à l'ECCA le pouvc i.r de è.is~c~ier le ù'.:..llc,:" cie::; .Ar..tilles or-ierrta'Les de la.
livre sterling. Cette décision a. fait 31.l.Ï te il la chute rapide de la livre sterling
sur le marché internati one.L et atm rScer~tes ccuvcz-si.ons dorrt les monne.Lee de certains
de leurs partenaires commerciaux de la CARICOM or-t feit l'objet.

il Cette section contient des renseignements empruntés à F.~p0m~c Activity
1974 - Caribbean Community Coun+'rie">, rapport de la Commission économiq,ue

:i,)0ur 1 'Amériq.ue-latir-e, E'.n:ëëU~~es Antilles, document; E0LA/PCS 75/4.
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59. En 1975, on s'est davantage attache à l'exécution de projets, en rai~on du
nombre considérable de projets approuvés puis laiss.es en attente. Le montant net
des prêts approuvés en 1975 a été de 47,4 millions de dolla.i:"s des Antilles
orientales (conte-e 63,2 millions en 1974). L'importa.nce des morrbarrbs approuves
en 1974 s'explique par les prêts destines à 19infrastructure (37,6 millions de
dollars des Antilles orientales) ~ccordés alL~ Etats associés et à d'eutres pays
parmi les moins développés. Toutefois, les so~es versées en 1975 se sont élevées
à 44,6 millions de dolla~s des Antilles orientales contre 14 millior.s pour l'ensemble
de la periode 1970-1974.

60. On El, appris à la fin de 1975 que la Caribbean Investment Corporation (Sociéte
d'investissement des Antilles), institution cré~e aa sein de la CARICOM afin
d'ancourager le dévelop~ement industriel des pays les moins développés ~e la
CARICOM, a des difficultés financières. La Société qui, Qepuis sa création cn 1973,
a approuvé des prêts à l'investissement s'élevant à plus de 1,4 million de dollars
des Antilles orientales dans le cadre de 15 projets, et qui devait verser 5 millions
de dollars des Antilles orientales au cours des cinq premièr'es années, avai+. besoin
pour être viahle de fonds estimé à 5 millions ~e. dollars Ges Antilles orientales.
On a expliqué la. situation par le fait que le secteur p:::-ivé â.~ la région de le.
CARICOM n'a pas contribué comme prévu à la Société et les p~rs les moins développés
n'ont pas effectué de paiement à l'avance. La Société sIest alors adressée aux
psys plllS développés afin d'obtenir une assistance financière plus importante.
On 3ppris pa:::- la suite que le Gouvernement de la ~inité-et-Tobago a en consequence
avancé la date des remboursements de SO!l capi.tal prévus pour 197'r et 1976.

61. Les territoires ont continue à recevoir l'aide et l'a.csistance technique de
I/hvers gouvernement.s et cxgan'ismea , t:..nt :::-egione,œ: qu' ir..te:::-natio::laux.

62. Le secteur de l' agricü.lture a continuS à aV\."Iir le tE',1lX de croi SSB..L"'lce le plus
important, en raison pri!l.cipalement d'une augmerrbat.Lcn des prix raais également d'un
accz-oi.s samen't de la product i, •.on e~ des exportat:'Œ13. En 1974, les conditions
climatiques ont été dans 1 f ensembâ,e plus f'avor-ab.Lcs que, l' annêo precédente. La part
de l'agriculture dans le prod~it ivtérieur br~t de 1'ense~ble des Etats associés,
calculée au coût actuel des factel~G, était estimée provisoirement, en 1973, à
15 millions de dollars des Antilles orientales ~ soit une augmerrtatdon de 15 p. 100
par rapport à 1972. Les prévisions provisoires pOtIT 1974 leissaient esperer une
augmentation dl environ 20 p. 100. Les exportations de bananes sont en passe de
devenir la principale source de ëevises, leur prix étant passé de 173 à 375 dollars
des Antilles orientales la tonne ~ntre 1972 et 1974. La prcduction de tubercules,
de fruits et de légumes a également augmenté depuis 1973, Grâce not~ent à la
politique de diversification agricole ~ui a éte suivie. Le volume des exportations
de ces produits vers le Royaume-Uni et les pays de la CARICOM s. augmenté et de

58. La. Banque de dévelop::;>er.lcnt des Antilles, crsee en 1970 pour être la principalE:
instit~bic~ financi~re çu Commonwealth des Antilles, a continu~ à revêtir une
imp·:>rtance particulière pour les Etats associés, qui bénéficient de nes capitaux
pour leur développement et son assistance technique. Selo11 son Rapport annual,
pour 1974, la Banque a approuv~ au cours de l'année ~onsidérée des prê~s s'élevant
eu total à 82,4 millions de dolla~5 des Ani~illea orient8les, dont 24~6 millions
(30 p. 100) OIlt éts ~onsentis aux Etats associés.

fr
1
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nomreaux d6bouchés se sont ouv..::rts au Canada, aux Etats-Unis d.'AmériQ.l.le c'\::. dans
d' autres territoires des Antilles. Les Etete associés ont ét::o:-tlement développé
la culture du ceton Seo. Inland defltiné à II' exportation, depuis l'augmentation du
cours mondial de ce produit.

63. Saint-Christophe-et-Nièves, le seul mambj:'e du groupe qui produise et expoxote
du sucre, a bén~ticié de la hausse du pr:b: du. sucr-e SlU' le marchê mcnè.ia.l en 1974,
mais les perspectives pour 1976 sont encore incl~rtaines. Les producteurs de sucre
de la CARICOM ont. décidé en janvi.er de mainof;;enir le prix du sucre, pour les membres
non producteurs, à 173 livres la. tonne~ ce qui r~présent.E:l une augmentation de
18 livres depuis juillet 191'5. Le problème de le. hausae d~s prix, qui, a suscité
quelque inquiétude :parmi les pays les moins dé\'-eloppes non product.eura de sucre,
devait faire l'objet d'u.ne étude approfondie et une decisioll serait prise par la
sui.te. Les Gouvernements d'Antigu.a et de Saint-Vincer.t ont fait savoir qu t ils
reprendraient la production de sucre.

64. En 1973 J le tourisme dana l'ensemble ë:.eo Etats a.ssociés a. eté reJ.a.tivernent
peu aatisfe.isant • En 1974 et 1975, la situation s'est aggravée dans 'presque tous
les Etats, à l'exception de Sainte-'Lucie et de Saint-Vincent où le secteur touristique
s'est développé depuis 1972. Bien que le ncmbz-e tott.!.l de visiteurs ait diminué, l!?
Ù1ll'"ee moyenne de séjour des t0U1'is·l;es a BW.:?Jlcntê. Cela s' e:;~!,lique par le -fait que
de nombreux touristes possèdent une r€dè.encc sur leur lieu de vacances et y
reviennent rég\lli~rement. Le 11Ul"€e de leur s~jo'.lr est plus longue que celle des
touristes moyens et, par consêquerrt , la part du tourisme dens le produit interieur
brut diminuera plus 1enten:.ent que le nombre cl:! visiteurs. I.le declin du tourizme
en 1974 s'explique par diautr~s raiscns ~lus évidentes telles que la récession en
Amérique du Nord et la hausse des t3rifs dos voyages par avio~ et des services
hôteliers.

65. Dans une ~tua.e publiée au <iebut de 1976, la cnsse Mauhattan Bank (Etats-Unis
d'Amerique), ~ui a des agences dans la région des Antilles, a prédit que l'industrie
du tourisme reprendrait à la suite du Tedresseme~t de la situation économique en
Amerique è.u Nord et dans les a.u.tres parties du :monde.

•

.1 ..

66. Les gouvernements des Eta.ts associés et les ozganismes de tourisme ont corrtfnuê
a encourager le secteur touristique en participant aux activités du Caribbean Tcurism
Research Centre (Centre antillais de recherche pour le tourisme), de la Caribbean
Tburism Association (Association du tourisme antillais) et d'autres organisations
nationales et r~gionales.

E. DévelopperJent industriel

67. La production du secteur manufa.cturier, qui comprend surtout des petites
entreprises, est destinée essentiellèment à la consommation locale. La part de ce
secteur dans le produit intérieur brl,t de l'ensemble des Etats associés a continue
à Stre marginale et elle est passee de 4,4 p. 100 environ, en 1969, à 4,6 p. 100 en
1973.. En 1974, ce secteur a reçu une assistance technique et financière de diverses
sources, notmnment de la Banque de développement des Antilles et du Marche commun
des Antilles orientales, organis~e qui. a ete créé sn vue d'aider les Etats associes.
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La Banque a fillanc~ la construction d'usines à la Dominique t à Sainte-Lucie et·à
Saint-Vincent et a fourni aux Etats associés et à deux autres territoires des prêts
à la petite industrie représentant au total un million de dollars des Etats-Unis.
Il semble que la Banque a l'intention de contribuer à la création d'un certain
nomb!'e d'industries dans les secteurs not.amment des textiles-,. des produits
métalliques, du montage électronique et de l'alimentation, en particulier a Antigua,
Saint-Christophe-et-Nièves et Sainte-Lucie. Grâce à des contributions v~rsées par
la Répubiique fédérale d'Allemagne et le Venezuela, les ressources à la disposition
du fonas special de la Banque j sur lequel sont prélevés les prêts à le. petite
industrie, ont augment~.

68. A des réunions du Conseil des ministres (Jama:i:que, juillet J.975) et de la
Conférence des chefs de gouvernement (Saint··Christophe, d.écembre 19'T5) 9 la CARICOM
a adopté des mesures destinées à acc~lérer le développement industriel dans les
pays les moins développés, y compris les Ete.ts ::\ssociés. Parmi les propositions
adoptees figura.ient les suivantes : a) la CARICŒ-1 offrirait une protection à cinq
nouvelles industries que l'on cree actuellement surtout dens les Etats a~sociés;
b) le groupe de preinvestissement de la CARICO~ devrait intensifier son assistance
aux pays les moins développés pour les aider à fo~u1er leUl·s projets de
développement; et c} les p~s les moins développés devraient être désignGs région
approuvee pour les investissemer..ts. La Confe::ence a également donne pour
instructions au Conseil de prêter pa.rticulièrement attention aux problèmes
fondamentaux de production et de commerce Q.ui He posent e.ux pays les moins
développes et en rro"ticulier Goe renforcer et d'élargir les ac'i;ivités de la Société
d'investissement des Antilles et e.ut~e6 in6tit~ticns de développement dans ces pays.
La Conference a en outre reaftirmé la politi~ue du Conseil d 7admi ni st r at i on de la
Banque de develoPPetlent des Antilles, à savoir assu::er aux p~rs les moins développés
un accès préférantiel au Fonà.s special. de dévelop:r;>ement de la Banque. En
février 1976, le Secr~taire général du Marché CC!:l1llun des Antilles orientales a
déclaré que la cré~~ion des nouvelles industries qui ~vaient été allouées aux Etats
associés avait beaucoup progressé. En particulier, il a mentio~~ê l'industrie de
la peinture à Antigua et la fabrique de chaussures à Saint-Christophe.

F. Infrastructure

69. Le programme de dévelopl1ement de l'infrastructure dans les Etats associés s'est
poursuivi pendant la pé:::-iode consideree. Lee dépenses d'équipement ont fléchi en
1973 du fait surtout de l'achèv-ement de certains projets publics. Les taux
d'intérêt élevés et le resse~rement du credit qui se sont traduits par une
augmentation générale des coûts ont eu également pour effet de limiter les projets
de developpement. Le monta.'lt estimatif des dépenses d'équipement en 1974 a été
de 75 millions de dollars des Anti~les orientales, soit plus de 30 p. 100 plus
élevé que celui de 1973 encore qu'une bonne part de cet accroissement soit
imputable au coût plus élevé de certa.ins facteurs.

70. D'après certa.ines inf,:>rmations, la Banque de développement des Antilles finance
actuellement des projets de construction routière à la. Dominique, à Sainte-Lucie et
à Saint-Vincent; des projets d'emèno.gement de ports en eaux profondes à la Dominique,
à saint-Christophe et à Sainte-Lucie; et l'achat de matériel de dragage à Antigua.
Des travaux d'agrandissement de l'aéroport sont en cours à ln Dominique, à
Sainte-Lucie et à Saint-Vincent. Le. Banque finance également des programmes
d'électrification et d'autres projets.
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G. Commerce extérieur

71. Les Etats associés restent importateurD nets d'articles manufactures et de
produits alimentaires et exportateurs d'un petit nombre de produits agricoles.
Entre 1969 et 1974, la valeur des exportations s'est accrue plus rapidement que celle
des importations, aussi le aéficit commercial glo'bal a-t-il diminué depuis 19'71.
En 1973, les importations ont dépassé de près de 43 millions de dollars des An t i.Ll.es
orientales ~elles ùe 1972, soit un accroi~se~Gnt de plus de 4,4 p. 100. Pe~~nnt
la même periode, la valeur des exportations a augmenté de 43 millions dr .io'l.Lar-s ,
soit plus de 46 p. 100. D'après certaines indications, une politique gouvernementale
restrictive et le prix élevé des produits primaires ont permis de limiter les
importations tout en favorisant les exportations en 1974. Le tremblement de terre
qui a frappé Antigua en octobre 1974 et retardé les exportations de produits
pétroliers a eu des effets negati~s sur le développement du commerce extérieur.
Dans l'ensemble, on a estimé que l'accroisse~ent des importations et celui des
exportations seraient plus semblables en 1974 et que le déficit commercial serait
légèrement plus élevé qu'en 1973. Dans une certaine mesure, ces déficits seraient
compensés par les entrées de capitaux étrangers, les dépenses des touristes et
l'aide financière de sou~ce extêrieure.

72. D'après les chiffres révises du produit r-ational brut au coût actuel àes
facteurs, en 1973, la cont.ribution du secteur public dans les Etats associés s'est
'levée à environ 71 millions de dollars des P~tilles orientales (contre 67 millions
en 19(2), soit une augmentation de 6 p. 108. Les estimations preliminaires pour
1974 se chiffraient à 7T millions de dollars des Antilles orientales, soit une
progression de 8 p. 100 pa~ rapport à 1973.

73. Les dépenses d'équipement ont diminué en 1>73, principalement du fait de
l'achèvement de grands projets dans certains des te~ritoires. La hausse des taux
d'intérêt et le resserrement du credit en 1973 et 1974 ont également joué en ce
sens. Les revenus ordinaires ont diminué da.vanta.ge qu'on ne le prévoyait en 1974,
en partie il cause du ralentissement général de l' activité économique. Al' exception
de Sainte-Lucie, les Etats associés ont été au nombre des territoires de la région
à subir pleinement le CllOC de la crise économique internationale~ et ses répercussions
- inflation, restrictions financières et limitation des crédits bancaires. Du fait
de cette baisse de leurs revenus ordinaires, les Etats associés ont dû adopter de
strictes mesures d'éconouiie et, dans la mesure du possible, contracter d'importants
emprunts à court terme auprès des banques commerciales. Dans la plupart des cas,
ils ont emprunté le montant maximum autorisé.

74. En décembre 1974, le G~lvernement de la Trinité-et-Tobago a signé, avec la
Banque de développement des Antilles, un accord visant 8 créer un fonds special
destine à aider les p~vs les moins développés à se procurer les fonds de contrepartie
nécessaires pour certaines opérations de p~êt de la Banque. Lors de la deuxième
Conférence des chefs de gouvernement de la CARICQi:,r, tenue à Saint-Christophe en
décembre 1975, il a été convenu de donner suite à une proposition tendant à creer
un nouveau fonds commun sur lequel les membres pourraient prélever des fonds en cas
de besoin. Un groupe de travail, compose de représentants des banques centrales des
quatre pays indépendants et de l'ECCA a éte nonmê à cet effet.
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75. Pour la p~riode 1972-1976, le Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD) a a.ffect~ un chiffre indice,tif de planification non r~pe.rti à la région des
Antilles (dont les Etats associés). Les programmes par pays de la. région, fondes
sur le chiffre indicatif de planification tel qu'il a été approuvé au début de 1974
par le Conseil d'administration du PNUD pour la periode 1974-1978, ont été ajustés
en conséquence. On évalue à 3,02 millions de dollars des Etats-Unis le montant
total des fonds dont disposent les Etats associes pour 1974-1978. Lea dépenses
se sont élevées à 746 700 dollars des Etats··Unis en 1974 et l'assistance prévue
pour 1975 se chiffrait à 1,3 million de dolla.r s des Etats-Unis (dont 5'(2 193 dollars
avaient été dépensés au 30 septembre).

76. Ces territoires bénéficient également de projets régionaux et sous-régionaux
en matière d'agriculture, dVinvestissement, de météorologie, de communications et
de santé publique. Les dépenses relaitives à ces projets se sont élevées à
9.3 millions de dollars des Etats-Unis en 1974 et les previsions de dépenses
pour 1915 se chiffraient à 16,45 millions de dollars des Etats-Unis (dont
6.5 millions avaient été dépensés au 30 septembre).
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4. SITUATION SOCIALE

A. Emploi

77. Le niveau élevé du chômage (de 15 à 20 p. 100 environ) co~tinue à préoccuper
séricusement les Etats associes. La situat.Lon esf encore aggravée du fa.it qu'u.n
grand nombre de jeune3 rejoignent les rangs des chômeurs au sortir de l'école.
Les emplois créés sur place sont en nombre iIlE'uffisa.'"l.t pour absorber la
msin-d'oeuvre en cro îs sence constante. Les gouvernements des Eta.ts associés
considèrent donc que l~emploi de leurs ressortissants à l'étranger sert un double
objectif : alleger les pressions sur le marche local du travail et fournir des
devises étrangères extrêmement nécessaires, grâce aux envois de fonds. L'intro
duction d'une nouvelle réslementation en matière d'immigration au Royaume-Uni,
au Canada et aux Etats-Unis a systematiquement réduit cette source d'emploi.
Récemment, des contrats de tre.V'eil saisonniers dans l'agriculture aux îles
Vierges britanniques, aux îles Vierges américe.ines et B.UX Etats-Unis ont
constitué la principale source d'emploi à l'étranger. Au début de 1976~ le
Gouvernemerrt canadien a étendu aux Etats associes son progr~~~ de travailleurs
saisonniers antille.is.

78. A la suite des modifications nppo~tées par le Gouvernement des Etats-Unis
à la reglementation sur l'i!r.migration fin 1975, la deuxièlt.e Conferl:nce des
chefs de gouvernement de IR CARICOM (voir par. 17 et 74 ci-dessus) a adopté
une résolution pour prier le Gouvernement américain de réviser sa politique de
limitation du nombre des ressortissants des pays de la CARICOM autorises à pénétrer
aux îles Vierges américaines. Cette résolution notait l'importante contribution
apportée par les resso~tissants de la CARICOM à l'economie du territoire et
les difficultés aU1:quelles se heurtaient ceux qui avaient perdu leur emploi
et ne pouvaient plus bénéficier des prestatior.s de la securité sociale
américaine, à laquelle ils avaient cotise pendant de nombreuses annees.

79. La Conférence a egalement noté que la décision d'instituer tL~e vérification
d'identit~ pour les re3sortissants des Antilles, adoptee lors d'une récente
réunion des représentants des gouvernements de la CARICOM, et de ceux du
Gouvernement des îles Vierges américaines, n'avait pas eté appliquée.

B. Santé publique

80. Au cours de la periode consideree, les ministres de la santé des pays de
la CARICOM se sont réunis plusieurs fois pour adopter des mesures en matière
de sante publique, dont: a) un plan d'ensemble visant à améliorer l'hygiène
maternelle et infantile; et b) le recrutement et la formation d'auxiliaires pour
les services sanitaires communautaires. On indiquait qu'en juin 1975, le PNUD
avait accorde une subvention de 549 200 dollars des Etats-Unis pour financer en
partie un projet régional (estim6 à 2 s 55 millions de dollars des Etats-Unis)
d'education l:t de formation de personnel paramédical. Dix-sept pays, dont les
Etats associes, participeront à ce programme qui doit être termine en deux ans.
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5. SITUA~ION' DE L'ENSEIGNEMENT

81. Le Conseil antillais des examens institution associée à la CARICOM, a corrigE
les épreuves du certificat géneral dl~ducation et decer-né des diplâmes pour la
première fois en 1915. Ces tâches etaient remplies auparavant par une universitS
britannique.

82. Eh septembre 1915, l'Agency for International Devalopment (Etats-Unis) a
octroye un prêt de 8,5 millions de dollars des Etats-Unis à l'Universite des
Indf'Js occidentales qui dessert les pays de la CARICOM. Une partie des- fonds
serait utilisee pour aider les p~s les DiQins développes, notamnent les Eta.ts
associes, qui l'ecevraient 15 bourses au cours des trois années à venir.
Les Gouvernements des Etats associes auraient eu des difficultés à verser
leur contribution à l'Université.

.'.-
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CHAPITRE XXVI

BELIZE

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examiné la question du Belize à sa l054ème séance~ le
10 septembre 1976.

2. Lorsqu'il a examiné la question, le Comite special a tenu compte des
dispositions des resolutions pertinentes de l'AsGemblee generale, en particulier
de la resolution 3481 (XXX) du 11 decembre 1975, relative à l'application de la
Declaration sur l'octroi de l 'ind~ -ndance aux pays et aux peuples coloniaux.
Au paragraphe 11 de cette resolution, l'Assemblee priait le Comite special, entre
aut res "de continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application
immediate et integrale de la resolution 1514 (XV) dans tous les territoires qui
n'ont pas encore accede à l 'independance, et en partri cul.Le.r de formuler des
propositions precises pour l'élimination des manifestations persistantes du
colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblee generale lors de sa
trente et unième session". Le Comite a egalement tenu compte de là résolution 3432
(XXX) relative au Belize, adoptee le 8 decembre 1975 par l'Assemblee générale, au
paragraphe 7 de laquelle l'Assemblee priait le Comite special de poursuivre
l'examen de la question.

3. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial etait saisi d'un
document de travail etabli par le Secretariat (voir l'annexe au present chapitre)
contenant des renseignements sur l'evolution de la situation dans le territoire.

4. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en
tant que ;uissance administrante intéressee, a participe aux travaux du Comite
special lors de l'examen de cette question.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

5. A sa 1054ème seance, le 10 septembre, à la suite d'une déclaration du
President (A!AC.I09/PV.I054 et corrigendlliu), le Comite special a decide, sans
opposition, de transmettre à l'Assemblee génerale le document de travail vise au
paragraphe 3 ci-dessus, de façon à faciliter l'examen de la question par la
Quatrième Commission et, sous reserve de toutes directives que l'Assemblée générale
pourrait donner à cet égard à sa trente et unième session, d'examiner la question
à sa prochaine session.
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BELIZE Y

1. GENERALITES

1. Le Belize (connu autrefois sous le nom de Honduras britannique) est situé sur
la côte est de l'Amérique centrale, c'est-à-dire qu'il est baigné par la mer
des Antilles et borné au nord et au nord-ouest par le Mexique et à lVouest et au
sud par le Guatemala. Sa superficie terrestre est d'environ 22 9C3 kilomètres carré~

y compris un certain nombre d'îlots (cays) situés le long de la côte.

2. Au dernier recensement, organisé en 1970, la population totale du territoire
était de 119 863 habitants, dont 39 332 vivaient dans la ville de Belize." Belmo~an,

la c~pitale, comptait environ 3 000 habitants en 1972. Au milieu de l'année 1974,
la population, composée essentiellement de Créoles, d'Indiens americains (Mayas)
et de Cararbes, était évaluée à 136 000 habitants.

2. EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

A. Constitution

3. Un aperçu des arrangements constitutionnels énoncés dans la British Honduras
Constitution Ordinance, 1963 (Ordonnance de 1963 ~oncernant la Constitutioq du
Honduras britannique), amendée en 1973 et 1974, figure dans le rapport du Comité
spécial à l'Assemblée générale à sa vingt-neuvi~e session b/. En bref, la
Constitution du Belize prevoit un Gouverneur nonnné par la Reine, un Cabinet et
une Assemblée nationale bicamérale composee d'un senat et d'une chambre des
representants. Sur les huit membres du Sénat, cinq sont nommés par le Gouverneur
(M. Peter McEntee), sur avis du Premier Ministre.(M. George Priee), deux sur avis
du Chef de l'opposition (M. Dean Lindo) et un après toute consultation que le
Gouverneur juge appropriée. La Chambre des représentants comprend 18 membres élus
au suffrage universel des adultes pour un mandat de cinq ans. Lors des dernières
elections générales, qui ont eu lieu le 30 octobre 1974, le People's United Party
(PUP) a remporté 12 sièges, le chiffre le plus bas depuis 20 ans, et les autres
sièges sont allés à la coalition dite du United Democratie Party (UDP). Depuis
lors, un membre de l'UDP a rejoint le PUP, qui détient donc désormais 13 sièges.

4. L~ Gouverneur reste chargé de la défense, des affaires extérieures, de la
sécurit~ interieure (y compris des forces armees) et de la fonction publique.
Aux t.err 1 du Belize Letters Patent. 1964 à 1974, le Gouverneur, agissant sur avis
du Pre::ü.h.'" lviinistre. peut confier à celui-ci ou à tout autre ministre toute
attribution relevant du gouvernement qui n'aura pas eté déjà déleguee, ainsi que
la fonction d'Attorney-General. Le Gouverneur peut également, dans des conditions
imposées par lui, déleguer à un ministre designé après consultation avec le
Premier Ministre des responsabilites en matière d'affaires extérieures. Cette
délegation d'autorité est soumise à l'ap~~obation prealable du Secretaire d'Etat
du Royaume-Uni aux affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth.

al Les renseignements. contenus dans le présent document sont tirés de rapports
publiés ainsi que de renseignements que le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a communiqués au Secrétaire général, en vertu
de l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies, le 5 juin 1975,
pour l'année ayant, pris fin le 31 décembre 1974.

bl Documents officiels de l'Assemblee enerale vin t-neuvième session,
~uP~l~ent No 23 (A/9623/Rev.l), vol. VI, chap. XXVII, annexe, par. 3 et et
10 a 14.
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5. Le Cabinet est compos~ du Premier Ministre et d'autres ministres
(10 actuellement).

B. Position des principaux parti~__Eolitique6 au sujet de
~enir du territoire

6. Comme il a eté pr~cedemment indique E/, les deux principaux partis polita,ques
~ui ont dispute les elections generales de 1974 divergeaient nettement sur la
question de la date de l'ind6pendance du territoire. Les deux partis ont néanmoi.ns
cooper§ et adopte une position commune à la trentième session de l'Assemb~ee

gEnerale, bien qu'ayant toujours à certains egards des opinions differentes
sur la date et les conditions de l'indépendance. Dans son "Manifeste pour
l'independance du Beli ze", le PUP a declare que s.es objectifs consistaient
à obtenir l'accession rapide du Belize à l'indépendance dans des conditions de
securite lui permettant de la préserver; ~ obtenir que la communaute internationale
reconnaisse l'independance et lui accorde son appui; et à cooperer dans la paix
et l' harmonie avec les autres pays.

1. L'UDP, pour se. part, aurait estime que le territoire n'était pas encore prêt
pour l'independance. Selon le manifeste du parti et la declaration publiée le
6 octobre 1914 à l'occasion des elections, l'un de ses principaux objectifs
consistait à encourager un règlement équitable de la question de la revendication
du Guatemala sur le Belize. Dans une déclaration publiee le 8 février 1976 dans
un journal local, The Re~orter, l'UDP a apporté plusieurs changements à sa position
sur la question de l'independance, en precisant notamment que:

a) Le parti chercherait à obtenir une "p~riode de preparation" avant l'inde
pendance et n'accepterait une date pour celle-ci que sous réserve des conditions
suivantes : i) que le Belize dispose d'une petite armee et d'un service de
garde-côte efficace; ii) que la conjoncture economique soit raisonnablement
bonne; et Hi) que la "menace" du Guatemala cesse concrètement;

b) Le patti ne negocierait avec le Guatemala que sous réserve des conditions
suivantes: i) le Guatemala et le reste de l'Amerique latine permettraient au Belize
d'être un Etat ree11ement independant; et ii) il ne serait pas porte atteinte à
l'integrité territoriale du Belize.

C. Examen par l'Assemblee generale

8. Entre fevrier et juillet 1975, les Gouvernements du Guatemala et du Royaume-Uni
ainsi que des representants du gouvernement du territoire ont tenu des discussions
sur l'avenir du Belize, mais ne sont parvenus à aucun accord. Par la suite, à la
trentième session de l'Assemblee génerale, les representants des parties interessees
ont presente leurs positions respectives sur cette question, qui sont resumees
Ci-après :

Royaume-Uni

9. Le représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des
Nations Unies a fait deux declarations sur la question du Belize, une devant
l'Assemblee générale à sa 2372ème seance, le 2 octobre 1975, et l'autre devant
la Quatrième Commission à sa 2l62ème séance, le 7 novembre 1975. Les principaux
points de ces declarations étaient les suivants :

cl Ibid., par. 8.
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Le Guatemala et le Royaume-Uni avaient signé, en 1859, un traité de
frontières par lequel le Guatemala reconnaissait clairement la frontière
préexistante et la souveraineté antérieure du Royaume-Uni sur le Belize.
En ~863, les deux parties avaient signé une convention ~our construire
une route prévue dans le traité, mais cette convention n'avait jamais
été ratifiée. En 1939, et de nouveau en 1946, "le Guatemala avait
revendique soudain des droits sur le Belize en allé~uant que le traité
de 1859 avait été transgressé, que le traité lui-même était sans valeur
et qu'en conséquence le Royaume-Uni n'avait aucune souveraineté sur
le territoire";

ii)

i) Le Guatemala "reconnaissait qu' il n'avait jamais occupé matériellement
le territoire appelé actuellement le Belize ni exercé d'autorité directe
sur celui-ci depuis la création de la République guatemaltèque., en 1821.
Si l'on remontait bien avant cette date, on constatait que la première
puissance impériale, l'Espagne, n'avait pas davantage occupé ce
terri toire";

b) Les positions respectives du Guatemala et du Royaume-Uni sur le Belize
dirréraient principalement en ceci :

c) Pendant de nombreuses années, les Gouvernements du Guatemala et du
Royaume-Uni s'étaient efforcés de résoudre cett~ question par voie de négociation.
"La difficulté tenait au fait que, malgré les nombreuses solutions possibles qui
avaient été examinées, le Guatemala avait toujours formulé des exigences
inacceptables pour les Gouvernements du Royaume-Und et du Beli ze , ";

a) La i-cvend.l ce.ti on du Guatemala sur le territoire du Belize était
"anachronique et sans fondement juridique";

d) Pour ce qui était du Gouvernement et du peuple du Belize, la question
était qu'ils se voyaient refuser le droit à l'autodétermination et à l'indépendance.
Le territoire possédait l'autonomie interne complète depuis 1964. Selon la pratique
habituelle du Gouvernement du Royaume-Uni, il aurait dû accéder à l'indépendance en
quelques années. Le Royaume-Uni était prêt à accorder l'indépendance dès que le
Gouvernement et le peuple du Belize le demanderaient. Sa positîon avait "reçu üh
appui unanime en 1975 tant à la Conférence des chefs de gouvernement du
Commonwealth, tenue à la Jamaique, qu'à la Conférence des miristres des affaires
étrangères des pays non alignés, tenue à Lima (voir A/I0217 et Corr.l, annexe). Le
seul obstacle à l' Lndêpendance du Belize etait "le désir persistant du Guatemala
d'exercer son contrôle, pour la première fois, sur un peuple dont l'histoire, la
culture et le mode de vie sont et ont toujours été diffé~ents de ceux du Guatemala";

dl Pour le nom des auteurs et le texte du projet de resolution, voir Documents
officiels de l'Assemblee générale, trentième session, Annexes, point 23 de l'ordre
du jour, document A/I0427, par. 39 et 72, projet de resolution IX. Voir egalement
par. 19 ci-après.

e ) Un projet de résolution soumis à la Quatrième Commission par le Royaume-Uni
et 51 autres Etats dl demandait au Gouvernement du Royaume-Uni, agissant en étroite
consultation avec le Gouve rnement beli zien, et au Gouvernement guatemaltèque de
poursuivre d'urgence leurs negociations en vue de résoudre aussitôt que possible
leurs divergences de vues au sujet de l'avenir du Belize, afin de lever les obstacles
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qui avaient jusqu'à présent empêché le peuple du Belize d'exercer librement et
sans crainte son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance.
On espérait qu'après cette session de llAssembJée générale les négociations
reprendraient entre le Royaume-Uni et le Guatemala avec la participation de
représentants béliziens;

f) En septembre et octobre 1975, les forces armées guatémaltèques
stationnees près de la frontière avec le Belize avaient été renforcées par des
troupes appelées d'autres parties du pays. Ces mes~es etaient allées de pair
avec des déclarations de ministres du Guatemala, qui avaient affirmé l'intention
et le désir de leur pays d'intégrer le Belize au Guatemala. Face à ces mouvements
de trbupes, le Gouvernement du Royaume-Uni, avec le plein appui du Gouvernement
bélizien, avait décidé, à regret, de renforcer les troupes britanniques chargées
de la défense du territoire en augmentant les effectifs de la garnison armée du
Belize et en assurant une protection aérienne plus efficace et plus étendue.
Toutefois, les renforts seraient retirés dès qu'il serait établi que leur présence
n'était plus nécessaire el;

g) Le développement économique du Belize était possible et aurait même été
beaucoup plus rapide s'il ne s'était pas esquissées à l'arrière-plan:certaines
visées du Guatemala. On estimait que le Gouvernement bélizien souhaitait sincè
rement développer ses liens économiques avec le Guatecal.a et d'autres pays
d'Amérique centrale et qu'il serait pleinement disposé à entamer des négociations
à cette fin. Toutefois, de tels arrangements devraient se fonder sur l'indépendance
et l'égalité souveraine des Etats fi.

10. Le représentant permanent du Royaume-Uni a déclaré, dans une lettre adressée
au Secrétaire général le 24 novembre 1975, que son gouvernement n'acceptait pas
les affirmations du raprésentant permanent du Guatemala (voir par. 14 ci-après)
dans la mesure où elles avaient pour objet de contester la souveraineté du
Royaume-Uni sur le Belize, et qu'il réservait formellement ses droits à cet égard
(voir appendice III ci-après).

Belize

11. Après avoir exprimé son plein accord avec les opinions formulées par le repré
sentant permanent du Royaume-Uni sur la question à l'examen (voir par. 9 ci-dessus),
le Premier Ministre du Belize a parlé plus longuement de la situation du Belize

II' lorsqu'il a pris la parole devant la Quatrième Commission à sa 2l62ème seance,
le 7 novembre 1975, sur l'invitation du Président de ladite Commission. Ses
commentaires ont porté en particulier sur les points suivants :.

e/ A la suite de l'adoption par l'Assemblée générale de la résolution
3432 T"XXX), le 8 décembre 1975, et de l'annonce faite à cette époque aux termes
de laquelle le Royaume-Uni et le Guat~~ala reprendraient leurs négociations sur
l~avenir du territoire, le Royaume-Uni a entrepris de retirer ses renforts du Belize
/voir a.:!:!,ssi chap. V du présent rapport, annexe III, par. 3 à 5 (A/3l/23/Rev.l,
vol. Ill.

fi Documents officiels de l'Assemblée Rénérale, trentième session, seances
plenieres, 2372eme seance; et ibid., ~uatrième Commission, 2162ème s6ance.
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a) Depuis 12 ans, le Belize jouissait de l'autonomie interne complète, ce
qui ne l'emp~chait pas d'être toujours une colonie; un seul obstacle s'opposait à
l "exerci.ce de son droit à l'indépendance: "la crainte de ne pas survivre après
l'indépendance, crainte engendrée par les revendications illégitimes et sans
fondement du Guatemala sur le territoire du Belize et la menace à peine voilée de
ce pays d'utiliser la force en cas de nécessité ll

•

b) A l'époque précolombienne, le Belize avait connu la civilisation maya,
de même que le Guatemala, le sud-est du Mexique et le nord-ouest du Honduras.
Si le Guatemala se prétendait l'unique héritier légitime de l'empire maya, il
devrait aussi logiquement revendiquer des parties du Mexique et du Honduras,
ce qui était évidemment absurde.

c) Plus de 95 p. 100 de la p~pulation bélizienne actuelle étaient nés
au Belize. "Au cours des siècles, des peuples d'origines diverses s'étaient
transformés en un seul peuple, ayant son mode de vie propre; ce peuple n'ignorait
pas que l'absorption du Belize par le Guatemala entraînerait l'extinction de
la société bélizienne et la négation de ses droits, à lui qui avait une identité
nationale /uniquel ••• C'est pourquoi les Béliziens étaient unis dans leur
rêsâ stiance-aux revendications injustifiées du Guatemala."

d) Un Belize indépendant pouvait contribuer à l'instauration d'un
nouvel ordre économique international en Amérique centrale, étant donné
surtout qu'il était membre de la Communauté des Antilles (CARICOM). PaT contre,
un Belize non indépendant, dont le peuple serait amer et animé de sentiments
antagonistes et ne pourrait être réprimé que par une force écrasante, serait
"un problème pour le Guatemala".

e ) Le Belize souhaitait une solution pacifique du différend entre le
Royaume-Uni et le Guatemala, car c'était ce différend qui empêchait de faire du
territoire une nation. Dans tous les efforts qui avaient été faits pour parvenir
à un règlement, le Beli ze avait cr 'laboré avec le Royaume-Uni en n'imposant que
deux conditions absolues: aucune atteinte à la souveraineté ou à l'indépendance
du Belize, et maintien de son intégrité territoriale. Conformément à la pratique
établie des Nations Unies, le principe de l'intégrité territoriale s'appliquait
"lorsqu'un Etat se trou1Tait placé devant la sécession d'une partie de son territoire
qui était ou avait été sous son contrôle". Belize était "habité par un peuple qui
constituait une nation"" Ce principe, appliqué correctement à cette situation,
garantirait et protégerait la souveraineté du Belize.

f) Après tant d'années d'efforts patients, le peuple du Belize était persuadé
que seule une affirmation catégorique de son droit à l'autodétermination et
à l'intégrité territoriale par l'OifU mettrait fin à l'impasse et permettrait
au Belize d'obtenir une indépendance sûre. Le peuple du Belize prenait note du
projet de résolution dont la Quatrième Commission était saisie (voir aussi par. 9 e)
ci-dessus), aux termes duquel l'Assemblée générale donnerait effet à la proposition
susmentionnée et inviterait le Royaume-Uni et le Guatemala à poursuivre leurs
négociations pour résoudre leurs divergences au sujet de l'avenir du Belize.
Le fait d'appuyer la demande de négociations signifiait que le peuple du Belize
admettait qu'un règlement au moyen de négociations, respectant pleinement ses droits
inaliénables, était la meilleure solution ~/.

ffz./ Ibid., Quatrième Commission, 2l62ème seance.
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Guatemala

12. Dans ses interventions devant l'Assemblée générale à sa 2372ème séance, le
2 octobre 1975, le Ministre des affaires étrangères du Guatemala a évo~ué les
principaux points suivants :

a) Ile Gouvernement guatémaltè~ue considérait le territoire du Belize comme
partie intégrante du Guatemala, compte tenu du fait ~ue leurs "'liens histori~ues

remontaient à l'épo~ue précolombienne,du temps où le Guatemala et le Belize
faisaient partie de l'ancien empire maya" et ~ue ces liens "existaient toujours
aujourd'hui malgré l'usurpation territoriale du siècle passé".

b) Lors de son accession à l'indépendance en 1821, le Guatemala avait hérité
des "droits" de l'Espagne "sur le Beli ze n conformément au principe de
l'uti possidetis. En 1859, le Guatemala et le Royaume-Uni avaient signé une
conve..ïtion dont le titre comprenait le mot "rronti êres " mais qui prévoyait
"la ces sion du territoire sous la contrainte". En 1946, le Guatemala avait déclaré
la convention sans valeur du fait que la "Grande-Bretagne n' avait pas respecté
l'obligation ~u'elle avait contractée à titre de réparation", à savoir construire
une route alors jugée d'une importance vitale pour le Guatemala. En consêquence ,
les deux parties "n'étaient jamais parvenues à un accord sur la démarcation du
territoire en litige".

c) Au cours des né~ociations tenues précédemment entre les parties inté
ressées, diverses formules de règlement avaient été étudiées. A part le différend
territorial lui-même, ces formules tenaient soigneusement compte des "intérêts"
du peuple du Belize. "L'attraction mutuelle des deux groupes de population et
leurs intérêts complémentaires indi~uaient ~ue le seul moyen viable d'assurer
leur développement futur était de permettre leur intégration économi~ue et
po.Lit Lque;" Malgré l'échec des efforts réalisés jus~ue là, les parties n'avaient
pas cessé de rechercher une solution négociée, qui permettrait "de concilier les
intérêts en cause" et de mettre fin au différend.

a) D'un point de vue juridi~ue, la revendication "maintenue sans interruption
depuis plus d~un siècle par le Guatemala sur le territoire du Belize ne pouvait être
~ualifiée d'anachroni~ue, d'autant moins ~u'elle reposait sur des bases justes et
des droits légitimes" (voir aussi par. 9 ci-dessus). Le problème du Belize ne
pouvait être réglé autrement que "pacifi~uement et de façon définitive grâce aux
moyens légaux prévus par le droit international".

e ) Le principe de l'autodétermination "ne pouvait être aEPliqué à ce ,g,ui
était considéré comme une partie de notre territoire national 19uatémaltèque/".
Malgré les déclarations du parti au pouvoir, on pouvait mettre en doute le désir
du Belize d'être indépendant, dans la mesure où "un certain pourcentage de la
population du Belize était d'origine guatémaltèque et se considérait donc lié
à notre pay~••• ", La Conférence des ministres des affaires étrangères des pays
non a.Li.gnês ; tenue à Lima en août 1975, n'aurait pas adopté de déclaration
(voir A/I0217 et Corr.l, annexe, par. 86) appuyant la position du Belize pour
l'indépendance si le Guatemala s'était fait entendre lors de la Conférence .h/.

hl Ibid., séances plénières, 2372ème séance.
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13. Dans une note verbale datée du 4 novembre 1975 et adressée au Secrétaire
général, le représentant permanent du Guatemala auprès de l'Organis ation des
Nations Unies a appelé l'attention de l'Assemblép. générale sur la Déclaration
commune des chefs d'Etat de l'isthme centraméricain, qui avait été publiée en
octobre 1975 (voir appendice l ci-dessous). Dans cette déclaration, les chefs
d'Etat exprimaient entre autres leur soutien aux négociations que menait le
Guatemala dans la controverse concernant ses revendications sur le Belize, et
demandaient aux gouvernements des Etats américains et autres pays de soutenir
un projet de résolution relatif au territoire présenté à la Quatrième Commission
de l'Assemblée générale, à sa trentième session, par un grand nombre d'Etats
latino-américains il. .

14. Dans une note verbale datée du 5 novembre 1975, adressée au Secrétaire
général et transmise par une lettre du même jour, le représentant permanent du
Guatemala s'est référé notamment aux renseignements concernant le Belize qui
avaient été fournis au Comité spécial en application de l'alinéa e de l'Article 73
de la. Charte des Nations Unies, malgré les réserves formelles émises par le
Gouvernement guatémaltèque (voir appendice II ci-après). Il a déclaré que le
Belize n'avait "jamais été une colonie" mais "un territoire occupé illégalement"
par le Royaume-Uni sans autre titre qu'un droit d'usufruit limité à une petite
zone, zone qui, par la ~uite, avait été étendue illégalement, de façon qui portait
atteinte à "l'intégrité territoriale, géographique et économique du Guatemala et
de l'Amérique centrale". Dans sa lettre du même jour, le représentant permanent
du Guatemala a exprimé les réserves formelles de son gouvernement quant à la
compétence de l'Assemblée générale et de la Quatrième Commission pour ce qui
était d'examiner la question du Belize et de rechercher une solution politique
à un problème juridique complexe qu'il appartenait aux parties en cause de
résoudre par les moyens pacifiques énoncés daris la Charte~

15. Prenant la parole devant la Quatrième Commission à ses 2l62ème et
2l63ème seances, les 7 et 10 novembre 1975, le représentant du Guatemala a
réitéré la position susmentionnée de son gouvernement, position qui, a-t-il dit,
avait reçu l'appui des chefs d'Etat des pays d'Amérique centrale et de
l'Organisation des Etats américainb (OEA). Après avoir fait un historique
complet des origines du différend territorial qui oppose le Guatemala au
Royaume-Uni ainsi que de son évolution ultérieure, il a passé en revue les
négociations menées par ces pays depuis 1957 en particul.ier, négociations
auxquelles a participé le Belize. Il a déclaré que celles-ci avaient souvent
été interrompues du fait de mesures prises par le Royaume-Uni.

16. Le représentant du Guatemala a souligné que le territoire il'était pas seulement
situé en Amérique centrale, mais qu'il faisait partie du système régional américain.
Ce système, qui avait été reconnu par la Charte des N~tions Unies, étudiait depuis
longtem~s la vie et les problèmes des Républiques américaines dans un esprit de
solidarité et de coopération, et avait pris un certain nombre de décisions concernant
la nécessité de mettre fin au colonialisme en Amérique et à "l'occupation de
territoil"es américains· par des p~s extra-continentaux". A cet égard, il a
cité les passages suivants d'une communication adressée récemment au Président
du Conseil permanent de l'Organisation des Etats américains par le représentent
permanent du Guatemala: "Depuis le 4 novembre 1975, le gouvernement d'une

il Pour le nom des auteurs et le texte du projet de résolution, voir Documents
officiels de l'Assemblée énérale, trentième session, Annexes, point 23 de IPordre
du jour, document AllO 27, par. 38 et • Voir aussi par. 18 ci-dessous.
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puissance extra-continentale, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
e déclenché une intense campagne d'intimidation et de menaces armées contre mon pays
et a débarqué sur le territoire guatemaltèque du Belize, qu'il occupe sans justifi-'
cation, de nombreuses troupes de tous genres et des armes et munitions pour les
forces aériennes, maritimes et terrestres ll

• En outre, ••• "on s'est efforcé
de justifier les mesures d'intimidation et les menaces armées en affirmant
mensongèrement que le Guatemala s'apprête à envahir le Belize, alors qu'en
réalité ces prétendus préparatifs ne sont que des mouvements normaux sur le sol
guatémaltèque de troupes guatémaltèques, qui s'en sont allees dans dix camions
ordinaires relever la garnison d'un fort militaire situe à PoptÛll, ville distante
de 120 km du Belize" et " ••• c'est le Royaume-Uni qui cherche à dissimuler son
intention de spolier le territoire guatémaltèque en arrangeant, unilateralement et
dans le dos du Guatemala, l'indépendance de ce territoire arbitrpirement usurpé
par l ~ Angleterre" .

17. Le représentant du Guatemala a déclare ensuite que son gouvernement avait "fait
savoir à maintes reprises qu'il ne tolérerait aucune modification unilatérale au
statut du Belize ni aucun autre changement apporté à son insu". Rappelant que,
depuis de nombreuses années, le Guatemala avait refusé de céder aux pressions et aux
tentatives d'intimidation, il a confirmé et réitéré la position de son gouvernement
selon laquelle le Gouvernement du Royaume-Uni serait "le seul et unique responsable
de toute rupture de la paix dans la regiôn du Belize et de l'Amérique centrale" 0

Il a appelé en particulier l'attention sur les déclarations faites récemment par le
Ministre des affaires étrangères du Guatemala (voir plus haut par. 12) et Aéclaré
que son gouvernement était disposé à négocier et à rechercher des moyens pacifiques
de régler le différend. Il a ajouté toutefois que son gouv~rnement n'accepterait
aucune forme de coercition et ne reconnaîtrait en aucun cas "la validite de mesures
e~ de résolutions qui n'etaient pas fondées solidement en droit mais reposaient sur
des critères idéologiques". Il a declaré egalement que le Guatemala était preoccupé
par la nouvelle évolution de la situation économique dans le territoire, et que
"l'action défensive était actuellement poursuivie par la mise en place d'institutions
économiques dont le but évident semblait être de défendre les intérêts économiques
des classes privilégiées". Des efforts étaient actuellement déployés pour "remplacer
l'ancien régime d'exploitation forestière par le système de plantation traditionnel
et déjà périmé qui servlrait de lien avec des intérêts économiques étrangers à
l ' Amérique centrale" .i / •
Décisions

18. A l'issue de l'examen de la question du Belize, la Quatrième Commission a pris
une décision sur les deux projets de résolution mentionnés plus haut. Le premier
projet (voir par. 13 ci-dessus), parrainé par 13 membres, y compris le Guatemw.a,
a été ultérieurement révis.é par ses auteurs. Le 21 novembre 1975, la Commission
a rejeté le projet de résolution révisé par 62 voix contre 22, avec 41 abstentions
(le vote a eu lieu par appel nominal).

19. Le même jour, par 108 voix contre Il, avec 8 abstentions (il a été procédé au
vote enregistré), la Quatrième Commission a rejeté une motion présentée par le
Guatem~la., tendant à ce qu'il soit statué sur la compétence de la Quatrième
Commission à_adopter les proposition~ figurant dans le deuxième projet de
résolution Lvoir plus haut par. 9 el/ déposé par 62 membres, y compris le
Royaume-Uni. La Commission a ensuite approuvé le deuxième projet de résolution
par 130 voix contre 12, avec 13 abstentions (il a été procédé aU vote enregistré.).
Le 8 décembre 1975, l'Assemblée générale a adopté la résolution recomm8ndée par la
Quatrième Commission par 110 voix contre 9, avec 16 abstentions (le vote a eu lieu
par appel nominal k/).

i

jj' Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session, Quatrième
Commission, 2162ème et 2163ème séances.

1

k/ Résolution 3432 (XXX). - 35 -



D. Entretiens entre les gouve-!!l~!!.~~ :'!~têressés

20. Les entretiens concernant la question du Belize ont repris le 26 avril 1976,
à la Nouvelle-Orléans (Louisdane ) , encre les représentants des Gouvernements du
Royaume-Uni et du Guatemala, avec la participation de représentants du Belize. Les
délégations du Royaume-Uni et du Guatemala étaient dirigées respectivement par
M. Edward Rowlands, alors sous-secretaire parlementaire aux affaires étrangères
et aux affaires du Commonwealth, et M. Adolfo Molina Orantes, ministre des
affaires étrangères. M. George Price, premier ministre, dirigeait une délégation
du ?~lize composée de quatre membres, dont M. Dean Lindo, chef de l'opposition.
Le 6 mai, The Financiel Times de Londres a rapporté une déclaration faite par
M. Molina Orantes à l'issue des entretiens et selon laquelle il y avait
"des possibilités d'accord, bien que les différences fondamentales persistent".
Selon une déclaration officielle faite It:: mois suivant, "les représentants du
Royaume-Uni, du Guatemala et du Belize s'étaient réunis à New York du
15 au 17 juin pour poursui\Te les entretiens qui avaient débuté le 26 avril
à la Nouvelle-Orléans". Une nouvelle réunion s'est tenue à New York
du 3 au 5 août. Ces deux séries d'entretiens avaient pour objet de préparer
une réunion à l'échelon ministériel.
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--
3. SITUATION ECONOMIQUE

A. Généralités

21. Dans le passé, l'économie du territoire reposait presque uniquement sur les
exportations de produits forestiers. Toutefois, depuis le milieu des années 50,
du fait de l'épuisement des ressources forestières, l'agriculture est devenue
le secteur dominant. Ce secteur constitue le fer de lance de la croissance,
les principaux produits d'exportation étant le sucre et les agrumes. Jusqu'en 1972,
leur cultur~ se pratiquait essentiellement sur de grandes plantations appartenant à
des étrangers et exploitées par ceux-ci. Depuis cette date toutefois~ des agri
culteurs béliziens ont acheté certaines plantations de canne à sucre et ont commencé
à acheter des plantations d'agrumes. D'autres activités agricoles, notamment la
culture des bananes et du riz, présentent des pos13ibilités d'expansion; bien que
l'agriculture demeure essentiellement une agriculture de subsistance, il existe
de plus en plus (l'exploitations agricoles de moyenne importance ayant un bon
rendement et fonctionnant selon les méthodes modernes. Le territoire a également
commencé à développer l'industrie du tabac.

22. Même si elle ne joue plus le rôle principal dans l'économie, la sylviculture,
stimulee par la. forte demande de bois d'oeuvre sur le marché mondial et par la
politique du gouvernement en matière d'aménagement, d'ex~loitation régulière et de
reconstitution des forêts, remonte progressivement. Les principales industries
manufacturières J qui appartiennent aussi en grande partie à des intérêts étrmlgers,
sont celles qui traitent les produits d'exportation essentiels du territoire:
raffinage du sucre, conserverie d'agrumes et scierie. Le gouvernement a fortement
encouragé le développement d'autres activites industrielles et agricoles.
L'industrie de la confection a progressé, comme en témoigne la croissance notable
des exportations de vêtements au cours des dernières années. II y a également à Belize
un certain nombre de petites entreprises fabriquant une large gamme d'articles
manufacturés destinés au marché intérieur. Le gouvernement a favorisé le dévelop
pement du tourisme en vue de permettre au peuple belizien de garder le contrôle
et la propriété de cette industrie. Enfin, on compte intensifier l'exploitation
des ressources naturelles du Belize: pêche, bétail et éventuellement pétrole.

23. Pour ce qui est des biens d'équipement et des articles manufacturés, le
territoire est dans une large mesure tributaire de l'étranger. Selon les
statistiques commerciales communiquées par le gouvernement pour 1914. les
importations qui se sont accrues de 33 p. 100 ont atteint 110,2 millions de
dollars béliziens 1/ et les exportations, qui se sont accrues de 50 p. 100,
ont atteint 99,7 millions de dollars béliziens. Le déficit de la balLnce
commerciale du territoire a ainsi été ramené à 10,5 millions de dollars béliziens
(contre 30,2 millions en 1973). Les principaux partenaires commerciaux du
territoire demeurent les Etats-Unis d'Amérique et le Royaume-Uni.

24. Après aVQir examiné la situation commerciale du Belize et l'évolution de la
situation monétaire nationale et internationale au cours des dernières années,
le gouvernement a annoncé le 11 mai 1976 sa décision de protéger les intérêts

1/ L'unité monétaire du Belize est le dollar (dollar BZE). Jusqu'au
11 mai 1976, 4 dollars du Belize équivalaient ènviron à une livre sterling.
Pour plus de renseignements sur la monnaie, voir par. 24.
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du territoire en supprimant le lien qui existait entre le dollar bélizien et
la livre sterling et en fixant la valeur du dollar bélizien par rapport au
dollar des Etats-Unis, à raison d'un dollar bélizien pour 0,50 dollar des
Etats-Unis. En annonçant cette décision, le gouvernement a notamment attiré
l'attention sur : a) les fluctuations incessantes des monnaies étrangères,
b) le fait que les importations proviennent surtout des Etats-Unis et, partant,
la nécessité pour Belize de mettre un terme au flottement de sa monnaie
vis-à-vis du dollar, et c) la nouvelle détérioration du taux de change de
la livre.

25. A la trentième session de l'Assemblée générale, les représentants du
Royaume-Uni, du Beli ze et du Gua.temala ont fait connaître leurs vues respectives
SU? un certain nombre de questions relatives à l'économie belizienne, vues qui ont
été exposées dans la section précédente (voir plus haut par. 9 g), Il d) et 17).

26. Lors de la présentation du budget devant la Chambre des représentants, le
28 novembre 1975, M. Price, premier ministre, qui détient également le portefeuille
des finances, a donné l'aperçu suivant de la situation économique générale
pour 1975. Le territoire avait souffert de la sécheresse exceptionnelle et avait
été affecté par les problèmes internationaux, en particulier l'inflation, la
récession, le ch6mage et la désorganisation des marchés monétaires et des marchés
de capitaux mondiaux. En conséquence, on prévoyait que le taux de croissance de
l'économie nationale serait dans le meilleur des cas négligeable (ou le plus lent
depuis 1971).

27. M. Price a également fourni des renseignements sur les principaux produits du
territoire en 1974 et 1975, renseignements qui sont résumes dans le tableau
suivant.

28. Malgré de sévères pressions inflationnistes, les indications préliminaires
donnaient à penser que la production industrielle avait augmenté pendant les
neuf ~remiers mois de 1975. Outre la nouvelle minoterie, plusieurs industries
manufacturières avaient développé leurs activités au cours de l'année, notamment
celles de la confection, des engrais et du papier. Le développement du tourisme
s'était poursuivi avec la construction de plusieurs h6tels. En matière de
prosp~ction pétrolière, on avait continué à forer des puits pendant les neuf
premiers mois de l'année; les travaux préparatoires avaient progressé dans le
sud du Belize. Une concession avait été accordée pour la prospection de ressources
minérales autres que le pétrole. En outre, le gouvernement avait mis en oeuvre des
programmes de développement économique et social donn~~t la priorité à l'expansion
de l'infrastructure.

29. M. Price a indiqué que les perspectives de l'économie nationale pour 1976
seraient assombries par la situation économique mondiale et les effets de
la sécheresse exceptionnelle. Compte tenu de la baisse prévue de la production
et des prix du sucre, les recettes brutes provenant de cette industrie risquaient
de chuter d'environ 60 p. 100 et d'atteindre seulement 30 millions de dollars
béliziens. On ne comptait pas sur une expansion de la culture des agrumes, mais
on pensait toutefois que la culture des bananes et du riz, l'élevage, les
pêcheries, la sylviculture et le tourisme joueraient un rôle croissant dans
l'économie et que les industries manufacturières connaîtraient à nouveau une
bonne année.
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~lize Principaux produits, 1974-1975

---::.t

JI Chiffres estimatifs, sauf pour le sucre et les agrumes.

Ë! l!n milliers de tonnes m&triques.

si Production provenant uniquement des champs irrigues de Big Falls Ranch. On
pr'voyait que la production des exploitants agricoles locaux en 1975 atteindrait
l peine 1,4 llillion ete kilo5 - chiffre bien inf6rieur à la moyenne de ces dernières
anni•• - en raison de la afcheresse exceptionnelle et de l'invasion de chenilles.

gJ Avec la mise en service dQune minoterie au début de 1975, des importations
de trament devaient raplacer toutes les importations de farine d'ici la fin
de l'azm~e.

Bois d'oeuvre (_tres-plaDche)

Poisson

~tail (kilo.)

Cigarettes (paquets de 20)

Bi~res (live.)

Farine (kilOS)j/

Confection

Sucre (milliers de tonnes Rtriques)

Agrumes (caisses)

Ri z (kilO.)sI

Mais (kilo.)

Haricots rouges (kilo.)

Mangues (en milliers de tonnes _triques)

Produit
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B. Pol;_'t!;s.\.!o~.~__é_eonomiques

30. DlillS sa récente présentation du budget, Mc Priee a formulé une série de
propositions, visant à stimùler le développement économique du territoire, qui
sC'ut r~slunées ci-après.

31. Il faudrai. t redoubler d'efforts pour a) accroître la production de céréales,
b) implanter un plus grand nombre d'industries fabriquant des produits pouvant être
substitues aux importations et des produits finis, et c) développer le tourisme,
notamment prévoir la construction d'un hôtel de 100 chambres et d'un petit hôtel
à Belmopan. Pour attirer un plus grand nombre d'industries et aacroître la
production agricole, le gouvernement devrait poursuivre sa politique de
concess~ons fiscales, développer l'infrastructure éc~~omique et sociale
nêces-' '''lt promouvoir plus activement les investissements.

32. ~e gouvernement devrait enrayer la spirale inflationniste en comprimant ses
propres dépenses courantes tout en continuant à fournir des services efficaces,
en freinant le plus possible la hausse des prix et en limitant les augmentations
de salaires aux gains de productivité. Il fallait faire preuve d'une grande
prudence en répondant aux revendications salariales, mais les groupes aux revenus
les plus faibles devaient néanmoins voir leurs revenus s'accroîtrô··à un r,ythme
plus rapide que les groupes disposant de revenus plus élevés.

33. Les programmes visant à améliorer la production de riz, de mais, de légumes,
de bétail et de bois d'oeuvre destinés à la cons~mmation locale et à l'exportation
de'l1raient bénéficier beaucoup plus largement de l'ensemble des mesures prises
par le gouvernement dans les domaines du crédit, de la ytùgarisation, des accords
de commercialisation, des transports et des prix à la consommation. Le gouvernem.ent
devrait à cet égard mettre l'accent sur la nécessité, pour les particuliers comme
pour les sociétés, d'accroître l'épargne aux finE) d'investissements, sur la création
de nouvelles possibilités d'emploi et sur la nécessité pour les Béliziens de mieux
contrôler les ressources économiques du territoire.

34. Le gouvernement devrait s'efforcer d'améliorer les compétences des Béliziens
de manière à leur faciliter l'accès aux postes de direction de l'économie et à la
propriété des biens économiques. Il s'est proposé à cette fin de modifier le
système d'enseignement pour qu'il réponde mieux aux besoins ët aux conditions
particulières du Belize et d'assurer aux Béliziens de meilleurs logements et de
meilleurs services médicaux.

c. Nouveau plan économique

35. Dans le "Manifeste pour l'indépendance du Belize", publié lors de la campagne
électorale de 1974 (voir plus haut par. 6), le PUP a déclare que le nouveau plan
économique du parti avait. pour objectif essentiel la croissance continue et
accélérée de l'économie bélizienne. Aux termes de ce plan, le gouvernement conti
nuerait à assurer la mise en place de l'infrastructure et des institutions
économiques et à stim1.l1er le secteur privé. Les techniques et les investissements
étrangers étaient accueillis avec satisfaction et con8id~~8 comme n'ce••aire. au
développement du territoire, et il était prévu en particulier d'.,ccroftre, chaque
fois que cela serait possible, la participation des Béliziens ~ l'activité
économique.
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36. Vers la fin de 1974, un ministère de la planification éconurnique a remplacé
le service de la planification économique qui relevait du Ministère des finances
et du développement économique. Le nouveau ministère a pour attributions
essentielles de planifier le développement, de donner des conseils sur les questionl
économiques, de faire des études devant servir qe base aux recommandations en
matière de politique économique générale, de rassembler et d'interpréter les
données économiques et de coordonner les activités et les programmes de tous
les autrès ministères.

37. En présentant récemment le budget, M. Price, premier ministre a déclaré que
le gouvernement mettait en oeuvre de nouvelles mesures pour appliquer le plan
susmentionné, notamment dans les domaines suivants ~ a) amélioration des réseaux
de communication et de transports; b) expansion de la production d'électricité;
c} ouverture de débouchés en vertu d'aKrangements préférentiels LCARICOM et
Communauté économique européenne (CEE1/; d) octroi de concessions avantageuses
aux entreprises industrielles; e) adoption d'une politique libérale en matière
de protection; f) établissement d'une structure tarifaire visant à promouvoir le
développement économique; g) octroi au secteur prigé de crédits pour
investissements, par l'intermédiaire de la Development Finance Corporation (DFC),
organisme public créé en 1972, et de la Banque de développement des Antilles (qui
a approuvé l'octroi à des entreprises privées de prêts d'un montant total de
1,1 million de dollars béliziens).

38. M. Priee a déclaré que la DFC, principale source de capitaux à moyen terme
et à long terme pour les petits et moyens investisseurs, avait continué d'étendre
et de diversifier ses activités. Ses ressources avaient augmenté de 33 p. 100
et avaient atteint Il,5 millions de dollars béliziens environ durant la période
de 12 mois terminée en novembre 1975; jusqu'au mois de septembre de cette même
a~née, les prêts qu'elle avait octroyes dans divers secteurs (agriculture, tourisme,
industries manufacturières, pêche, sylviculture, etc.) avaient atteint plus
de 9 millions de dollars beliziens. En. outre, la DFC était en voie de créer
une société d'investissement qui effectuerait dans les branches d'activité
économique jugées souhaitables des investissements directs, sous fonne de prises
de participation. Elle avait conclu avec la Belize Sugar Industries, Ltd.,
un accord prévoyant l'achat d'actions d'une valeur de un million de dollars
béliziens, dont la moitié pourraient être achetées par des Béliziens.

39. M. Priee a également souligne qu'il importait de tirer un profit optimal
des avantages découlant des investissements privés. Il a déclaré que le
gouvernement reconnaissait que tout le pays devait s'attacher a encourager le~

investissements privés intéressants et que tous les f,roupes participffi1t à la
gestion des entreprises s'occupant du developpement du territoire devaient
maintenir entre eux. des relations et une cooperation harmonieuses. Tout en
poursuivant sa politique consistant à accorder la preférence aux Béliziens,
le gouvern~ent se rendait compte que, dans un certain nombre de secteurs,
il fallait des capitaux privés étrangers pour compléter les ressources financières
limitées du territoire et lui permettre d'obtenir ~es techniques, le savoir-faire,
les compétences administratives et les marchés d'exportation nécessaires pour
implanter les industries jugées souhaitables. Le gouvernement fournirait les
capitaux d'amorçage pour les activités agricoles et industrielles essentielles
qui ne bénéficiaient pas de l'appui du secteur prive. Des credits budgétaires
seraient ouverts pOUT assurer une participation effective des Béliziens au
développement du territoire.
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D. Finances publiques

40. Le projet de budget pour 1976 prévoit des dépenses de 61,6 millions de
dollars béliziens (cQntre 49,5 millions en 1975), dont 31,2 millions au titre des
dépenses renouvelables et 30,4 millions au titre du compte capital. Ces dépenses
doivent être financées comme suit : recettes du territoire, 38,9 lliillions de
dollars béliziens; aide au développement, 16,4 millions de dollars béliziens;
pr@ts, 6,3 millions de dollars béliziens.

41. En présentant le projet de budget devant la Chambre des représentants,
M. Price a dit que, pour la premi~re fois dans l'histoire du territoire, des
crédits étaient prévus pour la défense du territoire "vu les événements récents".
Pour l'allocation des fonds au titre des opérations courantes, le gouvernement
avait pris en considération l'extrême nécessité de limiter les dépenses courantes
au titre des biens et services, de mani~re à pouvoir dégager un excédent qui
permettrait de financer les programmes d'équipement. Le gouvernement avait
également prévu des credits budgétaires plus élevés du fait des pressions
inflationnistes, mais il n'était pas en mesure de faire droit aux demandes
de crédits supplémentaires.

42. Le budget il'équipement comprenait deux titres: le premier prévoyait des dépenses
d'un montant de 7,7 millions de dollars béliziens, qui seraient couvertes par
les recettes du territoire. Sur ce total, 1,5 million de dollars béliziens
serviraient à financer les mesures prises en mati~re de défense, tandis que le
reste serait principalement affecté au financemept du développement, à l'achat
de terres, au reboisement, aux parcs industriels~ aux véhicules, aux usines et au
matériel, au logement, à l'élimination du paludisme, à l'assainissement et à la
formation. Quant aux dépenses inscrites au titre II du budget d'équipement et dont
le montant s'élevait à 2'2,7'millions de dollars béliziens, elles seraient financées
en partie par des fonds d'aide au développement (en provenance essp.ntiellement
du Ro~'-aume-Uni et du Canada) et en partie par des prêts de la Banque de dévelop
pement des Antilles (voir également le paragraphe 40 ci-dessus)~ Le Programme des
Nationa Unies pour le développement (PNUD) octz'oyait également une assistance au
territoire. Les fonds seraient répartis comme suit: construction de routes et
de ponts, 6,4 millions de dollars béliziens; agriculture, 3,1 millions de dollars
béliziens; services publics, 2,2 millions de dollars béliziens; éducation,
1,9 million de dollars béliziens; aéroports et ports, 1,7 million de dollars
béliziens; logement, 1,5 million de dollars béliziens; défense, 1,5 million de
dollars béliziens; forêts, 700 000 dollars béliziens; santé, 300 000 dollars
béliziens.

43. M. Priee a conclu en disant que, pour financer les mesures de défense, le
gouvernement se proposait d'accroître les droits de douane su.r les cigarettes
et les alcools import~s, les droits de régie sur les bi~res et les cigarettes
fabriquées dans le territoire, l'impôt sur le revenu des sociétés et les tarifs
postaux.
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4. SITUA'l'lON SOCIALE ET SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

44. En présentant le projet de budget, le 28 novembre 1975, M. Price,
premier ministre, a déclare qu'en formulant sa politique et ses programmes
économiques, le gouvernement avait tenu compte du taux de chômage , relativement
élevé. Il a souligné que le gouvernement s'était engagé à fournir des logements
et des services médicaux de meilleure qualité, et qu'il fallait redoubler d'efforts
pour améliorer l'enseignement, de manière que les jeunes soient mieux préparés à
occuper un emploi productif et à répondre aux besoins en main d'oeuvre de
l'activité économique.

45. L'enseignement est obligatoire pour les enfants de 6 à 14 ans. En 1974, il Y
avait 10 écoles primaires publiques (contre 9 en 1973) et 163 écoles primaires
recevant une subvention de l'Etat (contre 162 en 1973), qui dispensaient un
enseignement gratuit à 31 610 élèves (contre 32 508 en 1973). On comptait en outre
13 écoles primaires privées p~antes (il n'y a pas de chiffre pour 1973)
fréquentées par 1 018 élèves (contre 1 600 en 1973). Toutes les écoles primaires,
sauf 10, étaient gérées par des missions.

46. La plupart des élèves des écoles secondaires poursuivent des études pendant
quatre ou cinq ans, sanctionnées par le General Certificate of Education
(ordinary Leveâ ) de l'Université de Cambridge, ou par le diplôme de la Royal Society
of Arts. De plus en plus d'élèves font une sixième année (classe terminale). En
1974, 5 025 élèves (contre 5 170 en 1973) étaient inscrits dans 21 écoles secondaires
(contre 22 en 1973) où enseignaient 315 professeu~s (contre 296 en 1973). Quatre de
ces écoles étaient gérées par l'Etat (l'enseignement était gratuit dans deux d'entre
elles), 15 par des missions et les deux dernières pa,' des particuliers. Parmi les
élèves de l'enseignement secondaire, on comptait 333 boursiers de l'Etat (contre
355 en 1973). Le Belize Technical College (collèse technique de Belize), un des
quatre établissements d'Etat, comptait 310 élèves (contre 365 en 1973).

47. L'Ecole normale du Belize avait 120 inscrits en 1974 (chiffre inchangé par
rapport à 1973). Il n'existe pas d'établissement d'enseignement supérieur dans le
territoire, mais l'Université des Antilles organise des cours par correspondance.
Les étudiants présentant les qualifications requises peuvent poursuivre leurs études
dans des universités et autres établissements outre-mer. En 1974, 224 Béli ziens
(chiffre inchangé par rapport à 1973) bénéficiaient d'une bourse à cette fin. La
DFC, au nom du gOllvernement, administre un programme de prêts à l'intention des
étudiants. En 1975, elle a octroyé des prêts à 16 étudiants pour leur permettre
de se perfectionner ~ l'étranger.

48. Le gouvernement s'est déclaré favorable au système mixte d'enseignement
(confessionnel-laic) . Il s'attache maintenant à améliorer ce système, de manière
que les Béliziens, notamment Iles jeunes, puissent se perfectionner (voir également
les paragraphes 34 et 44 ci-dessus). A cette fin, il a continué à développer les
-établissements d'enseignement et à adapter les programmes aux besoins pari:lcuH.ars
du territoire.

49. Dans le projet de budget pour 1976, les dépenses au titre de l'enseignement
sont estimées à 8,3 millions de dollars bé:liziens. Les dépenses effectives de
1975 se sont élevées au total à 6,6 millions de dollars béliziens.
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APPENDICE I:H!

Note verbale datée du 4 novembre 1975, adressée au Secrétaire ~énéral

par le représentant perm~ent du Guatemala auprès de l'Organisation
des Nations Unies

Le ~eprésentant permanent du Guatemala auprès de l'Organisation des
Nations Unies pI·ésente ses compliments au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies et le prie de bien vouloir faire distribuer comme document officiel
de l'Assemblée générale le texte ci-joint de la Déclaration commune des chefs
d'E.'tat de l'isthme centraméricain, qui a été publiée le 31 octobre 1975 à Guatemala
et qui doit être: portée à la connaissance des délégations étant donné qu'il s'agit
d'un document public dont l'importance est considérable.

x Publié précédemment sous la cote A/c.4/795.
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1 fi.

D~clara? f:m commune des chefs d'Etat de l'isthme centramericain

Les chefs d'Etat de l'isthme centraméricain, fidèles aux liens de solidarité
qui existent entre eux s'agissant de la défense de la souveraineté et de l'inté
grit~ territoriale de leurs pays respectifs, convaincus de la nécessité historique
d'~liminer les enclaves coloniales dans le territoire de l'isthme centraméricain
et reconnaissant que la solution des problèmes de Belize et du canal de Panama
int~ressent non seulement le Guatemala et le Panama, mais aussi l'Amérique
centrale tout entière :

Proclament la ferme décision de leurs gouvernements de demeurer unis pour
soutenir les négociations que mène la République du Guatemala dans la controverse
concernan~ ses revendications sur le territoire de Belize;

Demandent aux gouvernements des Etats américains et autres pays amis de
soutenir le projet de résolution relatif à Belize présenté à la Quatrième
Commission de l'Assemblée générale des Nations Unies, à sa trentième session,
par un grand nombre d'Etats latino-américains !I;

Prennent note de l'intention manifestée à diverses reprises par la République
du Panama et les Etats-Unis d'Amérique de poursuivre les négociations afin de
r&gler d'un commun accord le problème du canal, que l'Am'rique centrale
et ltAm~rique latine tout entière considèrent comme une question qui les
intéresse dÎl~ectement et qui doit être résolue d'urgence, et en conséquence
expriment l'espoir que le nouveau traité traduira les aspirations légitimes de
la nation panaméenne quant à son canal.

Fait à Guatemala, le 31 octobre 1975.

Le gên~ral Kjell Eugenio Laugerud Garcia
Pr~sident.du Guatemala

Le colonel Arturo Armando MOlina
Président de la République d'El Salvador

Le colonel Juan Alberto Melgar Castro
Chef d'Etb;t de la République du Honduras

Le général Anastasio Somoza Debayle
Président de la République du Nicaragua

M. Daniel Oduber Quir6s
Président de la République du Costa Rica

Le gén'rel Omar Torrijos Herrera
Commandant en chef de la Garde nationale et

chef du Gouvernement de la Republique
du Panama

~/ A/c.4/L.I094/Rev.l.
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APPENDICE II'\!

Lettre datée du 5 novembre 1975, adressée au Secrétaire g~n~ral par
le représentant permanent du Guat~mala auprès de l'Organisation des

Nations Unies

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de voua faire parvenir ci~joint

une note verbale qui contient certaines des observations essentielles du
Gouvernement guatemaltèque sur la situation du territoire du Belize.

Vous pourrez constater, à la lecture de cette note, que le gouvernement
estime que, pour ce qui est de la question du Belize, il n'appartient pas a la
Quatrième Commission ni à l'Assemblée générale d'adopter une r~solution ou
une recommandation en matière de deco1onisatio~', car une telle mesure serait
contraire, notamment, aux dispositions de la Charte des Nations Unies, de la
reso1ution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 et de la résolution 2625 (XXV) du
24 octobre 1970. Malgré les reserves et les protestations du Guatemala, la
Quatrième Commission a été saisie de rapports et de documents concernant le
Belize, territoire qui fait partie intégrante de la République guat&alt~que

et constitue un élément de son unité nationale.

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la
communication ci-jointe comme document officiel de l'Assemblée générale et vous
prie de noter, en vue des consequences futures, que mon gouvernement émet une
réserve formelle sur la compétence de l'Assemblée générale et de la Quatri~me

Commission quant à l'examen de la question et la recherche d'une solution
politique à un problème complexe, de nature juridiqlJe et qu'il appartient aux
parties en cause de résoudre par les moyens pacifiques énonces dans la Chai'te
des Nations Unies.

Le représentant permanen!,

(Signé) Alejandro MALDONADO-AGUIRRE

x Publié précedemment sous la cote A/c.4/796.
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Note verbale datee du novembre 1 adressée au Secretaire éneral
par le repr sentant permanent du Guatemala aupr s de l'Organisation

des Nations Unies

Le representant permanent du Guatemala aupr~s de l'Organisation des
Nations Unies présente ses compliments au Secretaire général de l'Organisation
et a 1 'honneur de se reférer au rapport du Comite spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur
l'octroi de l' independance aux pays et aux peuples coloniaux au sujet des
renseignements concernant le territoire du Beli ze reçus par ce Comité en
application de l'alinéa e) de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies,
malgr6 les réserves formelles que le Gouvernement guatemaltèque a émises
l plusieurs reprIses, étant donné que le Belize n'a jamais ete une colonie
ais un territoire occupé illégalement par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, sans autre titre qu'un droit précaire d'usufruit limité
aux coupes de bois dans une zone réduite, zone qui, par la suite, a été étendue
illésalement, de façon qui porte atteinte à l'intégrité territoriale,
pograpbique et économique du Guatemala et de l'Amérique centrale.

Pendant de nombreuses années, le Gouvernement guatemaltèque a recherchê ,
il maintes reprises, par divers moyens - et t cette année, par la voie de
négociations directes - un règlement pacifique de ce différend avec le
Roya\IDe-Uni. Dans le document de travail établi par le Secrétariat pour
la prhente session Ldocument A/1OO23/Add.8 (troisième partielï !I. il est fait
expressément mention de ces négociations au paragraphe 23 t conçu comme suit:

"23. Le 21 février 1975, le communiqué commun suivant a étn publié par
les Ministères des affaires étrangères du Guatemala et du Royaume-Uni

'Le Royaume-Uni et le Guatemala ont convenu de reprendre les
négociations sur la question du Belize. Des entreti~ns préliminaires
ont eu lieu cette semaine à New York entre les délégations des deux
pays. Les deux parties sont convenues de rester en contact
a propos de cette question.'"

Le Ministère des affaires étrangères du Guatemala a déclaré
le 28 février qu'il avait participé à ces négociations avec la ferme
intention de trouver rapidement une solution pacifique et constructive
au problème, qui etait plus qu'un simple différend territorial entre le
Royaume-Uni et le Guatemala, et que c'était pour cette raison que des
formules tenant compte d'une part des droits territoriaux du Guatemala et
d'autre part des intérêts de la population du Belize, où les dirigeants locaux
et certains secteurs de la population souhaitent jouir du droit à 11 auto
détermination, avaient été étudiées. Ces formules tiennent compte de tous
ces éléments et envisagent toutes les solutions possibles, de la rétrocession
pure et simple du territoire à la saisi~ de la Cour internationale de Justice,
en passant par un arbitrage ou de nouvelles méthodes de médiation, sans parler

de l'A8Bembl~e én~rale,
IV, chap. XXX, annexe,
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de propositions complémentaires d'arrangements divers avec le Belize. tels que
fédération. conféderation, communauté, développement commun, intégration ou
liens commerciaux et culturels.

Le Gouvernement guatémaltèque a clairement et formellement fait savoir aux
Nations Unies. dès leur fondation à San Francisco en 1945. à propos du Chapitre
de la Charte portant sur le régime international de tutelle, et lors de toutes
les autres délibérations de l'~semblée générale qui ont creé les normes qui
régissent le processus de décolonisation. que leBelize n'est pas. et n'a jamais
été, une colonie qui puisse faire l'objet d'un tel processus et que si l'on pr~tend

l'y soumettre, c'est pour essayer de porter atteinte à l'int~~rité territoriale
du Guatemala, ce qui est absolument incompatible avec les buts et principes de
la Charte des Nations Unies, établis de façon irréfutable au paragraphe 6 de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée génerale du 14 décembre 1960. Par ailleurs.
aux termes de la résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale du 24 octobre 1970.
tout Etat, qu'il agisse individuellement ou collectivement, d,)it s'abstenir de
toute action visant à rompre partiellement ou totalement l'un.~té nationale et
l'integrité territoriale d'un autre Etat ou d'un autre pays.

L'autodéterminatioh a pour limite qu'elle n'autorise ni n'encourase en aucune
façon des actes visant à rompre ou à diminuer totalement ou partiellement l'inté
grité territoriale d'Etats souverains et indépendants.

La délégation guatemaltèque a eu connaissance officiellement du projet de
résolution déposé par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
et par d'autres pays, visant à ce que la Quatrième Commission tout d'abord, puis
l'Assemblée générale, proclament le droit à l'indépendance du Belize. qui est
un élement de notre unité nationale.

De l'avis du Gouvernement guatemaltèque, ni la Quatri~me Commission. ni
l'Assemblée générale, ne sont comp~tentes pour ce faire et ceux qui avancent
cette idée pourraient entraîner l'Assemblée gén6rale à commettre un abus du
pouvoir en s'occupant d'une question qui fait l'objet de négociations entre
deux parties et dont la solution comporte de complexes implications juridiques
et autres, qui ne peuvent être réglées par une dGclaration politique de l'Assemblée
générale, laquelle, loin de donner une s~lution rapide, pacifique et efficace
au problème, ne manquerait pas de crGer un élément permanent de perturbation
dans la région.

Dans ces conditions, toute résolution adoptée par l'Assembl~e générale qui
dépasserait les limites de sa compétence ou dans laquelle elle s'ing~rerait

illégalement dans le processus normal visant ~ résoudre la controverse territoriale
par les moyens pacifiques énoncés dans la Charte ne serait ni ex~cutée ni
respectée par le Gouvernement guatémaltèque.
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APPENDICE rrr"

Lettre datée du 24 novembre 1975, adressée au Secrétaire géneral
par le représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretaf3Ile
et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies

JI ai 1 'honneur de me référer à la lettre que vous a adressée le 5 novembre 1975
le distingué représentant du Guatemala (lettre dont le texte a été distribué sous
la cote A/c.4/796) !I et. dus laquelle il ét.ait question du Belize.

Mon gouvernement m'a charge de vous faire savoir qu'il n'accepte pas les
~ffirmations contenues dans la lettre du représentant du Guatemala et dans l'annexe
à celle-ci dans la mesure où elles ont pour objet de contester~a souveraineté
du RQyaume-Uni sur Belize. Je ne traiterai pas ici des aspects historiques et
juridiques de ces affirmati0ns, qui ne sont exactes ni en fait ni en droit. Mon
gouvernement n'a aucun doute quant à la légitimité de sa souveraineté sur le
territoire du Belize et c'est pourquoi je tiens à réserver formellement les droits
de mon gouvernement à cet égard.

Le Royaume-Uni s'efforce depuis de nombreuses années de régler ses divergenc~s

avec le Guatemala en ce qui concerne l'avenir du Belize, et sa politique inchangée
consiste toujours à continuer de rechercher une solution par la voie de négociations
avec le Guatemala.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente
lettre comme document de la Quatrième Commission.

(Signé) Ivor RICHARD

x Publié précedemment sous la cote A/c.4/806.

~ Voir plus haut appendice II.
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CHJIPIT.RF. XXVII

BF:RMUDF.S

A. F.XAMF.N PAR LF. COMITF: SPF,CIAL

1. A sa 1027èll\E" séance, le 18 :février 1976, le Comité spécial, en approuvant le
soixante-dix-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.1066) , a décidé,
notaDl!llent, de renvoyer la question des Bermudes au Sous-Comité des peti ts
territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la situation du territoire à ses lo42ème et
lo43ème séances, les 19 et 20 août.

3. Lorsqu'il a examiné la qUE'stion, le Comité special a tenu compte des dispo
sitions des resolutions 'Pertinentes de l'Assemblée n.;énérale, en particulier de la
résolution 3481 (XXX) du 11 décembre 1975, relative li l' applicati on de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux p~B et aux peuples coloniaux. Au
paragraphe 11 de cette résolution, l'Assemblee priait "le Comité spêc i aâ, , enbre
aut.z-es , "de continuer à rechercher des llDyens propres è. assurer l'application
immédiate et intégrale de' la résolution 1514 (XV) dans tous les territoi res qui
n'ont pas encore accédé à l'indépendance, et, en particulier, de formuler des
proposi tions précises pour l'élimination des manifestations persistantes du
colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblee générale lors de sa
trente et unième session". Le Comite a également pris en considération la
résolution 3427 (XXX) relative à quatre territoi res, dont les Bermudes, adoptee
le B décembre 1975 par l'Assemblée générale, au paragraphe 9 de laquelle
l'Assemblée priait le Comité spécial "de continuer à rechercher lE"S meilleurs
moyens à utiliser pour appliquer la Déclaration en ce qui concerne les Bermudes
y compris l'envoi éwntuel de missions de visite en consultation avec la
Puissance administrante ..• '",

4. Lors de l'examen de ce territoire, le Comité spécial était saisi d'un document
de travail etabli par le SE"crétariat (voir l'annexe au présent chapitre) contenant
des renseignements sur l' évol ut ion récente de la situation dans le terri toire.

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
en tant que Puissance administrante intéressée, a particip~ aux travaux du
Comité spécial lors de l'examen de cette question.

6. A la lo42ème séance, lE' 19 août, le Rapporteur du Sous-Comite des netits
territoires a fait une déclaration au Comité spécial (A/AC.109/pV.I042 -èt
corrigendum), pour présenter le rapport du Sous-Comite (A/AC.109/L.llll et Corr.l)
concernant le compte rendu de son examen de la situation dans le territoire.

7. A la lo43ème seance. le 20 août. à la suite d'une déclaration du represeIltant
de la Chine (AIAC.I09/pv .1043). le Comité spéci al a adopte, sans OpYlOS i tion, le
rapport du Sous-Comité ries »et i.ts territoires et a rai t siennes les conclusions
et recommandations qui y figuraient (voir par. 9 ci -après), étant entendu que les
réserves émises par l'un de ses membres seraient rrent.i onnêe s dans le cornnt.e
rendu de la seance. ""
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8. Le 23 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
repr-êaent.arrt permanent du Royaume-Uni auprès de l' Organis ation des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

B. DF.CISION DU COMITF. SPF.CIAL

9. Le texte des conclusions et recommandations adoptées par le Comité spécial à
sa l043ème séance, le 20 août, dont il est fait mention au paragraphe 7 ci-dessus,
est reproduit ci -après :

Le Sous-Comité présentl:' au Comité spécial, en vue de leur adoption, Les
conclusions et recommandations sui vantes en ce qui concerne les Bermudes

1) LE" Comité special réaffirme le droit inaliénable du peuple des
Bermudes à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
qui figure dans la résolution 1514 (XV) de- L'Ass emb.Lêe générale, en date
du 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient de-s ner t.i.cul.ar i t ês des Bermudes dues ~ des
facteurs tels que la s upe r-f'i. cie, la situation géographique, la popul.atdon
et le- caractère- limité des ressources, le- Comité ao êci al, réaffirme que- 'ces
particularités ne devraient en aucune manière affecter le déroulement rapide
du proc e as us d'autodétermination conformément à la Déclaration figurant dans
la résolution 1514 (XV),laque-lle s'applique intégralement au te-rritoire.
A cet égard, la Puissance administrante devrait continuer à rechercher,
en consultation avec le peuple des Bermudes et avec le Comité spécial, une
manière constructive de résoudre les problèmes du Territoire.

3) Le Comité spécial se félicite à nouveau de la coopération accrue
que lui apporte le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en
participant à ses travaux ainsi qu'en permettant à des missions de visite
de se rendre dans de petits territoires placés sous son administration.

4) Le Comité spécial se félicitl:' éBalement que le représentant de- la
Puiss ance adminis trante ait déclaré que le Gouvernement britannique ne
s'opposerait à l'accession à l'indépendance d'aucun des territoires placés
sous son administration, y compris les Bermudes, si tel était le voe-u de la
majori té de la population, et que le Royaume-Uni avait pour poli tique
d î enc o ur'e.ge r' le développement d'institutions politiques locales vi abl.es .
Le Comité 'spécial est f'erme merrt convaincu que la Puissance administrante .
d'un territoire non autonome a l'obligation de ve i Ll.e r à ce que la popul.at.Lon
du territoire soit nleinement informée de son droit à l'autodétermination,
conformément à la r~solution 1514 (XV), et que- t.out.e s le-s options qui s'ouvrent
à elle- en ce qui concerne son évolution politiqul:' soient expliquées.

5) Le Comité spécial retient de- la déclaration du représentant de la
Puissance administrante que les institutions poli tiques déIllOcratique~ des
~rmud~s ont atteint un stade de développe-ment tel que le seul progres
con~titutionnel possible dorénavant est l'indépendance.
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6) Le Comité spécial exprime sa préoccupation au sujet du système
électoral en vigueur et prie instmrument la Puissance administrante de prendre,
en consultation avec les autorités locales ~ les mesures appropriées pour
introduire une réforme électorale aux Bermudes et, en part.Lcul.Ler , de réviser
le cas échéant, le passage de la Constitution du territoire 'lui concerne le
vote des résidents non originaires du territoire~ de façon à assurer que ce
vote n'influe pas de façon décisive sur l'issue de la question du statut
futur du territoire.

7) Le Comité spécial réitère sa recommandation quant à la nécessité
d'encoura.ger les principaux représentants des partis à présenter au Sous
Comité leurs positions respectives en ce qui concerne les questions relatives
à l'indépendance et au droi t de vote. A ce propos ~ le Comité réaffirme
l'importance que revêt pour lui le fait qu'une mission de visite des Nations
Unies soit autorisée à se rendre aux Bermudes~ ce qui lui permettrait
d'obtenir les renseignements de première main dont il a besoin sur la
situation dans le territoire~ et de déterminer quelles sont les vues de la
population en ce qui concerne son statut politique futur.

8) Le Comité spécial note aussi que les élections générales qui ont eu
lieu en mai 1976 ont permis de proceder à une discussion approfondie des
questions relatives au futur statut politique du territoire. Le Comité exprime
l'espoir que la Puissance administrante, en collaboration avec le gouvernement
du territoire~ continuera de prendre toutes les mesures nécessaires pour Que
la population des Bermudes soit à même de déterminer librement son futur
statut poli tique, conformément aux dispositions de la resolution 1514 (XV).
Le Comité regrette néanmoins de n'être pas en mesure d'évaluer pleinement
les résultats de ces élections genérales~ faute d'une participation de
représentants de premier plan de la population bermudienne à ses travaux
ou d'un rapport d'une mission de visite.

9) Le Comité spécial rappelle qu'en mars 1915~ le Premier Ministre des
Bermudes de l'époque a annoncé à la Chambre d'assemblée que le Gouverneur
déléguerait, en ce qui concerne la police~ certains de ses pouvoirs
conati tutionnels à un membre du gouvernement, qui serai t chargé de la
"bermudianisation" de ses effectifs du recrutement et des relations publiques.
Le Comité estime que cette proposition devrait être mise en application sans
autre délai ~ puisque, lors du débat qui s'est déroulé au Consei L législatif
en juin 1974~ les deux partis politiques du territoire se sont déclares
tout à fait partisans de ce que la direction de la uolice soit ultérieurement
confiée au Gouvernement des Bermudes. .

10) Le Comité spécial exprime l'espoir que la presence de bases militaires
""t ...e rangeres aux Bermudes n'exerce pas une influence inhibi trice sur la
population du territoire quand elle devra exercer son droit à
l'autodétermination.

li) Ayant été informé par la Puissance administrante qu ' un projet de loi
visant à accorder le droit de vote aux élections municipales à tous les
contribuables d'Hamilton avait été déposé devant le pazLerœnt , le Comité spécial
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est d'avis que la municipalité devrait tenir compte des voeux de tous les
Bermudiens e~ ~e de. voter qui ::ésident sur son territoire. Il estime que
toute proposltlon qUJ. ne tiendrai t pas au plein suffrage des adultes serait
injustifiable et en contradiction avec la résolution 1514 (XV).

12) Le Comite spécial estime qu'il incombe à la Puissance aQministrante
d'élaborer, en consultation avec le gouvernement Local., un système de
gou~erneme'nt gr~ce auquel les Bermudiens eux-mêmes puissent participer
pl.eânement au developpement de leur territoire, à tous les niveaux de
l'administration, centrale ou locale'.

13) Le Comité spécial souligne une fois de plus l'importance que'
revêt la diversification de l'économie des Bermudes, afin qu'elles ne
soient plus exclusivement tributaires du tourisme et des services financiers,
et il engage la Puissance adminis.:tranile à prendre, en consultation avec les
autorités locales, les mesures nécessaires à cet éBard.

14) Le Comi:té spécial note que dans le rapport dont il a saisi la
Chambre d'assemblée, en février 1975, le conseiller économique du gouvernement
a précis é qu'il n'étai.t pas favorable, pour diverses raisons, à la mise
en place d'industries manufacturières à grande échelle. Le Comité spécial
estime toutefois qu'en dehors de l'industrie légère, il sera.it possible de
développer également l'agriculture, la mari culture et la pêche. Le Comité
encourage les Bermudes à explorer la possibili té de mettre plus largement
en valeur les ressources de l'espace océanique relevant de leur juridiction,
afin de diversi fier leur économie.

15) D'après les renseignements fournis par la Puissance administrante,
le Comité spécial constate que sur les 27 319 personnes que comptait la
population active en 1970, 4 585 àvaient un emploi dans les cadres ou le
personnel technique et adminis tratif, et que le chômage en 1975 était
relativement faible. Le Comité est d'avis que les écarts importants dans
les salaires continuent de poser un problème dans le territoire et que le
développement économique et social ne pourra ~tre considére comme satisfaisant
que si l'on relève sensiblement le niveau de vie de la majorité de la
population locale en prenant des mesures E'fficaces de nature à assurer une
répartition ];llus équitable du revenu national.

16) ~ Comité s pêc i al, note que sur lE'S 4 585 t revai.Ll.e urs ayant les
qualifica.tions voulues (voir plus haut), 1 924 sont Bennudiens d'origine
et que les 2 661 autres sont nés à l'étranger (panni ces derniE'rs nombreux
sont ceux qui bénéficient du statut de Be rmud.iens}. il estime qu'il ne peut
y avoir de croissance économique continue et autonome de quelque importance
sans une large base de main-d'oeuvre qualifiée, et, :':Jar conséquent, qu'un tel
objectif implique nécessairement l'acquisition par la poFulation locale de
qualifications administratives et techniques et de compétences en matièr~ de
gestion, suivant un éventail plus large.

17) Le Comité spécial engage la Puissance admÏnistrante à veiller, en
consultation avec les autorités locales, à ce Clue les nouvelles dispositions,
qui pourraient être prises pour le financement des deux hôpitaux des Bermudes,
ne portent pas préjudice aux services sanitaires dont benéfi cie actuel~ement

l'ensemble de la population, mais aient au contraire pour effet d'amellore:r
ces services et notamment ceux qui sont offerts aux chômeurs et aux perSotlr\t"I.\
aya.nt des revenus très faibles.
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BERMUDES ~I

l • GENERALITES

1. Les Bermudes ou îles Somers sont un groupe isol~ d'environ 150 petites îles
situées dans la partie ouest de l'océan Atlantique, à 570 milles marins à l'est
de la côte de la Caroline du Nord (Etats-Unis d'Amerique). Les dix îles
principales sont reliées par des ponts ou des chaussees et ont une longueur
d'environ 35,4 kilomètres, la largeur moyenne variant entre 0.8 et 1,6 kilom~tre.

La superficie totale du territoire est d'environ 53,3 km2 • dont environ 5.9 km2
sont actuellement loués au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique qui y maintient
des bases militaires. La plus grande des îles, qui mesure environ 22,53 km de
long avec une largeur maximum de 3,2 km, se trouve à peu près au centre du groupe
et s'étend sur environ 3 642,1 hectares.

2. D'après les résultats du dernier recensement réalisé dans le territoire (1970),
la population civile résidant dans le territoire comptait 30 897 non-Blancs et
21 433 personnes d'origine européenne ou autre. Sur les 52 330 habitants,
14 496 étaient nes à l'étranger (parmi lesquels 10 438 immigrants qui ne bénéficient
pas du statut de Bermudien). Au milieu de l'annee 1974, on estimait à
55 000 personnes la population civile résidant dans le territoire.

2. EVOLUTION CONSTIWTIONNELLE ET POLITIQUE

A. Constitution

3. Le rapport du Comite spécial à l'Assemblee générale lors de sa vingt-huitième
session donne un aperçu des dispositions constitutionnelles énonc~es dans le
Bermuda Constitution Order, 1968, tel qu'il a ete modifie en 1973 b/. On peut
rappeler brièvement que le Gouvernement des Bermudes consiste en un gouverneur
nommé par la reine, un vice-gouverneur, un conseil du gouverneur. un cabinet et
un parlement comprenant un conseil législatif et une chambre d'assemblée. Sur
les onze membres que compte le Conseil. cinq sont nommes par le Gouverneur
(sir Edwin Leather) à son gré, quatre le sont sur avis du Premier Ministre
(H. J. H. Sharpe. anciennement ministre des finances, qui a remplacé sir Edward
Richards le 29 décembre 1975 lorsque ce dernier a demissionne pour des raisons
de santé) et deux sur avis du chef de l'opposition (~~. Walter Robinson). La
Chambre d'assemblée est compos~e de 40 membres élus au suffrage universel des

~/ Les renseignements figurant dans la présente section sont tirés de rapports
publies antérieurement et des renseignements que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord a communiqués au Secrétaire général, le 16 novembre 1972.
conformement à l'alinea ~ de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies, pour
l'année qui s'est terminee le 31 décembre 1974 .

.g./ Documents officiels de l'Assnmblée. généra~vingt-hui tième session.
Suppl~Q!~l!-..:tNo_23 (A/9023/Rev.l), vol. V, chap , XXIII. annexe. par. 5 à ll~ et
22 à 25.
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adultes pour un mandat de cinq ans. Le territoire est divise en 20 circonscriptions
électorales, dont chacune élit deux membres à la Chambre. Pour être inscrit sur
la liste électorale d'une circonscription, il faut remplir les conditions ci-après
a) être sujet britannique et âgé de 21 ans accomplis; b) avoir le statut de
Bermudien ou avoir résidé régulièrement dans le territoire pendant une période
de trois ans précedant immédiatement les élections; ou encore c) avoir sa résidence
habituelle dans cette circonscription. Aux dernières élections générales) qui
ont eu lieu le 7 juin 1972, le United Bermuda Party (UBP) a gardé les 30 sièges
qu'il détenait auparavant. Le Progressive Labour Party (PLP) a, lui aussi,
conservé les dix sieges qu'il détenait auparavant.

4. Selon la Puissance administrante, les Bermudes jouissent de l'autonomie
interne; toutefois, le Gouverneur demeure responsable de la défense, des affaires
etrangères, de la securite intérieure et de la police. Pour ces questions)
il est tenu de demander l'avis du Conseil du Gouverneur mais il n'est pas oblige
de le suivre.

5. Le Conseil du Gouverneur, presidé par le Gouverneur, comprend le Premier
Ministre et au moins deux mais pas plus de trois autres ministres (deux en 1975),
nommés par le Gouverneur sur avis du Premier ~1inistre. Au cours d'un débat sur
le budget pour 1975-1976 qui s'est tenu à la Chambre d'assemblée le 10 mars 1975l
sir Edward Richards, alors premier ministre, a révélé que le Gouverneur d~léguerait
une partie de ses pouvoirs constitutionnels relatifs à la police à un membre du
Cabinet qui serait responsable de la "bermud'i.an i aat i on" du recrutement et des
relations publiques de la police.

6. Le Cabinet est compose du Premier Hinistre et d' au moins six autres membres
de la législature. Le Gouverneur nomme le chef de la majorite à la Chambre
d'assemblee comme Premier Ministre, celui-ci nomme à son tour les autres membres
du Cabinet. Jusqu'à la fin de décembre 1975~ le Cabinet comprenait le Premier
I~inistre et Il membres responsables des ministères suivants : éducation) finances,
santé et services sociaux, jeunesse et syorts, travail et immigration, services
maritimes et aériens, organisation, planificatio~) tourisme, transports, travaux
publics et agriculture. Le 31 décembre" le Premier I1inistre, H. Sharpe, a annoncé
que le Gouverneur avait accepte les remaniements ministériels suivants :
a) transfert du portefeuille de la jeunesse et des sports au Hinistère de
l'éducation et celui de l'organisation au Hinistère des finances, et b) creation
d'un nouveau poste de porte-parole du gouvernement au Conseil législatif.

B. Administration locale

7. Hamilton,la capitale, ét le bourg de Saint-Georse sont tous deux administres
par une municipalité élue (Corporation), composée d'un maire, d'aldermen et de
conseillers. Les recettes des munici~alités proviennent principalement des taxes
municipales et des redevances au titre de la fourniture d'eau et de l'utilisation
des installations portuaires. Dans le reste des Bermudes, l'unité principale de
l'administration locale est la paroisse. Jusqu'à la fin de 1971, chacune des neuf
paroisses élisait tous les ans son propre conseil municipal, qui pouvait lever des
imuôts et avait la charge des affaires locales. Conformement aux dispositions d'un
pr~jet de loi qUl est entré en vigueur le 1er janvier 1972, le gouvernement a
remplacé les conseils municipaux par des conseils de paroisse nommes et exerçant
surtout des fonctions consultatives.
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8. Lors d'un discours prononcé à la séance inaugurale de la législature le
7 novembre 1975, le Gouverneur a déclaré que pendant l'année écoulée, des
consultations avaient eu lieu entre le gouvernement et les deux conseils municipaux
sur l'extension du droit de vote aux élections municipales et qu'un projet de
loi sur cette question serait déposé sous peu à la Chambre. Lors du passage en
deuxième lecture du projet de loi à la Chambre d'assemblée le 12 décembre,
M. E. W. P. Vesey, alors ministre de la planification, a déclaré qu'aux termes
des nouvelles propositions) les "syndi cats" de vote seraient aboli s, que seuls
les propriétaires et/ou occupants de biens immobiliers auraient le droit de vote
et que les élections seraient organisées tous les trois ans et non plus tous
les ans. En réponse, M. Robinson (PLP) , chef de l'opposition, a déclaré que ce
texte, tel qu'il était rédigé, ne tenait pas compte des gens ordinaires residant
dans ces deux municipalités et les privait en fait du droit de vote. En outre,
a-t-il ajouté, comme les Blancs détenaient la plupart des fonds de commerce et
dans la mesure où le droit de vote était réservé aux propriétaires de locaux
commerciaux, le pouvoir de la communauté blanche serait accru. ~1. Robinson, dont
le point de vue était appuyé par trois membres de l'UBP a exprimé l'espGir que le
Ministre reconsidérerait le projet de loi et a réaffirmé son opposition à toute
législation qui "favoriserait davantage le pouvoir blanc dans cette communauté Il.

Deux autres membres du PLP ont estimé que le droit de vote devrait reposer sur
l'âge (21 ans) ou la résidence dans les deux municipalités plutôt que sur la
propriété. En réponse, ~c Vesey a déclaré que le projet de loi avait été déposé
sur recommandation des municipalités elles~êmes. Il a été décidé de reporter
l'examen de la législation proposée en attendant de disposer des observations sur
le rapport intérimaire que le Ministre devait établir.

C. Statut futur du territoire

Généralités

9. En avril 1975, des sources gouvernementales auraient annoncé le départ
prochain pour Londres d'une délégation des Bermudes qui souhaitait que des
modifications soient apportées au statut du territoire. L'objectif était !'de
parvenir à une certaine forme de statut associé au Royaume-Uni, bien que certain
soient en fe.veur de l'indépendance complète des Bermudes". La plupart des
Bermudiens pensaient que le territoire devait pouvoir "traiter directement avec
d'autres gouvernements de questions concernant son économie intérieure". Par la
suite, un porte-parole du gouvernement a déclaré que sir Edward et M. Sharpe
avaient eu "des entretiens exploratoires officieux et de vaste portée sur les
questions constitutionnelles avec des personnalités officielles du Foreign and
Commonwealth Office", pendant la semaine qui s'était terminée le 14 juin et que
ces entretiens avaient également porté sur des questions concernant l'aviation
civile et la navigation.

10. Dans cette déclaration faite le 13 juin, le PLP a indiqué que "tout ce qui
touchai t à la constitution des Bermudes intéressait le pays tout entier", et que
"cela intéressait donc aussi le parti d'opposition". Le ptp a souligné que les
questions concernant la constitution ne devaient pas être examinées par des
particuliers et que les modifications constitutionnelles ne pouvaient être
envisagées qu'en présence de représentants de l'opposition. Dans sa déclaration
le PIF a affirmé également que le Premier Ministre "ne parlait pas au nom de
la communauté tout entière".
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LI. Le voyage du Premier Hinistre il Londres) d'où il est revenu le 18 juin) a
lonn~ lieu à des échanges de propos assez vifs entre M. 8harpe et les représentants
lu PLP. Par la suite~ le FIF ~ publi~ une déclaration indiquant que 1 dans ses
;entatives pour apporter l'indépendance aux Bermudes, le PLP "assurerait les droits
~t libertés de chacun" et que "le large écart entre les nantis et les démunis
levait être réduit".

l2. A la suite d'une déclaration faite en juillet par ~~. C. V. Woolridge s
ninistre du travail et de l'immigration, selon laquelle des modifications pourraient
être ap~ortées à la Constitution en vigueurs le PLP a fait observer qu'aucun
nembre du parti d' opposition n' avait été consulté et que "des décisions importantes
~ui affectaient la vie de tous les Bermudiens étaient prises par une poignée
d' individus au niveau ministériel". Le PLP a souligne que toutes les décisions
prises auparavant par le gouvernement avaient démontré sa volonte "de poursuivre
une ligne d'action visant à sauvegarder et à améliorer le niveau de vie de
quelques élus". Estimant que la Constitution en vigueur "ne pouvait en aucune
marriêr-e être consideree comme un document juste et démocratique", le ptp a proposé
que "l'on élabore une constitution entièrement nouvelle ~ qui serait plus conforme
aux aspirations de la population".

13. Selon des nouvelles parues dans la presse, les travailleurs des Bermudes
avaient montre qu'ils avaient un haut degré de conscience politIque. Le 27 août,
la Bermuda Industrial Union (BlU), le plus grand syndicat du territoire. a
organise une marche pour protester contre les conditions d'emploi des Bermudiens
qui travaillaient à la base aéronavale des Etats-Unis (voir également par. 65
ci-dessous). La marche etait menée par ~1. Q. A. Sirnmons, président de la BlU,
qui est également l'un des representants du ptp au Conseil législatif. De nombreux
manifestants portaient des T-shirts' avec le slogan "Indépendance pour les Bermudes",
et d'autres portaient des banderoles où l'on pouvait lire : "Notre pays ~ Nos
travailleurs" et "Qui gouverne les Bermudes - le peuple ou l'argent des étrangers?".

14. Lors d'une réunion publique qui a eu lieu le 28 août 1 deux délégués, qui
avaient participé à la Conference constitutionnelle de 1966 è Londres (M. Robinson
et ~me Dorothy Thompson, ancienne parlementaire du PLP)s ont insisté sur la
necessité d'une·reforme constitutionnelle.

15. ttme Thompson a rappelé que~ lors de cette conférence, l'ancien gouverneur,
lord Hartonmere, avait conseille à six membres du PLP de "s'asseoir et de ne
pas essayer de faire chavirer la barque ni d'aller trop vite" s=.I. Elle a
declare : "En fait. nous ne voulions pas nous asseoir et nous ne pensions pas
qu'il était possible d'aller plus lentement". Faisant remarquer que la communauté
des commerçants blancs demeurait résolue à laisser les non-Blancs gérer les
ressources du territoire, elle estimait nécessaire de réunir une nouvelle
conférence à Londres afin de réviser la Constitution du territoire.

cl On trouvera un compte rendu des événements qui ont précédé la Conférence
constItutionnelle de 1966 et un résumé du rapport de la Conférence dans les
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxième session, annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour (troisième partie), chap. XXVIII,
par. 425-467.

- 59 -

"M



16. En réponse à des questions posees au cours de la discussion avec les or-ate ui-s
qui s'est déroulée ensuite, M. Robinson a déclaré qu'il n'y avait aucune raison
pour que les Bermudes ne puissent pas fonctionner économiquement en tant que
pays indépendant. Commentant les rumeurs selon lesquelles le parti au pouvoir
(UBP) pourrait faire figurer la question du statut d'Etat associé dans son
programme pour les prochaines élections générales, H. Robinson a dit: "Ce serait
simplement changer de joug. La minorité de commerçants blancs qui détiennent
toutes les richesses ont besoin de l'appui de l'étranger pour conserver leur
position" .

17. Les participants à cette réunion publique ont ensuite adopté à l'unanimité
une résolution autorisant le Comité exécutif du PLP ;'à faire des démarches auprès
du Premier Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères de Sa Majesté et ~ lui
demander de convoquer à une date rapprochée une conférence constitutionnelle afin
d'élaborer une constitution pour les Bermudes qui, entre autres choses. permettrait
aux îles de devenir un pays indépendant".

18. A l'occasion d'un forum de jeunes (BYiewpoint 75"), patronné par l'UBP,
qu~ avait lieu le même jour, un groupe de six ministres du gouvernement a répondu
aux questions qui lui ont été posées. A propos d'une question concernant
l'indépendance, H. Sharpe a déclaré que le territoire ne dépendait pas économi
quement du Royaume-Uni et qu'il n'en dépendait politiquement que dans une mesure
restreinte (voir par. 4 ci -des sus). Il a aj outé que "l'UBP n'"+-avait pas fermé la
porte à la question de l'indépendance, mais il ne s'était pas encore engagé
définitivement dans cette voie". Lorsqu'on lui a demandé s'il pensait que les
Bermudes devaient demander le statut d'Etat associé, M. Sharpe a dit : ":LI y a
de nombreux avantages a cette option. Nous aurions davantage de responsabilités,
tout en réservant notre position". ri. Q. L. Edness, ministre des services
maritimes et aériens, a déclaré que cette question faisait l'objet d'études
approfondies.

19. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré le 13 novembre, devant la
Quatrième Commission de l'Assemblée générale dl, que le Gouvernement des Bermudes
avait assumé la responsabilité de ses affaires économiques et financières depuis
plusieurs années, et que les opinions divergentes des deux principaux partis sur la
question de l'indépendance seraient sans aucun doute mises à l'épreuve par les
élections générales qui auraient lieu en 1976.

Réforme du système électoral

20. On se souviendra ~ que, lors des elections générales de 1972. le PLP avait
préconisé une réforme du système électoral e~ tant que premier pas vers l'indé
pendance des Bermudes. En 1974, ce parti a essayé d'empêcher que les citoyens
du Commonwealth ne bénéficiant pas du statut de Bermudien n'influencent le
processus électoral et a demandé l'abaissement de 21 à 18 ans de l'âge minimum
requis pour être électeur. Pour sa part J l'UBP s'est déclaré opposé à toute

~! Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session, Quatrième
Commission, 2l66ème séance.

~ Ibid., Supplément No 23 (A!10023!Rev.l), vol. IY, chap. XXV, annexe,
par. 13-17.

- 60 -

•

1

VC

mi
d,j

t.
î s.

a,
14
w
a,

2:
d1
LI
e'
11

2:
l
l
!"

a
~

t
e
e
d

"
l
e
l

,.
li:

}:

}:

J
è
è
~

~

•



f:;~W'8

,n

r

rait

trin
itrait

œe
la

des
is
Llr la

,

1r
modification des lois électorales qui priverait les citoyens concernés du droit de
vote et il a également souleve des objections à l'abaissement à 18 ans de l'âge
minimum requis pour être t:::.f-'C'teur. Les deux partis avaient êga.Lemerrt des opinions
divergentes au sujet de l'influence des votes des résidents non originaires du
territoire sur les élections de 1972. Le PLP a affirme qu'un gouvernement différent
serait arrive au pouvoir si des étrangers n'avaient pas été admis à participer
aux élections de 1972 ~ cette affirmation est rejetée par 1 'UBP. A la fin de 1975.
les deux partis ont réaffirme leurs positions respectives et ont presenté chacun
une nouvelle serie de chiffres concernant l'effet des votes de residents non
autochtones sur les elections de 1972.

21. Une évolution significative a eu lieu à la fin du mois de juillet et au début
du mois d'août lorsqu'un mouvement xénophobe s'est répandu dans le territoire.
La BIU et un nouveau groupe qui s' identi fie au slogan "Les Bermudes aux Bermudiens li

et qui a été créé par des étudiants du territoire ont exigé une modification des
lois ~lectorales.

22. Dans un mémorandum adresse au Gouvernement du Royaume-Uni, la BIU~ par
l'intermédiaire d'un membre travailliste du Parlement, a demandé notamment que
l'on révise le passage de la Constitution du territoire qui concerne le vote de
ri!sidents non originaires du territoire. Ce document affirmait que "même en
acceptant l'interprétation la plus conservatrice des statistiques il était'
évident que l'action de tout parti d'opposition nationaliste était rendue
totalement inefficace par ce large volume de voix importées". En outre l il
critiquait les dispositions de la Constitution qui empêchaient les membres de
certaines catégories professionnelles. en particulier les fonctionnaires, de
devenir des législateurs et il accusait le gouvernement du territoire de
"dêcouper' arbitrairement Il les districts électoraux. Il déclarait également que
la situation actuelle aux Bermudes "r endrait inévitable une confrontation grave
entre les travailleurs et ceux qui s'opposaient à leurs intérêts'! (voir également
les paragraphes 13 ci-dessus et 59 ci-dessous).

23. Le groupe "Les Bermudes aux Bermudi ens " aurait remis au Premier Ministre une
pétition portant 3 000 signatures et demandant une" nouvelle législation afin de
priver les étrangers du droit de vote. Dans deux déclarations faites à la presse,
le groupe a affirmé qu' "il fallait que les Bermudiens et eux seuls décident du
destin des Bennudes" et que IIs i l'UBP ne réussissait pas ?i supprimer le privilège
de vote accordé aux sujets britanniques non bermudiens. les vents du nationalisme
qui apparaissaient à 1 'horizon pouvaient se transformer en ouragans 11. Il a ajouté
que si le parti n'adoptait pas une politique plus ferme de "bermudianization"
et n'entreprenait pas une réforme constitutionnelle, "un électorat de plus en
plus conscient exprimerait son aversion lors du scrutin".

24. Dans un discours prononcé à la fin du mois d'août, M. Flobinson ) membre du
PLPt a renouvelé la demande de ce parti ~ formulée pour la première fois à la
Conference constitutionnelle de 1966 à Londres et tendant à ce que toutes les
voix aient une valeur égale. Il a également déclaré ce qui suit:

"On ne peut pas dire qu'il existe une veritable démocratie aux Bermudes
lorsque les quatre paroisses qui abritent les trois quarts de la population
n'élisent que la moitié des parlementaires fi. Nous avons été vendus par

~/ Parmi les 20 circonscriptions qui élisent deux représentants, il y en a
quatre dans la paroisse de Pembroke et deux dans chacune des huit autres paroisses.
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ceux que j'aime appeler les vagabunds de Front Stl"~ct (le \:c:ul,,l"" .:ùWWC:.&""d.•l et.
financier du territoire à Hamilton) parce que les Blancs avaient peur de la
manière dont les métis pouvaient utiliser leur vote. La Constitution
actuelle a ~t~ élaborée en vue de laisser le pouvoir è une certaine clique
en créant des ghettos ~lectoraux.Il

D. Installations militaires

Base~ mili~aires des Etats-Uni~

25. Les deux bases militaires des Etats-Unis (la base ~ronavale et la base navale
de King' s Point) occupent environ un dixi~me de la superficie totale du territoire.
Comme il a été précédemment indiqué lil en mai 1913~ M. Donald HcCue, le Consul
général des Etats-Unis aux Bermudes, a démenti la nouvelle selon laquelle la
partie est de la base navale de King's Point faisait l'objet d'aménagements en vue
d'être restituée au territoire. Toutefois~ il n'a pas exclu la possibilit~ que
des pourparlers s'engagent ultérieurement à ce sujet. Dans le numéro de
septembre 1915 de la revue The Bermudian, M. McCue a révélé que des pourparlers
officieux avaient été engagés entre les Gouvernements des Bermudes et des
Etats-Unis en ce qui concerne la restitution éventuelle au territoire des surfaces
inutilisées situees sur les deux bases. Il a déclaré que les pourparlers se
poursuivraient et a exprimé l'espoir qu'une décision serait prise en 1916 l
cet égard.

26. Le Comité spécial a ~galement noté que la soci~té de construction des
Etats-Unis "Kemmons Wilson" a entrepris la construction de logements il la ba.e
aéronavale d'un coût estimatif de 9 millions de dollars des Bermudes b/. En
août 1915, les membres de la BIU (Bermuda's Industrial Union) ont organisé une
manifestation de ~otestation pour appeler l'attention sur son dit:t1rend avec
cette société (voir par. 65 ci-après).

Base brit~njiL~our les Antilles

21. Le Royaume-Uni possède sur Ireland Island la base des Antilles qui e.t placEe
sous le commandement du commandant en chef de la marine des Antilles, dont la
juridiction s'étend aux territoires administrés par le Royaume-Uni dans la région
des Caraibes. Dans une déclaration qu'il a faite devant le Parlement britannique
sur le projet de budget de la défense nationale pour 1975 il. le Secrétaire
d'Etat à la défense a déclaré qu'en mars 1914, le gouverne;ent "avait entrepris
un examen des engagements actuels en matière de défense et des possibilités

BI Documents officiels de l'Assemblee générale, trenti~me se.sion.
Suppl~ment No 23 (A/l0023/Rev.l), vol. I. chap. VI, annexe, appendice IV, par. 6.

hl Un dollar des Bermudes vaut un dollar des Etats-Unis.

il Statement on the Defense Estimates 2 1915, Cmnd.5916 (Londres, HM Stationery
Offic;·, mars 1975).
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compte tenu des ressources qu~ étant donné les perspectives économiques de ce pays,
nous pouvions consacrer à la dê fenae ", Il a ajouté que, à l'issue de cet examen,
le gouvernement avait décidé que'~a plus grande part des ressources allouées à la
défense" devrait être consacrée au principal pilier de la sécurité britannique,
l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord (OTAN),et que linos engagements en
dehors de l'Alliance devraient être réduits autany que possible afin d'éviter de
disperser nos forces li. Comme suite ?, cette décision, le gouvernement a annoncé
que le maintien en permanence de deux frégates dans les Antilles cesserait en 1976
et que le poste de commandant en chef de la marine des Antilles serait supprimé.

28. Dans une déclaration prononcée en public à Hamilton le 23 septembre 1975.
le capitaine de vaisseau Robert Godfrey~ commandant résident de la marine, a
déclare que, malgré la décision du Gouvernement du Royaume-Uni de retirer les
deux frégates susmentionnées, la marine britanni~ue continuerait à être représentée
aux Bermudes. Cette représentation serait assuree par un commandant en chef de la
marine résident et un équipage "ext.rêmement réduit 11 a bord du navire Malabar. Il
aurait également déclaré ce qui suit : "Les Bermudes restent la base la plus
importante de la région de l'OTAN. et les navires de Sa Majesté, ainsi que ceux
de nos alliés, continueront à se servir des installations navales de Ireland
Island. Le quartier général de l'OTAN dans l'île sera maintenu". Il a ajouté
Que la date effective du retrait serait le 31 mars 1916.
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3. SITUATION ECONOMIQUE

A. Généralités

29. Comme il a été précedemment indiqué il, l'économie du territoire s'est
rapidement développée entre 1966 et 1971; cet essor a été suivi en 1972 et
en 1973 d'un déclin, dû en grande partie à l'incapacité du gouvernement a freiner
les poussées inflationnistes. En 1973, les deux secteurs d'activités les plus
rentables, à savoir le tourisme et le commerce international, ont été en
progression, mais l'activité économique globale s'est ralentie. Le dollar des
Etats-Unis, sur lequel la monnaie locale est alignée, flotte depuis le mois
de mars dernier. Depuis cette époque, les Bermudes doivent à nouveau faire face
aux aléas de la situation monétaire internationale.

30. Dans un discours concernant le budget, prononce devant la Chambre d'assemblée
le 28 février 1975, M. Sharpe, qui était alors ministre des finances, a brosse
le tableau suivant de la situation économique dans son ensemble.

31. En 1974, les principaux pays industriels ont dû faire face à une inflation
galopante, à l'aggravation de la récession et aux difficultés menaçant la
stabilité monétaire internationale. Les Bermudes ont été serieusement touchées
par ces problèmes mais ont moins so~fert que la plupart des pays, en raison
des résultats relativement satisfaisants obtenus dans le domaine économique.
Avec un indice des prix de détail accusant une augmentation de 15,1 p. 100
entre decembre 1973 et décembre 1974, les Bermudes étaient plutôt en bonne posture,
en particulier si on les compare à certains autres pays des Antilles.

32. En 1974, le territoire avait continue à importer des biens à des prix gonflés,
dont le montant· total, qui se serait accru de 23 millions de dollars des Bel"llUdes t

pourrait s'élever à 150 millions de dollars des Bermudes. En raison de la forte
aUfPllentation des valeurs unitaires, le volume des importation a dmnué. Les
principales réductions semblent avoir porté sur les matériaux de construction, les
biens d'équipement et les biens de consoDllD8.tion durables. Le prix de. içortatioDs
de vêtements et de denrées alimentaires etait monté en n~che. En ce qui concerne
les recettes invisibles, les revenus provenant de l'industrie touristique s'étaient
maintenus car le nombre des visiteurs étrangers avait aUSJl1enté d'environ 9 p. 100
par rapport à l'année précedente. Le. constitution de nouvelles sociétés béné
ficiant d'exemptions a laissé penser que le secteur des finances internationales
connaîtrait une expansion soutenue. Les residents bermudiens rapatriaient
une part plus grande de leurs revenus étrangers par rapport aux années
precédentes, mais on a enregistré une augmentation importante de sorties de
transferts personnels. Considerant les difficultes rencontrées en 1974, l'état
de la balance des paiements du territoire avait été relativement satisfaisant.

33. Pour ce qui est de la balance des paiements, dans son rapport annuel pour
1974 (publié en août 1975), la Bermuda Monetary Authority (BMA) a indiqué que
l'on pouvait s'attendre à un déficit du commerce extérieur en raison de la
hausse des prix à l'importation, en particulier pour le pétrole; toutefois,
la balance actuelle avait été à peu près équilibrée, alors qu'un léger
déficit avait été enregistré en 1973. La BMA a attribue ce renversement de

J! Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session,
Supplément No 23 (A!l0023/Rev.l),vo2.. IV, chap , XXV, annexe. par" 23-28.
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dances à une nette amélioration des recettes invisibles (le secteur touristique
étant la cause essentielle) qui, a-t-elle fait remarquer, avait largement
tribue à compenser la hausse des pai.ene ntie invisibles.

Dans le discours qu'il a prononcé devant le Parlement le 7 novembre 1975, le
rverrie ur a attiré particulièrement l'attention sur deux grands problèmes inter
ionaux. dont les Bermudes avaient vi vement ress enti les effets, à savoi r la
.es ai on économique et l'inflation. Il a déclaré que la récession que traversaient
; Etats-Unis et qui était la plus grave que ce pays ait jamais connue depuis les
lées 30, avait entraîné dans le territoire une réduction du nonibre de s touristes
ri r par. 37 ci -après) ainsi que des dépenses, qui, à leur tour. avaient eu des
iercus s i one sur les revenus locaux et avaient provoqué une baisse des affaires .
.on le Gouverneur, de nombreux signes tendaient à prouver que les Etats-Unis
ai.ent en train de sortir de cette récession encore que la rapidité de cette
?rise soit encore incertaine. En consêqueuce , il a insisté sur le fait que tout
monde devait faire preuve de patience, de prudence et de modération.

Selon le Ministre des finances, qui a pris la parole devant la Chambre le même
ur, un redressement lent de l'économie des Etats-Unis en 1976 contribuerait à
éliorer la situation économique des Bermudes. M. 8harpe a noté que la hausse des
i x aux Bermudes s'était considerablement ralentie en 1975. reflétant une plus
an de stabilité des prix pour les denrées alimentaires importees et pour de noIIibreux
l'vices de base. Pendant les 12 mois qui ont précédé le mois de septembre 1975,
indice des prix de détail avait fait apparaître une hausse de 4,5 p. 100 seulement.

8harpe a estimé que si le taux d'inflation des Etats-Unis se maintenait il
p. 100 en 1976, comme l'avaient indiqué les prévisions publiées dans ce p~s, le
ob l ème , aux Bermudes , conserverait des dimensions raisonnables.

B. Politiques et programmes

Dans son discours (voir par. 34 ci-dessus), le Gouverneur a déclaré que le
uvernement exerçait un contrôle strict sur les dépenses et avait décid~ que, saut
o~ il fallait honorer les engagements qu'il avait récemment pris auprès des

nctionnaires en mati~re de salaires, les dépenses totales pour l'exercice financier
cours ne dépasseraient pas le montant déjà inscrit au budget. Les dépenses d'équi

ment étaient maintenues à un niveau minimum et la construction d'une nouvelle école
teli~re et d'un garage pour autobus serait différée (voir égalemen~ par. 49
-après). Les propositions gpuvernementales tendant à étudier l'emplacement de
école hôtelière) qui avait suscite une certaine inquiétude chez le public, seraient
noncees par une d€claration ministérielle lorsque la Chambre d'assemblée se
unirait à nouveau. Une législation serait introduite en vue de moderniser le
amp Duties Act de 1917 et 1919. Des propositions supplémentaires faites par le
uverneur portant sur les différents secteurs de l'économie sont expos êes plus loin
ns les sections pertinentes.
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C. Tourine

37. L'industrie touristique, qui est la clef de voûte de l'économie des Bermudes,
a continué à prospérer en 1974, avec une augmentation de 9 p. 100 du nombre des
visiteurs. Durant 1975, la récession qu'ont connue les Etats-Unis (pays d'où
provenaient' la majorité des touristes) a eu un effet néfaste sur cette industrie.
Toutefois, la situation a commencé à s'améliorer en octobre et la baisse enregistrée
l'année précédente n'a été que de 4,4 p. 100, à la suite d'une augmentation du nombre
de visiteurs dans le territoire au mis de novembre, l'augmentation la plus élevée
qui ait été errregi.at rêe jusqu'ici pour ce mois. Les chiffres gouvernementaux pour
novembre étaient de 41 195 visiteurs au total (y compris 8 648 touristes en
croisières), soit une augmentation de 13,4 p. 100 par rapport à novembre 1914
(36 331, y compris 6 770 personnes faisant des croisières). Les renseignements
recueillis par la Bermuda Hotel Association (Association hôtelière des Bermudes),
reflétaient une tendance analogue, le taux de fréquentation des hôtels en
novembre 1975, qui etait de 67,9 p. 100, représentant le taux le plus élevé"
enregistré depuis 1968 pour ce mois-là.

38. La reprise spectaculaire du tourisae pendant le quatrième triaestre de 1975 est
attribu'e à deux facteurs essentiels : a) les actiTit's promotionnelles entreprises
par le D'part_et du touris., 1 t Association hôteliare et deux importantes compagnies
ûrieDDel; et b) le redreueMnt de l'Economie des Etats-Unis. L'industrie touris
tique a rapport' au territoire en 1975 144 aillions de dollars des Bermudes. Dtaprès
le Ministre du tourie_, l'aTenir 1 t~diat de cette industrie semble être assure.

39. Au cours du débat qui a suivi le discours du Gouverneur (voir par. 34 ci-dessus)
le Ministre du tourisme a exprimé son inquiétude devant l'absence de progrès dans
la formation des Bermudiens et l'espoir que la construction de l'école hôtelière ne
serait pas retardée indéfiniment.

D. Evolution de la situation financière, monnaie et crédit

40. Entre autres activités, la Bermuda Monetary Authority (BMA) émet et rachète
la nonnaie locale, contrôle les banques et autres institutions financières, assure
la gestion du contrôle des changes au nom du gouvernement et conseille celui-ci sur
les questions bancaires et monétaires. La loi dite Deposit Companies Act qui est
entr'e en vigueur le 1er octobre 1974 accrot't consid'rablement le rôle de la BMA
dans l'exercice de ses fonctions de contrôle sur lesdites sociétés (voir également
par. 43 ci-dessous).

41. Les banques locales assurent des services très divers aux sociétés inter
nationales implantées aux Bermudes, notamment des services en matière de gestion
des fonds, d'assurances, d'investissements, de transports maritimes, de gestion des
opérations commerciales et des portefeuilles. En 1915, leur nombre s'élevait à
3 271 au total (2 852 en 1974), dont 2 639 étaient des sociétés bénéficiant
d'exemption. Dans le discours qu'il a prononcé récemment, le Gouverneur a indiqué
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lue la législature serait invitée à exa.mi.ner de nouvelles mesures concernant le
:ommerce international.

~2. Comme il a eté prêcêdemnerrt indique '!:./, les deux plus grandes banques du
~erritoire (la Bank of Bermuda, Ltd., et la Bank of N. T. Butterfield and Son, Ltd.),
!;lui sont essentiellement contrôlées par des Bermudiens, ont fait ~tat d'une faible
croissance de l'ensemble de leurs ressources Qurant 1973/1974. D'après le rapport
annuel de la Bank of Bermuda, Ltd., pour 1974/1975, le montant total de ses
ressources est passe de 21,5 millions de dollars des Bermudes à 519,7 millions de
dollars des Bermudes et ses revenus de 444 500 dollars à 2,3 millions de dollars
des Bermudes. La Banque s'est déclarée satisfaite de ces résultats, "compte tenu
de la chute brutale des taux d'intérêt à l'éttoanger durant la première moitié de
1975 et la persistance de coûts d'exploitation élevés". La Banque ne prévoyait
pas d'amélioration notable du secteur bancaire et d'autres secteurs de l'économie
bermudienne dans les mois à venir. Durant 1973/74 et 1974/75, la Banque de
N. T. Butterfield and Son, Ltd., a vu le montant total de ses ressources passer
de 363,6 millions de dollars des Bermudes à 375,9 millions de dollars des Bemudes
et ses revenus de 10 millions de dollars des Bermudes à Il,2 millions de dollars des
Bermudes. Dans son rapport pour 1974/75, la Banque a indiqu~ que parmi les éléments
qui avaient contribué à la hausse des revenus pendant 11 année se trouvaient le
retour de sommes importantes utilisées sur les marches monétaires internationaux,
une gestion conservatrice des avoirs et une progression constante dans tous les
ae cceurs commerciaux. ElJe a indiqué en outre que le territoire pouvait raison
nablement s'attendre à bénéficier dl une reprise soutenue mais lente de l'économie
des Etats-Unis.

43. La Banque Bar-cl.aya International, Ltd., du Royaume-Uni et la Provident Investment
end Holdings Company, Ltd., (PIH) détiennent respectivement 32 et 31 p. 100 du
capi tal de la Bermuda Provident Bank, Ltd., (BPB), la plus petite banque du
territoire. On se souviendra qu'entre la fin de 1974 et le début de 1975, plusieurs
propositions ont ét~ pr~Bentées afin de résoudre les problèmes financiers rencontrés
par la PIH 1/' Une des propositions a été adoptee et la BMA. a été nommée adIninis
trateur temporaire de la PIH en vertu d'un projet de loi qui a pris effet au dêb ut,
de mai. Durant cette p~riode, qui doit s'étendre sur cinq ans, la BMA essaiera de
mettre de l!ordre, de protéger les avoirs de la PIH et de réaliser les bénéfices
les plus élevés possibles sur ses investissements en espérant que la realisation
des avoirs fournira des fonds suffisants pour couvrir la dette de la PIH envers ses
déposants et ses créanciers. Dans son rapport annuel pour 1975, publie le
15 décelllbre, la BPB a déclaré qu'elle avait enregistré de légères pertes à la suite
de son association avec la PIH, mais qu'elle avait dissipé les craintes des
actionnaires et du public en ce qui concerne l'association de ses propres affaires
avec celles de la PIH et qu'en conséquence, elle espérait vivement jouer un rôle
plus important dans le développement des Bermudes.

'!:./ Ibid., par. 34.

J/ Ibid., par. 35.
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E. Diversification de l'économie

Industries manufacturières

44. Le 28 février 1975~ M. Sharpe~ ministre des finances, a appelé l'attention
de la Ch~mbre d'assemblee sur une annexe à sa déclaration sur le budget, établie
par M. Philipp Marr, conseiller économique du gouvernement, et consacrée au
développement des industries manufacturières aux Bermudes. Selon M. Marr, il
était essentiel de choisir une voie moyenne et d'éviter aussi bien une économie
très diversifiée qu'une economie specialisee dans des activites auxquelles les
Bermudes se prêtaient plus que d'autres pays, essentiellement dans les services;
il existait dans le territoire un certain nombre de sociétés industrielles, mais
leur contribution au produit intérieur brut était si faible par rapport à celle
du tourisme et du commerce international que même la politique la plus vigoureuse
ne pouvait modifier sensiblement l'importance relative de l'industrie manufac
turière locale. Parmi les obstacles au développement sur une grande échelle des
activités manufacturières, M. Marr a cité l'étroitesse du marché local, la rareté
des produits de base, le manque de terre et de main-d'oeuvre bon marché et
l'insuffisance de l'approvisionnement en eau et en énergie. Compte tenu de la
structure fiscale actuelle, il était, selon lui, difficile d'offrir aux industries
des avantages fiscaux importants. L'exonération des droits de douane demeurait
la principale forme d'aide gouvernementale. Si d'autres pays pouvaient produire
un produit beaucoup moins cher que celui qui était fabriqué localement, il
fallait que les facteurs connexes (emploi, environnement et change) soient
véritablement très avantageux pour compenser le coût élevé du produit.

45. M. Sharpe a informé la Chambre d'assemblée que le Gouvernement était en
train de mesurer les avantages et les inconvénients qui pouvaient résulter de la
creation de nouvelles industries manufacturières en général et notamment d'une
brasserie pour laquelle une demande de permis de construire avait été déposée.
Le gouvernement tiendrait compte dans son enquête des observations présentées
par M. Marr. Le gouvernement savait très bien que quelques industriels locaux,
en particulier les fabricants de boissons gazeuses non alcoolisées, connaissaient~

en raison de frais généraux et de frais d'exploitation élevés et de la
concurrence étrangère, des difficultés financières. M. Sharpe a toutefois
laissé entendre qu'il faudrait peut-être envisager d'adopter une politique
différente à l'égard des industries traditionnelles et des industries nouvelles
quoique, dans le cadre d'une politique d'ensemble, chaque cas devait être examiné
separément.

Agriculture et pêche

46. Au cours de cette présentation du budget, M. Sharpe a déclaré que le
gouvernement menait une politique active en faveur des particuliers et des
organismes qui se consacraient aux deux principales activités du territoire,
l'agriculture et la pêche.

47. La pêche relève du Ministre des travaux publics et de l'agriculture
qui bénéficie du concours d'un comité consultatif des pêches rattaché au
Ministère de l'agriculture. Le 7 août 1975, M. J. A. Pearman, membre de l'UBP
et président du Comité consultatif des pêches, a déclaré au cours d'une réunion
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publiq~e ~ue 1~ manque de capitaux freinait le développement de cette industrie.
~ e~p;~alt qu en 19I6 le ~ouve:n~ment l'donnerait un coup de pouce à ce secteur
negllge en mettant a la d~spos~t~on du Comité les 100 000 dollars des Bermudes
que ce derni!r réclamait. Cette somme, a-t-il souligné, servirait à : a) entamer
la const:uc~lon, à proximite du siège du Ministère de la marine et des ports
d'~ ClU~l Pl~ote ~e~t~ne à,la co~ercialisation des produits de la pêche; ,
b ) a faJ.re l acqua s â't i.on d un navi re de recherche; et c) à informatiser les
statistiques relatives à la pêche dans les Bermudes. M. Pearman a fait observer
~ue le gouvernement avait adopté une politique visant à accoxder à cette industrie
"un certain appui \1, et Clue deux experts de l'ONU avaient recemment été envoyés
dans le territoire pour aider les responsables locaux à établir une demande
officielle d'assistance à cette organisation.

F. Communications et autres services essentiels

48. En 1975, le gouvernement a continue à se préoccuper particulièrement du
réseau routier et de la circulation, de l'aviation civile, des transports
maritimes internationaux et de l'approvisionnement en eau.

49. A la fin de 1972 ml, le gouvernement a publié les résultats d"une enquête
sur les problèmes relatifs au reseau routier et à la circulation dans le territoire.
Parmi les mesures prises sur la base de ce rapport figuraient 11 amelioration des
services d'autobus et l'achèvement de la construction d'une gare centrale d'autobus.
Comme on l'indique au paragraphe 36 ci-dessus, la construction du garage pour
autobus a été remise à plus tard pour des raisons êconomiques . Dans un rapport,
actuellement en preparation, on présente des propositions destinees à limiter les
excès de vitesse et autres infractions au code de la route, 'lui nuisent B,U charme
des Bermudes et qui mettraient de plus en plus souvent en danger la vie humaine.

50. ID 1914 ni la r~glementation relative à. l'aviation civile a été amendée
afin de ~rmettre aux autorités locales d'accorder certaines licences.
Au cours du débat qui a suivi le discours du Gouverneur, M. Edness, ministre des
services maritimes et aériens, a déclaré devant la Chambre d'assemblée qu'une
legislation relative à l'octroi de licences de transport aérien, à la navigation
aérienne et à la gestion des aéroports, était en préparation. Cette nouvelle
législation impliquerait le réaménagement complet de toute la législation aerienne
concernant le territoire, en fonction de l'évolution rapide de cette industrie et
contiendrait certaines dispositions relatives aUX vols d'affrètement de groupe et
aux transporteurs indirects, tels les commissionnaires de transport.

~I ~., vingt-huitième session. Supplément No 23 (A/9023/Rev.l). vol. V,

chap. XXIII, annexe, par. 46.
ni Ibid., trentième session, Supplément No 23 (A/I0023/Rev.l) , vol. IV,

Chap.-XXV, annexe, par. 52.
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51. Au cours du même débat, le Premier Ministre a annoncé que son gouvernement
avait engage des discussions officielles avec le Gouvernement britannique au
sujet des problèmes liés à la creation d'un service d'immatriculation dans le
oadre du développement d'une entreprise de transports maritimes internationaux.
Parmi les questions débattues, l'une des plus importantes était la révision de
la loi actuellement en vigueur selon laquelle un navire immatriculé aux Bermudes
ne pouvait faire escale dans un port des Bermudes, du Royaume-Uni ou du
Commonwealth que si les officiers supérieurs étaient des ressortissants
britanniques.

52. En 1975, les Bermudes consommaient 100 millions de gallons d'eau par an
et, à ce rythme, les reserves en eau des réservoirs naturels du Devonshire
pourraient être épuisées en 20 ans. Face à cette menace d'ordre mésologique
et face à d'autres menaces semblables, la législature a adopté au tout début
de cette année une loi visant à réglementer l'extraction de l'eau contenue
dans le Devonshire et dans quatre autres réservoirs naturels couvrant une
surface de 991,5 hectares. Dans son discours le Gouverneur a déclaré que
cette r~glementation serait appliquée et qu'un nouveau projet de loi visant à
réglementer l'approvisionnement en eau de la population serait présente à la
législature pour examen (voir également par. 53 ci-dessous).

G. Finances publiques

53. Dans un discours prononcé le 28 février 1975 (voir par. 44 ci-dessus), l~

Ministre des finances a déclaré que le projet de budget pour l'exercice 1975-1976
prévoyait que le montant des dépenses serait de 62,4 millions de dollars des
Bermudes (460 000 dollars de moins que le montant révisé pour l'exercice 1974-1975),
dont 59,5 millions de dollars des Bermudes au compte de fonctionnement et
2,9 millions de dollars au compte de capital. Le montant estimatif total des
dépenses renouvelables serait réparti comme suit: éducation, Il,2 millions;
santé et services sociaux (y compris les hôpitaux), 9,8 millions; travaux publics,
6,3 millions; police, 5,5 millions; tourisme, 4,9 millions; service de la dette
publique, 2,3 millions; transports publics, 2,6 millions; prisons, 2,2 millions;
agriculture et pêche, 2,1 millions. Pour 1975-1976, les dépenses d'équipement
iraient essentiellement aux travaux entrepris l'annee précédente dont l'achèvement
s'imposait, à l'amélioration des logements publics qui ne répondaient pas aux
normes fixées, et au développement de certains services essentiels, notamment
à la poursuite de la prospection et du développement de l'approvisionnement en
eau et à la protection de l'environnement. Deux importants projets, la nouvelle
école hôtelière et un garage destiné aux autobus, ne se verraient allouer que
des sommes modestes car il semblait improbable que les plans puissent être établis
et approuvés au cours de l'exercice financier actuel.

54. M. Sharpe a également déclaré que, en faisant abstraction des nouvelles
mesures fiscales proposées par le gouvernement, les recettes continueraient à
provenir essentiellement de la perception des droits de douane, des taxes sur
les sociétés commerciales et de l'impôt foncier. On a estimé que les recettes
s'élèveraient ~ 60,9 millions de dollars des Bermudes, laissant un déficit de
1,6 million. Considérant que la situation internationale était incertaine et
que l'accroissement de la dette publique n'était pas souhaitable, le gouvernement
prévoyait de combler ce déficit en augmentant les impôts existants et en en créant
de nouveaux. Les mesures fiscales proposées comprenaient : a) une taxe de
5 p. 100 sur l'achat, par les résidents, de devises destinées à être investies
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à l'~tranger; b) une taxe de 5 p. 100 sur les paris et sur les concours de
pronostics sportifs; et c) une augmentation des droits de timbre et des droits
de douane sur les navires, les cigarettes, l'essence et les alcools.

55. En conclusion, M. Sharpe a rappelé que le gouvernement etait désireux de
présenter un budget ~quilibré pour 1975-1976, sans recourir à une augmentation
trop brutale des charges fiscales. En outre, il a décide : a) de réduire les
dépenses sans pour cela compromettre les services ou les politiques nécessaires;
b) d'éviter toute aggravation excessive de l'inflation locale; et c) d'adopter
des mesures visant à encourager les Bermudiens à conserver leurs capitaux sur
place et à les utiliser au mieux des intérêts du territoire.

56. Au cours du débat sur le budget à la Chambre d'assemblée, les membres de
l'UBP ont appuyé les propositions de M. Sharpe. En outre, ce dernier a exprimé
sa satisfaction devant "le manque de toute critique valable" de la part du PLB,
parti de l'opposition; Après la clôture du débat le 17 mars, la Chambre a adopté
le projet de loi de finances permettant l'exécution du budget.

57. Le 7 novembre 1975, dans une declaration qu'il a faite devant la Chambre
d'assemblée au sujet de la situation actuelle des finances publiques (voir
également par. 35 ci-dessus), M. Sharpe a annonce que la détérioration de la
situation économique du territoire se traduirait en 1975-1976 par une diminution
des recettes publiques correspondant à quelque 2,5 millions de dollars des
Bermudes. Si aucune mesure de redressement n'était prise, on pourrait prévoir
que le dêficit s'élèverait au cours de l'annee à plus de 3 millions de dollars
des Bermudes. M. Sharpe a donc proposé d'accroître les recettes en augmentant
les droits de douane sur la plupart des importations, en particulier sur les
cigarettes, l'essence et certains alcools.

58. Au cours du débat auquel le discours du Gouverneur a donne lieu, les membres
du PLB, parti d'opposition, ont accuse le gouvernement de prolon8er la récession
en réduisant ou en limitant ses propreo dépenses. De l'avis du PLB, cette
politique fiscale entraînerait en fin de compte la disparition rapide de l'assiette
de l'impôt. Toute récession réduirait considérablement les recettes provenant de
la perception des droits de douane dont dépendait essentiellement le succès de
cette politique. Dans sa réponse, M. Sharpe a reconnu que "Les recettes, notamment
celles provenant des droits de douane, étaient insuffisantes", mais il a soutenu
que "l'on n'avait pas d'autre choix que d'accepter le d~ficit ou d'augmenter les
recettes" . Il s'est montré persuadé que les mesures fiscales proposées seraient
"extrêmement profitables il l'ensemble de la communauté".

59. Dans le mémorandum soumis au Gouvernement britanni~ue en août 1975 (voir
par. 22 ci-dessus), la BIU a accus~ le gouvernement du territoire de faire peser
sur les groupes de la population dont les revenus ~taient les plus faibles de
lourdes charges fiscales et a réclame la mise en place d'un régime fiscal direct
et progressif aux Bermudes.
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4. SITUATION SOCIALE

A. Main-d'oeuvre

60. Selon la Puissance administrante, il y avait en 1974 environ 500 chômeurs
sur une main-d'oeuvre totale de quelque 27 000 personnes. Néanmoins, vu la pénurie
de main-d'oeuvre bermudienne qualifiée, des étrangers continuaient à occuper des
postes exigeant des qualifications techniques et de gestion. Les chiffres d'emploi
se répartissaient comme suit: industrie hôtelière, 4 533 personnes; services
publics, 3 000; sociétés bénéficiant d'exemptions, 2 737; construction, 450; et
occupations diverses, 16 280. Au cours du débat dont le discours du Gouverneur a
fait l'objet à la Chambre d'assemblée, le Premier Ministre a déclare qu'à la mi
novembre 1975, 283 personnes étaient inscrites au chômage sur une main-d'oeuvre
totale d'environ 26 000 personnes. Les membres du PLP, parti d'opposition,
commentant cette déclaration, ont souligné qu'il était nécessaire : a) de lancer
un programme de lutte contre le chômage; b) de créer des institutions pédagogiques
afin de permettre aux Bermudiens de remplacer les non-Bermudiens dans les emplois
mieux rémunérés; et c) de rassembler des statistiques plus précises et plus
pertinentes sur le chômage. Le Ministre de l'enseignement a répondu que le
gouvernement, malgré sa décision d'ajourner la construction de la nouvelle
école hôtelière, avait entrepris un programme de formation pour les employés
de l'hôtellerie (voir par. 77 ci-dessous).

61. Vers la fin novembre, le Ministre du travail et de l'immigration a annoncé
la création d'un comité gouvernemental présidé par le Labour Relations Officer
afin d'étudier l'étendue du chômage dans le territoire. Il a ajouté que le nombre
de personnes titulaires de permis de travail avait été ramene à environ
8 500 personnes (quelque 9 000 personnes à la mi-1974); il s'agissait principalement
de fonctionnaires, d'employés de travailleurs de l'industrie hôtellière, d'employés
de sociétés bénéficiant d'exemptions, du personnel infirmier, d'agents des services
de police et d'enseignants.

62. Des écarts de salaire fondés principalement sur la qualification existaient
dans toutes les industries et même au sein d'une même industrie. La durée de la
semaine de travail variait considérablement selon l'emploi. On comptait
sept syndicats comportant trois associations d'employeurs, deux associations de
salariés, principalement dans le secteur privé, une association de fonctionnaires
gouvernementaux et une association d'enseignants. Il y avait au total
7 626 syndiqués dont 5 777 membres de la BIU. Les arrêts de travail étaient
passés de l en 1973 (qui avait affecté 494 travailleurs et entraîné la perte de
3 613 jours de travail) à 5 en 1974 (qui avaient touché 556 travailleurs et
entraîné la perte de 8 444 jours de travail).

63. La Chambre d'assemblée et le Conseil législatif ont adopté les 3 et 24 mars 1975
respectivement un projet de loi intitulé The Labour Relations Act de 1975, malgré
les objections énergiques du parti de l'opposition, le PLP. La principale inno
vation apportée par la Loi est la création d'un tribunal d'arbitrage permanent
chargé de régler les différends survenant dans les services essentiels et ceux
que lui confie le Ministre du travail et de l'immigration avec l'assentiment des
parties intéressées. On va étendre la liste des services essentiels à 13 secteurs
en y ajoutant: a) les services portuaires, y compris le pilotage, les services de
remorquage et de vedettes (n'ayant pas trait aux bateaux de croisière);
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b ) ~es .phares; c ) le cont:-ôle des na.viga.L,~vns a~ri;nne et ma.l'it:ime; d ) le
r~v1~a11~ement en combust1ble et l'entret1en des aeronefs dans la mesure où il
s ag;t d assurer le fonctionnement des services essentiels; e) le chargement et
1: ~echargement du co~rrier~ l'approvisionnement en médicaments et en fournitures
med1cales et les denrees a11mentaires, les aliments pour le bétail et la
volaille et toutes les fournitures nécessaires au fonctionnement des services
essenti:ls énumérés; f) les transports et l'entretien des moyens de transport
nécessa1res au fonctionnement de tout service essentiel; et g) les services
téléphoniques, télégraphiques et de télécommunications avec l'étranger.

64. Aux termes de la loi, il faut donner un préavis de grève de 21 jours dans un
service essentiel, en précisant également le type d'action industrielle qui sera
entreprise: un lock-out, une grève ou une action irrégulière analogue à une grève.
Selon la loi, toute grève, tout lock-out ou toute action industrielle irrégulière
dans un service essentiel sont interdits à moins que le différend ait été signalé
au Labour Relations Officer et que le Ministre ne l'ait pas renvoyé devant le
tribunal avant l'échéance du préavis. Le Ministre est autorisé à saisir le
tribunal d'un tel différend pour arbitrage obligatoire.

65. Après l'adoption de la Loi, plusieurs conflits sociaux ont éclaté dont deux
n'étaient pas résolus à la fin décembre. A la suite d'un conflit, environ
400 représentants de la BlU ont organisé, sous la conduite de leur président, une
marche de protestation de Hamilton jusqu'à la base aéronavale des Etats-Unis pour
exiger que la Kemmons Wilson Construction Comp&D1 reconnaisse à ses employés
beraudiens les droits d'association, de cons' de maladie, ainsi que le droit aux
vacances et à pension. lA urche a suscité l'interTention du Gouvernement bermudien
et du GouTernement des Etats-Unis et a entrainé des négociations prolongees;
toutefois, à la fin décembre, le conflit n ' était toujours pas réglé. Le. BIU est
égalelllent entrée en cont'lit avec l'Administration des transports publics. L' Adminis
t.ration a ret'u8é de rêint'grer, il la demande de la BIU, quatre travailleurs licenciés
pour des mot.its disciplinaire.. Cet.te action a entriûné le 21 novembre une grève
générale des employés des autobus dans tout le territoire. A la fin décembre, la
BIU a présenté des propositions en TUe du règlement du conflit qui prévoyaient
not...-ent la réintégration des ouvriers licenciés, mais l'Administration a refuse de
les rétablir dans leurs fonctions avant la tin des procédures de médiation et
d'arbit.rage.

B. Logement

66. L'Office public du logement des Bermudes (BHC) , organisme statutaire qui
fonctionne depuis 1974, est chargé de résoudre le problème de la pénurie de
logements dans le territoire. Il est géré par un conseil d r administration
comprenant neuf membres, sous la présidence du capitaine de frégate Geoffrey Kitson.

67. Le 8 octobre 1975 un journal local a publié le premier rapport annuel de la BHC
pour la période allant'de la nomination du conseil, le.;l~r janvier 197~, à.la ..
fin du premier exercice, le 31 mars 1975. Selon le Pres1dent du Conse11 d admin1s
tration les 250 maisons actuellement en construction à la base aéronavale des
Etats-U~is et les 60 habitations qui doivent être construites à Daniel's Head dans
le Somerset à l'intention des militaires canadiens suffiraient pour surmonter la
pénurie accumulée de logements locatifs.
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68. D'après le rapport, au départ, la BHC axerait ses efforts sur la construction
de nouveaux logements à vocation de propriété privée. Le gouvernement a déjà pris
une mesure importante en ce sens en construisant environ 150 unit6s de logement à
Prospect and Cedar Park, toutes ont été vendues sous des contrats de 99 années
comportant des hypothèques de 25 ans. La BHC al' intention de continuer à encourager
le mode de financement des logements privés (à condition qu'ils soient conformes
à ses critères et sous réserve des fonds disponibles) en offrant jusqu'à 85 p. 100
de la valeur du bien immobilier en question pour une première hypothèque allant de
15 à 25 ans. Le gouvernement a alloué à la BHC 500 000 dollars des Bermudes et
un faible pourcentage des revenus de l'ensemble de Prospect and Cedar Park qui lui
ont été versés. La BRC a consacré tous ses fonds à l'établissemen~ d'une première
série d'hypothèques à long terme destinées aux personnes qui construisaient leur
propre logement (49 au total). Après avoir consulté le Ministre des finances,
la BHC a décidé de contracter un emprunt à l'année, aux taux dl intérêt les plus
favorables, afin de couvrir les dépenses prévues.

69. Selon le Ministre des finances, la BRC a emprunté 3,5 millions de dollars des
Bermudes à la fin de 1975, principalement pour héberger le groupe le plus défavorise
parmi les personnes bénéficiant de revenus moyens.

C. Santé pubiique

70. Il y a deux hôpitaux aux Bermudes : a) le King Edward VII Memorial Hospital
(230 lits), hôpital général offrant des services de spécialistes et possédant un
pavillon gériatrique de 90 lits et b) le St. Brendan's Hospital (170 lits), où l'on
soigne les malades mentaux. Les soins médicaux sont également assurés par des
praticiens de médecine privée et trois dispensaires publics. Dans les hôpitaux,
les soins sont payants, mais les malades qui ne peuvent verser la totalité de la
somme demandée reçoivent une aide provenant pour l'essentiel de subventions du
gouvernement et de plans d'assurance divers.

71. On se souviendra 0/ qu'en décembre 1974, le Ministre des finances a déclare
à la Chambre d'assembl~e que le gouvernement examinait,les moyens de couvrir les
coûts d'exploitation pour déterminer s'il était possible de financer les hôpitaux
sans l'aide de subventions publiques, peut-être au moyen de cotisations des
employeurs et employés ajustées à l'augmentation des frais d'exploitation.

72. Le 25 juillet 1975, le gouvernement a publié un Livre blanc comportant ses
conclusions au sujet d'un rapport rédigé par son consultant, M. Austin Page, sur
un plan d'assurance sociale se rapportant en particulier aux soins hospitaliers.
M. Page a examiné les moyens de financer ces soins en comparant trois variantes
pour le système de cotisations

a) Une prime dl assurance standard versée par la population active, plus une
contribution unique pour couvrir les dépenses de personnes qui bénéficient à l'heure
actuelle de subventions publiques;

b) Une prime standard plus une cotisation proportionnelle aux salaires et
traitements versée par la population active pour couvrir l~s dépenses de personnes
~ui bénéficient à l'heure actuelle de subventions publiques;

~ Ibid., par. 72.



c) Une cotisation liée aux salaires et traitements, fondée sur un pourcentage
fixe applicable à tous les salaires et traitements allant de l 300 à 15 000 dollars
des Bermudes par an.

M. Page pense que la troisième variante permettrait de répartir équitablement
la charge financière entre les diff~rentes tranches de revenus sans défavoriser
l'une d'entre elles. Il a recommande notamment que l'employé et l'emploY"eur versent
chacun 2,5 p. 100 du traitement de l'employ~ au titre de cotisation à l'assurance
couvrant les soins hospitaliers; ce système serait également applicable aux
travailleurs indépendants. Le gouvernement a estimé que les recommandations de
M. Page etaient très intéressantes et a convenu que les non-résidents devraient
payer une somme plus ~levée pour les services hospitaliers.

73. Dans son rapport, M. Page a ~galement formulé des r-ecomnandati.ons sur d'autres
questions, notamment les indemnités accordées aux travailleurs, les pensions, les
soins médicaux, les pharmacies, l'assistance sociale et les services d'entr.etien.
Le gouvernement, en commentant le rapport de façon générale t a déclaré qu'il faudrait
considerer les recommandations de M. Page, à l'exception de celles relatives aux
soins hospitaliers, comme faisant partie d' ml programme à long terme que l'on
continuerait d'~tudier et qu'il s'agissait avant tout d'instaurer un système
d' assurance sociale à réglage automatique, pour ainsi dire économiquement parlant t

et qui se prêterait à l'autofinancement.

74. Dans son récent discours, le Gouverneur a déclaré que le Livre blanc avait
suscité un important débat cOJDD1\.ll1autaire qui a permis à la fois de déterminer l'objet
des recommandations figurant dans le rapport de M. Page et de fixer les prises de
position du public à l'égard du programme envisagé. Un projet de loi tenant compte
de tous les facteurs et destine à étendre et modifier les dispositions de la légis
lation en vigueur concernant les assurances hospitalières était en cours d' élabo
ration et serait bientôt présenté aux organes législatifs. Les nouvelles dispo
sitions soumettraient tous les résidents adultes au paiement d'une prime standard
pour les soins hospitaliers et instaureraient le paiement d'une cotisation supplé
mentaire liée aux salaires versés par l'ensemble de la population active. Le gouver
nement continuerait à couvrir les dépenses courantes pour les soins hospitaliers des
enfants. Le Gouverneur a également déclaré que des mesures législatives s.e
rapportant aux pharmacies, aux pharmaciens et aux produits pharmaceutiques seraient
bientôt mises en vigueur.

75. En juin 1975» le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) a
fourni 549 200 dollars des Etats-Unis pour couvrir une partie des dépenses encourues
au titre du projet régional pour l'enseignement et la formation du personnel
sanitaire (paramédical) dans les pays des Antilles, membres du Commonwealth; ce
projet qui représente un coût total de 2 550 000 dollars des Etats-Unis, dont la
différence sera versée par les 17 pays participants (y compris les Bermudes), doit
être exécuté en deux ans.
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5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

76. L'enseignement est gratuit et obligatoire pour tous les enfants âgés de
5 à 16 ans. La majorite des écoles du territoire sont totalement subventionnees
par le gouvernement. A la fin de 1974, l'enseignement primaire (correspondant aux
sept premières années de la scolarité) était disp;n~e pa: 18 ~coles pub~i~ues et
4 écoles privées, avec un total de plus de 7 000 eleves lnscrlts. Au nlveau de
l'enseignement secondaire, il y avait 9 écoles publi~ues et 5 écoles privées~ avec
un total de plus de 5 000 élèves inscrits. Le nombre d'élèves par professeur
dans les ecoles publi~ues était de 25 pour l dans l'enseignement primaire et de
15 pour l dans l'enseignement secondaire. Les établissements spécialises
comprenaient la jardins d'enfants gérés par le gouvernement, où étaient inscrits
500 enfants âgés de 4 ans; 5 écoles spécialisées dispensant des cours de formation
à 220 enfants âgés de 5 à 18 ans; et un centre de formation offrant des cours
pendant la journée et disposant d'un atelier couvert, à l'intention des handicapés
âges de 5 à 21 ans.

77. Les possibilités de recevoir un enseignement supérieur sont limitées. Le
Collège des Bermudes a trois départements (études classiques, commerce et technique,
techniques hôtelières) et dispense un enseignement de niveau supérieur. En 1974,
le Collège comptait 460 étudiants. La construction d'une nouvelle école hôtelière
a été ajournée en raison du manque de ressources. Lors du débat auquel a donné
lieu le discours du Gouverneur à la Chambre d'assemblée, Mme Gloria McPhee; ministre
de l'éducation, s'est déclarée opposée à ce que l'on reporte le projet à une date
indéterminée. Elle a souligné qu'il était urgent de fournir une formation de base
&llant du niveau inférieur aux cadres moyens et au-delà. Elle a affirmé qu'un
enseignement pratique était déjà dispensé dans le cadre des programmes d'été qui
se déroulaient à cette époque au Collège des Bermudes. Elle a également annoncé
que le gouvernement offrirait à des Bermudiens qualifiés la possibilité de suivre
un cours de gestion d'une durée de trois ans à l'Université de Cornell aux Etats-Unis.
Selon le IlÏ.nistre, il faudrait environ 500 000 dollars des Bermudes pour envoyer
chaque année 20 étudiants à l'université; il serait moins onéreux d'établir dans le
territoire une école payante exigeant le paiement des droits de scolarité pour
250 étudiants.

78. Il n'existe pas d'école normale aux Bermudes, mais le gouvernement octroie
75 bourses pour la formation pédagogique d' étudiant '3 à. l'étranger (2 000 dollars
des Bermudes par an pendant une période de trois ans maximum). Le gouvernement
octroie également 400 000 dollars des Bermudes par an pour les bourses et prêts
destinés aux étudiants qui suivent un enseignement supérieur à l'étranger. Les
bourses sont accordées aux candidats les plus qualifiés. Cependant, à. la demande
du mouvement "Les Bermudes aux Bermudiens", le gouvernement tiendra également compte
des besoins financiers des candidats qui souhaitent suivre des cours à.~. 1 univer ai.t.ê
à partir de la mi-1976.

79. En 1975, le Ministre de l'éducation a annoncé l'introduction de réformes du
système d'enseignement. Les principales propositions ont pour objet : a) d'accroître
l'efficacité et le système comptable du Département de l'enseignement; b) d'améliorer
le comportement des enfants et de renforcer la discipline dans les écoles; c) de
donner des cours d'histoire des Bermudes, des cours sur les activités gouver
nementales et des cours d'économie dans les écoles secondaires' et d) de poursuivre
le processus d'intégration relatif au système scolaire du territoire qui avait été
entamé en 1971.

80. Les dépenses totales du gouvernement pour le secteur de l'enseignement étaient
évaluées à 11,2 millions de dollars des Bermudes en 1975-1976, ce qui représente un
accroissement de 7.5 p. 100 par rapport à l'année précédente.
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CHAPITRE XXVIII

ILES VIERGES BRITANNIQUES

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 1027ème séance, le 18 février 1976, le Comité spécial, en approuvant le
soixante-dix-huitième rapport du Groupe de travail (A!AC.109!L.1066) a décidé,
entre autres, de renvoyer la question des îles Vierges britanniques au Sous-Comité
des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses 1025ème, 1029ème et de sa
1054ème à 1056ème séances entre le 10 février et le 17 septembre.

3. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier la résolution 3481 (XXX)
du Il décembre 1915, sur l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe Il de cette résolutioD.
l'Assemblée prie notamment le Comité spécial "de continuer à rechercher des moyens
propres à assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV)
dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en
particulier, ... de formuler des propositions précises pour l'élimination des mani
festations persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de la trente et unième session". Le Comité a également tenu compte
de la résolution 3427 (XXX) de l'Assemblée générale en date du 8 décembre 1975,
qui porte sur quatre territoires, dont les îles Vierges britanniques et au para
graphe 9 de laquelle l'Assemblée prie le Comité "de continuer à rechercher les
meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui concerne •.. les îles Vierges
britanniques .•. y compris l'envoi éventuel de missions de visite, en consultation
avec la Puissance ad.ministrante".

4. A la 1025ème s~ance, le 10 février, le President a informé le Comite spécial
qu'à la suite des consultations qu'il avait tenues avec le représentant permanent
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation
d~s Nations Unies sur la question de l'envoi de missions de visite aux territoires
[voir chap. III du présent rapport (A/3l/23!Rev.l, vol. 1)7, le Gouvernement
britannique avait invité le Comit~ à envoyer une mission de visite de trois membres
aux îles Vierges britanniques.

5. A la 1029ème séance, le 1er avril, le Président a annoncé que le représentant
permanent de la Sierra Leone auprès de l'Organisation des Nations Unies dirigerait
la Mission. A la même séance, le Comit~ spécial a decid~ de prier le Président de
tenir les consultations necessaires en vue de designer les autres membres de la
Mission et d'envoyer celle-ci le plus tôt possible aux îles Vierges britanniques.

6. Conformement à la décision prise à la 1029èrne séance, le President a annonce
par la suite que la Mission de visite serait composée des représentants de la
Sierra Leone, de la République arabe syrienne et de Fidji.

7. Le représentant du Royaume-Uni, Puissance adrninistrante intéressée, a participe
aux travaux du Comite au cours de l'examen de la question.

- 78 -



8 . A sa 1054ème seance, le 10 septembre, compte tenu des consultations menées
]par le Président, le Comité spécial a abordé directement, en séance plénière, la
4luestion des îles Vierges britanniques, en se fondant sur une décision prise
Far le Sous-Comité des llt:tits territoires à sa 246ème séance, le 24 mars.

9. A la même séance, le représentant de la Sierra Leone, en sa qualité de
~ésident de la Mission de visite, a présenté le rapport de la Mission (voir l'annexe
~u présent chapitre). A cette séance également, le Président a souhaité la
"bienvenue à M. W. W. Wallace et à M. Willard Wheatley, respectivement Gouverneur
e~ Ministre principal des îles Vierges britanniques. Le représentant du Royaume-Uni,
~. Wheatley et le Président ont fait des déclarations (A/AC.l09/PV.1054 et Corr.).

)..0. A la l055ème séance, le 13 septembre, les représentants de la République arabe
s~ienne et de Fidji, en leur qualité de membres de la Mission de visite, ainsi que
J-e représentant de l'Indonésie, ont pris la parole (A/AC.109/PV.1055 et Corr , }.

J-~ . A la 1056ème séance, le 17 septembre, le représentant de l'Australie a présenté
vun projet de résolution (A/AC.109/L.1134) qui était parrainé par les pays suivants :
,Australie, Ethiopie, Fidj i, Inde, Indonésie, République arabe syrienne, République
tJnie de Tanzanie, Sierra Leone et Trinité-et-Tobago.

J,.2. A la même séance, le Comité spécial a adopté le projet de résolution
(~/AC.109/L.1134) sans qu'il y ait d'opposition (voir le paragraphe 14 ci-après) •

.1-3. Le 23 septembre, le texte de la r~solution (A/AC.109/542) a été communiqué au
représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

14. Le texte de la résolution (A/AC.109/542) adoptée par le Comité spécial à sa
l056ème séance, le 17 septembre et dont il est fait mention au paragraphe 12
ci-dessus, est reproduit ci-après

Le Comité spécial,

Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et au peuples coloniaux,

Ayant examiné le rapport de la Mission de visite des Nations Unies
envoy€e dans le territoire en mai 1976 11 à l'invitation du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance administrante, et ayant entendu
la déclaration du Président de la Mission de visite gj,

Ayant également entendu les déclarations 'J.! du représentant de la Puissance
administrante et du Premier Ministre des fIes Vierges britanniques,

---------1/ Voir l'annexe au présent chapitre.

gJ A/AC.109/PV.1054 et Corr.

11 Ibid.
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Se félicitant que la Puissance administrante continue de participer aux
travaux du Comité spécial concernant les territoires sous administration du
Royaume-Uni et soit disposée à autoriser des missions de visite des
Nations Unies à se rendre dans lesdits territoires,

1. Approuve le rapport de la Mission de visite des Nations Unies aux
îles Vierges britanniques (1976) ainsi que les conclusions et les recomman
dations qui y figurent;

2. Exprime ses remerciements aux membres de la Mission de visite pour
le travail constructif qu'ils ont accompli ainsi qu'à la Puissance administrante
et au Gouvernement des îles Vierges britanniques pour le concours et
l'assistance qu'ils ont apportés à la Mission;

3. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles Vierges britanniques
à l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

4. Prie la Puissance administrante de continuer à prendre toutes les
mesures néëëS;aires pour accélérer le processus de décolonisation dans le
territoire, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies et de la Déclaration;

5. Prend note du fait que la Constitution modifiée des îles Vierges
britanniques, qui entrera en vigueur cette année, constitue une étape importante
du processus de décolonisation;

6. Exprime l'espoir que l'expérience acquise au cours de la prochaine
étape de l'évolution constitutionnelle indiquera comment progresser dans la
voie d'une participation sans cesse croissante des insulaires aux organes
gouvernementaux centraux et comment accélérer la réalisation des objectifs de
la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
en date du 14 décembre 1960;

7. Souscrit à l'opinion de la Mission de visite selon laquelle les
mesures visant à stimuler le développement économique des îles Vierges
britanniques sont un élément important du processus d'autodétermination, et
exprime l'espoir que la Puissance administrante continuera d'intensifier et
d'étendre son programme d'appui financier et d'aide au développement;

8. Prie la Puissance administrante, compte tenu des conclusions et
recommandations de la Mission de visite, de continuer à demander l'aide des
institutions spécialisées et des organismes des Nations Unies en vue de
développer et de renforcer l'économie du territoire et prie les institutions
spécialisées et autres organisations de répondre comme il convient aux besoins
des îles Vierges britanniques en matière de développement;

9. Prie en outre la Puissance administrante, agissant en consultation
avec le Gouvernement des îles Vierges britanniques, d'accorder une importance
particulière à la formation de personnel local qualifié;
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10. Décide, sous réserve des directives que l'Assemblée générale
pourrait formuler à cet égard à sa trente et unième session, de continuer à
examiner cette question sous tous ses aspects à sa prochaine session, compte
tenu des conclusions de la Mission de visite, et notamment d'envisager l'envoi
d'une nouvelle mission de visite, à une date appropriée, en consultation
avec la Puissance administrante.
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lN'mODUCTION

1. Mandat

1. A sa trentième session, l'Assembl~e générale a adopté, le 8 décembre 1975.
la résolution 3427 (XXX) concernant quatre territoires des Antilles (dont les
îles Vierges britanniques), qui se lit en partie comme suit:

"Ayant présent à· l' esprit les résultats constructifs obtenus grâce aux
missions de visite qui se sont rendues précédemment dans des territoires
coloniaux et réitérant sa conviction que l'envoi de ces missions est
indispensable pour obtenir directement des renseignements ad~quats sur la
situation politique, économique et sociale de ces territoires ainsi que sur
les vues, les voeux et les aspirations de leurs populations.

1.. Se félicite de l'attitude positive de la Puissance administrante
en ce qui concerne l'accueil de missions de visite de l'Organisation des
Nations Unies dans les territoires placés sous son administration et prie
le Président du Comité spécial de poursuivre ses consultations en vue de
l'envoi de telles missions, .selon qu'il conviendra;"

2. A la 1025ème séance du Comité spécial, le 10 février 1916. le Pr~sident
a indiqué que, sur la base de consultations préliminaires avec les puissances
administrantes intéressées (y compris le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord), le Comité devrait envisager d'envoyer une
mission de visite aux îles Vierges britanniques (A/AC.I09/PV.I025).

3. A la 1029ème séance. le 1er avril. le Président a fait savoir que M. Edvard
Wilmot Blyden III. le représentant permanent de la Sierra Leone aupr~s de
l'Organisation des Nations Unies. avait accepté de diriger la Mission de visite
aux îles Vierges britanniques. A l'issue des consultations qui ont eu lieu a ce
sujet, les deux autres membres de la Mission ont été désignés conformément aux
décisions prises par le Comité à sa 1025ème seance (A/AC.I09/PV.l029).

2. Composition de la Mission

4. La Mission était composée des personnes suivantes

M. Edward W. Blyden III, Sierra Leone (Président)
M. Sami Glayel. République arabe syrienne
M. Aryod~ Lal. Fidji
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5. Les fonctionnaires suivants du Secretariat de l'ONU accompagnaient la
Mission: M. A. Z. Nsilo Swal, secretaire principal; M. Kenneth N. Jordan,
~p~cialiste des questions politiques, fonctionnaire d'administration

l
et

Mme Daphne Thomson, secretaire.

6. M. Thomas L. Richardson, premier secretaire de la Mission permanente du
Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies, a egalement accompagné
la Mission, et lui a fourni un concours precieux.

3. Itineraire

7. La Mission est arrivee à Road Town, la capitale, le 2 mai 1976, et elle est
restée sur le territoire jusqu'au 9 mai. Elle a visite les îles de Tortola,
Anegada, Virgin Gorda et Jost Van Dyke. Après être rentrés à New York, les
membres de la Mission se sont rendus à Londres où ils sont restés du 16 au
19 mai pour avoir des consultations avec le Gouvernement britannique. L'itinéraire
de la Mission est décrit à l'appendice l au présent rapport.

4. Remerciements

8. Les membres de la Mission tiennent à exprimer leurs remerciements au
Gouvernement du Roya.ume-Uni pour l 'e.mabilité et l'obligeance qu'il leur a
t~moignées ainsi que pour toute la coopération et l'assistance qu'il leur a
apportées lors de ses consultations à Londres.

9. Ils souhaitent ~gal€ment exprimer leur profonde gratitude au Gouvernement
et à la population des îles Vierges britanniques pour la cooperation qu'ils leur
ont apport~e et pour la chaleur de leur accueil.

10. Ils tiennent en particulier à remercier M. W. W. Wallace, gouverneur des
îles Vierges britanniques, M. Willard Wheatley, ministre principal et ses collègues
du Conseil éxecutif et du Conseil législatif des îles Vierges britanniques
d'avoir facilité la tâche de la Mission.
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A. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE

1. G~n~ralites

11. Les îles Vierges britanniques comprennent quelque 36 îles et îlots, dont
16 seulement sont habi.t.ês . Elles s'etendent sur une superficie totale de
152,8 kilomètres carres et sont situ~es à 96 kilomètres à l'est de Porto Rico
et à 225 kilomètres au nord-ouest de Saint-Christophe. Les îles principales
sont Tortola (54 kilomètres carrés) qui est la plus ~tendue( ~egada, Beef Island,
Virgin Garda, Jost Van Dyke, Peter Island et Cooper Island vo~r la carte).

12. Al' exception d' Anegada. qui est une ne plate fo~e de terrain calcaire, les
autres fles sont très vallonnées, ont des cStes eBc~eB et sont d'origine volcanique.
Tortol., par exemple, a une longue chaîne de collines qui n'est coupée par aucune
~lée transversale ou col. de sorte que bien que l' ne n'ai.t j amaî.s plus de
5 kilom~tres de larle. il faut. pour la traverser, monter 1 pr~s de 365 m~tres.

Le point le plus élevé est Sage Mountain, à 525 mètres. Jost Van Dyke et
Virgin Garda sont identiques à Tortola du point de vue geologique et topo
graphique .

13. Le territoire, situé dans la r~gion des alizes, a un climat subtropical. "Les
Bols sont rocheux, pierreux et maigres, et il y a très peu d'eau de surface. Il
n'existe pas de cours d'eau permanents.

14. Selon les renseignements fournis par la Puissance administrante, la -population.
au recensement de 1970, comptait un total de 10 484 habitants, en majorité d'ori~ine

africaine. A cette date, 49,7 p. 100 des habitants avaient moins de 20 ans et
38 p. 100 entre 20 et 54 ans. Tortola avait 8 676 habitants (3 500 à Road Town);
Virgin Gorda en comptait 904, Anegada 269, Jost Van Dyke 123, le reste de la
population vivant dans les autres îles. Au milieu de 1974, on estimait la
population à 11 000 habitants environ.
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2. Evolution constitutionnelle et politique

Constitution

15. Le Virgin Islands (Constitution) Order de 1967 a été modifié en 1970 et
en 1971. En résumé, la constitution prévoit un gouverneur nommé par la Couronne,
un Conseil exécutif et un Conseil législatif. Le Gouverneur est responsable
de la défense et de la sécurité intérieure, des affaires exterieures, de la
fonction publi~ue, de l'administration judiciaire et des finances. Il dispose
egalementùdes pouvoirs legislatifs réserves nécessaires à l'exercice de ses
attributions spéciales. En ce ~ui concerne les autres ~uestions, il est
normalement tenu de se conformer à l'avis du Conseil exécutif. Celui-ci se
compose du Gouverneur, ~ui en est le President, du Ministre principal, des ·deux
autres ministres et de deux membres es-~ualités (l'Attorney-General et le
Secrétaire aux finances). Le Conseil législatif se compose d'un president
(Speaker), qui est choisi hors du Conseil, de deux membres es-qualités (l'Attorney
General et le Secretaire aux finances), d'un membre nommé par le Gouverneur
après consultation avec le Ministre pri~cipal, et de sept membres élus (un pour
chacune des sept circonscriptions électorales).

Evolution constitutionnelle récente

16. On trouvera dans le dernier rapport du Comité s~cial à l'Assemblée générale !I
des renseignements sur l'évolution constitutionnelle jusqu'à la fin novembre 1975.
Comme suite à une demande du Conseil législatif, le Secrétaire d'Etat du Royaume-Uni
aux a:rf~l'es étrangères et aux affaires du Commonvealth avait créé, en novembre 1973.
une comudssion chargée d'étudier les possibilités d'évolution constitutionnelle future
des tles Vierges bl'itanni~ues, compte tenu des voeux de la population et de la
situation locale. La Commission, qui etait composée de deux membres, s'est rendue
dans le territoire où elle est restée des 13 au 30 novembre 1973. Dans le rapport
qu'elle a présenté au Secrétaire d'Etat le 20 decembre, la Commission a formulé une
série de recommandations fondées sur sa conviction que la majorité des citoyens du
territoire ne consideraient pas que l'heure de la pleine autonomie interne était venue.
Toutefois, les trois Ministres et un membre Elu du Conseil législatif ont presente
à la Commission un mémoire réclamant l'autonomie interne complète.

17. A une seance tenue le 24 juillet 1975, le Conseil législatif a adopté, par
4 voix (les signataires du mémoire) contre 3 (tous les membres de l'opposition),
avec 3 abstentions (l'Attorney-General, le Secrétaire aux finances et le membre
nommé), une résolution contenant des propositions visant à donner aux rIes la
pleine autonomie interne. Le mois sui.vent on apprenait que le Virgin Island Party
avait déposé auprès du Gouvernement une protestation au sujet de cette résolution
et demandé que sa lettre soit transmise au Secrétaire d'Etat du Royaume-Uni.

al Documenta
SURP~rment No 23

énêrale trentième session,
chap. XXVII, annexe, sec • A~ par. 5 à 14.
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18. Le 31 mai 1975, The Isiand Sun, journal local, a publié un rapport du
gouvernement du territoire sur des propositions en vue de progrès constitutionnels.
Selon ce rapport, les Gouvernements des îles Vierges britanniques et du Royaume-Uni
avaient procédé à un échange de vues sur les modifications qu'il était proposé
d'apporter au Virgin Islands 'CConstitution) Order de 1967, tel qu'il a été modifié.
Dès le début, le Gouvernement du Royaume-Uni avait déclaré que les options.
suivantes étaient laissées au gouvernement et à la population du territoire:

a) Maintien du ~tatu quo;

b) Des progrès constitutionnels, sans aller jusqu'à la pleine autonomie
interne;

c) La pleine autonomie interne selon un programme et un calendrier convenus
en vue de mettre fin au statut de territoire dépendant.

19. Le Gouvernement du territoire a opté pour la formule b), qui lui paraissait
la plus adaptée à la situation financière et politique actuelle âu territoire
et la plus conforme à l'opinion exprimée par le public devant la Commission.

20. A une réunion tenue le 30 avril 1976, le Conseil législatif a adopte à
l'unanimité une proposition presentée par le Ministre principal. Du point de vue
constitutionnel, les principaux éléments de cette proposition étaient a) que
les finances relèveraient d'un ministre élu et b) que le Gouverneur serait tenu
de consulter le Ministre principal dans l'exercice de ses pouvoirs reserves
(voir l'appendice II au present rapport).

21. Au cours de consultations tenues à Londres le 17 m~i 1976, des représentants
de la Puissance administrante ont informe la Mission que les nouveaux arrangements )
constitutionnels, exposes ci-dessus, entreraient en vigueur avant la fin de l'année
et demeureraient en vigueur jusqu'en 1980, date à laquelle devaient avoir lieu !.
les prochaines élections. La Mission a également été informée que la pleine
autonomie interne, qui est logiquement l'étape constitutionnelle suivante, serait
suivie de l'indépendance à l'issue d'une période de 12 à 18 mois. La pleine
autonomie interne e8t donc l'avant-dernière étape, et on estime qu'il n'est pas 1
prudent qu'un territoire ait ce statut pendant plus de 18 mois avant d'accéder à
l'indépendance.

Partis politiques et élections

22. Aux élections qui ont eu lieu en JUln 1971, le Democratie Party (DP), dirigé
par M. Q. William Osborne, a obtenu trois sièges; le VIP. dirigé par M. H. Lavity
Stoutt, en a obtenu deux et le United Party (UP), à la tête duquel se trouve
M. Conrad Madura, en a obtenu un. Le septième siège a été remporté par
M. Wi11ard Wheatley, candidat indépendant, qui a alors été invité à constituer une
coalition avec le DP et qui est devenu Ministre principal. Un nouveau gouvernement
de coalition a été formé en avril 1972, lorsque M. Maduro (UP) a été nommé
ministre pour succéder à M. Osborne (DP).
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23. Aux dernières élections générales, qui ont eu lieu le 1er septembre 1975,
deux partis seulement ~taient actifs dans le territoire: l'UP, parti au pouvoir,
et le VIP, partie de l'opposition. Ils ont l'un et l'autre pr~sent~ des
candidats aux élections générales au troisième Conseil législatif, et il y avait
trois candidats indépendants.

24. L'UP a fondé sa campagne électorale principalement sur les BUCC~S r~cents

à son actif, notamment l'accélération du développement économique, le rétablissement
de la confiance des investisseurs dans le gouvernement et des possibilit~s accrues
d'études supérieures à l'étranger. Il a également indiqué sa volonte de
développer considérablement les investissements étrangers dans le territoire,
d'améliorer les rel&tions avec les îles Vierges wn6ricaines et de défendre la
démocratie.

'25. Le VIP affirmait dans sa campagne électorale que le gouvernement actuel
n'avait fait qu'exécuter les plans du gouvernement precédent, dont M. Stoutt avait
été Ministre principal, et il s'est engagé à accroître la participation des
habitants du territoire à toutes les phases du développement économique et à
instaurer la justice et l'égalité. En se présent'ant comme candidat indépendant,
M. Ralph O'Neal, qui a remporté les lélections dans son district, a déclar~ qu'il
etait pour la réalisation de nouveaux progrès dans les divers domaines du dévelop
pement- En particulier, il a souligné la nécessité d'une action rapide en
vue a) d'encourager l'installation sur le territoire de sociétés opérant au large
des côtes et b) de faire du territoire un centre financier. Il a également
propo~é que des représentants élus de la population deviennent responsables de la
fonction publique, des finances et des affaires intérieures.

26. A l'issue des élections, chacun des deux partis a obtenu trois sièges, le
septième allant à M. O'Neal. Le 3 septembre, le Gouverneur a annoncé la formation
d'un gouvernement de coalition composé de membres de l'UP et du VIP. Il a de
nouveau nommé M. Wheatley (up) Ministre principal. Deux autres ministres nommés
au Conseil exécutif appartenaient au VIP: M. Stoutt, Ministre des
ressources natureiles et de la santé publique, et de M. Alban Anthony, Ministre
des communications, des travaux publics et de l'industrie. Quelques temps après,
le même mois, on apprenait que M. Wheatley était passé de l'UP au VIP.
M. Henley (UP) a ultérieurement été nommé chef de l'opposition. M. Oliver Cilla
et M. O'Neal (tous deux Lndêpendent.e }, ont déclaré qu'ils ne faisa.ient pas partie
de l'opposition.

Relations avec les îles Vierges amléricaines

27. Apres le déclin des plantations et, plus récemment, apres la seconde guerre
mondiale, beaucoup de jeunes des îles Vierges britanniques ont ~migr~ aux îles
Vierges amléricaines, surtout à St. Thomas, oû Les possibilit~s d'emploi étaient
nombreuses, le territoire étant en plein développement. Pour cette raison, et à
cause de l'importance de St. Thomas comme port entrepôt et centre de commerce et
de tourisme, l'économie des îles Vierges britanniques demeure ~troi tement liée à
celle du territoire voisin. Les îles Vierges am6ricaines demeurent pour les îles
Vierges britanniques un partenaire commercial et une source d'emplois importants
(les faits nouveaux intervenus à ce sujet sont exposés plus loin, aux paragraphes 15
à 80).
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28. La prem1ere Journee de l'amitié entre les îles Vierges britanniques et les
îles Vierges américaines a été célébree le 21 octobre 1972, et le Gouverneur, des
dirigeants politiques, des fonctionnaires et des representants de différentes
organisations des îles Vierges ~éricaines ont été reçus par leurs homologues des
îles Vierges britanniques. La Journée de l'amitié est célébrée tous les ans dans
chaque territoire à tour de rôle.

29. La quatrième Journee annuelle de l'~itié a été célébrée le 25 octobre 1975 ;
des membres de la Législature des îles Vierges britanniques, ainsi que des
représentants d'autres organisations, se sont rendus à St. Thomas (îles Vierges
américaines). A cette occasion, le texte d'une résolution (No 769 B.ll 6879)
qui venait d'être adoptée par la Légi slature des îles Vierges américaines, a été
lu et remis au Ministre principal des îles Vierges britanniques. Conforme à
l'esprit de déclarations antérieures, cette résolution exprimait notamment
l'adhésion des parties intéressées à la cause de l'amitié et de la coopération
entre les deux territoires.

Fonction publigue

30. On se souviendra ~/ qu'en 1973, M. Harold Waller avait été chargé par le
Gouvernement du Royaume-Uni d'entreprendre une etude des traitements et des
conditions de travail dans la fonction publique. A la suite des recommandations
qu'il a formulées, les traitements des fonctionnaires ont été légèrement
augmentés avec effet rétroactif au mois de juillet 1973. Le rapport recommandait
également que le gouvernement entreprenne une étude du personnel en vue de
déterminer si les effectifs actuels correspondaient à des besoins réels, s'il
était nécessaire de créer des postes supplémentaires et quel classement des postes
adopter. Il semble qu' il ait fallu du temps pour trouver une personne capable
d'effectuer ce travail au niveau régional.

31. A la fin de 1974, sur les 469 personnes emploYées dans la fonction publique,
108 étaient des expatriés. Dix des 19 postes de rang supérieur était occupés
par des expatriés. En 1975, la fonctiGn publique employait 488 personnes, dont
116 expatriés. De récentes propositions constitutionnelles recommandaient que
le Ministre principal soit consulté avant que certains fonctionnaires de rang
élevé soient nommes dans la fonction publique.

32. Le 1er janvier 1975, le Gouverneur a élevé au rang de secrétaires permanents
les secrétaires administratifs des trois ministères du gouvernement. En outre,
il a approuvé la modification des titres suivants :

Le Secrétaire administratif, Service du Secrétaire principal, est devenu
le Secretaire principal adjoint

Le Secrétaire administratif, Département des finances. est devenu le
Secrétaire adjoint aux finances

Le Secrètaire administratif, Service des contributions, est devenu le
Commissaire aux contributioDR .

.'rJ./ Ibid., par. 63.
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3. Situation économique

Généralités

33. L'économie des îles Vierges britanniques est essentiellement tributaire du
tourisme et des activités liées au tourisme telles que la construction et
l'immobilier. L'agriculture, l'élevage et la pêche, ainsi que l'industrie
manufacturière et extractive sont restés relativement sous-développés. Le
gouvernement tente de diversifier l'économie notamment en améliorant la
production de l'agriculture et de l'élevage.

34. La structure actuelle de l'économie est celle qui existait au début des
années 60, époque où l'on accordait la priorité au développement du tourisme
dans l'espoir de parvenir un jour à équilibrer le budget du territoire sans'. .... 'avo1r recours a des subventions du Gouvernement du Royaume-Uni. L'expansion
économique du territoire qui a débuté avec la construction d'une station
touristique de 7 millions de dollars des Etats-Unis ~/ à Little Dix, sur l'île
de Virgin Gorda, s'est poursuivie jusqu'à la fin des années 60. La
période 1970-1972 a été marquée par un fléchissement suivi d'un redressement
qui a débuté dans la deuxième moitié de 1973 et s'est poursuivi en 1974 et en 1915.

35. Le 29 décembre 1975, lors de la présentation du budget pour 1916 devant le
Conseil législatif, le Ministre principal, M. Wheatley, a déclaré que, selon
les indicateurs économiques, l'économie du territoire avait progressé durant 1975 :
les sommes dépensées par les touristes pendant les six premiers mois de 1975
avaient augmenté par rapport aux six premiers mois de 1974; l'emploi s'était
stabilisé au niveau de 1974 et l'inflation avait été ramenée de 16 p. 100 en 1974
à moins de 6 p. 100.

Tourisme

36. Le tourisme, pilier de l'économie, a continué à connaître IDle croissance
régulière, alors que dans d'autres régions des Antilles il semblait en régression.
Outre le tourisme classique, une nouvelle industrie d'affrètement de bateaux
mise en route environ cinq ans auparavant a continué à se développer et s'avère
extrêmement profitable pour l'économie comme source d'emplois et de recettes.
La pêche sportive est devenue l'un des principaux attraits touristiques.
En 1974, la majorité des touristes étaient originaires d'Amérique du Nord
(68 p. 100) et des Antilles (27 p. 100); le pourcentage des Européens était
faible : 3 p. 100 en 1974.

37. Les entrées de visiteurs se sont multipliées durant les six premiers mois
de 1975, et la durée moyenne des séjours s'est également accrue. Pendant la
même périOde, les sommes dépensées par les touristes dans le territoire ont
atteint 6,6 millions de dollars des Etats-Unis, soit 16 p. 100 de plus que
pour la même période en 1974. Pour 1974, les dépenses totales des touri~te~

se sont chiffrées à 9,3 millions de dollars des Etats-Unis (contre 7,9 m1ll10ns
de dollars des Etats-Unis en 1973). On a estimé que pendant l'année 1974

cl La monnaie locale est le dollar des Etats-Unis (voir aussi par. 63
ci-après) .
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Mise en valeur des terres
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déterminer l'apport du tourisme dans l'économie des
a été effectuée pendant la période comprise entre
On peut y lire ce qui suit

L'enqu~te a fourni un autre renseignement intéressant, à savoir que
sur chaque dollar dépensé par un visiteur dans les îles Vierges britanniques,
45 cents finissaient par entrer dans le produit intérieur brut ou revenu
national brut des îles Vierges britanniques.

l'L'enqu~te a porté sur un échantillon de 18 p. 100 et 23 p. 100
respectivement des touristes descendus dans les hôtels et des touristes
ayant loue des bateaux, en saison, et sur échantillon de 16 p. 100 et
9 p. 100, respectivement, de ces deux catégories de touristes hors saison.

Les sommes dépensées par personne et par jour ont atteint en moyenne
66,50 dollars et 38,80 dollars respectivement en saison et 47,80 dollars
et 33,30 dollars, respectivement, hors saison. Retrospectivement, on
estimait que les sommes dépensées par les visiteurs dans les îles Vierges
britanniques s'etaient chiffrées à 10 millions de dollars en 1974,
51 p. 100 de cette somme étant allés aux hôtels et 38 p. 100 aux bateaux
de location. Environ 4,5 millions du total sont entrés directement dans
les caisses de l'Etat, chiffre qui représente approximativement 26 p. 100
du revenu national total ùes îles Vierges britanniques. On estime que
le tourisme a fourni 30 p. 100 des recettes p~rçues par le gouvernement
sous forme de droits de douane, de contributions indirectes, d 1impôts et
de permis. Enfin, le flux total de devises étrangères qui sont entrées
et sorties des îles Vierges britanniques est imputable au tourisme à
raison de 67 p. 100. Etant donné ces chiffres, la part du tourisme dans
l'économie des îles Vierges britanniques apparaît extrêmement importante.

Ces chiffres sont particulièrement encourageants et, bien que les îles
Vierges britanniques s'efforcent de créer quelques industries légères,
elles continueront, à long terme, à vivre essentiellement du tourisme."

38. Dans un discours qu'il a prononcé devant le Conseil législatif en
octobre 1975~ le Gouverneur a presenté la politique et les projets du gouvernement
pour 1976. Il a déclaré que le gouvernement continuerait à soutenir l'industrie
du tourisme a) en augmentant de façon substantielle la part du budget de l'Office
du tourisme destinée aux activités de promotion du tourisme entreprises sur place
et à l'étranger, et b) en se procurant auprès des organismes internationaux
de l'aide pour intensifier la formation de personnel dans l'industrie du tourisme.

environ 600 personnes travaillaient dans l'industrie du tourisme et ont perçu
sous forme de salaires et de prestations environ 2~6 millions de dollars des
Etats-Unis.

39. Une enquête visant à
îles Vierges britanniques
février et août 1975 ~/.

40. Bien que des investissements importants aient eté consacres à la mise en
valeur des terres au cours des annees 60, cette tendance s'est ralentie à partir

dl British Virgin Islands Visitor Expenditure Survey de fêvrip.r à août 1975.
Bureau de statistique du Departement ùes finances.



de 1970, essentiellement en raison du resserrement du crédit et du coût élevé des
mat~riaux de construction importés. Toutefois, d'importants achats de terres et
projets de construction, essentiellement d'hôtels, se sont poursuivis à
Peter Island, à Virgin Garda et à Tortola.

41. La superficie totale des terres dans le Territoire est estimée à 15 260 hectares,
dont 9 140 hectares appartiennent à des personnes privees et 6 120 hectares
appartiennent à la Couronne. Le gouvernement utilise 185 hectares de terres de
la Couronne et loue ou cède aux fins d'occupation environ l 914 hectares aux
ressortissants des îles Vierges britanniques, 104 hectares à des citoyens du
Commonwealth non ressortissants des îles Vierges britanniques et 307 hectares
à des étrangers; les hectares restants ne sont pas utilis ês , La politique
~oncière du gouvernement comprend actuellement des mesures en faveur d'une gestion et
d'une utilisation plus efficaces des sols. Le prix de la terre dans le Territoire
varie de 3 000 à 7 000 dollars des Etats-Unis l'acre (1 214 à 2 833 dollars
des Etats-Unis l 'hectare) de terrain non viabilise et de la 000 à 20 000 dollars
des Etats-Unis l'acre (4 047 à 8 094 dollars des Etats-Unis l'hectare) pour les
l.otissements.

42. Dans son discours (voir plus haut par. 38), le Gouverneur a déclaré que
23 p. 100 des terrains privés étaient aux mains d'étrangers, et l'on a jugé qu'il
convenait de modifier l'Alien Land Holding Regulation Act actuellement en vigueur
a~in de prévenir de f~çon plus efficace une nouvelle aliénation des terres.

Agriculture

43. Le secteur agricole reste largement sous-développé. En général, la terre est
1égère et le terrain vallonné. La région la plus fertile du Territoire se trouve
dans les îles de Tortola et Jost van Dyke et dans la Valley de Virgin Garda.
L'agriculture est pratiquée à petite échelle, l'exploitation moyenne étant d'environ
7 hectares. Les cultures actuelles comprennent la canne à sucre (utilisée loca
lement pour la fabrication du rhum), les citrons verts, les bananes, les noix
de coco, les fruits et légumes et les racines. Les denrées alimentaires demeurent
le principal produit d'importation; 3,4 millions de dollars des Etats-Unis en 1974
(2,6 millions de dollars des Etats-Unis en 1973), alors que les exportations
agricoles ont atteint 49 902 dollars des Etats-Unis (51 241 dollars des Etats-Unis
en 1973). Dans le discours qu'il a prononcé à l'ouverture du Conseil législatif
l.e 11 septembre 1974, le Gouverneur a déclaré qu'il y avait un vaste marché
intérieur pour la totalité de la production de l'agriculture et de l'élevage.

44. Les problèmes auxquels se heurte le développement de l'aariculture sont dus
à la conjonction de plusieurs facteurs, notamment le peu de facilités de crédits dont
peuvent bénéficier les agriculteurs, les conditions climatiques, topographiques,
et p": dol ojri ques et le coût éLevé de la main-d'oeuvre. Dans l'effort qu'il
a déployé récemment pour donner un nouvel essor au secteur agricole, le gouv~rnement

a adopté un plan agricole qui prévoit notamment : a) la construction de barrages
dans trois régions et le forage de deux nouveaux puits à Paraquita Bayet b) l'achat
de tracteurs et de matériel pour l'irrigation. Le gouvernement a deux petites
pépinières où une vaste gamme de plants de fruits et de lég~es et d\autres
plants sont cultivés aux fins de la recherche et pour distribution aux agriculteurs
et aux horticulteurs. Des subventions et une assistance technique fournies par
le Royaume-Uni et des prêts accordés par la Banque de développement des Caraibes
permettent de fournir des fonds aux agriculteurs. Pour résoudre certains des
problèmes qui se posent, le gouvernement est en train de créer une société de
commercialisation et une banque de développement.
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Elevage

45. Les exportations de bétail, qui étaient autrefois les exportations les plus
importantes du Territoire, sont tombées d'une valeur de 127 000 dollars des
Etats-Unis en 1960 à une valeur de 6 000 dollars des Etats-Unis en 1971. En 1972,
une grave sécheresse a décimé le cheptel, ce qui a élimine le bétail de la liste
des exportations et provoque l'augmentation des import~tions de viande de boeuf.
Durant les premiers six mois de 1974, les importations de viande de boeuf se sont
chiffrées à 127 392 dollars des Etats-Unis, contre 86 617 dollars des Etats-Unis
durant la même période en 1973.

46. Le gouvernement a intensifié son programme de promotion de l'elevage en raison
du coût élevé des importations de viande de boeuf, de l'élargissement du ~archê

intérieur et du marché extérieur et de l'existence d'une topographie et d'un climat
favorables. Ainsi, de nombreux agriculteurs qui avaient abandonné l'élevage s'y
sont remis en 1974. Les principales races élevées ont continue à être des Hybrides
Red Poll/Braham, qui se prêtent bien à la production de viande de boeuf et Qui
peuvent aussi résister à l'aridité ml climat tronical. L'élevage du petit bétail
(ovins et caprins) et de la volaille est également en expansion.

47. Afin d'améliorer et d'accroître l'offre locale, le gouvernement a entrepris:
a) d'exploiter à Paraquita Bay une ferme d'Etat de 28 hectares pour l'élevage de
bétail destiné à la reproduction (bovins Red Poll et Senepol et ovins Barbados Black
Belly et Tortola white) en vue de repondre aux besoins des agriculteurs; b) de creer
des pâturages destinés à la production de fourrage des variétés dites herbe à
éléphant, herbe de Guinée et herbe de Pangula, qui sera utilisé par la ferme
d'élevage de l'Etat et par les agriculteurs pendant la saison sèche. Des propo
sitions en vue de la construction d'un abattoir ont été presentées au Gouvernement
du Royaume-Uni.

48. Les eaux côtières du Territoire abondent en poissons de differentes espèces,
qui sont une des sources de proteines les plus importantes pour le pays et sa
principale denrée alimentaire d'exportation. Les principaux fonds de pêche sont
situes au large d'Anegada des îles Peter et Salt, de West End, de Tortola et
de Jost V.an Dyke. Dans l'ensemble, les ~6ch~urs locaux possèdent les petites
embarcations qu'ils utilisent le long des récifs, alors que la pêche en eau profonde,
qui sert essentiellement à alimenter l'industrie hôtelière et necessite de plus
grands bateaux et un materiel plus perfectionné, est pratiquée par un groupe
d'expatriés. La commercialisation du poisson n'est toujours pas organisee, le
poisson étant vendu directement des pêcheurs aux consommateurs.

49. Le gouvernement fournit une assistance grâce au Fish Credit Scheme (Plan de
crédit de la pêche) qui a été institué afin de venir en aide aux pêcheurs pour
l'achat de bateaux et de matériel. Le gouvernement procède actuellement à l'examen
d'un projet d'aménagement des pêches qui serait financé par le Programme des
Nations Unies pour le développement (PNUD) et la Banque de développement des
Caraibes. En outre, des conseils sur le développement de l'industrie de la pêche
ont été demandés à la British Development Division in the Caribbean (Direction
du développement des Antilles.
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Evolution de la situation à Anegada et Wickham's Cay

50. L'aménagement de l'île d'Anegada et de la partie de Tortola appelée Wickham's Cay
en un complexe touristique, résidentiel et commercial a été un des éléments de
la politique que le gouvernement mène activement depuis 1971. En 1973, Sterling
Bank and Trust Company, Ltd., des îles caimanes, c. ouvert une succursale fi Tortola
(l'Anegada Development Corporation, Ltd.) pour entreprendre l'aménagement
d'Anegada. Une étude de faisabilité a été effectuee par cette succursale, et les
résultats de cette etude ont été communiques au gouvernement au début de 1974.
Dans son rapport sur le projet envisagé, publié en juin 1974, le gouvernement a
indiqué que la totalité des investissements, d'un montant d'environ 145 millions
de dollars des Etats-Unis, serait réparti sur une période de 15 à 20 ans, et qu'un
montant d'environ 2,9 millions de dollars serait d&pensé dans le Territoire chaque
annee. Vers la fin de l'année, on signalait que la société mère de l'Anegada
DevelopmeBt Corporation, Ltd., avait été mise en liquidation volontaire;
la Corporation a fini par interrompre ses activit~s et les plans d'aménagement
d'Anegada ont ~t~ abandonn~s.

51. Dans le discours qu'il a prononcé récemment, le gouverneur a déclaré que
l'hôtel Anegada, dont le eouvernement avait fait l'acquisition lorsqu'il avait
acheté l'Anegada Developrnent Corporation, Ltd., serait bientôt mis en vente. Il a
également indiqué qu'une étude détaillée sur l'Anegada etait en train d'être 'faite
par la Island Resources Foundation. On espérait que les recommandations qui
seraient formulées à l'issue de cette étude permettraient d'aménager l'île au mieux
de ses intérêts et de ceux du Territoire.

52. Les travaux d'aménagement de ~vickham's Gay ont progressé de façon bien plus
régulière que ceux d'Anegada. En juin 1972, le rapport du consultant engagé au
titre de l'assistance technique du Royaume-Uni a été accepté par le Gouvernement
en tant que document de travail fournissant une base solide pour la planification
et l'aménagement de Wickham's Cay, site de 28 hectares situe près de Road Town.
Les consultants ont proposé, not~ent, a) de faire de Wickham's Gay un centre
commercial et touristique; b) de répartir les terrains disponibles en lots de
dimensions diverses pour des projets d'aménagement et c) de consacrer une somme
importante à la mise en place des infrastructures.

53. En mars 1975, le Conseil législatif a adopté un projet de loi qui prévoyait la
création de la Wickham's Gay Development Authority (Direction de l'aménagement de
Wickham's Cay). Le Ministre principal qui a présenté le projet de loi a declare
notamment que les 5,8 millions de dollars des Etats-Unis, '~li avaient Gté empruntés
au Gouvernement du Royaume-Uni en 1971, en vue de l'achat de Wickham's Cay et
d'une partie d'Anegada à un promoteur du Royaume-Uni, serait remboursé à l'aide
des avoirs de Wickham's Cay) et non pas des recettes fiscales. Il a ajouté que
l'aménagement de Wickham's Gay progressait de façon satisfaisante.

54. En août 1975, le programme d'embellissement était en cours et des appels
d'offre avaient été lances pour les travaux de drainage et d'assainissement. Des
contrats relatifs à l'élaboration de projets d'aménagement avaient été signes
ent!'~ le gouvernement et des investisseurs prives; certains projets étaient déjà
achevés, d'autres étaient à différents stades d'exécution, Ces projets comprennent
la mise en valeur de terres, en vue dfagrandir les installations du Treasure Isles
Rotel, la construction d'une usine de meubles, la création d'une société
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de cODstruction et d'un complexe commercial, hôtelier et résidentiel ainsi que la
construction du plus vaste port de plaisance des Antilles. D'apr~s le D1·r t
d • t d W· , . ee euru 1?roJe e 1ckham 8 Cay, des eçlacements sont disponibles pour plusieurs
proJets, dont des projets de développmment de l'industrie légère. Les trois
grandes banques du Territoire ont des succursales à Wickham's C~.

D~veloppement industriel

55. Le secteur ind~striel n'apporte pas une grande contribution à l'économie. En
1971, il comptait sept distilleries de rhum, huit fabriques de parpaing, deux
usines de boissons non alcoolisées,une usine de fabrication de glace, et des
entreprises d'artisanat local. La Shell Petrole~ Company possède un certain
nombre de réservoirs de stockage dans le Territoire. La politique gouvernementale
continue d'avoir pour but d'attirer dans le Territoire les industries légères
à forte intensité de travail. Plusieurs nouvelles patentes commerciales ont été
délivrées; d'autres, portant essentiellement sur les textiles, les centres de
loisirs et l'industrie alimentaire, ont été renouvelées. Une usine de meubles a
été construite en 1974. Les investisseurs continuent à se prévaloir des concessions
offertes en vertu de la Pioneer Services and Enterprises Ordinance (Ordonnance
relative aux entreprises et aux services de pointe) et de la Encouragement of
Industries Ordinance (Ordonnance relative à la promotion des industries).

Industries extractives

56. En raison du nombre croissant des demandes de permis de prospection de pétrole
et de gaz dans les eaux territoriales, le gouvernement s'est assuré le concours
d'un expert technique, dont les recommandations ont été présentées dans un rapport
intitulé "Un code du pétrole pour les îles Vierges britanniques". Dans le discours
qu'il a prononcé récemment devant le Conseil législatif, le Gouverneur a déclaré
qu'en outre le gouvernement avait examiné les demandes de plusieurs sociétés qui
s'intéressent à la prospection du cuivre à Virgin Gorda et au dragage de sable
dans les fonds ~arins et que le gouvernement allait modifier la législation
actuelle de manière à faire figurer le sable parmi les minéraux et prévoir un
nouveau texte de loi en vue d'assurer une gestion efficace des ressources naturelles
du Territoire.

Pétrole

57. En janvier 1975, on a signalé qu'une société privee, la Eorsesho~ Explorations,
Ltd., avait été constituée dans le Territoire pour faire de la prospection
pétrolière au large d'Anegada. Ultérieurement, la société a annoncé que, selon
les conclusions de ces consultants, le Territoire se trouvait à proximité d'une
formation pétrolifère marine connue sous le nom de Carribbean Hydrocarbon Horseshoe
(fer à cheval pétrolifère des Antilles). Un porte-parole de la société a déclaré
qu'initialement, les travaux de prospection (dont le coût est évalue à 1,0 million
de dollars des Etats-Unis) seraient financés grâce à des ressources locales.
Dans l'appel de fonds lancé aux investisseurs locaux, il les a Qvertis que la
prospection pétrolière était une entreprise qui comportait de nombreux risques
et a ajouté que, si elle réussissait, elle aurait une incidence profonde sur
l'avenir de l'économie du Territoire, et permettrait notamment de créer des emplois
à Anegada.
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Communications et autres éléments d'infrastructure

58. Le gouvernement a poursuivi son programme d'expansion et d' amélioration de
l'infrastructure du Territoire en vue de promouvoir le développement économique
et social; le programme relatif au réseau routier prévoyait ~a principale
construction d'une route faisant le tour complet de l'île de Torto1a
et l'amélioration des réseaux routiers à Virgin Gorda et Jost Van Dyke et des
routes secondaires dans l'ensemble du Territoire.

59. L'aéroport de Beef Island, qui comporte une piste d'atterrissage de
l 097 mètres, est le principal aéroport du Territoire. Il existe des pistes
d'atterrissage à Virgin Gorda (963 mètres) et à Anegada (914 mètres). Air B.V.I.
et Prinair offrent des vols réguliers à destination des Antilles orientales, de
Porto Rico et des îles Vierges américaines. En outre. on compte un certain
nombre d'avions taxis et d'avions de location.

60. Port Purcell est le principal port d'entrée et offre des postes à quai en eau
profonde aux navires de haute mer qui assurent la liaison avec les Etats-Unis
d' lUnérique , le Canada et l'Europe.

61. La Société Cable and Wireless (West Ind.i e s ) , Lt.d , , continue à exploiter le
réseau téléphonique et le système de télécommunications extérieures reliant le
Territoire au reste du monde, et comportant des liaisons directes avec les
Etats-Unis, le Canada et le Royaume-Uni. La station de radiodiffusion (ZBVI)
appartient à une société privée et une étude de faisabilité pour l'installation
d'un système de télévision par câble a été entreprise.

62. Les l'es sources qui alimentent le réseau d' adduction d'eau du Territaire
proviennent principalement de puits ou de citernes situés sur les toits. Raad Town
possède des canalisations d'eau, et l'eau y est javellisée. Les travaux de
construction et de développement du réseau d'approvisionnement en eau ainsi que
la première phase d'installation d'un système d'égouts à Road Town se sont
poursuivis en 1975. Grâce au programme de développement de l'approvisionnement
en électricité, le réseau couvre à présent l'ensemble de Tortola, Virgin Garda et
Anegada ainsi qu'un certain nombre d'autres îles. L'achat 'd'une nouvelle génératrice
d'électricité coûtant 316 000 dollars des Etats-Unis constitue la principale dépense
d'infrastructure prévue par le gouvernement pour 1976.

Monnaies et banques.

63. Le dollar des Etats-Unis est la monnaie ayant cours légal dans le Territaire
depuis 1959. La conversion de livres sterling en dollars ou en avoirs en dollars
à des fins de développement, exempte de redevance en dollars sur les investis
sements, qui a été autorisée aux termes d'arrangements spéciaux avec la Banque
d' lmgleterre, a fortement stimule la mise en valeur des terres et la construction
dans le Territoire. Depuis que le Territoire a été exclu, récemment, de la zone
sterling, les possibilités d'investissements (dans le Territoire) pour les
détenteurs d'avoirs en s t.erLi.ng , ont considérablement diminué. En 1973 et en 1914,
le Territoire a mis en circulation ses propres pièces de monnaie qui ont la même
valeur réelle et la même valeur nominale que les pièces de monnaie des Etats-Unis
et, en 1975, une nouvelle pièce de monnaie en or d'une valeur de 100 dollars des
Etats-Unis a été frappée. Ces pièces d'or étaient principalement destinées aux
numismates et ont fourni des recettes considerables au Territaire pendant ces années
- 200 000 dollars des Etats-unis en 1973 et 450 000 dollars des Etats--unis en 1975.
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64. Six institutions tinanci~res exerçaient des activit's dans le Territoire en 1974,
à savoir: la Virsin Islands National Bank (cr~~e en 1961); la Barc1ays Bank Inter
national. Ltd. (1965); la Bank of Nova Scotia (1969). la Chase Manhattan Bank (1968);
la Commercial Bank of Torto1a. Ltd. (1972); et la Provident Trust Comp~ (Torto1a).
Ltd. (1969). Ces institutions permettent d'effectuer des op~rations de banque au niveau
mondial et fournissent des prêts hypoth~caires. Les taux d'intérêt sont s'n~ralement

1i's aux taux minimums »ratiaués à New York.

65. Le Territoire a continué à faire partie de la Banque de développement des
Caraïbes. En 1974, le Conseil législatif a adopté le décret de 1974 sur l'établis
sement d'une banque de développement dans les îles Vierges (Development Bank of the
Virgin Islands Ordinance) prevoyant la création d'une banque de développement dans
le Territoire.

66. La Banque réunirait des fonds destinés à~omouvoir le développement agricole,
industriel et économique du Territoire.

Finances publiques

67. Le Territoire continue à recevoir une aide au développement et une aide
budgétaire du Royaume-Uni (voir appendices III et IV au présent rapport). Tout en
reconnaissant qu'il ne pourra se passer complètement de cette assistance avant
plusieurs années, le gouvernement s'est donné pour objectif de réduire et,
finalement, d'éliminer l'aide budgétaire dès que possible. En conséquence, le
gouvernement continue à encourager les investissements, à revoir sa politique
en matière de perception des impôts locaux en même temps qu'il exerce un contrôle
strict sur les dépenses. Dans son discours sur le budget de 1975, le Ministre
principal a fait observer que la subvention au budget, exprimée en pourcentage
des dépenses renouvelables, avait diminué et était passée de 24 p. 100 en 1971
à 10 p. 100 en 1975.

68. En présentant au Conseil législatif le projet de budget pour 1976, le
29 décembre 1975, le Ministre principal a déclaré que les recettes renouvelables
prevues (5,9 millions de dollars des Etats-Unis) accusaient une augmentation de
Il p. 100 par rapport au chiffre de 1975, et que les prévisions de dépenses
(6,6 millions de dollars) accusaient un accroissement de la p. 100 par rapport
au chiffre initial. Plus de 50 p. 100 de cet accroissement, soit 380 000 dollars
des Etats-Unis, correspondait à une indemnité de cherté de vie qui serait versée
aux fonctionnaires du gouvernement en 1976. De l'avis du Ministre principal,
l'ensemble du déficit d'un montant estimatif de 734 148 dollars des Etats-Unis, ne
serait pas nécessairement couvert par une subvention, encore que le Gouvernement
du Royaume-Uni fût en train d'étudier la qùestion. Le gouvernement avait le choix
entre : a) demander à la Puissance administrante une augmentation de la s~bvention,

ce qui était contraire à la politique du gouvernenlent actuel et du gouvernement
precedent, qui vise à rendre le Territoire moins tributaire des subventions ou
b) instaurer des mesures fiscales appropriées pour faire face aux dépenses
supplémentaires.

69. Le gouvernement a opte pour la solution b) et relevé l'Employment tax (impôt
sur l'emploi) (qui est passé de 3 à 5 p. 100) et le Company tax (impôt sur les
sociétés) (qui est passe de 12 a 15 p. 100), estimant que la capacite de paiement
des contribuables le permettait et que ces mesures seraient les moins penibles.
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Le. Passenger tu (taxes imposées aux voyageurs ) a augment.ê en 1975. On a calculé
que l'ensemble de ces mesures fiscales permettrait d'obtenir un supplément de
recettes de 339 000 dollars en 1976.

70. Les dépenses d'équipement qui ont été.estimées à 2,6 millions de dollars des
Etats-Unis (dont 2,3 millions doivent en principe être ranancês par le Gouvernement
du Royaume-Uni) se répartissent comme suit: infrastructure, 904 000 dollars; ensei
gnement et santé, 545 000 dollars; ressources naturelles, 26 000 dollars; adminis
tration et dépenses diverses, 100 000 doll~rs.

71. On trouvera ci-après les chiffres récapitulatifs pour le budget courant des
années 1971 à 1976 :

Recettes Dépenses Déficits Subventions
(En milliers de dollars des Etat·s-Uni s )

1971 3 047 4 024 977 1 113
1972 3 576 4 641 l 065 1 175

;1973 4 605 4 968 363 956
1974 5 017 5 999 982 725
1975 5 374 6 023 65cl/ 65et/
1976 5 900 6 600 734f / NID

Source : Renseignements fournis par la Puissance administrante.

E./ Provisoire.

Commerce extérieur

72. Le Territoire a continué ~ importer considérablement plus qu'il n'exportait
(voir appendice V au présent rapport). La majorité des importations, denrées
alimentaires et matériaux de construction principalement, proviennent des Etats-Unis,
de Porto Rico et des îles Vierges américaines et du Royaume-Uni (voir appendice VI
au présent rapport). Le conmerce avec d'autres pays membr-es du Conunonwealth,
quoique mod~ré, s'est développé grâce à une amélioration des transports maritimes.
Les importations ont augmenté à la fois en valeur et en volume au cours de
1973 et 1974. En 1975, le volume des importations a diminué de 20p. 100 par rapport
à 1974, mais on s'attendait à ce que l'augmentation des prix des marchandises
atténue l'effet de cette-baisse sur la valeur des importations.

73. Les exportations, principalement de poisson frais, de fruits et de légumes,
ainsi que les réexportations, ont augmenté au cours des dernières années. Les
exportations de gravier et de sable qui sont d'importants produits d' exportation
ont été délibérément réduites par suite de la politique gouvernementale (voir
appendice V au present rapport).
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74. Le dEficit de la balance commerciale, qui atteignait 11,2 millions de dollars
des Etats-Unis en 1974 (contre 9 millions de dollars des Etats-Unis en 1973), est
normalement compens~ par des apports en devises étrangères provenant de l'assistance
financi~re, des d~penses des touristes, de l'afflux de capitaux et des envois
de fonds en provenance de l'~tranger (voir appendice VII. au présent rapport).
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4. Situation sociale

!,ain-d'oeuvre

75. Avant la seconde guerre mondiale, la main-d'oeuvre dans le Territoire 'tait
traditionnellement agricole. Après la guerre, la demande de main-d'oeuyre dans
les îles Vierges américaines voisines pour la construction d'installations militaire.
puis pour l'industrie touristique, a provoqué l'émigration massive de jeunes
ressortissants des fIes Vierges britanniques. Il en a résulté une baïsse de
production dans le secteur de l'agriculture et de l'élevage. Quand, daÎls les
années 60, le secteur du bâtiment a connu une période de grande activi té. on & ouvert
l'entrée du Territoire àux ouvriers originaires des Antilles orientales pour étoffer
la main-d'oeuvre locale privée d'une grande partie de ses effectifs. Selon ,des
renseignements fournis par la Puissance administrante. la baisse des effectifs de
la main-d'oeuvre locale a cessé en 1973; les effectifs ont augmenté en 1974 avant de
se stabiliser en 1975. (Voir appendices VIII et IX au présent rapport.)

76. Dans le discours qu'il a prononc~ récemment, le Gouverneur a déclaré à
cet égard que le gouvernement estimait qu'il était indispensable de limiter
l'entrée des étrangers sur le Territoire afin de protéger les intérêts de la
population locale dans le domaine des affaires et de l'emploi, et d'éviter
l'accroissement du nombre de personnes à charge privées des moyens nécessaires pour
subvenir à leurs besoins.

77. Comme on l'a dit plus haut, les .îles Vierges américaines restent une des
sources principales d'emplois pour les ressortissants des îles Vierges britanniques.
Un amendement jaux lois régissant l'immigration aux Etats-Unis a été proposé
en aoOt 1974; en vertu de cet amendement, seuls les étrangers munis d'un visa autre
que le visa d'immigrant seraient autorisés à se rendre dans les îles Vierges
américaines et à Porto Rico.

78. Au cours d'un voyage à Washington, D.C., le mois suivant, le ministre principal
des rIes Vierges britanniques, M. Wheatley, a eu des entretiens avec deux hauts
fonctionnaires du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, concernant la possibilit~

de dispenser de visa les ressortissants des îles Vierges britanniques, eu égard
aux relations étroites qui existent entre le Territoire et les îles Vierges
américaines.

79. Au début du mois de septembre 1975 on annonçait 'lu 'un nouveau règlement en
matière d'immigration, applicable aux étrangers entrant dans les Hes Vierges
américaines, entrerait en vigueur le 7 octobre. Aux termes de ce règlement,
toute personne venant d'un pays autre que les îles Vierges britanniques serait
tenue d'être munie d'un visa en cours de validité autre qu'un visa d'immigrant,
d'un document attestant qu'elle est titulaire d'un permis de travail valide et
illimité, ou qu'elle est à la charge d'étrangers remplissant ces conditions. Les
voyageurs originaires des îles Vierges britanniques se rendant dans les Hes Vierge's
américaines seraient tenus uniquement d'être munis d'un passeport britannique et
d'une carte d'identité délivrée par le Gouvernement des Hes Vierges britanniques.
En revanche, tous les étrangers, y compris les ressortissants des tles Vierges
britanniques, désireux de se rendre à Porto Rico, seraient obligés d'~tre munis d'un
visa en cours de validité autre qu'un visa d'immigrant, au moment où ils veulent
y entrer.
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80. Le Gouverneur a d'Clar', le mois suivant, qu'il 'tait satisfait des
risultats des Mmarches entreprises par les nes Vierges britanniques en vue de
la suppression du visa d'entr'e sur le Territoire des nes Vierges américaines.
On P~VQYait n'anmoins d'entreprendre de nouvelles d'marches auprès du
r>'partement d'Etat aœricain afin d'obtenir une dispense de visa pour l'entrée
l Porto Rico. En attendant, le gouvernement continuerait d'insister pour qu'un
-sent consulaire &m'ricain se rende p'riodiquement sur le Territoire afin de
faciliter les choses a ceux qui doivent pour le moment obtenir des visas pour
pouvoir aller a St. Thomas et ~ Porto Rico.

Sant' publique

81. Le Chef des services de santé administre avec un personnel de 66 personnes
les services de sant' publique, les services médicaux et les services d'hygiène.
Le Territoire est desservi par l'hôpital de Peebles, situ' à Tortola, qui compte
34 lits, plus un maximum de 4 lits pour les cas n'cessitant l'isolement. Il existe
des centres de consultations dans les autres fles. Ces centres sont tenus par
des infirmiers et des infirmières diplômés, et un médecin s 'y rend une fois par
mois. A Virgin Gorda, les services d'un médecin sont fournis par une organisation
de volontai;res, le Medical Committee of Virgin Gorda, le gouvernement fournissant
le Centre de consultations, les moyens de transport et des logements pour
le personnel.

82. La Briti.h Development Division qui examinait un ~rojet de r'novation et
4' qr8D4i.••••nt de l'b6pita! d. Peebles a soumis ses recoDlll18lldations au
Oolmtrn••nt du RoyaWlle-uni.

83. Au cours de la visite de la Mission en mai 1976, l'architecte du gouvernement
a expliqu' que les tràvaux de construction, s'ils étaient approuvés, seraient
èX6cut's en trois temps, afin que le fonctionnement de l'hôpital ne soit pas
interrcmpu. Une fois les travaux achevês , l'établissement pourrait accueillir
50 malades et serait doté de services modernes : le service de consultations
externes, y compris le service de consultation dentaire, le service de radiologie
et la pharmacie. On construirait une nouvelle salle d'op~rations, une cuisine
et une buanderie, et les installations destinées à recevoir les personnes âgées
et les malades mentaux seraient améliorées.

84. La santé publique continue de faire des progrès, et la campagne pour
l' 'limination du moustique Aedes Ae gypti touche à s a fin. Après huit cycles de
traitement l'indice des~ 'tait tombé de 47 à 0,6. On espérait que deux
~cles de plus suffiraient pour terminer le programme. L'enlèvement des ordures
s'.st am'lio~, et un crédit de 300 000 dollars a été ouvert au budget de 1976
pour la construction d'une nouvelle station de-pompage et d'une usine de
traitement pour 1 "vacuation des eaux usées dans la région de East Road Town.
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5. Situation de l'enseignement

85. Il Y a 22 écoles primaires et postprimaires dans le Territoire dont 11 écoles
publiques, huit écoles privées et trois écoles recevant une aide du gouvernement..
En 1974, il y avait 2 181 élèves inscrits dans les écoles secondaires, le pourcentage
enseignants/élèves étant de vingt pour un.

86. L'enseignement secondaire, qui est dispensé par l'école secondaire des 11es
Vierges britanniques, est calqué sur le modèle de l'école polyvalente. L'école
offre des cours dans les matières classiques au niveau du General Certificate of
Education (voir l'appendice' X au present rapport) et un enseignement protessionnel
qui comprend des cours sur le travail des métaux et du bois, la mécanique automobile,
l'électronique et l'enseignement ménager ainsi que des cours de secrétariat. L'école
délivre un diplôme secondaire aux élèves qui terminent avec succès leurs études.
En 1974, les effectifs de l'école étaient de 796 élèves, le pourcentage enseignants!
élèves étant de 17 pour un.

87. Des cours pour l'éducation .les adultes ont lieu le soir toute l'année à l'école
secondaire des iles Vierges britanniques, qui dispense un enseignement général ~t
prépare les élèves à divers examens extérieurs.

88. A la fin de 1974, 46 ressortissants des iles Vierges britanniques faisaient
leurs études à l'étranger dans des collèges et des universités: 35 aux ~~tilles,

5 aux Etats-Unis et aux i1es Vierges américaines, 5 au Royaume-Uni et 1 au Canada.

89. L'enseignement relève du Ministre principal, qui est secondé par l'Adminis
trateur principal et deux administrateurs de l'enseignement (chargés de la formation
et de l'administration) et qui bénéficie du concours de trois organes consultatifs
suivants

a) Le Conseil de l'enseignement qui se réunit. deux fois par an et qu'il
préside.

b) Le Comité de l'école secondaire des i1es Vierges britanniques, qui est
présidé par l'Administrateur principal de l'enseignement. On compte parzni
les membres de ce Comité, quatre parents d'élèves, venant de différents
secteurs du Territoire, qui sont habilités à parler au nom de la
communauté et à conseiller le chef de l'établissement sur des questions
qui intéressent le travail scolaire et le bien-être de l'école. Les
réunions ont lieu trois fois par an.

c) La Commission des écoles primaires. Celle-ci s'est réunie six fois en 1974
sous la présidence de l'Administrateur principal de l'enseignement. Elle
s'occupe de la direction du personnel et des questions disciplinaires
pour 14 écoles primaires, dont 11 sont à présent publiques.

90. Le Territoire e5~ membre du Conseil des examens pour les Antilles.

91. Le Gouvernement examine un projet de loi sur l'enseignement visant à assurer
l'uniformisation de l'enseignement sous l'autorité d'une commission indépendante
qui serait chargée de la nomination de tous les enseignants des écoles primaires et
secondaires du Territoire, du contrôl~ et de la discipline.
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92. Le budget renouvelable de 1974, a fait apparaître une augmentation d'environ
20 p. 100 des d~penses '" enseignem~nt, augmentation due en grende partie à une
r~vision des salaires; les dEpenses de 1974 se sont élevees à 938 68; dollars des
Etats-Unis, Boit environ 17 p. 100 du budget du Territoire, contre 777 650 dollaro
en 1973. En 1974, les d'penses annuelles renouvelables se sont chiffrees à
477 d~llars ~~r él~ve à l'école secondaire des îles Vierges britanniques et à
224 dollars dans les ~coles primaires. On a aussi consacré cette année-là à
l'enseignement, une somme totale de 31 583 dollars prélevés sur les fonds alloués
à l'aide au d~veloppement.
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2. Entretiens avec les membres du Conseil exécutif

97. Après avoir. souhaité la bienvenue à la Mission, le Ministre principal a déclaré
que la situation de la population s'améliorait progressivement et que le moment
viendrait où le Territoire n'aurait plus besoin des subventions du Gouvernement
britannique. Il ne savait pas quand le Territoire serait en mesure de franchir une
nouvelle étape en matière constitutionnelle.
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DEPLACEMENTS ET PROGRAMME DE LA MISSIONB.

L'effort du gouvernement avait porté essentiellement sur 1,: tourisme. Toutéfois.,....
les autorités locales estimaient qu'il faudrait contenir le taux d'expansion. Un
développement trop rapide du secteur industriel obligerait celui-ci à faire appel
à de la main-d'oeuvre étrangère, ce qui à longue échéance ne serait pas dans
l'intérêt général du pays. On ret~ouvait la même attitude en ce qui concernait les
autres projets de développement de grande envergure. Le touriAme avait accusé un
taux d'expansion de Il p. 100 en 1975; 60 000 touristes avaient visite le Territoire
qui comptait 11 000 habitants. Pour le Territoire, il n'existait pas "de
meil-leures. ressources naturelles que lé sable et le soleil".

95. Le Gouverneur a in.ique que les tles Vierges britanniques et les îles
Vierges américaines coopéraient dans certains domaines et notamment dans la l11tte
contre les maladies, tant sur le plan médical aue v"étérinaire. En ce qui con.G:E;,rLWoit
l'immigration, la situation paraissait stable. L'ëffectif' total de la main-
d'oeuvre se chiffrait à 3 000 personnes, dont 30 p. 100 étaient originaires d'autres
îles Rnti~laises, mais venaient travailler aux îles Vierges britanniques en raison des
salaires relativement plus élevés qu'ils y percevaient.

1. ]tntretien avec le Gouverneur

94. Le Gouverneur a souhaité la bienvenue à la Mission le 3 mai 1976, et le
Président de la Mission l'a remer.ciE; pour cet accueil. Au cours de l'entretien,
le Gouverneur a fait un exposé général de la situation géographique et économique
du Territoire, ainsi que de la situation dans la fonction publique.

93. Au cours de son séjour dans le Territoire, du 2 au 9 mai, la Missio~ s'est
entretenue avec le Gouverneur et les membres du Conseil exécutif et du Conseil
législatif~ en outre, elle a recueilli les vues de la population au cours de
réunions publiques organisées dans les îles de Tortola, Anegada, Virgin Gorda
et Jost Van Dyke.

96. Ü! débat du Conseil législati f sur de nouveaux progrès cO~8titutionnels stétait
clSturé le vendredi de la semaine précédente. et une motion approuvant diverses
propositions constitutionnelles avait été adoptée à l'unanimité. Entre autres
dispositions, ces propositions visaient d'une part, à transférer les responsabilités
financières à un miriistre élu et, d'autre part, à porter de 7 à 9 le nombre des
membres élus du Conseil lé~si.atif, avant les prochaines ~lections. Le remplacement
des fonctionnaires étrangers par des fonctionnaires du Terrîtoire était en cours,
mais le manque de diplômés et le faible niveau de l'enseignement dispense par
l'écolf second~ire locale avaient entraîne une pénurie de candidats.

i~

, .
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98. Le Ministre des ressources naturelles et de la sant~ publique a dit, que la
population savait ce qu'elle voulait et que personne ne pourrait la forcer à faire
quoi que ce soit contre sa volont~. La Mission serait en mesure de voir certains
aspects caracteristiques du Territoire des rles Vierges b:dtanrdques, qui etaient
le joyau du monde.

99. Le Ministre des communications, des travaux publics et de l'industrie a indique
que le d~veloppement du Territoire s'effectuait à l'aide des subventions du
Royaume-Uni. Le gouvernement ne voulait pas d'un developpement trop rapide au
détriment de la stabilité. Le Ministre s'est félicite de l'arrivee de la Mission
car celle-ci serait ainsi en mesure de discuter avec la population locale des
problèmes et de l'évolution du Territoire, ainsi que des espoirs et des plans que
l'on avait pour l'avenir.

100. Le Secretaire aux finances a declare que la dévaluation de la livre sterling
avait P.U pour effet d'éroder la valeur de la subvention accordée au titre de l'aide
au developpement, qui était versée en livres sterling. Le gouvernement s'efforçait
d'élaborer des mesures fiscales rationnelles qui puissent lui assurer des recettes
suffisantes pour améliorer la situation.

101. Le Gouverneur a fait observer que le montant de la subvention pour 1975 était
inférieur à 10 p. 100 du montant du budget renouvelable, ce qui constituait une
grande amélioration par rapport aux exercices précédents.

102. Il a déclare que le Territoire ne semblait pas avoir bénéficié d'une aide
quelconqu~ dans le ~adre de projets régionaux.

3. Opinions exprimées par les ministres élus

103. Le Ministre principal a dit que ses collègues s'accordaient à penser
avec lui que la population était satisfaite de la manière dont s'était déroulé
le débat du Conseil législatif sur les amendements constitutionnels proposés.
L'objectif ~tait d'accéder à l'autonomie interne la plus large possible; lorsque
cet objectif serait atteint, le Territoire pourrait commencer à examiner la question
de savoir s'il devrait opter pour l'indépendance ou pour une autre formule, comme
par exemple, une union ou une association avec un autre territoire antillais ou
avec le Royaume-Uni. Le nouveau statut auquel le Territoire était appelé à accéder
vers la fin de l'annee resterait certes en-deçà de l'autonomie interne totale, mais
il donnerait aux ministres elus le contrôle et la responsabilite d'un domaine plus
large des affaires intérieures, dont les finances publiques. En outre, dans
l'exercice des pouvoirs réservés qui étaient les siens, le Gouverneur serait
désormais tenu de consulter le Ministre principal. Compte tenu également des autres
réformes envisagées, la situation sur le plan constitutionnel semblait inspirer une
satisfaction générale.

104. Selon le Ministre principal, dans quatre ou cinq ans le Territoire ne devrait
plus avoir besoin de subvention; ce moment venu, le Territoire franchirait un
nouveau pas dans le domaine constitutionnel, s'il ne l'avait déjà fait, ce qui
devrait assurer aux re»résentants élus des responsabilités plus larges encore.M _ _
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105. La manière dont les subventions étaient gérées suscitait le mécontentem~t
général. Selon les ministres élus, le problème était que le Gouvernement du
Territoire ne pouvait pas prévoir d'excédents budgétaires, soit en utilisant les
recettes occasionnelles pour constituer un fond de réserves, soit en recherchant
des sources extra-fiscales de recettes comme, par exemple, l'organisation d'une
loterie. Ainsi, en 1975, lorsqu'il avait émis des pièces d'or de 100 dollars qui lui
avaient permis d'augmenter ses recettes de 450 000 dollars des Etats-Unis (voir
par. 63 ci-dessus), la subvention prévue e.vait été réduite d'une somme équivalente.
Une saine gestion financière etait donc difficile, et sur le plan psychologique les
ministres du Territoire avaient le sentiment de ne pas être complètement martres
chez eux. Les ministres élus ont donné un autre exemple : le Comité ch~gé de
l'examen des traitements des fonctionnaires devait présenter ses recommandations
au début de 1977. Jusque là, le gouvernement ne pouvait rien faire pour faire face
aux augmentations que le Comit~ risquait de recommander; s'il relevait le taux de
l'impôt en vue de financer l'augmentation des traitements, l'aide au budget
serait réduite en consequence. Le Gouvernement britannique était en train
d'examiner la question des modalités de l'aide au budget.

106. Une aide supplémentaire était nécessaire pour développer l'infrastructure du
Territoire (routes, ~ommunications, écoles, logements, équipement énergétique et
adduction d'eau) en vue d'accélérer son développement économique et social. Le
gouvernement encoU!'a~eait le développement de l'agriculture pour ce qui concernait
en particulier la culture des légumes et des arbres fruitiers, ainsi que l'élevage.
Les interlocute~~s de la Mission ont souligné le potentiel de développement et
d'expansion de l'industrie de la pêche. Des ressources financières et une assistance
technique s'imposaient pour moderniser le matériel et les méthodes de pêche et de
conservation, airlsi que les industries de cO!IlIDlercia:1is'a1Î.Mln. Pour tenter de résoudre
certains des problèmes qui se posaient notamment dans les secteurs de l'agriculture,
de la pêche et de la commercialisation, le gouvernement avait entrepris de créer une
banque de développement et un office de commercialisation.

107. Les relations de bon VOlslnage seraient maintenues entre les îles Vierges
américaines et les îles Vierges britanniques mais rien d'indiquait l'existence
d'une volonté politique de forger une union plus étroite. Les nes Vierges
britanniques étaient membres de la Banque de développement des Antilles mais elles
n'avaient pas adhéré à la Communauté des Antilles (CARICOM). Depuis la dissolution
de la Fédération des Indes occidentales en 1962, les îles Vierges britanniques étaient
restées à l'écart de to~te coopération régionale plus étroite. Elles estimaient que
leur avenir était davantage lié à leurs voieins de l'ouest qu'à ceux de l'est.

108. En ce qui coucernait l'&ducation politique de la. population. les ministres
élus ont indiqué qu'à leur ~vis le gouvernement et les dirigeants politiques auraient
intêrêt à assister à certaines réunions de l'Organisation des Nations Unies au sein
de la délégation du Royau~e-Uni, et à se rendre dan~ des territoires ou pays où les
conditions géographiques, économiques et sociales étaient analogues à celles
des îles Vierges britanniques.

109. Les Ministres ~lus se sont déclaré fermement résolus à d~velopper la main
d'oeuvre locale en intensifiant la formation afin que du personnel local puisse
assur.er la relève dans la fonction publique. On se rendait compte que le rempla
cement des fonctionnaires étrangers par des fonctionnaires locaux ne devrait pas se
limiter aux échelons supérieurs de la fonction publique mais devrait s'êtendre aussi
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aux échelons moyens, et qu'il fallait par conséquent créer les compétences voulues.
Ainsi, que~1ue 50 p. 100 des enseignants de l'école secondaire des îles Vierges
britanniques étaient des expatriés, comme l'étaient d'ailleurs de nombreux
fonctionnaires des finances, des douanes et des contributions indirectes, des
services comptables et de la verification des comptes, des services statistiques
et des travaux publiqs.

110. Les ministres élus estimaient egalemçnt que, pour tirer un part~ plus grand
des investissements étrangers, dans le domaine du tourisme en particulier, il
importait d'associer activement la population à l'administration et à la
gestion des établissements du secteur privé. Pour pouvoir fournir des candidats
suffisamment qualifiés pour recevoir la formation qui leur permettra d'acquérir
les compétences voulues pour assurer la gestion du secteur public et du secteur
privé du p~s, il fallait relever sensiblement le niveau de l'enseignem~nt

dispensé par l'école secondaire des îles Vierges britanniques et augmenter le nombre
de ses diplômés. On espérait également que la population locale parviendrait â
participer plus activement à la vie é~onomique du Territoire non seulement en
occupant des emplois mais aussi en accéd~lt à la propriété des moyens de production
et de distribution.

111. Quelques sociétés pétrolières avaient manifesté un intérêt pour la prospection
au large des côtes. Le gouvernement avait sollicité des conseils juridiques qui
doivent l'aider à élaborer la législation nécessaire pour réglementer, guider et
orienter la protection et l'exploitation des gisements de pétrole et de gaz au
large des côtes.
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4. Entretiens avec des membres du Conseil législatif

"Vous avez entendu nos vues et nous avons entendu les vôtres. Je me
sens beaucoup plus satisfait qu'il y a une semaine. Nous avons en effet
eu la visite d'une Mission de l'ONU qui pourra transmettre à l'Organisation
les vues recueillies dans notre île. Nous ent~ndons faire progresser notre
petit territoire. Les possibilités de développement sont là. Nous avons
de grandes ambitions. Nous voulons arriver à nous passer de la subvention
au budget d'ici à cinq ans~ et d'ici là nous aurons une constitution qui
donnera aux représentants de la population un pouvoir accru dans la gestion
des affaires publiques. Nous voulons que les pouvoirs des représentants
de la population augmentent et que ceux des représentants de la Couronne
diminuent. Nous espérons qu'un grand nombre des responsabilités qui
incombent actuellement aux représentants de la Couronne seront transférés
aux représentants élus de la population. \1

112. A la fin du séjour de la Mission, le Ministre principal s'est ~dressé à
celle-ci dans les termes suivants :

114. Un des membres s'est déclaré déçu que le rapport de la Commission constitu
tionnelle ne contienne aucune recommandation préconisant la représentation de
Virgin Garda au sein du gouvernement. A son avis, un poste ministériel devrait

113. Le 6 mai 1976, la Mission a eu des entretiens avec M. R.T. O'Neal, M. A. Henley
et M. L. Smith, membres du Conseil législatif. Les points suivants se sont dégagés
de ces entretiens.
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Yirgin Gorda

117. La Mission est arrivée sur l'îlè d'Anegada le 5 mai; elle a visité l'école
primaire et participé à une réunion publique qui s'est tenue au centre
communa.utaire.

118. Le Ministre principal a présenté les membres dl'! la Mission de visite à
l'assistance. Le Président a ensuite prononcé une allocution dans laquelle il
eXpliquait-l'objectif de la Mission; et a invité les habitants d'Anegada à parler
I1brement et en toute sincérite aux membres de la Mission.

115. Un autre membre a dit que les partis politiques etaient actifs surtout en
p'riode d'élection mais qu'ils l'étaient peu le reste du temps.

116. Le troisième membre a déclare que la population du Territoire ne souhaitait
pas encore accéder à "l'indépendance et qu'elle n'en avait pas les moyens. Les îles
Vierges britanniques n'envisageaient pas de former une association avec les îles
Vierges américaines bien qu'une association avec le Royaume-Uni ou le Canada ait été
suggérée.

5. Réunions publiques

119. Un membre de l'assistance a donne lecture d'une déclaration (voir
appendice XII au présent rapport) dans laquelle il était dit que les conditions
de vie sur l'île d'Anegada étaient précaires car les habitants étaient tributaires
de la pêche; les embarcations étaient insuffisantes et le marché fluctuant.
L'émigration avait été telle au cours des dernières années que la population était
tombée d'environ 400 à 165 habitants! Toujours selon l'auteur de la declaration
Anegada ne pourrait sortir de cette impasse que grâce à des investissements qui
permettent le développement économique et, partant, la création d'emplois
dans l'île et d'un marché SUl" place pour les produits locaux.

120. Le même jour, une réunion publique a eu lieu sur l 'ne de Virgin Gorda, à
l'h6tel Ocean View. Elle a été présidée par le représentant élu de Virgin Gorda,
M. R. O'Neal.

, t..

'~'~'=~r"~=='~"::ir-l cette 5:1e puisqu 1en'~:rficie elle lôtait la deuxièlne du Territoire.

l
i Au sujet de la motion portant modification de la constitution des nes Vierges
: britanniques, il a fait observer qu'elle limitait le droit de vote aux personnes

n'es dans les îles Vi~rges britanniques ou à leurs ressortissants, alors que
15 p. 100 des emplois, notamment aux niveaux in~érieur et moyen étaient occupes
par des expatries. Il doutait qu'un système gouvernemental ca.lqué sur celui de
Westminster puisse fon(:tionner dans les îles Vierges britanniques et qu'u.u petit
pays ne comptant que 10 000 habitants puisse avoir un système de cabinet et uu chef
de l'Opposition. Il estimait que les rles Vierges britanniques devraient mettre

il. au point un système qui leur conviendrait mieux et exercer un contrôle plus etroit
sur leurs finances publiques au moyen d'un "E.'Cchequer and Audit Act" (Loi sur les
finances et la verification des comptes).
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121. Dans son allocution liminaire, M. O'Neal a tait remarquer que les habitants de
Virgin Gerda ~taient un peuple fier qui a.vait dn lutter contre la terre et la mer
pour assurer son existence. Ils avaient men€ à bien de nombreux projets dtauto
&ssist~ce, comme la construction d'un dispensaire, dlun centre communautaire et
d'une biblioth~qu~, en r6clamant de l'side uniquement. lorsque cela était nécessaire.
Ils ne voulaient pas abondonner leur statut colonial pour se voir soumis à une tyrannie
M. 0 'îleal a fait remarquer que l 'h6tel Little Dix était une entreprise extrêmement
r~un~ratrice pour l'tle, dans la mesure o~ il procurait de" emplois et autres
sources de reV'~nus. Virsin Gerda avait alors surtout besoin de construire une
~cole secondaire et d'am€liorer l'état de ses routes. M. O'Neal a €mis l'espoir
que les habitants seraient toujours plus nombreux à contribuer au développement
de leur île. Il existait maintenant deux hôtels appartenant à des insulaires et
g6rés par eux- l'h6tel Ocean View et. l'hôt~l Fischers' Cove Beach.

122. En r€ponse, le Pr€ei~\'llt de la Mission a remercié M. 0 'Nea.l du panorama
d'ensemble qu'il venait de brosser et a fait des observations sur l'esprit
d'initiative personnelle et d'autod~terminationqui animait les habitants de
Virgin Garda.

123. Des autochtones ont entre autres, soulevé la question de l'indépendance du
Territaire et du développement de Virgin Garda. L'un de ceux qui ant pris la
parole a été d'avis qu'il fallait améliorer le secteur de la pêche.

124. Dans son discours de clôture, le Président a déclaré que l'avenir de Virgin
Gerda et de l'ensemble du Terri~oire, était entre les mains des autochtones et que
c~était à eux d'en décider. Il a dit qu'il souhaiterait qu'un représentant des
îles Vi~rges britanniques fasse partie de la délégation fuI Royaume-Uni auprès de
l'Organisation d~s Nations Unies.

Tartela

125. Le même soir, :La Mission a tenu une rGunion publique à Road Town, la capitale
du Territoire. Cette réunion a été présidée par M. H. R. Penn, ancien président du
Conseil législatif.

126. Le Président de la Mission de visite a expliqué que l'objectif de la Mission
était d'obtenir des renseignements de première main sur le Territoire et de s'assurer
des voeux et des aspirations de ses habitants quant à leur droit à l'autonomie et à
l'indépenda.nce. Il a ajouté que les membres de la Mission avaient eu del' entretiens
avec le Gouverneur et les représentants élus, et des conversations officieuses
avec de nombreux habitants. Cette réunion était toutefois pour chacun l'occasion
d'exprimer son point de vpe personneâ., Le Président a alors invité les membres de
l'assistance à donner librement leur opinion.

127. Une discussion animée s'est ensuivie, à laquelle ont participé divers orateurs.
Parmi les questions débattues, on a parlé du futur statut constitutionnel du
Territoire; de la subvention; de la formation en vue de réduire le nombre de
travailleurs étrangers dans le Territoire et du développement économique en
g6n6ral.
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128. En ce qui concerne le statut constitutionnel du Territoire, on a dit que lea
fermes existantes de statut colonial. comme l'association, le atatut dans le cadre
du Commonwealth et les statuts de: SUrinam et de la Guadeloupe, SOU8 l'autoritE
des différentes Puissances administrantes. s'etaient révélées peu sl!'.tiafai58ntes.

129. On a estimé que la voie de l'avenir consistait pour le Territoire à devenir
moine tributaire de l'assistance et des techniQue@ étrangères, à a~nter sa
capacité de production économique et à chercher 4 accéder ~ une plus large cesure
d'~utonamie et d'independance.

130. .Un certain nombre de ceux qui ont pris la parole, estimaient que le Territoire
ne devait pas s'associer avec ses voiains des Antilles orientale3. ~t q,,~'il lui
fallait nouer des liens tI'ès lâches avec le. 1:1es Vierges em&ictLine.. La Pl"6.ence
d'un groupe important ci' étrangers préoccupait égaJ.emmt certaines peraop-nes, pour
lesquelles il etait clair qu'il fallut adopter ~oo:me politique de t'omer <'hl8
autochtones en vue de remplacer les gtranger8 &UX postel cltf~. On a critique
l'importance des facilités offertes à certains riches inv~8til8eur8 Etranger.,
particulièrement sous la forme d'aide à l'hâtellerie et de dégr~ement fiscal.

131. hvant de clôre la réunion, le President de la Misaicn a invité l'Attaché de
liaison du Royaume-Uni, 1·1. Richa.rdson, à repondre il qnelques-unes des questioug
soulevees par les membres de l'asai.s'tanee • M. Richardson a. explique que, bien
qu'il ne s 'occupât pas d1rectement de l'ad!ninistration du Territoire, il ét3.ît
persuade que le Gouvernement du Royaume-Uni respecterait les voeux et les a.spi
rations des habitants de Tortola s'agissant du progrès constitutionnel. Le
Royaume-Uni Leur accorderait ce qu'ils désiraient. M. Richard60n a mis l'accent
sur les problèmes constitutionnels qui se posaient aux 17 petits territoires des
Antilles et du Pacifique et sur les différents essais de solution. Il a ajouté
que le Gouvernement du Royaume-Uni avait continné il accorder des subventions i ses
anciens territoires. Il a également mentionné la situation de la No\welle-Zélande
et de l'ancien territoire dépendant de ce pays,le Samoa-OCcidental. Pour conclure~

M. Richardson a déclaré que le GQuvernement du 'Royaume-Uni ne se clésinteressemt
~\s du sort des îles Vierges britanniques.

Jost van Dyke

132. Le 7 mai, la Mission a visité l'île de Jos't van Dyke et, après avoir fait le
tour de l'agglomération, de l'ecole primaire et du dispensaire, a. tenu une réunion
publique è l'école.

133. M. stoutt, représentant élu de Jost Van D;;rke et Ministre des ressources
naturelles et de la senté publique, a soubàité la bienvenue à la. Mission. au
Gouverneur et à. d'autres fonctionnaires du gouvernement, et a fait un bref" exposé
sur les projets d'auto-assistance et autres projets à Jost Van Dylte, notantment un
prQgramme de n~ttoyage des plages pour développer le tourisme, et le. construction
d'un barrage pour F.us;m.enter l'approvisionnement en eau f4inai que 1· u8ist&nee
aux éleveurs de ~tail. .Le rÇrisentM:t él~ a ensuite invité lee ~.hl'"tetl de
l' 888Ïstance à plU"ler librement à la Mis.ion.

1

.1",

134. Le President et les membres de la Mission
était le but de la Mission et ont encoureeê les
Mission de leurs voeux et de leurs aspirations.
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Réunion au Ministère des affaires étrangères et
des affaires du CODID,onwealth ~ ,Londres
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139. Le 17 mai 1976, M. E. N. Larmour, sous-secrétaire d'Et~t... adjoil}t aux
affaires étrangères et aux affaires du ~ommonwee+t~ a sc;>uhBJ.te la b],~n~nue à
la Mission et l'a invitée 1 faire conna3:tre ses 1mpresB1ons sur sa V1.S1te
dans les îles Vi~rges britanniques.

140. Parlant au nom de la Mission, le Président ~.fait part de ~'~pre~s~on
générale que le groupe s'était formé dQ~ant son seJour. Il a fa~t ecouter un
enregistrement du discours prononcé par le Ministre ...p:incipal lors ...de,leur .
dernier entretien (voir par. 112 ci-dessus). Le Pres~dent a appele l attentlon
sur la partie suivante du discours du Ministre principal :

" ••• La Mission de l'ONU qui pourra transmettre à l'O:ganisation les
vues recueillies dans notre petite île. Nous entendons fa~re pro~esser

notre petit territoire. Les possibilites de developp:men~ sont. la. Nous
avons de grandes ambitions ••• Nous voulons une const~~ut~on qu~ permette
aux représentants du peuple d'exercer une plus grande ~nfluence sur la
politique du pays. Nous voulons que les pouvoirs des représentant~ ~e la
popu\ation augmentent et que ceux du represen~ax;t ...de l~ ?ouronne d~m~nuent.
Nous esperons q~'un grand nombre de responsab~l~tes q~~ ...~ncombent a;tuel
lemf~nt aux représentants de la Co~onne seront transferees aux representants

. "élus de la popul.at.Lon-

141. Le President a également évoqué une question posee p~ un jeune.homm~.de
l'île Jost Van Dyke concernant la date à laquelle. les hab~tant: des ~les V~erges
britanniques éliraient leur propre Gouverneur (vci.r par. 136 ca-dessus). lIna,

t donne lecture d'un éditorial qui avait été publié dans "Island Sud
en ou re, ( . , d' XII r'" s ntle 8 m2i au sujet de la visite de la Mission vo~r 1 appen lce au pee
re.pport) •

135. Un ~cdlier a demand~ à la Mission quelle ~tait sa première imp~ession du
Territoirea Des membres de la Mission ont répondu à sa question. Le Directeur
de l'Fcol~ a demandé a la Mission comment le Territoire s'organiserait après
son indépendance. Le Président a invité M. Richardson à répondre à cette question.

136. Un jeune homme, qui avait été absent de l'ne pendant neuf ans et qui avait
servi dans l'armée des Etats-Unis, a demandé si les ·habitants pourraient' élil~e
leur prOpre Gouverneur et quelles en seraient les conséquences pour le Territoire.
Le Gouverneur, qui était présent, a répondu que les autochtones devaient choisir
un type de constitution avant d'accéder à l'indépendance. Le représentant élu a
expliqué plus en détail les étapes franchies par le Territoire dans le domaine
constitutionnel. Il a ensuite souligné le sens civique du jeune homme, qui était
en grande partie responsable du programme de nettoyage des plages et d'autres
projets d'auto-assistance.

138. La Mission et les personnes qui l'accompagnaient ont pu ensuite voir certaines
formes d'artisanat locaL Puis la Mission a pris congé des habitants de Jost Van
Dvke et est retournée à Road Town, après avoir visité Cane Garden Bay.

137. Deux egriculteurs de l'île ont exposé les clifficultés qu'ils rencontraient
pour commercialiser le bétail. M. Stoutt a indiqué que le gouvernement, dans le
cadre de sa. politique d'élevage, avait acheté 15 têtes de bétail à chaque éleveur
de Jost Van Dyke et construisait un abattoir. En outre, comme il a été dit
pftc&deDDent, on construisait également un barrage pour aider les agricultèurs.

T



142. En résumé, il a fait remarquer que les insulaires s'intéressaient vivement
à l'évolution future de leur pays.

143. Le Président a déclaré que la Mission aimerait connaître les projets britan
niques concernant l'avenir des îles Vierges britanniques, et aimerait savoir en
~articulier si la Constitution modifiée qui devait entrer en vigueur plus tard en
1976, serait la dernière avant l'autonomie interne.

144. "M. Larmour a répondu que comme auparavant, la politique du Royaume-Uni était
de ne pas s'opposer à l'indépendance d'un Quelconque de ses territoires dépendants
si tel était le désir de la majorité de la population. De même, le Royaume-Uni
respecterait la volonté du peuple d'un territoire dépendant si ce dernier estimait
que l'indépendance était inappropriée ou prématuree."

145. M. Larmour a ajouté que la Constitution modifiée avait été adoptée à l'unani
mité par les membres du corps législatif local. Aux termes de la Constitution, le
Gouverneur doit consulter le Ministre principal au sujet des questions les plus
importantes avant de faire usage de ses pouvoirs réservés, conformément à
l'article 17 de la Constitution. Aus~i longtemps que le Secrétaire d'Etat aux
affail'~s étrangères et du Commonwealth sera responsable de l'administration des
territoires dépendant du Royaume-Uni, il devra conserver le pouvoir de nommer le
Gouverneur.

146. Au sujet de l'avenir à plus long terme des îles Vierges britanniques, M. Larmour
a déclaré Qu'en principe il appartenait au gouvernement et au peuple du Territoire
d'en décider. Le Royaume-Uni respectait le droit du Territoire à disposer de
lui-même. Il s'agissait de savoir quelle serait la forme d'autodétermination
la mieux adaptée aux îles Vierges britanniques. Certains Etats des Antilles
avaient choisi de devenir des Etats associés au Royaume-Uni. Aux termes de
ces arrangements, le Royaume-Uni demeurait responsable des affaires étrangères
et de la défense, mais les Etats associés étaient libres de devenir indépendants,
à tout moment, conformément aux dispositions du West Indies Act de 1967.
Il était possible également d'intégrer le territoire au Royaume-Uni ou à un pays
tiers ou d'établir une relation fondée sur un traité entre deux Etats indépendants
- pour laQuelle.il existe des précédents dans la région du Pacifique - qui
permettrait au Royaume-Uni d'administrer certains domaines au nom de l'autre
gouvernement. M. Larmour a expliqué à la Mission Que le Gouvernement britannique
considérait l'autonomie interne comme une étape finale et très brève qui durerait
au maximum 18 mois, avant l'accession à l'indépendance complète. Les législateurs
des îles Vierges britanniques étaient en droit d'instaurer d'autres changements
constitutionnels en temps voulu, mais s'ils envisageaient d'accéder à l·autçr.~~ie

interne, le Royaume-Uni aimerait être certain Que le Territoire souhaite devenir
indépendant peu après son passage à l'autonomie interne.

147. Au sujet des Questions économiques et sociales, le Président a souligné que
le gouvernement du Territoire aimerait connaître les conditions régissant l'octroi
de l'aide budg~taire et souhaiterait également obtenir plus d'aide au développement
pour l'infrastructure afin de faciliter le développement économique et
social du pays et de développer l'industrie de Ja pêche. Le gouvernement du
Territoire a également manifesté sa volonté de remplacer les fonctionnaires
étrangers par des fonctionnaires des îles Vierges britanniques en formant ces
derniers et en les affectant à des postes plus élevés.
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148. Le Président a expliqué que si le Gouve~nement des îles Vierges
britanniques n'était pas satisfait de la procédure actuelle d'octroi de l'aide
budgétaire, c'était essentiellement parce que les recettes effectives étaient
supérieures au niveau initialement prévu, le "surplus" :retournait au Royaume-Uni
car la subvention etait réduite d'un montant équivalent. Si le Gouvernement
des îles Vierges britanniques s'efforçait d'accroître ses recettes grâce à des
moye~s autres que l'imposition, la subvention était réduite en conséquence. Le
Président a évoqué à ce propo~ la situation créée par la vente de pièces d'or de
100 dollars (yoir par. 63 et 105 ci-dessus). Ces capitaux suppJ.émentaires
devraient être versés à un compte de réserve. Le Président a également mentionné
les craintes exprimées à la Mission selon lesquelles l'aide budgétaire du Royaume
Uni cesserait si le Territoire devenait indépend~Ilt.

149. Les représentants du Royaume-Uni ont ensuite fourni à la Mission une note
sur la politique actuelle de la Puissance administrante en matière d'aide
budgétaire (voir l'appendice XIII au présent rapport). En bref, on espérait
prendre des a~rangements par lesquels, si un territoire arrivait à dégager un
surplus au cours d'un exercice financier, il serait autorise à conserver une part
de ce surplus pour l'affecter à des dépenses supplementaires convenues. Cette
procédure a été modifiée de manière à pouvoir donner à l'avance aux territoires
dépendants des Antilles des chiffres indicatifs de l'aide maximum prévue
pour trois ans afin :'aider certains territoires dans leur planification. Quant à
l'accroissement du montant de l'aide au développement, il existait une limite au
nombre de projets supplémentaires que pouvaient entreprendre beaucoup des
territoires. Toutefois, s'il était prouvé qu'une aide à l'équipement plus
importante était nécessaire et que celle-ci pouvait être utilisée efficacement.•
on envisagerait la possibilité d'allouer des subventions supplémentaires.

150. Les représentants du Royaume-Uni ont déclaré que le fait qu'un pays
recevait une aide budgétaire ne constituait pas en soi un obstacle à l'indé
pendance. Le Royaume-Uni avait fourni autrefois un appui au budget ordinaire
de pays indépendants pendant un certain temps après que ceux-ci avaient accédé
à l'indépendance. Etant donné qu'il serait inapproprié qu'un pays indépendant
soit tributaire de l'aide budgétaire pendant une trop longue période, des
arrangements avaient été conçus par lesquels, pendant l'année précédant
l'indépendance, il était procédé en commun à une enquête économique pour évaluer
les prévisions de recettes et de dépenses du pays en question pour les 4 ou
5 annéSes suivantes, puis l'on convenait avec ce pays des montants de l'aide
budgétaire. Le Malawi et Malte ont été cités comme étant des exemples de pays
ayant bénéficié de ce type d'arrangements. Il a également été ajouté que le
Gouvernement du Royaume-Uni n'était pas opposé à ce que des territoires
dépendants reçoivent une aide bilatérale ou multilatérale d'autres donateurs.

151. En ce qui concernait le remplacement des fonctionnaires étrangers par des
fonctionnaires locaux, les représentants du Royaume-tJni ont expliqué que, d'une
manière générale, le Royaume-Uni avait pour politique d'affecter, le plus
rapidement possible, des autochtones à des postes occupés par des étrangers, sous
réserve que le candidat local possède les c0mpetences nécessaires. Toutefois, il
y avait des exceptiong à cette règle, par exemple pour les postes supérieurs des
services financiers des gouvernements bénéficiant d'une aide budgétaire. Dans
de nombreux cas, des crédits étaient disponibles pour une formation technique à
l'étranger.
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1. Réur1Ïon avec les responsables du Secrétariat
!B. Commonwealth

152. Pendant son séjour à Londres~ la Mission a rendu le 17 mai 1976, une visite
de courtoisie au Secrétariat au Commonwealth, et elle s'est entretenue avec
M. A. Tasker, Sous-Secrétaire général, M. J. Syson, adjoint spécial du Secrétaire
gênéral, M. J.Carmel, chef' du service administratif, M. J. S. Renwick, sous
directeur (aux affaires internat-ionales) et M. D. Sankey, attaché de recherche.

153. Les entretiens ont porté sur le rôle du Commonwealth dans le processus de
décolonisation. Le Président a relevé le fait que les îles Vierges britanniques
n~vaient pas bénéficié d'une aide importante du Fonds du Commonwealth pour la
cooperation technique et il a demande que soit établi un rapJ?ort à ee sujet. Le
Sous-Secrétaire général a indiqué que le Secrétariat examina1t deux projets: l'un
prévoyan:1:i la creation d'un poste de pr~sident du groupe d'experts charge d'étudier
le syst~me d'enseignement secondaire et l'autre prevoyant les services d'un juriste
pour elaborer une législation relative à la prospection du petrole. Il a ajouté
qu'une aide supplémentaire serait accordee si celle-ci était demandée
off'iciellement.
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C. CBSERVATIONS, CONCLUS IONS ET RECOMMANDATIONS

154. Dans chacune des quatre îles où elle s'est rendue, la Mission a eu l'occasion
de s'informer des vues de la population locale aussi bien à des reunion~ publiques
que lors de rencontres non officielles. Des membres du Conseil législatif ou du
Conseil executif etaient presque toujours presents. La. plupart des opinions qui
suivent sont reproduites dans d'autres parties du présent rapport.

1. Situation politique et constitutionnelle

155. Le 30 jùin 1976, deuz jours avant l'arrivée de la Mission .A Raad Town.
le Conseil législatif avait adopté à l'unanimité une résolution tendant à modifier
la Constitution. Le nouveau statut constitutionnel, auquel le Territoire accédera.
vers la fin de l'année 1976, n'est pas encore la pleine autonomie interne.
Toutefois, en ce. qui concerne les affaires intérieures, les responsabilités des
ministres élus seront étendues à de nouveaux domaines, notamment les finances
publiques; de plus, la pratiq1,.e actuelle, selon laquelle le Gouverneur consulte
le Ministre principal dans l'exercice de ses pouvoirs réservés, sera consacrée dans
la Constitution.

156. La Mission a appris que le Gouvernement du Territoire prévoyait que la
législature actuelle resterait en place jusqu'à' l'expiration de son mandat à
moins qu'elle ne soit dissoute auparavant. La composition du Conseil législatif ne
sera modifiée que lors des premières élections générales qui suivront l'e&trée en
vigueur de la nouvelle Constitution.

157. Au cours des consultations qu'elle a eues à Londres avec des représentants du
Gouvernement du Royaume-Uni, la Mission a appris que, politiquement, il n'était pas
jugé souhaitable qu'un pays conserve le statut de pleine autonomie interne plus de
18 mois avant d'accéder à l'indépendance complète. C'est pourquoi, un territoire
dépendant doit décider presque simultanément d'accéder à la pleine autonomie interne
pour accéder ensuite à l'indépezldance.

158. La Mission a de nouveau reçu l'assurance qu'en principe le Gouvernement du
RoYaume-Uni etait disposé à accorder l'indépendance aux îles Vierges brit~~niques

à tout moment si la majorité de la population le désirait.

159. Toutefois, la Mission a. été informée, par le Gouvernement du Territoire et
par d'autres sources, des contraintes financières et économiques qui interdisent aux
dirigeants de se sentir entièrement libres dans le domaine politique. Ceux-ci
estimaient que le pays devait avant tout pouvoir se passer d'une assistance
financière. Le gouvernement espérait pouvoir équilibrer son budget, au moins en ce
qui concerne le compte courant, d'ici 1980. On espérait aussi que d'ici lA une
infrastructure suffisante existerait pour faciliter le développement économique et
soc ial du pays. Le gouvernement n -avait encore pris aucune d'cision quant 1
l'établissement d'un c~lendrier pour la re-alisation de lfobjectif final.

160. La. Mission note que la Constituti0:l des îles Vierges britanniques, telle qu'elle
a été modifiée, qui. entrera en vigueur avant la fin de l'année, prévoit que le
Gouverneur est tenu de consulter le Ministre principal dans l'exercice des pouvoirs
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réservés dont il dispose encore, notamment les affaires extérieures. La Mission
félicite le Gouvernement du Royaume-Uni et le Gouverneur d'avoir déjà pris certeines
mesures dans ce sens, notamment en ce qui concerne certaines négociations que le
Ministre principal aurait récemment dirigées au nom des îles Vi~rges britanniques,
à Washington et dans diver~ pays d'Europe.

161. En ce qui concerne l'éducation politique, la Mission prendre note de l'opinion
exprimée par certains membres du Gouvernement du Territoire, selon laquelle il serait
profitable pour les membres du gouvernement et les dirigeants politiques d'accom
pagner à certaines occasions la délégation du Royaume-Uni auprès de l'Organisation
des Nations Unies et de se rendre dans des territoires et des pays dont les
conditions géographiques, économiques et sociales sont similaires. La Mission
considère qu'il est très important que le représentant du Territoire participe aux
travaux du Comité spécial et de la Quatrième Commission et elle prie instamment la
Puissance administrante, en consultation avec le Gouvernement du Territoire,
d'encourager et de faciliter cette participation~' Elle est egalerrent ccnsciente de
l'importance des visites envisagées par des dirigeants locaux J~ns des p~ys et
territoires, afin d'en étudier l'évolution économique et sociale, de faire des
comparaisons et de choisir les solutions les mieux applicables aux îles Vierges
britanniques. Considérant que de telles visites constituent un aspect positif de
l'éducation politique, la Mission recommande que la Puissance adminis'trante ne
~nage aucun effort à cet égard.

162. Etant donné la maturité politique et constitutionnelle des îles Vierges
britanniquf.~s, la Mission recommande que, à titre de première étape, dans le cadre
de la st-,"f'..tégie d'ensemble visant à aider, faciliter et accélérer le processus de
décoloni~ation, on aide et encourage le Territoire par tous les moyens de sorte qu'il
puisse accéder, en temps opportun, au statut de membre associé de l'Organisation
internationale du Travail (OIT), de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et l'agriculture (FAO), de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la cvlture (UNESCO), de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et
de l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACr).

2. Aide budgétaire

163. Ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 169 et ailleurs dans le présent rapport,
la Mission a trouvé les dirigeants du Territoire vivement préoccupés par la question
de l'aide budgétaire. Lors de son séjour à Londres, la Mission a appris que le
fait que le budget d'un pays soit subventionné ne devrait pas empêcher celui-ci de
devenir indépendant s'il le souhaitait. Dans ce cas, des dispositions pourraient
être prises pour qu'une aide continue à être fournie pendant une période d'environ
quatre ans et l'op procéderait ensuite à un examen de la situation. Le pays serait
également habilité à continuer à recevoir une aide au développement.

164. La Mission recommande que cette assurance qui a été donnée par le Gouvernement
du Royaume-Uni soit communiquée su Gouvernement et au peuple des i:les Vierges
britanniques.
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165. Une aide au développement a été fournie sous forme de dons e't a été consacrée
à la construction de routes, de ports, d'écoles, d'hôpitaux, etc. Une aide supplé
mentaire est nécessaire pour aider à diversifier l'économie, qui repose essen
tiellement sur le tourisme. La topographie et les autres caractéristiques
physiques du Territoire sont défavorables au développement sur une grande échelle
de ,l'agriculture; il serait toutefois possible d'accroître la production agricole,
en particulier en ce qui concerne les fruits et légumes, ainsi que l'élevage. Le
gouvernement a encouragé les agriculteurs en mettant à leur disposition des
plants, des semences de bonne qualité pour les pâturages et du bétail adapté à la
région. La pêche semble avoir des perspectives d'avenir encourageantes mais cette
industrie nécessite des investissements considérables et une assistance technique.
la production agricole et la pêche trouveraient des débouchés tant sur le plan
local qu' à l'exportation, tout en contribuant à réduire la note des importations
alimentaires.

4. Recrutement local pour la fonc "ion publique
~t le secteur privé

1)8. Pour retirer un plus grand avantage des investissements étrangers, en
particulier dans le domaine du tourisme, les ressortissants du Territoire devraient
participer plus activement à l'administration et à la gestion des établissements
privés, ce qui exigerait une formation appropriée dans les différents domaines
concernés.

3. Développement économique et aide au développement

166. La Mission recommande vivement que l'Organisation des Nations Unies, les
institutions spécialisées et les organismes des Nations Unies fournissent une
assistance plus importante afin de développer et de renforcer l'économie du
Territoire.

169. L'école secondaire des îles Vierges britanniques doit accueillir un nombre
bien plus considérable d'élèves et améliorer sensiblement la qualité de l'ensei
gnement dispensé pour fournir des candidats qualifié!3 en vue de leur formation
dans les secteurs privé et public du pays.

170. La Mission recommande que l'on procède à une enquête ~our déterminer les
besoins en personnel de tous les secteurs de l' êconomi.e ," enquêt.e -lui servirait de
èase à l'élaboration .et à l'exécuticn ~'un plan de mise en valeur des' ressources en
main-d'oeuvre.

el En 1974, sur 469 fonctionnaires, 108 (23 p. lOO) étaient des étrangers
occupant des postes dans les services suivants : gestion financière, douanes et
impôt indirect, comptabilité et vérification des comptes, statistiques, travaux
publics, cadastre.

167. Le Gouvernement du Territoire s'est déclaré fermement ,résolu à recruter
.localement les employés de la fonction publique,· en particulier aux échelons élevés.
Il estimait que si l'on organisait un programme de formation accélérée, les
fonctionnaires locaux pourraient être à même de remplacer les fonctionnaires
étrangers, selon les besoins ~/.
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Appendice l

Itinéraire de la mission de visite des Nations Unies
aux îles Vierges britanniques. 1976

.
1. La mission est arrivée dans le Territoire le 2 mai 1976 et a été accueillie
par M. W. W. Wallace, le Gouverneur et par M. Willard Wheatley, le Ministre principal

A. Tortola. le 3 mai 1976

2. A 9 heures, la mission s'est entretenue avec le Gouverneur et à 10 heures avec
les membres ci-après du Conseil exécutif: M. W. Wheatley, Ministre principal,
M.A. U. Anthony, Ministre des cOI1'JIllunications, des travaux publics et de l'industrie,
M. Lavitty Stoutt, Ministre des ressources naturelles et de la santé publique,
Mlle Paula Beaubrun, Attorney general et M. J. Anthony Frost, Secrétaire aux
finances.

3. A 11 h 30, la mission a visité l'hôpital de Peebles, où elle s'est entretenue
avec le Dr Thomas, Chef des services de santé par intérim, le Dr Tattersal,
chirurgien en chef, Mme G. Norman, infirmière en chef et d'autres membres du
personnel de l'hôpital. Les plans de rénovation et d'expansion de l'hôpital ont
été commentés à son intention par M. Ira Smith, directeur du projet et architecte
du gouvernement. M. L. Stoutt était également présent.

4. A 14 h 15, la mission s'est entretenue avec le Ministre principal, le Ministre
des ressources naturelles et de la santé publique, et le Ministre des communications,
des travaux publics et de l'industrie. M. Q. W. Osborne, membre élu du Conseil
législatif, était également présent.

5. A 15 h 30, la mission s'~st rendue au Conseil du tourisme et s'est entretenue
avec M. Ralph T. O'Neal, Président du Co~seil, et Mme Eileene Parsons, Seqrétaire
exécutif du Conseil.

6. A 18 h 30, la mission a assisté à une réception donnée par le Gouverneur.

B. Tortola, le 4 mai 1976

7. A 9 heures, la mission a visité le Centre de l'artisanat, à Road Town, en
compagnie du Ministre principal et de M. E. Georges, Secrétaire permanent du Cabinet
du Ministre principal. Elle y a vu une exposition de produits de l'artisanat local
et a également visité les ateliers.

8. La mission s'est ensuite rendue en voiture à la nouvelle école primaire de
Belle Vue et à l'école secondaire des îles Vierges britanni~ues, accompagnée dans
les deux cas par le Ministre principal, qui détient le portefeuille de l'éducation,
par son Secrétaire permanent et par Mlle Enid Scatcliffe, Directrice de l'enseignement.
La mission a rencontré la Directrice de l'école primaire, le proviseur de l'école
secondaire, ainsi que les membres du personnel enseignant et des élèves des deux
écoles.
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F. Tortola, le 6 mai 1976

E. Tortola, le 5 mai 1976

D. Virgin Gorda, le 5 mai 1976

11. A 16 heures, la mission a visité la station de Prospect Reef, qui aura coUte,
une fois achevée, la somme de 7 millions de dollars des Etats-Unis.

la. La mission a visité le Caribbean Sailing Yacht Marina et a discuté avec le
Directeur de questions afférentes à l'affrètement des bateaux. A 15 h 3P, la
mission a visité le site du projet de développement de Wickhams Cay et s'est
entretenue avec M. C. Sears, le Directeur du projet (détaché par le Royaume-Uni
au titre de l'assistance tèchnique).

C. Anegada, le 5 mai 1976

9. A 14 heures, la mission s'est rendue au Centre d'agriculture expérimentale et
à la ferme d'Etat pour l'élevage à Paraquita Bay. Elle s'y est entretenue de
questions relatives à l'agriculture et à l'élevage ~vec le Ministre des ressources
naturelles et de la santé publique, qui détient aussi le portefeuille de l'agri
culture, avec M. Noel Vanterpool, chef des services de l'agriculture, et avec
M. D. Smith, conseiller pour les questions relatives à l'élevage (détaché par le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord au titre de l'assistance
technique) .

12. A 9 heures, la mission s'est rendue par avion à Anegada, où elle a été
accueillie par le capitaine Smith, agent du Gouvernement peur Anegada. Elle a
ensuite visité l'école primaire de l'tle, puis a participé à une réunion publique
organisée au Centre communautaire.

13. La mission est arrivée à Virgin Gorda au. cours de la même matinée, et y a été
reçue par M. Ralph O'Neal, représentant de Virgin Gorda au Conseil législatif.
Après avoir assisté à une réunion publique tenue à l'hôtel Ocean View, la mission
a visité l'hôtel Fischer's Cove, l'école primaire de Virgin Gorda et l'hôtel
Little Dix. La mission a quitté Virgin Gorda par bateau pour se rendre à
Road Town. Le Ministre principal a accompagné la mission tout au long de sa visite
à Anegada et à Virgin Gorda.

15. Dans la matinée, la mission s'est entretenue tour à tour avec le Ministre
principal, le Ministre des communications, des travavx publics et de l'industrie
et le Ministre des ressources naturelles et de la santé publique.

14. Dans la soirée du même jour, la mission a tenu une réunion publique dans le
bâtiment de l'église méthodiste, à Road Town (Tortola).

16. Dans l' après-Inidi, elle a discuté de questions économiques et financières avec
M. J. A. Frost, Secrétaire aux finances et M. Douglas Wheatley, Secrétaire adjoint
aux f'Lnances ,

l,
1

17. La mission s'est également entretenue avec les membres ci-après du Conseil
. législatif: M. R. T. O'Neal (indépendant), M. A. Henley, membre du United Party (up
et chef de l'Opposition et M. L. Smith, membre désigné du Conseil.
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18. A 19 h 45, la mission s'est rendue à la résidence du Gouverneur pour un dîner.

G. Jost van Pyke!Tortola, le 7 mai 1976

19. La mission s'est rendue à l'ile de Jost van Dyke à bord d'une vedette de la
police, et y est arrivée à 9 heures. Elle était accompagnée du Gouverneur, du
Ministre des ressources naturelles et de la santé publique (représentant du
Deuxième District, qui englobe Jost van Dyke, au Conseil -législatif), de l'Attorney
General et du Secrétaire aux finances. La mission a visité le dispensaire et
l'école primaire, où elle a tenu une réunion publique.

20. A 12 h 30~ de retour de Jost van Dyke, la mission a pris officiellement congé
du Gouverneur à Cane Garden Bay. Elle a ensuite visité la région de Cane Garden Ba.y
en compagnie de M. A. Henley, représentant élu du District.

21. Dans l'après-midi, la. mission s'est entretenue une dernière fois avec le
Ministre principal, ainsi qu'avec le ~anistre des ressources naturelles et de la
santé publique et le Ministre des communications, des travaux publics et de
l'industrie.

22. La mission a visité un chantier d'auto-construction d'une maison de jeunes.

23. Dans la soirée, la mission a assisté à une pièce intitulée "African Sling Shot",
donnée à l'école secondaire des iles Vierges britanniques, et à une réception offerte
par l'Association des anciens élèves.

24. La mission est rentrée à New York le 9 mai.

H. Londres, le 17 mai 1976

25. Par la suite, la mission s'est rendue à Londres, où elle s'est entretenue avec
les fonctionnaires ci-après du Ministère des affaires étrangères et des affaires du
Commonwealth: M. E. N. Larmour, sous-secrétaire adjoint au Ministère des affaires
étrangères et des affaires du Commonwealth, M. Stickeles, fonctionnaire du Ministère
du développement d'outre-mer, M. Wilson, fonctionnaire du Département des Indes
occidentales et de l'Atlantique, et M. Bowie, fonctionnaire du Département des
Nations Unies.
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Appendi ce II

Motion adoptée par le Conseil législatif le 30 avril 1976,
tendant à modifier le Virgin Islands (Constitution) Order,

tel qu'il a €t€ modifi€

"Il est décidé que la présente Chambre approuve les modifications proposées
ci-après au Virgin Islands (Constitution) Order de 1967, tel qu'il a été modifié

i) Les finances publiques relèvent d'un ministre élu, par suite de quoi le
Secrétaire aux finances cesse de faire partie du Conseil exécutif et du Conseil
législati f;

ii) Dans l'exercice des droits réservés qu'il conserve, le GOuverneur doit
consulter le Ministre principal;

iii) Dans llexercice du droit de grâce et d'autres droits, le Gouverneur doit
prendre l'avis d'un Comité consultatif comprenant l'Attorney General, le Chef des
services de santé et quatre autres membres que désigne le Gouverneur après avoir
consulté le Ministre principal;

iv) Le Secrétaire principal prend le titre de Gouverneur adjoint;

v) Le Ministre principal doit être désigné par le Gouverneur sur recomman
dation des membres élus du parti majoritaire au Conseil législatif. En l'absence
de parti majoritaire, le Gouverneur désigne le membre qu'il juge mieux à même de
réunir une majorité;

vi) Des dispositions doivent être prises en vue de la désignation d'un ministre
au poste de Ministre principal adjoint et en vue de la désignation d'un Ministre
principal par intérim pour les cas où le Ministre principal s'absente des îles
Vierges ou s'absente de son posté pour une raison quelconque durant 48 heures ou plus;

vii) A partir des prochaines élections générales, le nombre des membres élus
au Conseil législatif sera porté de 7 à 9 membres, élus à raison d'un par circons
cription électorale; en outre, à l'occasion de ces mêmes élections, la disposition
en vigueur actuellement et prévoyant la désignation d'un membre nommé sera annulée;

viii) Ne peuvent être élus au Conseil législatif que les nationaux et ressor
tissants des îles Vierges britanniques;

ix) E:euls ont le droit de voter les nationaux et r'easor-t i ssant.s des îles
Vierges britanniques, étant entendu que tous ceux qui étaient inscrits sur les
listes électorales à la date de l'entrée en vigueur de la.nouvelle Constitution
conserveront le droit de voter;

x) L'âge mi ni.mum requis pour voter est abaissé de 21 à 18 ans;

xi) Les personnes domiciliées dans les îles Vierges britanniques mais résidant
dans les îles Vierges américaines sont habilitées à s'inscrire sur les listes
électorales (sous réserve toutefois qu'elles remplissent les autres conditions
requises pour voter) quelle qu'ait été la durée de leur séjour dans les îles Vierges
américaines;
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"

xii} Le Speaker (Président) et le Deputy SJ?!taker {président a.djoint} peuvent
~tre relevés de leurs fonctions à condition qu'un minimum de six menmres elUB du
Conseil législatif votent en faveur d'lme résolution présentée à cet effet;

xiii) S'agissant de la nomination des fonctionr.airœs, le Mini~tre principal doit
etre consulté avant qu'un fonctionnaire ne soit nommé au poste de secrétaire
permanent ou de chef. de <lépartement;

xiv) Des dispositions doivent être prises en ~le de la désignation d'un chef
de "~Opposition;

et invite officiellement le Gouvernement de Sa Majesté au ROY5.ume-Uni à donner
effet à ces modifications dès que possible.

"

•
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j
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Appendice III
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!II

Iles Vierges _ritanniques : recettes et depenses publiques. 1900-1974

Recettes Denenses Denenses
Année renouvelables renouvelables d'infrastructure

(En livres sterline:)
l'r,"

1900 2 117 2 197

1910 5 566 5 486 \'

1920 il 715 9 816

1930 5 707 7 027

1940 6 516 7 362

1950 26 291 54 759

(En milliers de dollars des Etats-Unis)

1960 186 634 237

1961 269 793 171

1962 344 896 237

1963 580 846 177

1964 652 861 284

1965 671 963 1 024

1966 974 1 306 389

1967 1 220 1 418 657

1968 1 357 1 625 1 221

1969 2 189 2 567 1 229

1970 3 141 3 449 3 336

1971 3 047 4 024 2 302

1972 3 576 4 641 1 364

1973 4 605 4 968 1 lt33

1974 5 017 5 999 768
; ,

Source ~ Statistica1 Abstract of the British Virgin Islands, 1974, ~ub1ie par
le ~Ûni6tère des finances du territoire.
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Appendice IV

Iles Vierges britanniques: état recanitu1atif de l'aide octroyee
'Par la Puissance administrante, 1970-1975

(En milliers de livres sterHnp,:)

Aide Aide au titre Assistance
budp;etaire de pro,jets techniCI ue Total

1970 569 67 636

1971 208 563 162 933

1972 720 355 80 1 155

1973 394 496 56 946

1974 327 195 181 703

1975 442 532 89 1 063

Source Renseignements communiques par la Puissance administrante.
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Ap-pendice VI ..;;:g' -"-:'

Iles VierRes britannioues importations 2 par pays d'origine,
1971-1974

(En milliers de dollars des Etats-Unis)

Pays d'origine 1971 1972 1973 1974 ~I

Etats-Unis d'Amérique 2 163 2 043 2 284 2 984
Porto Rico 1 249 1 222 1 800 2 421 ÀIlné
Iles Vierges américaines 850 892 1 416 1 990 196
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord 2 184 1 707 1 548 1 689 196'
Trinité-et-Tobaeo 483 491.~ 723 1 300 196
Pays-Bas 268 225 240 238
Danemark 113 112 163 144 196
France 113 112 163 107 196
Norvège 419 64 158 102
Canada 111 107 115 99 196
Allemagne, Republique 196fédérale d' 135 140 170 78
Barbade 37 46 60 70 1961
VenezueLa 83 33 1 45 196
Italie 27 47 93 44
Brésil 20 7 34 196ç
Nouvelle-Zélande 11 26 20 33 197Japon 49 54 63 32
Espagne 4 11 16 19 19T
Belgique 14 6 3 19 197~Saint-Christophe-et-Nièves

et Anguilla 19 36 26 18 197'
Hong-kong 7 26 9 18 1971
Guyane 19 20 16 16
Suède 31 17 13 14
Australie 34 23 35 10
Jamaique 65 6 16 8 ,j
M • 4 16 8 '1. .exJ.que ."!

Argentine 14 4 2 6
"\1

'il
Curacao 7 10 3 2 ;i)

,1

58
1

Honduras 3 150 1
11Surinam 11 16 17 1

Finlande 31 3 l
Suisse 13 4 2 1
Bahamas 9 11 36
Co Lorrb i.e 38 44 32
Autres pays 54 42 75 54

8 661 7 652 9 467 11 606

al Calculées pour une période de huit mois, en valeur c.a.f.

Sou'-1:'ce : Statistical Abstract of the British Vir~in Islands, 1974.
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Ap~endice VII .
1

Iles Vierges britanniques : balance commerciale, 1960-1974

(En milliers de dollars des Etats-Unis)
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Exoortations Deficit de la
de produits Total des balance

Annee Importations indip,ènes Reexportations exnortations commerciale
>

1960 856,6 182,4 8,8 191,2 665,4

1961 1 325,1 142,7 11,4 154,0 -1 171,1

1962 1 980,8 135,7 15,0 150,7 1 830,1

1963 2 291,3 134,6 21,1 155,7 2 135,6

1964 2 436,1 106,0 5,6 111,6 2 324,6

1965 2 960,8 98,8 3,8 102,6 2 858,2

1966 4 178,3 70,5 86,5 157,0 4 021,3

1967 3 890,0 87,8 12,J 99,9 3 790~1

1968 6 207,4 144,9 8,7 153,6 6 05~,8

1969 8 099,2 49,8 12,8 62,5 8 036,7

1970 10 223,6 42,6 22,7 65,3 10 158,2

1971 8 849,6 103,8 266,8 370,5 8 479,0

1972 7 652,1 71,8 97,8 169,6 7 482,5

1973 9 467,4 98,4 343,0 441,4 9 026,0

1974 11 606,1 al 52,9 371,8 424,6 11 181,5

al Calculées sur huit mois, en valeur c.a.t.

Source: Statistic81 Abstract of the British Virginlslands, 1974.
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Appendice XI

Memorandum pr~sent~ à la Mission, par Mme Faulkner, d'Anegada

La situation à Anegada est ext1"êlll0ment pr~caire. La population tire ses
revenus de la mer, mais tandis que la pêche est fructueuse, les conditions de
conmercialisation sont incertaines. De même, le marché du bétail est incertain
et les petites barques de pêche se pr~tent mal au transport. Par suite de
1 '~migration, notre population est tombée, au cours des dernières années d'environ
400 personnes à 165. Si la situation ne change pas, il n'y aura plus dans dix
ans d'~cole publique, étant donné que le taux de natalité est "nul,", Notre problème
ne peut être résolu que si des investissements sont effectués dans l'île~ et aucun
effort ne devrait être ménag~ en vue de les encourager, car ils constituent l'unique
espoir que nous ayons de donner du travail à la jeune génération, d'assurer un
marché aux produits locaux et d'accro:ttre la population.
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Appcndic~ XII

n

me
n
que

1
i·

Editorial paru dans le Island Sun (Iles Vierges britannigues) du 8 mai 1976

TOUT EST CLAIR

La visite ~ue la Mission des Nations Unies effectue dans les Iles Vierges
britanniques du 2 au 9 mai devrait permettre de. clarifier la situation, tant pour
le Territoire que pour le Comité de la décolonisation de l'ONU, que la Miss~on

représente.

Premièrement, la Mission, sous la direction éclairée de Son Excellence
M. Edward W. Blyden, Ambassadeur et représentant permanent de la Sierra Leone
auprès de l'Organisation des Nations Unies, a déclaré sans' équivoque que le
Comité de la décolonisation n'entendait pas imposer l'indépendance à un pays qui
ne le souhaitait pas, et que la Mission de visite dans les îles voulait sonder
la population quant à son statut présent et futur, en vue de l'aider à atteindre
l'objectif souhaitable, celui de l'indépendance. Tout ceci est fort louable
en soi et conforme aux nobles idéaux énoncés dans la Déclaration universelle des
droits de l'homme.

Deuxièmement, il nous semble que la Mission s'est rendu compte de la Véritable
position des îles Vierges britanniques en la matière - à savoir que la population
ne souhaite pas l'indépendance pour le moment et qu'elle désire consacrer tous
ses efforts au progrès social et économique du territoire et laisser en suspens
les questions politiques, telle celle de l'indépendance.

Nous avons 8couté très attentivement l'allocution éloquente que Son Excellence
M. Edward W. Blyden a prononcée lors de l'ouverture de la réunion publique qui
s'est tenue mercredi passé et dans laquelle il a déclaré notamment que la ~lission

désirait savoir si la population souhaitait accéder à l'indépendance maintenant
ou dans cinq, dix ou vingt ans, ou pas du tout. Il est, à cet égard, une évidence
qui s'impose et qui n'a cessé de s'im~oser durant toute la réunion: pour le
moment, la population ne désire pas accéder à l'indépendance, et quant à l'avenir,
même un devin ne saurait le prédire. A notre sens, cependant, il ne faudrait pas
pour aut~~t exclure l'avènement de circonstances telles que l'indé~endance serait
la bienvenue. Mais ~our le moment, il ne s'agit là que d'une question d'intérêt
académique.

Hommes riches d'expériencés et de savoir, les membres de la Mission comprendront
pourquoi la population des îles Vierges britanniques n'est pas favorable à
l'indépendance pour le moment: le territoire jouit d'un grand degré de liberté,
il ne connaît ni oppression ni déni de justice et bien qu'il ait besoin d'aide
économique, il ne connaît pas de misère véritable; il convient également de noter
que le Gouvernement de ces îles est stable et efficient. On ne peut en dire
autant de nombreux autres petits territoires dé~endants qui ont réclamé et obtenu
l'indépendance, pour s'apercevoir ensuite que bien loin de s'améliorer, leur sort
avait empiré. A notre avis, cette situation résulte peut-être du fait que
l'ambition politique a été placée au-dessus du bon sens, à un moment où le bon
sens aurait dû l'emporter. Il me semble que s'agissant de la question de
liindé~endance, c'est le bon sens qui joue dans les îles Vierges britanniques.
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i; Quant à la politique du Gouvernement britannique, nous savons qu'il suffit de
1 demander l'ind~pendance pour l'obtenir et parce que cette option leur est offerte,

les tles Vierges britanniques n'ont nul besoin de l'accepter hâtivement, avant
que d'avoir longuement pes~ tous les ~l~Iœnts susceptibles d'influer leur avenir.
On pourra peut-être dire de nous que nous sommes "malins" en politique - cela
vaut bien mieux qu'être "simplets".
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La sollicitude et les travaux du Comit~ de la d~colonisation de l'ONU sont
dignes de louanges et le Comit~ a beaucoup fp,·"t en aidant les popu1ation~ à
d~terminer leur propre destin~e; nous somma' convaincus que la '\"Ï.site de la Mission
des Nations Unies dans les tles n'aura pas été vaine, bien qu'elle eût été plus
opportune si elle avait eu lieu plus t6t. Les tles Vierges britanniques savent
néanmoins gré à la Mission d'être venue puisqu'elle a apparemment beaucoup fait
pour clarifier la situation.
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~ppendice XIII

Note sur l'aide budgétaire, -présentée à la Mission par
la Puissance admÏnistrante

1. Le Gouvernement de sa Majesté est prêt à envisager 1 "cct.ro.i d rune aide
budgétaire (dénommée parfois "subvention") à l'un de ses territoires dépendants,
lorsque le gouvernement dudit territoire, au moment de l'établissement de son
budget ordinaire, juge que les dépenses essentielles ne pourrait être entièrement
couvertes par les recettes locales et prévoit que le déséquilibre persistera proba
blement pendaut plusi~urs années, et qu'il n'existe pas de fonds excédentaires
auxquels recourir. Dans ces conditions, il peut être disposé à combler l'écart
entre les recettes et les dépenses renouvelables essentielles. Ij ne faudrait pas
confondre cette aide avec l'aide au titre des dépenses d'équipement (ou l'aide au
développement), qui est destinée à financer des projets d'équipement non inscrits
au budget ordinaire.

2. Lorsqu'il examine une demande d'aide budgétaire, le Gouvernement de sa Majesté
doit prendre connaissance des prévisions relatives aux recott.'." et aux dépenses
renouvelables, pour s'assurer que

a) Les recettes locales ont été maximisées, par exemple qu'aucune source
possible de revenus n'est demeurée inexploitée et que les taux de fiscalité ont
été fixés à des niveaux raisonnables;

b) Aucune dépense non essentielle n'est proposée.

3. Une fois cet examen achevé, il est convenu d'un montant acceptable pour les
recettes et les dépenses, le solde négatif représentant un déficit accepté et le
montant de l'aide budgétaire. Le pays intére":-!'3é doit respecter ces montants, mais
au cas où, dans le courant de l'exercice financier, il souhaiterait virer des
dépenses d'un poste à l'autre et où il pourrait le faire sans que le plafond des
dépenses et celui du déficit convenu ne soient dépassés, le Gouvernement de sa
Najesté examinerait sa demande.

4. Selon les procédures qui régissaient l'aide budgétaire jusqu'à cette année, si
un pays bénéficiaire d'une aide de ce type parvenait à réaliser un excêdorrt au
cours d'un exercice financier - soit en dépensant moins que prévu, soit par un
accroiss~ment des recettes - l'excédent en question était défalqué de l'aide budgé
taire à venir, celle-ci ayant uniquement pour objet de comb.Ler un déficit inévitable
apr~s évaluation des recettes maximales et des dépenses essentielles. On envisage
actuellement de modifier ces procédures de telle façon qu'un pays qui parviendrait
à réaliser un excédent au cours d'un exercice financier, serait autorisé à en
conserver une partie pour financer des dépenses supplémentaires convenues d'un
connnun accord.

5. Selon un autre amendement adopté cett9 année, les territoires dépendants de la
région des Antilles bénéficiaires d'une aide budgétaire, seraient, sur avis donné
par la Division du dévelorpement à la suite d'entretiens avec les gouvernements,
informés du montant indicatif maximum de l'aide budgétaire qui pourrait leur être
octroyée pour les trois années suivantes. Cette mesure devrait permettre aux pays
d'accroître l'efficacité de leur planification.
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6. Certains semblent croire qu'un territoire dépendant bénéficiaire d'une aide
budgl$taire ne peut accéder à l'indépendance sans perdre droit à cette aide ou, en
d'autres terJœs, que l'aide budgétaire est un obstacle à l'indépendance. Tel
n'est pas le cas, comme le montre l'exemple des Seychelles. Par ailleurs, il ne
serait pas opportun qu 'lm p~s indépendant responsable de ses propres affaires
dépende d'une aide budgétaire trop longtemps. Cqest ainsi qu'un système a été
mis au point, prévoyant la réalisation, l'année précédant ~ 'indépendance d'un
territoire, d'lme étude économique commune en vue d'évaluer les perspectiv~s

de recettes et de dépenses durant les quelque quatre ou cinq années suivantes.
Sur la base de cette étude et compte tenu des autres sources de financement
ouvertes à un PSiVS une f~is son indépendance acquise, une gamme de chiffres est
convenue avec le !l~s intéressé. Ces chiffres representent des maxima qui seront
progressi""ement reduits, jusqu'au moment où l'aide budgetaire ne sera plus
~ .neceaeaare ,
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CHAPITRE XXIX

ILES CAIl'wœS, r!ONTSERRAT ET ILES TURQUES ET CAlQUES

A• EXAl1EN P.AR LE C011ITE SPEC!AL

1. A 3;t 1027.}me séance, le 18 février 1976, le Comité spécial, en approuvant
le 7eèlll'~ l'apport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.I066),a décidé ~ entre aùt.res ,
de ren"""J"l' la question des îles Caimanes. de r,~ontserrat et des îles Turques et
Caiques ;la Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

2. L0')mite spécial a examiné la question à ses 1042ème et 1043ème séances~ le
19 et L· '0 août.

3. (\~ C:lisant, le Comité spécial a tenu comptie des dispositions des résolutions
pertin:ll:es de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution 3481 (L'OC)
du Il dêc~~bre 1975 sur l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'ind(;e"::"1iance aux ~ays et aux peuples coloniaux ~ au paragraphe Il de laquelle
L'Ass embLêe priait le Comité srécial "de continuer à rechercher des moyens propres
à assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV)
dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et. en
particulier : .•. de formuler des :,,?ro:çositions précises pour l'élimination des
manifestations persistantes du colonialisme et de faire rap:,,?ort à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa trente et ~~ième session ll

• Le Comité a également
tenu com,~te de la résolution 3427 (XXX) du C décembre 1975 concernant quatre
territoil-es, dont les îles Caïmanes et les îles Turques et Caïques, au paragraphe 9
de Lacue Lle l 'AsaemhLêe priait le Comité "de continuer à rechercher les meilleurs
moyens d'alJpliquer la Déclaration en ce qui concerne ••. les îles Caimanes et
les îles Turques et Caiques, y compris l'envoi éventuellement de missions de
visite en consultation avec la Puissance administrante .•• !l. En outre, le Comité
a tenu compte de la résolution 3425 (;OŒ) de l'Assemblée générale, de même date.
concernant rIontserrat, au paragraphe 6 de laquelle l'Assemblée priait le Comité
"de corrt i nue.r à examiner cette question sous tous ses aspects à sa session
de 19'(~ <compte tenu des conclusions de la TTis sion de visite, et notamment
d "envi c.:<;; 21' l'envoi d'une nouvelle mis sion de vi site à Hontserrat à un moment
approprié, en consultation avec la Puissance administrante •.. ".

4. Au cours de l'examen de la situation dans ces territoires) le Comité spécial
était saisi d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe
au présent chapitre) contenant des rensp.ignements sur l'évolution récente de la
s i t uat i on dans les territoires.

5. Le reIlrésentant du Royaume-Uni de Grande'-Bretagne et d'Irlande du Nord"
Puissa~~0 administrante intéressée, a participé aux travaux du Comité spécial au
cours je> :.' examen de la question.

6. Ah.. 1042ème séance, le 19 août lors d l unc Lirte rvent.Lon faite devant; le
Comité s~~cial (A/AC.I09/PV.I042et Corr.), le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a :!?résenté le rapport de ceLuivcd (A/AC.I09/L.1112), dans lequel
on trouve un compte rendu de l'examen de la situation dans les territoires en
question.
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B. DECISION DU COMITE SPECIAL
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9. On trouvera ci-aJ?r~s le texte des conclusions et recommandations adoptées
par le Comité spécial à sa lo43ème seance s le 20 août, dont il est tait mention
au paragraph.~ 7 ci dessus :

8. le 23 août Il le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
repnsentant permanent du Royaume- 'Uni auprès de l'Organisation des !lIations Unies
pour qu'il le porte &l'attention de son couvernement.

1. A la 10'.3œ B~ance» le 20 août. après une d€claration du représen'èant de
la Chine (A/AC.l09/pv.l043)~ le Comit' sp'cial a adopt'. sans op:!?osition~ le
rapport du Sous-ComitG des petits territoires et a entériné les conclusions
et recommandations qui y figuraient (voir paragraphe 9 ci-après). étant entendu
que les réserves taites par un membre seraient consignées dana le com;pte rendu
de la s'ance.
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Géneralités

1) Le Comité spEcial rE&:t'fi.rme le droit inali~nable des peuples des tles
Caimanes, de Montserrat et des îles Turques et Caïques ! l'autod'termination et à
l 'ind~pendance. conformément a la ~cla.ration sur l'octl'oi de l' indépend.ance aux
p~s et a~ peuples coloniaux, qui figure dans la r~801ution 1514 (XV) de
l'AssemblEe générale en date du 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient de la situation particuliare de ces territoires,
découlant de facteurs tels que la superficie, la situation géographique, la popu
lation et le caractère limit~ des ressources naturelles, le Comité spécial réaffirme
que cette situation ne devrait en aucune manière affecter le déroulement rapide
du processus d' autod~termin..tion conformEment à la DEclaration figurant d8.l'lS la
résolution 1514 (XV), qui s'applique intégralement aux trois territoires.

3) Le Comité spécial se félicite une fois encore que le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord manifeste une volonté de eoopération toujours
plus grande, que ce soit en pB.i.>ticipant aux travaux du Comité ou en autorisant des
missions de visite à se rendre dans des petits territoires sous son administra.tion.
Considérant que 1e rapport de le. Mission de visite des Nations Unies 11 qui s'est
rendue à Montserrat en 1915, témoigne de façon éclatante de la valeur de cette
pratique, le Comité spécial espère que la Puissance admÏniatrante poursuivra ses
consultations avec le Comité en vue de prendre les dispositions nécessaires pour
que des missions puissent se rendre dans les territoires en ques~ion en temps
opportun.

4) Compte tenu du fait que les représentan~s des trois territoires susmen
tionnes n'ont pas, jusqu'a présen~, participé il ses t~·ava.ux, le Comité spécial
~onsidère que la partieipa~ion de représentants de ces territoires aux débats qui
leur sont consacres revêt une grande importance, et prie instamment la Puissance
administrante de faciliter et d'encourager une telle participa.tion, en agissant
en consultation avec les autorités locales. Mais puisque cette participation ne
sIest pas concr-êtzisêe jusqu'il présent, le Comité sp~cial estime que le rapport rie
la Mission de visite a permis de créer entre le Comité et les peuples de ces
territoires une liaison utile et qu'il a également contribué, en faisant le point
de la situation et en définissant les problèmes prop:t'es à chaque territoire, à
détruire l'idée s~éréotypée que l'on se fait des problèmes des petits territoires
des Antilles.

5) Le Comité spécial note avec sa.tisfaction que la déclaration du représentant
de la Puissance administrante montre que la politique du Royaume-Uni à l'égard des
trois territoires intéressés continue de prévoir que les peuples de ces territoires
se verront octroyer l'indépendance s'ils le désirent. A cet égard, le Comité a la.

11 Documents officiels de l'Assemblee générale, trentième session,
Supplément No 23 {A!10023/Rev.Ü, vol. IV li chap. XXVIII, annexe.
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fel'me convdcb î.on qu'il Lnccmbe à la Puissance adminiatrallte de créer des couditions
permettant. en toute liberté, de sonder les sentiments de la population des
terri toiras quant au statut futur de ces derniel's. Le Comi.té spécial cons i dêre que
cet en~agem~nt de la Puissance administrante prend un relief particulier lorsqlt'On
le rappr0che des conclusions et des recommandations de la Mission de visite qui
s'est rendue à Montserrat en 1975, concernant l'avenir politique de ce territoire.
La. ~~isBion a conclu que la formu1e de l' associatioll avec le Royaume-Uni n'etait
cOl1sidérée par aucune personnalité du territoire comme étant réaliste ou vi!".ble.
L'idee d'une association avec des pays voisins recevait un écho favorable mais il
restait a démontrer concrètement qu'une telle association servirait les intérêts
de la. popula.tion de Montserrat. L'indépendance constituait, certes, une aspiratioh
naturelle et légitime et l'indépendance politique était réalisable, mais on se
rendal't compte que la ~getite île de Hontserrat, dont les ressources sont limitées,
ne pouvait être totalement indépendante sur le plan économique. Le dilemme auquel
devait faire face Montserrat se posait aussi à d'autres petits territoires insulaires
non indépendants. Souscrivant à cette analyse, le Comité se range aux conclusions
de la Mission selon lesquelles ce problème d'ordre général mêrite un exa~en attenti~

de la. part des organismes des Nations Unies.

1 1
, 1

1

·1
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G} Le Comité spécial relève que les renseignements qui lui ont été présentes
ne ~ont apparaître aucun progrès d'ordre constitutionnel en vue de l'app~cation

intégrale des dispositions de la résolution 1514 (XV) aux territoires en question.
Le COl~,tê demande è. la Puissance administrante de continuer à prendre des mesures
pour accélerer le processus de décolonisation dans ces territoires~ conformément
aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, et en tenant compte des
observations de la Mission de ~~site qui s'est rendue à Montserrat en 1975 et des
Voe\~ exprimés par les popul~cions intéressées.

7} Le Comité spécial exprime une fois de :plus l'inquiétude profonde que lui
inspirenoG Les très gra.ves difficultés que pose la situation économique de ces
territoires, principalement du fait qu 'ils sont tous tributaires d !activités
économil.lues aussi instables que le tourisme, la promotion immobilière et les
opérations financières internationales. Il invite la Puissance administr~~te à
prendre toutes les mesures possibles poux renforcer l'économie de ces territoires
en p.n encourageant la diversification~ de manière à la rendre moins tributaire
des <J.ctivités mentionnées civde s sus , à garantir et ~ sauvegarder- le droit
des populations des territoires à posséder leurs ressources naturelles et à en
disposer, ainsi qu'à établir et à intensifier leur droit de regard sur leur propre
développement économique.

8) Le Comité spécial constate qu'un certain nombre de projets continuent
u'être exécut~s dans les territoires sous les auspices de 1lOrganisatio~ des
Nations Unies et des institutions spécialisées. Il affirme qU'l'ne telle assistance
est utile au développemeut économique et social de ces territoires, et espère qu'elle
sera encore accrue, Le Comité espère t.out particulièrement que l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) sera. en mesure
d'accorder de l'aide et de fournir des moyens d'éducation à tous les peuples et
territoires coloniaux.

~Caimanes

9) Le Comite spécial note qu'au début de l'année 1974, le Gouverneur des
!les Caimanes a étendu encore les attributions des membres élus du Conseil exécutif,
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et il estime flue cette mes ure J:~prr:nentc une GLapc du plllA sm- la v-vie de l'accesslon
du t.erritoi r("' à la pleine auuon-mrie interne.

la) Le Comite special relève dans la declara.tion du représentant de la
Puissance administr~~te que des élections auron~ lieu dans les îles r.aimanes ù la
tin de 1976 et que, bien que l'on parle d'evolution constitutionneJle, len insulfl'Ïl"es
eux-mên~s n'exercent pas de fortes pressions dans ce sens. Le Comité esLime qu'il
est urgent que la Puissance administrante prenne des mesures en vue de développer
et, d'encourager la prise de cons cieuce politique des habitants des îles Caïmanes,
de manière à leur permettre d'exercer leurs droits inaliénables conformement à la
Declaration figL~an·t dans la résolution 1514 (XV).

11) Le Comite special se dêcLare satisfait de la situation économique et
sociale qtÙ règne dans les îles Caimanes. A cet égard) il note qu'entre la fin
des années 60 et 1974, le territoire a connu un essor économique ilnp,rGable eGsenti~l

lement a~ tourisme, a~~ activites de construction et aux opérations f~nancières

internationales; et que bien qu'en 1975 11économie du territoire ait subi le
contrecoup de la récession enregistrée ailleurs, les habitants des îles Caimanes
ont souffert moins que d'~utres. Etro,t donné ~le les activités ~conomiques susmen
tionnées sont fort sensibles aux fluctuations de la sit'clation êccnomique inter
nat.Lonsâe , le CoI!ri:té note avec satisfaction que le gouvernement du territc.ire cherche
à diversifier l'économie, en parti~ulier en développant l'agriculture, l'élevage
et la pêche.

12) Le cvmité spécial note avec intérêt qu "un projet de pâ.an de dêveLoppemerrt
pour la r6~iode 1975-1990, qui a eté ~tabli par une équipe d'experts (comprenant
des experts de l'ONU), a fait l'objet d'tm débat public détaillé et complet et qu'il
sera soumis à l'Assemblée legislative, qui prendra une décision à non sujet.

13) Le COLùté spécial note qu'en raison des progrès de son économie, le
territoire n'a plus droit aux subventions du Royaume-Uni et que ce dernier a octroyé
aux îles Ceimanes, pour la période 1976-l9ï8, un prêt de développement à des
conditions de faveur d''.ln montant de 600 000 livres sterling. Il estime que la
Puissance administrante devrait continuer à accorder une a.ssistance financière au
territoire, et lui permettra ainsi d'accélérer le rythme de son développement
économique et social.

Montserrat

14) Le Comité spécial prie a.ussi instamment la Puissance admiD.istrante Cie

prendre des mesures concrètes en vue d'offrir à la population d.u tc::rritoire la
possibilité d'examiner librement toutes 188 options qui lui sont ouvertes pour
réaliser ses aspirations quant à l'avenir politique du territoire en vue d'assurer
rapidement l'application intégrale et effective des dispositions pertinentes de
la Charte des Nations Unies et de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

15) Le Comité spéc:i.a1 rappelle que la Mission de visite qui s'est rendue à
Montserrat en 1975 a. formulé, à pl.'OpOS de l'évolution constitutil)nnelle, les deux
suggestions suivantes : a) que soit octroyée au 't<::rritoire la pleine anconomie
interne. ce qui consacrerait ainsi en droit la situation de fait; et b) que
l'Attorney General et le Secrétaire aux finanGes assistent aux réunions du Conseil
exécutif il titre consultatif seulement et non pas en qualité de membres à part
entière. S'agissant de la suggestion a), le Comité spécial prie instamment la
Puissance adu~nistrante de prendre des meSures concrètes pour permettre au territoire
d'accéder à un statut juridique consacrant sa pleine autonomie interne. Le Comité
per.se que la suggestion b) pourrait être mise en pratique si elle est conforme aux
voeux du Gouvernement de Montserrat.
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16) Le Co.,~dté ~'pG(:ial r;'~r\state que le terril:.oire se heurte à plusieurs
})I"I)ù1È.!!J,es êconomi.quos urgei:.:'3, not.amnerrt LUE: pénurie de ressources naturelles, des
t0rn:cs de l' GehF.l.ilgtl défflvo"t"c01.=i3, .ui fort t aux de chômage) le aous -dêve.Loppemerrt
i.e son infr.1G cructurc , l' insuffisaüce de ses ressources en main-d'oeuvre et
l'insuffisance du financement du d~;iüoppement. Les mesures prises par le gouver
nemer.t du tc'rrl toi:cc pour résoudre ces problèmes sont les suivant.es ~ a) la ra.i se en
oeuvre d' un programme de réforme !.'l.graire: e.fin d' encour-ager- une participation
aecrue de la population locale aux trava..L,,{ agricoles; b ) le développement ii 'un
tourisme et d'ur! al~isan~t viables ainsi q~e la mise en place dlun secteur manu
f'act.ur-i.e r restreinti et c ) des projets visant à améliorer l'infrastructure des
commundc-rt i.ons , Ces mesures prouvent Clue le Gouvernement et la. population de
~~ont5errat envi~ag~nt la ~lestion du ~6veloppement du territoire avec serieux; en
conséÇj,ù.ence ~ le :]œr.i.c6 pri.e :~:;stamment La Puisaance administrante de continuer à
i',-,ürni~t' urie aaai.s t ance au t.err i to:ir ..: pour l' ai.:l2r .1 résoudre ses problèmes
économiqueo aUtHJ::' co:nplètement et rapiJelllent que possible.

i7) Le Comité sp~cial prend not~ de ce que l'aide budgétaire et l'aide au
d:~veloppemeD'~ fournies par le Royaume-Uni, à Montserrat se sont considérablement
accxues entre J.~')67 et 1975 (pasaar.t de 1,4 million Cie dollars des Antilles
orientales 2/ à 5,5 millions de cioilars des Antilies orientales) ~ et il suggère à la
Puisasnce admï:1istrante Je continuer d ' accorder' au territoire une aide au dêveLop-r
pemerrt ~,.l~i.n de cont r.i.cuer- il la. réalisationie ses obj.=.ctifs de développement.
Cej.endarrt , en cï.épit. de c",t accr-c'i saerserrt de l'aide au développement et des efforts
décJ.')yés par le gouvernement du ter:;.'itoire, cezt.ains des obstacles au d.éveloppement
.. ... "" . t 1 - C) 1 t ""t'"econonuquo du tcrrl t.o i.re nent.Lonnês ];'11.1s nau au parét;csr:.J.:'J.1ê J.V n on. pas encore e e
surmontb. Le Comité specaaj, Lnvi.te donc la Puissance administrante à accroître
encor-e l'aide au dêveûoppemerrt qu ' elle consent au territ.o i r e en vue d'éliminer ces
ot.scac.Les et d'améliorer la situation économique de Montserrat. Le Comité souligne
également que ].'Organisation des Ns.!:ions Unies et les institutions spêcî.al.î sêes
deiir.:.ient continuer ::'\.e f'ouz'rri r =:r ['lontserrCl.~ une aide au développement accrue,
conf'ormênerrt aux reeoInmands;tiDuS figurant au paragraphe 122 du r-appor-t de la r-tJ.ssiol1
de visite de 1975.

Iles Turq~es et Caique~

18) Le COD~té spêcial, se ~ondant sur la déclaration du représent&!t de la
~'uissance ad.min::'st.r~'i1te, const at,e qu 1 aprts 1,,= longues discussions et une préparation
mirnrt ieuse , les instruments constitutiœmels nécessaires pour permettre aux
ins ...llai:.:es de: pa:..ticiper p]..IlS largement 1i1.~X travaux des organes centraux du gouver
nement sont en cour-s d r élaborc.tior., mais que la dare d'entrée en vigueur de la
nouvelle constitution n'a pas encore été fixée. Le c()mité espère que la Pu.issance
administrante Le t.Lendz-a régulièr~:.uent 8,11 èO~;i:·ac.1t des }?r'ogrès réalisés dans ce
doma'i.ne et que l'eX'.t?érienco aCt;,d..se au cours Ci; la prochaine é~ape constitut::.onnelle
ouvr-ira la voie à une participation acerue des insulaires au sein des organes
centra~"{ dil30uvernement et permettra di~dteindre rapide~ent les obje~tifs énoncés
dans la résolution J.514 (XV).

~I En 1975 ~ une livre sterling ·;·.klai::; 4~Ro dollars des Antilles orientales.
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19) Le Camit€ spêc i al, prend note du fait qu'en raison de ses ressources
économiques l'éduites et du faible volume des investissements privés, le territoire
reste lourdement tributaire de l'aide budg€taire et de l'aide au d€ve1oppement
fournies par le Royaume-Uni. Le Comité sp€cial se félicite de l'assistance déjà:
fournie par la Puissance administrante et espère que cette dernière continuera de
fournir au t.er-r i taire, en qua."ltité croissante, une aide au d€veloppement judicieuse
et Bubstantielle~ afin qu'il puisse mettre en application dès que possible les
programmes d'a~êlioration des communications~ des services sociaux, de l'ensei
gnement et de la, formation figurant dans le plan-cadre de d€veloppement approuvê
en 1971 par le Conseil d'Etat.

20) Le Comité special espère que la présence de bases militaires étrangères
dans les îles Turques et Caïques n'empêchera pas la population du territoire
d~exercer son droit à l'autodétermination.

21) Le Comité spécial constate avec approba.tion que pour améliorer la
situation économique et sociale du territoir~, le gouvernener-t du territoire a pris
plusieurs mesures importantes, telles que la création du Conseil du développement,
et envisage également de développer le tourisme et certains autres secteurs
d'activité économique, notamment l'agriculture, la pêche et l'artisanat, pour en
faire des secteurs viE.f)les de l'économie. Le Comité constate également qu'on
accorde une attention croissante au développement de 1 t industrie de la pêche. Il
e5titl~ que le territoire pourrait utiliser plus efficacement et plus complètement
les ressources halieutiques, étant donné que la. proximité de marchés d'exportation
et l'existence d'une main-d'oeuvre locale expérimentée constituent des conditions
propices au développement de la pêche.

22) Le Comité spécial estime quVil demeure urgent que la Puissance
administl:'aIlte aide le 2oUVerne:'lent du territaire à prendre des mesures efficaces
dans les domaines du <leveloppement économique et de l'~mploi. Ces mesures doivent
viser principalement à offrir 2: la ""!lin-d'oeuvre locale de :::eilleures chances d ' accês
à des emJ!?lois à plein temps ~ rémunérateurs et productifs, afin d'assurer leur
promoti.on économique et sociale et de les dissuader de pal,tir les uns après les
autres pour travailler à l'étranger.
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l LES CATr1N~.cS al

1. Le ·territoire des îles Caïmanes comprend la Grande Ca'îmane , Cayman Brac .-:.;:.
la Petite Cnimane. Ces deux de rnâ.ê res sont êp;alement connues sous le non de
Petites Caïmanes. La superficie totale du territoire est d'environ 260 km2.
La Grande Caimane, qui est l'île principale, est située à 290 kilomètres e~1Viron
à l'ouest nord-ouest de la pointe occidentale de la Jamaique et il 240 kiloPl~tres
au sud de Cuba. Cayman Brac se trouve à 143 IdlOl'lètres à l' est-nord-est dr.'
la Grande-Caïmane et la Petite Caïmane à environ 8 kilo~ètres à l'ouest de
Cayman Drac. C'est sur la Urar.de Caï!11ane que se trouve Georgetown, la. cap i r.a.Le
du territoire.

2. Lors du dernier recensement, ore;anise en 1970, la L'opulation du territoi re
s'elevait à 10 460 habitants, se répartissant comme suit : Grande Caimane, '!i. '51;
Cayman Brac, l 289; et la Petite Caimnne, 20. La population compr-enai t fiG • L'O
de Hêtis, 20 p. 100 rI'êlé~ents d'origine a.fricaine et 20 p. 100 d'éléments
d'orie;ine europêenne , En 1974, la population était officiellement eS'..Fé r2

à Il 363 habitants.

2. EVO~UTION CONSTITUTIOITN~LLEET POLITIQUE

A. Constitution

3. Un aperçu des dispositions constitutionnelles énoncées dans le Ca.vman : .ands
(Constitution) Order, 1972 figure dans le rapport du Comi t ê spécial à l'As -, <,;-lée
~ ~ ]... . gt l . t . ... . b/ Dr;enera ,e a sa van -.1U1 leme seas i on .~n bref, le r;ouvernement se compo.i :

d'un Gouverneur nommé par la He;.ne, d'un Conseil exécutif et d 'une Asse::",~~lé'
législative. Le Gouverneur est responsable de la défense, des affaires exté cie ures,
de la securite intérieure, de la police et de la fonction publique et dis-pa;~'~

des pouvoirs législatifs propres necessaires ~ l'exercice de ses responsabilités
parciculières. Dans les autres domaines, il est toutefois tenu de consulter
le Conseil exécutif lorsqu'il définit la politique du gouvernement et qu ï î I e xe rce
les pouvoirs qui lui sont conf'ê rês , Le Conseil exécuti 'f' se compose du GOUV';C12 llr ,
qui en est le Président, de trois mel~)reS de droit nommes ~ar lui (le Secrêtai:e
principal et C'nef de l'administration, l'Attorney General et le Secrétaire aux
finances) et de quatre autres ~embres choisis e~ leur sein par les mem8res

al Les renseignements fir,urant dans la }')resente sect.ion sont tirés de,: ~'Luents

~ubliés antérieurement et des renseignements' que le Gouvernement du Royaume· ;)l~c de
Grande-Bretagne et d'Irlande du NOTo. a communiqués au Secrétaire général, c out'or-.
mément à l'alinéa e ) de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies Dour l' ':>"dée
qui s'est terminée le 31 déce~bre 1974. -

bl Documents officiels de l ',I\ssemblé~-!;r;énérale-,-vi.n[!.'t-huitième ses_~50)~.

Suppl~ment NÎ. 23 (A/9023/Rev.l)~ vol. V, chap. XXIV, annexe, sect . B, par , i' 1~.
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~lus de l' Asst':mblee législative. Le Gouverneur a le pouvoir de confier i3. tout
me~nbrE: du Conseil l'exécution de tout.e tâche (autres que celles qui lui sont
exclusivement réservées) ou la direction de tout service de l'administra.tion.

4. L'Assemblée législative se compose : a) du Go~.1verneur, ou du Spealter,
lorsqu'une personne occupe cette charge ; h) de trois membres de droit nOm.1UeS par
le Gouverneur (le Secrétaire princip~~ et Ghef de l'Ad1Uinistration,
l'Attorney General et le Secretaire aux finances); et c) de 12 membres directement
€lus. Les premières élections générales pr€vues par la Constitution en vigueur
ont eu lieu le 22 no\~mbre 1972 et les candidats ne se sont r~clwmes d'aucun
parti politique particulier. Un des grands thèmes de ces élections a ~t~

la. question de l'autonomie interne. En cOllséquence, M. Kenneth R. Crook,
alors gouverneur du territoire, a annoncé en février 1971• qu'il aVf.l.it ~tendu les
attribut.ions des membres élus du Conseil exécutif, lesquels. depuis cette date,
sont responsables de l'administration aes d~partements suivants : comnlm~ications,

"t.ravaux et tranGports publics; tourisme, terres, ressources naturelles, recherches
sur les moustiques et lutte contre ces derniers; enseignement, services m~dicaux,

services sociaux et main-d'oeuvre, coordination interinsulaire et information.

B. F'oIlction publique

5. En raison de l'augmentation du coUt de la vie et de la deI"lande de main-d'oeuvre
dans le secteur prive, le gouvernement a relevé les trait~ments de ses
fonctionnaires à trois reprises entre aoUt 1972 et janvier 1975.

6. Le 17 novembre 1975, lorsqu'il a préf':enté le budget devant l'Assemblée
législative, le Secretaire aux finances a déclaré que l'indice du coOt de la vie
publié par le gouvernement indiquait une tendanr:e à la baisse au cours du
pre,:"ier semestre de 1975, tendance qui se maintiendrait prollablement au cours
du deuxième semestre. Il ft donc recommandé que les traitements ne soient pas
réajustes en 1976. Il a également dit que les traitements nets des nensdons et
des indemnités représentaient actuellement 51 p. 100 en moyenne du totaJ. des
dépenses ordinaires. C'est la raison pour laquelle le Gouvernement britannique
avait été prié d'aider le territoire e. effectuer, si possible au d~ut de 1976,
une étude en vue de déterminer le rrî.veau optimtUll des effectifs de la fonction
publique.

3. SITUATIOH ECOl~OHIo.TJE

A. General.ites

7. Jusqu'à une date récente, les envois de fonds effectués -par les marins
originaires des tles èmpLoyês sur des navires étrangers ont largement contribué A
soutenir l'économie. Vers la fin des années 60, le territoire f.l. commencé a
connaît re un essor économique imputable essentiellement au tourisme, aux activites
de construction et aux opêrat.Lona financières inter";a.tionaJ.es. Il en est result~

une élévation sensible du revenu et du nivea.u de vie des habitants. D'après
les estimations officielles, le produit intérieur brut du territoire est passé
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cl La monnaie du territoire est le dollar d~s îles Caïmanes. Au début de 1974,
il a été rattaché au dollar des Etats-Unis et rééraJ.ue. Son taux de change act.ue'L
est de un dollar des tles Caimanes Dour 1,20 dolhr des Etats-Unis.
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9. Lorsqu'il a pr~senté le budt'et (voir par. 6 ci-dessus), M. Johnson a dresse
un tableau d'ensenble de la sitUf.tion êconr)mique. Depuis janvier 1975, le
territoire avait vu son économie ouffrir de la récession des grands pays
ino.ustriels, en particulier des pSrs d'Amérique du Nord, non seulement parce que
ces derniers ~taient ses principau part.enedres commerciaux, mais aussi parce que
le tourisme et les op~rations finen~ières intenlationales, qui constituaient ses
deux activités les plus importantes nais aussi les plus instables, n'avaient pu
~chapper aux effets de cette récessi n , Nêamnoins, le secteur des opérations
financières internationales contdnuar- d'enreeistrer de bons réstùtats.
On s 'attend.ait à ce que la situation .ur le plan du tourisme s'améliore quelque peu
avant 11:1. fin de l'ann~e. Le gouvernenmt avait continué d'encourager la diversi
fication de l'économie, notamment par 'expansion de la production agricole.
Eu éga.rd au fléchissement de l' activit, économique dans le secteur privé, il menait
éealement une politique bu~taire visa,t à offrir des possibilites d'emploi
raisonnables aux insulaires. Dans le Ctlrant de l "annêe , la hausse des prix dans
les tles Caimanes s'êtait considêrableme t ralentie, tendance qui devrait
normalement se maintenir. Le taux d'inf:~tion int~rieure était l~g~rement supérieur
a celui de l'inflation importge, alors es imêe à 5 p. 100. Le gouvernement
estimait que pour lutter contre l'inflatic.l, il fallait non pas imposer un contrôle
des prix mais instaurer une coopération en re les consommateurs et les nep.;ocia.'1ts.
Halgre la récession, le territoire avait mC'ns souffert qu'on avait pu le craindre.
Son avenir économique iÉdiat était encore i.ncertain, mais il y avait lieu
d'@tre optimiste.

de 10,3 millions de d.ollar~ dea 5:les Caïmanes en 1970 à 28 millions de dollars
des i1es Caïmanes en 1974 si- Ces chiffres montrent que le territoire est devenu
un des p~s .les plus riches des Antilles. Toutefois, sous l'effet de la r~cession

des grands p~s industriels, lll1 repli ~conomique a fait suite en 1975 à l'essor
enregistr~ les annges p~cédentes.

8. L'agriculture, la p!che, la sylviculture et l'industrie manufacturière jouent
un rôle mineur dans la. vie économique du territoire. Il n'existe aUC1ID e;isement
de mint;raux qui puisse !tre E:J.rploité sur le plan commercial. Bien qu'il exporte
les produits deriws de la tortue, le territoire est fortement tributaire des
importations de denr~es alimentaires et d'autres R.rticles. La valeur des
importations est pesage de 15,5 millions de dollars des îles Caïmanes en 1973
à 22 millions de dollars en lS74, alors que celle des exportations est tombé,;
de 650 000 dollars a 286 699 d')l1ars au cours de la. même p~riode. Pour la plu.s
grande partie, les ~chenges se sont fai ta avec les Etats-Unis d'Amérique. Les
principaux probl~maiJ ~conomiqul;S que connaissent les îles Caîrnanea sont la
persistance de l'inflation, la ~hronicité du défit commercial, le msnque de
ressources productives, la pênu'ie de capitaux autochtones et l'insuffisance de
certains équipements de base.
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B.

JI Z!I6i.

10. Dans le discours qu'il a. prononcé le lB mars 1975 à la séance d'ouverture
de l'Assemb.Lêe l~gisla.tive , M. Thomas Russel, gouverneur du territoire, a dit
que l'événement. le 'Plus important de 1 'annGe ~t&i.t 1 't!laboration du projet ë!.e plan
de dêve.Loppenerrt pOUl' la. périod.e 1975-1990. Il ~1. indiqœ que le projet de plan
serait publié au ~ebut d'avril, et le public aurflit alo~s la. possibilité de
formuler deva.nt un tl"ibunal ind~pent'\.ant toutes critiQ.ues à 1 '~ga.rd du plan,
conrormêmerrt il la Devalo ment and Plsl1nin _ La.w l 71. Il esp~rl1it que les
conclusions du tribunal permettraient l'Assembl e d'examiner le projet"de plan
en aY"I:mt une idee precise de l'opinion du public quant l la question de savoir si
ledit projet était adapté aux besoins du territoire.

]t '..,' )jet a éte éta.bli par une équi~e d'experts (coYltPrenant aussi les e1\perts
j ,,~r) sous les auspdces de la. Central Planning Authority (CFA), orp.;anisme

officiel crê~ par la loi de 1971 (voir également par. 28 ci-après). L'équipe a
décidé de fixer comme objectif un taux de croissance modér~, considérant qu'un taux
de cr-oa s s ance trop rapide ne pr~sentcra.it que des avantages a. court terme et
risquerait de compromettrè l'harmonie rac:l.ale, de r,=la.ncer l'inflation, de
gaspiller les ressources nflt.urelles nu territoire et le mettre dans l'iItlpossibilite
de fournir les services essentiels.

13. L'équipe d'experts a proposê en outre qu'on s'efforce not.ammerrt de :
a) préserver l~ stabilité politi~u~ en évitant qu'il y ait sur le territoire moins
de trois uut.ocht.ones pour deux étran~rs; b) contrOler l'expansion :t'u.tlH'e du
tourisme pour assurer dana ce domt\ine u~·? crot.ssence régulière et La fourniture
de prestations ~e haute qualité; c) mai~tenir des normes élevees pour les
opérations internationales; d} protéger les acquêreur-s de terrains contre les
conséquences d 'UJ.~e mise en valeur peu satisfaisante nes LmmeubLes résidentièls;
e) encourager le developpe~ent ne l'agriculture afin de diversifier l'économie et
ré~llire les importations; f} encoura~er ceux qui désirent investir dans les
sect.euzs qui peuvent le plus contribuer à la diversification de l'économie;
g) élaborer un plan en vue de la construction o.' un réseau complet "pour l' approvi
s Lonnemerrt en eau et l '~va.cuation des eaux usêes ; et h) fournir des logements aux
habitants disposant de revenus peu ~lews ainsi que des services ~dicaux et
scolaires à l'ensemble de la population.

12. !)' après Les experts, l'objectif principaJ. du prejet. était de poser les
principes devant régir l'utilisation du sol, en fonction des conditions physiques
et ~conomiqu,:s actuelles. J.I cette fin, ils ont déterminé l'emplacement des routes,
des bâtiments, des travaux pubLî ca , des aéroports, des parcs, des terrains de lieux,
des rês~lrves na.turelles et ".utres espacee libres. Ils ont ega1ement pr-oposê de
àestiner certaines zones, entre autres, à l'agric\ùture, à l'inà~lstrie et à
la constru.ction d'habitations.

14. En ce qui concerne les Petites Caimanes, l'équiy>e d'experts a d~clare que
le gouvernement devrslt. essayer d'encourager le développement économiQue des o.eux
îles, mais que la croissance de Cr.;~r~ian Brac continuerait d'être plus lente que celle
de la Grande Caimane, en rEdson des dimensions, de l'échelle et de la base
économique moins importantes qui caractérisent cette rremi~:r.e. Les experts ont
principalement recommandé d'encourager le tourisme et la construction d'habitations,
de développer les activités cOD1P.erciales et industrielles et de r~server

1
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certaines zones à l'agriculture et la sylviculture. Deux plans de d~velo.l:1pèl:1ellt

ont ~té établis par les Pet.:i.tes Caimanes; le choix entre les dèux dépendra de
la réalisation ou de 1& non-r~alisation du projet de construction d'un terminal
p~trolier proposée par des investisseurs américains. Dans les deux plans, il a
été recommandé de contrôler le d~veloppement du tourisme et de prendre de
nombreuses mesureJ en matière de conservation des ressources naturelles.

15. Peu après la publication du pro;]et de plan de développement (voir les para
graphes 10 à 14 ci-dessus), certains groupes d'habitants, notamment à Cayman Brac, se
sont déclares fermement opposés à. son application. Ils craignaient pour la plupart que
le plan retarde la croissance économique, compromette la liberté individuelle, fasse
baisser la valeur des terres et amêne encore davftntAge cl 'habitants è quitter les
Petites Caïmanes. Ils ont notamment critiqué les propositions en matière de zonage
qui prévoyaient que trois lluarts ".u "1oi~s 1~ la sU';)er~icie de l'île seraierit réservés
2i. l'~riculture et è. la sylviculture. Le 24 avril-1975, on apprenait qu'à l'issue
dea conver-sat i ono qu'ils avaient eues, les reprêaerrbants de l'équipe d'ex"perts ct ceux
1e la population de Cayman Brac avaient arrêté les nouveaux nrincinp.l': n:ï l"'Pf't:Plll"'<:l

qui devraient régir le dêve.Loppemerrt de l'île. A sa première session d'urgence,
qui s'est tenue le 1er mai, l'Assemblee l~gislative a approuvé la proposition de
N. ~Tohnson tiendant à ce que la date limite jusqu'à laquelle le public pourrait
présenter des objections au pro,iet de plan soit repoi.asêe à ln. fin du mois.
M. Johnson a donné l'assur@1ce que le plan ne priverait pas les habitants de le1~s

droits et qu'il ne serait pas impos~ S&.s que la population soit dÛlnent consultée.

16. Ce même 1er mai, on apprenait que la Chambre de co~nerce du territoire avait
demandé que de nouvelles propositions soient formulées en vue du développement de
Cayman Brac. Cet oreanisme a estime que "le d~c:oupage de l'ensemble <les îles à
des fins dêtermin~es était inopportun", et que si Le développement de l'a.griculture
était s ouhait.ab.Le , les propositions y re.Lat Ives .étai,ent "impossibles à appliquer en
raison de la mauvaise qua.Li, té et de la faible étendue des terres vouva.nt RP. prêter
à une agriculture commerciale". EJ..le a exprimé l'espoir que la population
augmenterait et que le taux de croissance de l'économie serait sup~rieur à celui
qui était envisagé dans le projet de planG Elle a reproche à l'équipe d'experts
de prévoir le rapport qu'il devrait y avoir entre le nombre de touristes et
le nombre de résidents alors que l'industrie touristique n'avait pas encore
atteint son d~veloppement optimum. Iinfin, e.ll.e 3, demandê instamment à la CPA
"d'élaborer un autre 'Plan en vue du développement a.ccéléré de la Petite Cd.imane
et des secteurs centra.ux et orientaux de la Grande Caimane".

17. Le 17 novembre, lorsqu'il a présenté le budget devant l'Assemblée législative,
~1. Johnson a Lndi.quê que le gouvernement, n'avait pu prêsent.e'r le projet de plan au
aébut de l'année 1975, en raison notamment des difficultés rencontrées pour
pourvoir le poste de President du tribw·la~ qui devait exmniner les critiques
adressées par le public à l'égard du plan (voir par. 10 ci-dessus), mais que
le plan pourrait être présenté au début de 1976. Il a poursutvi en disant €lu'aucun
membre de son gouvernement n'avait l'intention d'arrêter la croissance économique
du territoire, mais que, selon lui, aucun mvest.Lsaemerrt étranger ni aucune
activité de développement importants ne pourra avoir lieu dans le territoire.
t.ant qu'un plan de développement raisonnable et acceptable n'Emrait pas ét~

élaboré. Le 22 novembre, H. Kenneth Urie;ht, conseiller du Gouverneur pour les
questions de développement, s:est entretenu avec les habitants de C~an Brac
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au sujet d'un ra.pport contenant les propoad tiLons dont il s. ~té question au
paragraphe 16 ci-dessus, propositions sur lesquelles les habitants devaient
consult~s de nouveau avant; la publication dudit rapport.

c. êecteur finanili.r..

21. Dans sa presentation du buèlget, ~f. Johnson, parlant c1.e la comrrrunauté
financiere intern3tionale, a donne les informations ci-apr~s (voir é~alement par. 9
ci-dessus). ::::n dépit de quelques échecs enregistres à la fin de 1974, la conf'Lance
d~~s les t1es Caimanes reste solidement af~lrmée. Le service p,ouvernemental
d'inspection des banques a été renforcé vers la mi-1975 par la nomination d'un.
inspecteur des banques. A la fin du mois de septembre, on comptait 6 516 sociétés
internationales (6 087 à la fin de 1971~) et 20C' banques et ~t companics
(188 à la fin de 1974). Aux termes d.'un accor-d conclu r:Scenl!n.ent entre les banques 9

le marche financier local interbanques devra.it se déveLoppe r ,

20. En mai 1975, M. Doucet, qui avait quitté les tles Caimanes apres l'effondrement
du p;roupe, a été arrêté ~. Hone.co et extrade vers Le territoire en noüt pour être
jugé sur des accusations liées à la liquidation des (j.eux banques , Le procès a eu
lieu en deceTllbre et 11. Doucet a été condezmê à neuf mois de prison. Il a protesté
de son innocence sur tous les chefs d'accusation et a fait ~ppel.

19. On se rappellera dl qUE" l'industrie a subi son pren.der ~chec sêrie-JX à la fin
de 1974 avec la déconfiture de deux banques de l'Interbank House G'roup
(le. Sterling Bank and Trust Company, Ltcl., et l'I·nternationaJ. Bank) qui
n'arrivaient pas à faire face aux retraits dp. fonds. Leurs lieences, ainsi que
celle d'une troisième banque du groupe, la C~"!u!'1n l''Iortp:age Bank, Ltd. ont par la.
suite été suspendues par le Gouverneur agissant sur l'avis du Conseil.
L'effond...-ement du groupe, qui avait été forme pp.r H. Jean Yves Doucet en 1968,
s'est traduit pax' la perte d'une source importante d'emplois et par le fa.it qu'un
certain nombre de sociétés locales ge sont trouvées privées, temporairement, de
soutien économique. 'I'out.e rcd s , les craint.es selon lesquelles l'incident aurait
des ~percussions défavorables sur la reputation à l'étranger du territoire co~me

paradis fiscal se sont r~vélées ~tre sans fondement (voir ci-dessous).

18. Le territoire est devenu, gr§.ce à sa r~putation de paradis fiscal, à ses
facilit~s d'acc~s ~t à sa stabilit~~ lm centre financier international avec des
banques commerciales et d'autres institutions finan.cières 'lui fournissent à "une
client~le intel"nationale toute une gamme de servi cee , Ainsi qu'il est indiqué
au paragraphe 7 ci-dessus, ce r.ecteur el:lt devenu 1 'un des plus importants de
l'~conomie.



D. Tourisme

22. Selon la Puissance administrante. le tou.risme s'est beaucoup développe à a
1a suite de la créat i on d'un office du t.ouri sme s ons la prési denee de
HG Eric J. Bergstrom en 19G6. Nommé Directeur du tourisme à'la fin de 1973,
H. Bergstrom a été mis à la tête du Depe.rteTllent (lu tourisme au début de 1974.
Ce dGpartement a pour politique d'assurer une croissance contr6lée axée sur la
qualité plutôt que sur la quantité et ~estinée à repondre aux besoins du territoire
sans faire peser pour autant un f'ar-de au insupportable à l'infrastructure et Ci
la !'lain-d' oeuvre et sans nuire à l'environnement. Il a été voté une loi qui
prévoit qu'ml ~ou~centage élevé du personnel local participera au développement
du tourisme.

23. De 1966 à 1973, le tiour-i.sme a été l'un des deux piliers de l'économie et
s'est cl~veloP'Pé è. un t enx annuel moyen de plus de 56 p. 100. Cette croissance
s'est tradwte par l'accroissement du nombre des visiteurs qui est passé
de 8 244 à 45 751 pendant cette l)eriode. En 19711, 53 104 visiteurs se sont rendus
dans le t::rritoi'r.'e, soit une augmentation c:'e 16 :p. 100 ),la:e rapport à l'année
precedente. rj~Olxtefois, le." dépenses des touristes (environ 12 millions de dollars
des Etats-Unis) n'ont prdiquement pas augmenté par rapport à 1973 en raison de
la récession econominue de l'Amérique élu Hard, continent d'origine de la majorité
des touristes.

24. La Pui.as ance aà.roinistrante indiCJ..ue que les installations touristi'lues ont
été encore accrues, 67 nouveaux a:PI'a.rtements ayant eté construits en 1974.
On comptait 16 hôtels (le pJ us ir-::::-.ort ant êt.arrt le Gran d Caymandan Holiclay Inn
avec 183 chambr-es ) et un certain nombre de villas pt aprmrtern.ents à Louer , Il y
avait envi~on. 1. 690 lits disponibles.

25. Comme l ''J. c1.é t::l ".l,r e H. Johnson dans sa presentation du budgeb , le nombre des
tO'J.rist8s enregistr~ pour Les nept pr'ender-s mois de l'année 1975 avait diminué
de 1~,3 p. 100 par rapport ?i la période correspondante de 1:··7~·. Toutefois. c'est au
cours C'....cs quatre premi.e ra mois de 1975 que cette diminutior.c a été la plus marquee,
Pe.r la suite, la :::.ituation est reo.evenue normat.o , avec des 'Pe:t'spectives d'l1r.l.êlio- .
ration $)énerale à la fin a.e l'anlleeo En juillet, le t~"LLX d'occupation des ~nôte1sa.

p~'o~:r€:ssé à nouveau, IO.9.is f;, un rythme plus lent que celui des arrivées ~ la d.uree de
sejour étant en noyenne raccourcie. On prevoit que le nombre des touristes arrivant
en navires de croisière devait atteindre en 1975 appr-oxdmat.Lvemenb 24 500
(2 513 en 1974). Le serYice de réservation des tles Caïmanes, institué en
octobre 1974! avait permis a. l'industrie de s'assurer un volmne d'affaires chiffré
approximatLvemen't à 500 000 ..Io l Laz-a de s iles (:~e..i:r::<'lnes au Ler cÏ8..r,-r::.e1" 1976.
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26. A la fin des annees 60, l'industrie nu bâtiment a connu une rapide expansion
stimulée tout d'abord par la demande de chambres d'hôtels, d' appar-t.emerrts , de
maisons, de nouvelles banques et bureaux accompagnée d'une forte augmentation du
~)rix du terrain. Le boom s'est poursuivi jus~u'en 1975 au moment où les secteurs
des locaux commerciaux et des hahitations résidentielles de l'industrie de la
construction 8. connu une récession. Dans sa présentation du budget, M. Johnson
a inèique que le gouvernement preparait un nouveau progre.mme de dévelopDement
d'équipement quinquennal qui doit entrer en vigueur Lor-sque le pr-ogratrme quinquennal
1970-1975 arrivera à échéance; il prévoit la construction de l'Asse~blée législative,
de la Cour et des bâtiments administratifs, du sièg0 de la police~ de la prison
et d'une station de radiodiffusion.

27. La déconfiture en 1974 de l'Interbanl: House Group (voir plus hr..ut pur. 19
et 20) a eu des répercussions sur plusieurs projets de constrl1ction financés en
tout ou en partie par des fonds de l'Interbank. Nombre de ces projets ~~'aic~~

trouvé de nouvelles sources de financement mais les travaux sur l'un des chantiers
les pLns importants, Hitchell '8 Cz-eek Gardens (ensemb Le résidentiel de luxe)
ont été arrêtés en octobre 1974 à la dew3nde des liquidateurs de l'Interbank
House Grou'!? En février 1975, les liquidateurs ont décin:~ de signer un accord
de participation avec M. Dwight Crator de la Caroline du Nord (Etats-Unis). Ame
termes de l'accord, la nouvelle société de ce de rn i.er , De Talma Enterprises
(Cayman), serait responsable de la gestion et du fiufuîcement du projet. Sous
réserve de l'accord du gouvernement, les travaux pourraient reprendre plus tard
dans l'annee.

28. La CPA est chargée d'approuver OLt de rejeter les projets de construction et
de donner des directives générales en la matière avec li 8.ssistance d ' un conseiller
des ]-Jations Urri.es en matière de p.Lan'i f'i.cat i on physique. Dans sa présentation
du budget, M. Johnson a declaré qu'avant l'approbation par l' As sernb lSe législative
du projet de plan de développement (voir plus haut par. 10 ~ 17), un plan
intérimaire, autorisé en vertu de la Devel<?J2r.:en~ and Planning Law de 1971 servirait
à la CPA. de guide pour les questions de planification rhysique ayant trait à
la terre et à son usage.

29. En 1973, le p::ouvernement a désigne une équipe cnar.têe d'établir le cadastre
et de veiller au développement du secteur imrr~bilier. A la fin dp. 1974, l'équipe
avait achevé le levé, l'inscription et l' errregiat.r-enerrt de 5 200 parcelles de
terrain couvrant une surface de 6 075 hectares sur la Grande Caimane et SlU'

Cayman Brac.

F. Agriculture, éleva..e:e et pêche

30. Parmi les facteurs qui freinent cons i dêr-abLemerrt le difvelo'premen'v agricole des
îles Cai.nanes on note le peu d' éten'iue des terres ar-ab Les , qui. il l "heure actuelle,
occupent l 500 hectares~ d'une supe~ficie totale de 25 920 hectares: la pénurie
de !';ain-d' oeuvre agricole qualifiée; et l'état r ud.iraerrtai.re dos routes J.' accès
aux zones rurales. Le gouvernement s'efforce de surmonter ces obstacles et
d'accélérer le dêveLoppemerrt de l'agriculture. ,

31. Les principaux producteurs sont la Bothwi11' s Poultry and Beef Fann
et une société dont les activités sont diverRifiées, la Caledonian Farros.
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El! llllVt::w1)re 19',5, ce bte dernière. incapable de soutenir la concurrence des
iIllportatcurs de prod.uits laitiers. a renonce Fi la production laitBre. Lorsqu'elle
a annoncé ce Ltie (" ision, la société a d.it Q.u ve11e se consa.crerait .~ 1 1G1evage et.
'1. la, production de fruits et lér;umes, nl.us faciles à écouler :: l'intérieur du
tCrl'itoire. La Sunburst Products , Ltd , et la Hydroporri.cs (Cayman), Lt ô • , cr5t::es
,,11 1:74, s orrt .1<::U2" ut res 'ntrc"~rises agricoles qui ont opté l'une et l'autre

~,. pour l'eau de pref6rence à la terre comme support des cultures.

32. Selon H. Johnson, le gouvernement préconise une politique agricole visant
easerrt i e Ll.er-errt ft. : a) remp Lacer- les importations par des produits locaux ~

." b) diversifier l'f.';conomie en augrcerrt arrt le rôle de l'agriculture; c ) mettre fin
au gaspillage actuel en utilisant toutes les denrées disponibles; et d) produire
pour l'exportation.

33. En février 1975, la Mariculture, Ltd., propriétaire de la Green Turtle Farm
(centre Cl' é1eva::-e rte tortures) n ' étant ':;lus f'i.nanc i ê re-aerrt viable, le financement
de ses activités 3. été pris en charge par la Commonweaj.t.h DeveLopuerrt Finance
Company , Lt.d ; , et la :Pirst i(ational City Bank of 1'!ew York (devenue Citibank)
avec le concours d'un consortium européen. Afin que l' élevage ~~es tC'l'-tues puisse
se poursuivre, la banque a fait usage de ses droits d' ob Li.gat.ai re et désigné
un liquidateur. La Co~monwealth Development Finance Company; Ltd' J et le consortiun
auraient. l'intention de fo rrner' une nouvelle société qui rachèterait tous les
avoirs de la ~1ari.culture, Lt.d .

i~
1

34. Dans sa pri~sentation du budget, 1\1. .ronnson a remarque que tous les t.ravaux
prevus au programme difquipement pour 1970-1975 (voir ci-dessus Tiur. 26) étaient
achevés ou en cours di exécution 8 1 1except i.on des systèmes d'adduction et
d'évacuation des eGi~~. Une équipe d'inGénieurs conseils Je la firme Richards
and Dumbleton International, qui avsi t [té désignée par le Gouvernement du
P.oyaume-Uni ~/ en octobre 1974, venait de terminer une étude de ces deux systèmes
et ses recommandations retenaient actuellement l'attention du ~ouvernement.

35. H. Johnson a ~artic~ll:i2::rem(mt insiste sur l'importance des points suivants
a) l'affectation, ~ar le gouvernement, de 225 000 dollars des îles Caimanes
au pavage cle 12,9 km de routes en 1976" ce qui portere.it i:t 45 km la longueur
totale des routes, conf'crmèn.ent. aux objectifs du progr-amme d'aménagement des routes;
b) en 1975, 11approbation par la Caribbean Development Bank de prêts d'Q~ montant
total de 2;2 millions de dolle.rs des îles Caimanes, destinés à couvrir une partie
ctes frais d'am€lioration des in0tallations portuaires de George Town, proj~t qui
devrait être teymine à la fin d~ 1976 et dont le coût pourrait atteindre
4 millions de dollars des îles Caïmanes, la différence" étant à la charge du
gouvei-nemerrt : c ) l YiJ't'.poRsibilite où se trouve la Cari.bbean DeveLop.nerrt Bank

!::-/ Ibid. ~ par. 31.
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de :fournir au territl')ire les fonds nécessaires au financement de la deuxième
tranche des travaux du projet relatif à l'aéroport Owen .tu)'!:Ierts, à savoir la
construction d'une nouvelle aérogare et l'agrandissement des aires de trafic
et de stationnement; et ë.) la réfecti.on imminente de la piste d'atterrissage de
Cayman Brac, qui sera financée grâce à une aubventî.on du Royaume-Uni (voir
êealeTuent ci-après par. 38).

II. Finances :publtg~

36. Le montant estimatif r~visé des recettes pour 1975 etait de 9 millions de
dollars des îles Caimanes et le mont~lt estimatif révise des dépenses (non compris
celles qui étaient financées à l'aide de subventions et de prêts du Royaume-Uni)
de Il,2 millions. Dans sa présentation du budget (voir ci-dessus, par. 6),
M. Johnson a noté que la détérioration de la r.itua.tion économique du territoire
avait provoqué un manque à gagner à'en\~ron 150 000 dollars des îles Caimanes~

les recettes provenant des droits de douane s'étant révélées inférieures aux
P1"0-visions. Selon M. Johnson, les recettes pour 1976 etaient évaluées à
10,6 millions de dollars des îles Caimanes (y co~pris les 750 000 dollars à
prelever sur le Capital Projects Fund Reserve représentant une partie de la
contribution locale au projet du port de Geor~e Town).

37. Le montant estimatif total des dppenses, c'est-à-dire les dépenses
renouvelables, le coût des services nouveLl.emerrt créés et les deuenses dl equipement
financees à l'aide des recettes locales, eta.it"estime à Il,6 millions de dollars
des îles Caimanes. On s'attendait donc à un déficit budgétaire de 1,1 million
de dollars des îles Carm~~es (y compris le déficit de 1975). Afin d'équilibrer
le budget ~ le gouvernement s'est nroposê ponr se procurer des recettes
surplémentaires d'augmenter divers impôts, troits et taxes afférents à certains
services assurés par lui, et de percevoir de nouveaux droits qui seraient iI!l,!?os6n
par exemple à des sociétés ordinaires qualifiées de non-résidentes aux fins
du contrôle des changes , ainsi qu'aux pass sger-s des bateaux de croisière dGbarquant
dans le territoire. Il n'etait pas prévu è'instituer d'impôt foncier ou d'iuipôt
sur la fortune. Les dépenses renouvGlable~ (10,4 millions de dollars des îles
Caïmanes) ont augmenté dans t.ous les divers secteurs du gouvernement lt à l'excer;>tion
des tra.vaux publics. si en 1976 le montant des fonds disponibles le permet,
ce dernier secteur bénéficiera d'une aide. Par ailleurs, les dépenses du secteur
de l'enseignement ont augmenbê d.e plus de 2é P. 100. En raison de l' il1su.ffisance
des fonds, les dépenses afférentes aux servi~es nouvellement creés (84 492 dollars
des îles Caïmanes) ont été bien inférieures ~u montant initialement prèvu par les
divers secteurs.

38. D'autrc3 dépenses avaient trait à un projet financé par une subvention
d'aide à l' equi.pemerrt accordee par le Royaume-Uni. (35 591 dollars des îles
Caimanes) et à des projets finances par des prêts (2,4 millions), portant au
total ~ 14 millions de dollars des îles Caim~nes le montant estimatif des
dépenses. Le 31 mars 1974, le Royaume-Uni, a décide que les îles Caïmanes n'auraient
plus droit aux subventzions . Les projets finencés par ces subventions étaient
achevês ", i~. ~~ r <: ...,e(:ption de la remise en état ce la piste d'atterrissage de
Cayrnan Brac. Le 1er avril, l'aide du Royaume-Und a pris la forme de prêts Sa11:3

intérêt, remboursables en 25 ans avec un morat.ci.re de six ans. Les l)rêÏvisions
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d'activité pour 1916 dans le domaine de l'(quipement comprennent des projets
importants comme la construction de routes, l'aménagement des ports et l'extension
des installations scolaires.

39. Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) a attribué à la
région des Antillp.s (y co~~ris les îles Caimanes) un chiffre indicatif de
planification global pour la période 1972-1976. Le pro~ramme par pays, établi
pour la région d'après le chiffre indicatif de planification et approuvé par 12
Conseil d'administration du PNUD au début de 19,4 pour 1974-1978, a été modifié
en consequence. Le montant total d~s fonds mis à la disposititn du territoire
en 1967-1974 s'élevait à 553 178 dollars des Etats-Unis ~ tandis que le montant
total de l'assistance prevue pour 1975 atteignait 179 251 dollArs dC5 EL~ts-Unis

(dont 138 684 avaient été d€pensés au 30 septembre).

40. En juin 1975, le PNUD a affecte 272 500 dollars des Etats-Unis à l'extension
d'un projet régional, qui avait été initialement approuvê en juin 1971, afin
d'aider à l'aménagement du territoire dans neuf pays des Antilles (y compris les
îles Cai~anes~ dont les plans d'aménagement ont été achevés au cours de la première
phase du projet). L'achèvement de la seconde phase du projet ne devrait pas
demander plus d'une année. Er,alemeht en juin 197),le PNUD a fourni 549 200 dollars
des Etats-Unis pour couvrir une partie du coût d'un autre ~rojet regional destiné
à l'enseignement et à la formation de ~ersonnel sanitaire auxiliaire (paramédical)
dans les pays des Antilles membr-es du Commonwealth. Ce projet, dont; le coût
total s'élèvera à 2,6 millions de dollars des Etats-Unis, la différence étant versee
par les 17 pays participants (au no~bre desquels figurent les îles Caimanes),
devrait être achev~ en deux ~~s.

41. En octobre, le PNUD a approuvé un troisième projet r~gional pour l 'oreanisation
et l'expansion des r:rvices postaux dans 16 des pays de la région des Antilles
(y compris les îles ~ainanes). Ce projet, dont tme pextie sera financée par le
PNl;D (328 000 dollars des 1"'tats-Unis) et l'autre par les gouvez-nement s des pays
participants (80 390 dollars des Etats-Unis); doit être eXGcuté eh 26 mois.
En octobre également, le p:r.-nm a annoncé l'approbation d'un quatrième projet
régional. Ce projet est la seconde phase d'un progra~'~ régional d'enseignement
destiné ~ des auxiliaires vetérinaires de 19 pays des Antilles (y compris les
îles Caimanes). La première phase du 9ro3ramwE~ qui avait été approuvée en
juillet 1974, a été menée à bon terme. L'ex~cution de ce projet, dont une partie
sera financée par le PNUD (1,2 million de dollars des Etats-Unis) et l'autre
par les gouvernements des pays participants (3,1 millions de dollars des
Etats-Unis) ne devrait pas dépasser cinq ans.

4. SITUATION SOCIALE

A. Travail

42. La main"'d'oeuvre étrangère est régie par la CaYJ!!anian Protection La.w de 1971
en vertu de laquelle le Caymanian Protection Board est charge de la délivrance
de permis de travail rémunéré ainsi que du contrôle de l'immigration et de J.1octroi
de licences d'exploitation d'entreprises commerciales et de bureaux d'affaires.
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43. Dans le projet. de plun (le dnvelo~}IH~'I'~nt pour IF.!. péri ullc:: l'f( ~.··-.L~Ntl (voi 't'

par. 10 H 17 ci-dessus), la Cen crnl Plannine Aut.hor i ty U'E"A) i-èvè I.e (tue la
trfmsformation du territoire en zone touristiqu~ et en paradis fiscal a freine
l 'émi~:ration (les atrtocht.ones et incite certains de ceux qui avaient éIl1.igr(~

Fi. rentrer au pavs , De plus ~ le nombre d' irnmiflra."lts a ~.tteint 2 935 au cours
des années 1971 ~ 10,";3. De plus, la. nécessit(. de faire appel;) 1l' la ma'irr-d "oeuvr-e
~trl).ngère était d1alltant plus ai~ue;~ que le territoire manquai t de moyens de
formation sur place, non seulement pour la main-d'oeuvre hautement spécialisée
~ais D~me pour beaucoup de travailleurs qui pourraient être formés dans le
territoire. Les hauts salaires 6t~.nt pl1yês~\ la mai n-d t oeuvre non qua'Li f i ec , les
autochtones ne ressentaient pas le besoin de scolarisation. D' aprês la CPA,
il a'eté nécessaire, vu la pénnrie de màin-d'oeuvre, d'autoriser l'immigration
de travailleurs de toutes catêgories et de créer ainsi une r:t~tin-d' oeuvre inlll1igrée
qui repr-Ssenbe environ 1~5 p. 100 de la popula.tion active totale. Etant dcnnê
l'évolution économique récente, la C~A corcluait que le pr~)lème de la pénurie
de matériaux Gt de main-d'00uvre n'e?t pas forcéJnent résolu nar le recours à une
illunigration incontrôlée. PrlSoccupée par le problème dE:'8 étran'";ers, la CPA
a propose de faire en sorte que la pro~ortion des autochtones dans la population
ne tombe pas 3 un nivent' :i nfSrieur S. trois cin'luièmes (voir egaleme:lt le
pa.ragra~he lS ci-dessus).

44. Le gouvernement a continué d ' accorder une a-::tention rarticulière au
développement des install~tions médicales. Deux r~tùisations important~s

sont à noter à cet égard au oours de la period~ considérée: a) liachèveflent
d'un dispeosaire et la rénovation de cer-tai.nes insta.llations (au coût de
561 089 dollars des îles Caïmanes) à l'hôpital d'Etat situe sur la Grtmde Caïmane;
et b) l'ouverture d'une nouvelle clinique dans le d~strict nord.. Lors de la
présentation du budget, t1. Johnson (voir par. 6 ci-dessus) a déclaré que l'on
était parvenu au terme de la première phase du programme de reconstruction de
l'hôpital envisa?;é et que l'on entamerait la seconde dès que la situation
financière le permettrait.

45. Dans le projet de rl&1 de développement, la CPA a proposé qlle le
~0UY~rne:nel1t s'efforce de mettre sur pied, pour l'ensemble de la ,o);lulationjtll
hôpital de prenùère classe doté de matériel spécialisé, et de personnel qualifié
et qu'il mette l'accent sur une décentralisation des services médicaux publics
en ayant recours ~ des cliniques de district. avec la collaboration de prat.iciens
privt·s.

4é. Selon la Puissance admirris't r-ant,e - le développement des îles Caïr<:'8nes a
entraîné un accroissement des besoins en services soc i aux en raison de l'évolution
du mede de vie et du r'eLâcaemerrt progressif des liens familiaux. En janvier lÇ(75,
lç gouverne~~nt a cr~é un conseil national des services socia~x afin de
coordonner l'assist~Dce donnée p~r tous les or~anismes d'Etat bénévoles pour
permettre un choix judicip.1lX des priorités pt:§viter les chevauchements.
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47. Selon le Secrétaire d'gtat aux :finances, ce conseil national a., depuis sa
crtiation, effectué des enquêtes dans tous les districts de façon il évaluer les
besoins les plus pre~sants. Pour repondre aUX besoins de la population, on
a eu recours a.ux rece1.t.es fiscales, à des dons et à di'V'erses collectes et le
l'1:'06ro.r.l1ilC /j, pu être considérablement élargi.

5. SITUAT!v!~ D'!:: L'ENSEIGNEMEJ.~T

48. L'enseignement du territoire est place sous la direction du Conseil de
1 "cnsei gnemerrt qui est chargé d'élaborer une politique de l'enseignement et
de superviser la gest5.)n des écoles publiques. L'enseignement est obligatoire
pour tous les enf'arrt.s :igés de 5 il. 15 ans.

49. On cOlnptl.".it en 1914 neuf écoles prime.ires l:1u1:'li0'.ll3s et cinq écoles privées
avec llil effectif scolaire de 1 897 él~ves. Deux dês écoles privées qui dispensent
également un enseiBDement secondaire comptent au total 156 élèves. Il existe
également deux écoles secondaires publiques avec 1 319 élèvp-s. Le Collè~e
international des îles Caimanes, institution privée qui co~ptait en 1974
115 étudiants dor..t un nombre inconnu d'étudiants à teITlPS partiel et 50 étudiants
étraneers~ dif:pense un enseiGnement correspondant au p;"o!::~amme de culture g~nérale
(liberal arts progr'arœre ) des F+'~tG-Unis et ssnctdonnê pF.r un diplôme d'enseignement
supêr-ieur , Outre les étudiants faisant leurs études al. pays même, ~uit suivaient
des cours à l'Université des Indes occidentales que le gouvernement du territoire
subventionne et six pourstuvaient leurs etlfies dans des établissements d'ensei
gnement supérieur au Canada, au Royaume-Ur.i et aux Etats-Unis, avec l' a.id.e
du couvernement sous for~e de subventions ou de bourses.

50. Lors de la présel.>.tation du budget,'!. Johnsor. a déclare que l'application
du programme à 1E'nSei~e!Ilent se dêrouf.ai,c apparer.menti normalement. Tous les
enseignants des ecoles pr-imaî res pu1)liqu.es, en ncmbre suffisant, etaient dûment
qualifies et l'école secondaire po~rvêlente des ~les Caimanes progressait
rapidement ~râc€ 8 SOIl nouveau directeur nommé È. la. fin de 1974. Quant au
Community College rêcemnlent ouvert pour l'éduca>ion des adultes, il avait
é3ale~ent bien d~merré.

51. Les o.épenses consacrees :l l1 er,seignement p:l.r le gouvernement au cours de
cette année représentent le deu~ciè~e poste en il~ortance du budget du territoire.
Bien que l'effectif des e:ls0ignants des écoles primaires et secondaires ait
atteint le maxinum prévu dans le programme actuel d1enseignement, l'amélioration
de la qualité de l'enseignement exige de nouveaux investissements dans l'achat
d'équip~ment et de matériel divers. Le Gouvel~eITlent britannique contribue à
cet égard au finapceroent du pro~rarnme de construction. qui comprend l'a~randissement

d'une école pri~aire à West Bayet des deux écoles secondaires.
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52. Le Secretaire d'~Gat a,~~ finances a egalen~nt attiré l'attention sur la mise
en oeuvr~ en 1975 d'un système de prêts aux etudiants qui s~ra financ~ au départ
par un prêt de 50 000 dollars des îles Caimanes de la Banque de développement des
Antilles. D'après la loi portant création de ce système, le gouvernement pourrait
accorder aux étudiants, par l'intermédiaire du Conseil de l'enseignement
(Education Council), des prêt~ à faible tat~ d'intérêt qui leur permettraient
de suivre certains cours agréés d'enseianement superieur ou technique oans des
établissements situés dans des pa~y-s associés à la Banque.

1.

i

1

x
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MOHTSERRAT ,tH

1. GENERALITES

1. ~~ontserrat est situé 2. !f3)4 km au sud-ouest d'Antieua et à 64~4 km au
nord-ouest de la Guadeloupe. L'île a 17,7 km de long et sa largeur maximum est
de 11~3 km. Sa superficie est de 102,6 km2 •

2. Lors du dernier recensement, effectué en avril 1970~ la population totale
du territoire était de 12 300 habitants, essentiellement d'ascendance africaine
ou métisse. En 1972 ~ la population a officiellement été évaluee à 13 000 habitants
environ. Il existe une communauté d'expatriés composée de 500 personnes environ.

3. En réponse à une invitation du Gouvernement du Royaume-Uni, une mission
des Nations Unies s'est rendue dans le territoire en mai 1975 b/. Le 19 août,
le Comité spécial a adopté une rés~lution relative au territoire par laquelle
il a prié la Puissance administrante de continuer à prendl~e toutes les mesures
nécessaires pou~ accélérer le nrccessus de décolonisation dans le territoire
conformement aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et
de la Declaration sur 1 'octroi- de l'indépendwlce aux pays et aux peupl~s colonia.ux J

il a souscrit ù l'opinion de la Mission de visite selon laquelle les mesures
visant à stimuler le dévelo])pement économique de !lontserrat dans le cadre de la
coopération régionale étaient un elément important du processus d'au~odetermination~
et il a exprimé l'espoir que la Puissance administrante continuerait d'intensifier
et d'étendre son programme d'appui financier et'd' aide au développement ~j.

1.
ot.

1

1
al Les renseie:nements fi~llrant dans cette section sont tires de documents

publiés antérieurement et des renseignements que le Gouvernement du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a communiques au Secretaire général
le 9 juin 1975 conforrr~mènt à l'alinea e, de l'Article 13 de la Charte des
Nations Unies pour l'année se terminant-le 31 decembre 1974.

QI Le rapport de la Mission de visite est publié dans les ~oc~ments o~ficiels

de l'Assemblee p::enerale '1 trentième session, Sllpplément No 23 (A/l0023/Rev.l), vol. IV
chap . XXVIII, annexe.' ,

sl Ibid., chap. XXVIII. par. 10.
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IV,

2. EVOLUTlm! POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELL:e:

A. Constitution

4. La Constitution actuelle du territoire, adoptée en 1960, a été amendée
en 1971 et 1975. En bref, la Constitutïon prevoit la structure suivante :
a) un gouverneur nommé par la Reine; b) un conseil exécutif, présidé par le
Gouverneur f'!t composé du Ministre principal ~ de trois autres ministres et de
deux membres d 'office (l'Atto~Generalet le Gecrétaire aux finances) ~ et
c) un conseil législatif, composé d'un speaker (President) (élu le 2 octobre 1975
pour a.ssurer la presidence à la place du Gouverneur), de deux membres d'office

0' (1'Atto.l:,!!.e]L Ge.!1eral et le Secretaire aux finances), de sept membres élus au
suffrage universel des adultes dans des circonscriptions représentées par un
seul candidat, et de deux membres nommés. Les ministres peuvent se voir confier
toutes affaires publiques, à l'exception des affaires relatives à la justice~ à
la fonction publique, au maintien de la securité intérieure~ à la vérification
des comptes publics et aux affaires étrangères, d.omaines réservés au Gouverneur.

5. Lors des dernières élections générales, organisées le 20 septembre 1973, un
seul parti politique, le Progressive Democratie Party (PDP) présentait des
candidats; il y avait également neuf candidats indépendants. A la suite de
ces élections, le PDP a obtenu cinq siègts, les deux autres sièges allant à dea
indépendants. H. P. Austin Bramble, chef du PDP, a été nommé à nouveau
Ministre principal.

B. Evolution constitutionr.elle récente

6. Lors de sa visite dans le territoire, la Mission a été informée que le
Puissance administrante avait approuvé une ordonnance autorisant l'élection
d'un s~eaker parmi des personnes n'appar~enant pas au Conseil législatif et
l'adjonction d'un deuxième membre nonnt.~ dl.

7. Le 2 octobre 1975, H. H. A. Fergus, ressortissant de Hontserrat et tatar
résident au Département extra-mures de l'Université des Indes occidentales
a été nOnmlé comme premier spea..lcer du Conseil législatif du territoire. A cette
occasion, le l1inistre principal ~ déclaré que ce changement constituait un
pas en avant danG l'évolution constitutionnelle et ajoute qu'il était indispansable
que la population aspire a une autodétermination totale, mais de façon raisonnée,
objective et réfléchie et en parfaite connaissance de cause.

8. La ~üssion a noté le fonctionnement harmonieux des arrangements constitutionnels
actuels et elle a également remarqué que, dans l'exercice des pouvoirs qui lui
sont réservés, le Gouverneur consultait le 11inistre ~rincipal qui représentait
égelement le territoire dans les affaires extérieures à caractère régional.
La M.ission a obs ervé qu'à toutes fins utiles, le e;ouvernement du territoire
fonctionnait de la même façon que le gouvernement d'un territoire autonome.
Néanmoins, Montserrat n'a pas encore obtenu la pleine autonomie interne et la
Mission considère que la premi~re mesure à prendre pourrait être de consacrer
en droit la s~tuation de fait.

~/ Ibid., annexe, par. 26-27.
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9. La Mission a ~galement suggeré de donner à 1 'Attorney_q~neral et au
Secrétaire aux finances la possibilité d'assister aux rewlions du Conseil
exécutif non pas en qualité de membre è part entière, mais à titre consultatif,
puisque c'est le Gouverneur qui est charge du maintien de l'ordre et le MiniDtre
principal qui détient le portefeuille des finances.

C. Statut futur

10. La Mission s'est entretenue du statut futur du territoire avec des représentante
de la Puissance administrante li Londres et avec des représentants élus du territoire
& Montserrat ~/. La Puissance administrante e. précisé qu'elle était pri!te à
accorder l'indépendance à Uontserrat si la population, par l'intermédiaire de
sera représentants élus, en exprimait le désir. La Mission a rapporté que les
représentants élus étaient conscients des diverses options offer~es au territoire,
y compris l'indépendance. Au cours des discussions qu'il a eues avec las membres
de la Mission, le Ministre principal a déclare qu'il serait en faveur de toute
formule viable propl"e à améliorer le niveau de vie de la popula.tion. De l'avis
s'n'ral des représentants élus, il devrait y avoir des discussions libres et
tranches sur les options offertes et~ si nécessaire~ la question de l'indépendance
devrait faire l'objet d'un référ~ndum.

\;

~
~.
If1\, !.l ~., par. 102 à 104 et 123.

~.
l
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3. SIirUATION ECONOMIQ.UE

tantn
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A. Généralités

11. L'économie du territoire est principalement fondée sur la production aericole,
le tourisme et la construction. Les secteurs manufacturier et industriel sont
encore relativement peu développés. La Mission de visite a observé que le
gouvecnemerrt était profondément préoccupé par les problèmes économiques du
territoire qui souffre d'ùne pénurie de ressources naturelles, de termes de
l'échange défavorables, d'un fort taux de chômage, d'un sous-développement de
l'infrastructure et des ressources en main-d'oeuvre et de l'insuf?isan~e du
financement du développp.ment.

12. Entre septembre 1975 et février 1976, le Gouvernement venezuélien a envoyé
quatre missions à Montserrat pour promouvoir la cooperation entre les deux pays
dans les domaines du commerce, du tourisme, de l' agri cul,t ure, de l'enseignement
et de la santé.

B. Terres

r
L

~...

13. La superficie totale des terres du territoire est estimee à 9 454 hec~ares ~
dont un tiers environ est impropre à l'agriculture et Qn autre tiers offre
quelques possibilités pour le bois et l'industrie forestière; le tiers restant
se prête à une forme d'agriculture intensive. Sur les 2 835 hectares de terre :...1
arable de bonne qualité, moins de 405 hectares font l'objet d'une exploitation
intensive, sous une fonne ou sous une autre. De larges étendues de terre arable,
situees le long des côtes occidentales et orientales de l'île, ont été venà.ues
pour réaliser des opérations immobilières.

14. Les mesures prises actuellement en application de la nouvelle politique
gouvernementale comportent l'achat des terrains non utilisés ou sous-utilises
pour les distribuer aux exploitants ou pour y construire des logements,
l'interdiction de la vente d'autres terrains et la révision de la législation
foncière. Au cours de 1975, le gouvernement .a acquis huit domaines, y ccmpri s
le Lees Estate, d'une superficie de 121,5 hectares, achete à l'Eglise catholique
de Montserrat pour 90 000 dollars des Antilles orientales fi. La British
Development Division dans les Antilles a finance cet achat-et fourni en outre
200 000 dollars des Antilles orientales pour developper l'infrastructure de
,;:ette zone. En août, le Directeur de la Division de l'ae;riculture a déclare
aux jou~alistes que le gouvernement cherchait à obtenir 24 hectares de terre
appartenant au Farms Estate pour aider les agriculteurs à accroître les superficies
cultivees en cot0n.

fI La monnaie locale est le dollar des Antilles orientales. Une livre
sterling équivaut à 4,80 dollars des Antilles orientales (voir également
par. 40 ci-après).
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C. PropriétéLfoncières

15. En o~tobre 1975, il a été annoncé qu'on entaMerait en novembre la construction
d'un ensemble de 74 unités d'habitation en copropriété, pour un coût estimatif de
6 millions de dollaxs des Antilles orientales. M. William Carrol, homme d'affaires
canadien en retraite, a annoncé qu'il avait acheté 4,1~5 hectares de terre pour la
construction de cet ensemble ainsi que la totalité des actions de la Montserrat
Condomirtiums, Ltd., soci~t~ locale 0ui sera responsable du projet.

D. Tourisme

16. Le développement du tourisme dans le territoire est freiné par l'absence
de services aériens ré~uliers entre Montserrat et les principaux pays d'où
pourraient venir des touristes. En juin 1975, on a rapporté que le taux
d'occupation estivale dans l'industrie hôtelière avait atteint le point le plus
bas jamais enregistré, ce qui a entraîné la fermeture de l'hôtel Emerald Isle.

17. Dans une déclaration, faite lors de la huitième réunion annuelle de
l'Association touristique des Antilles orientales (Eastern Caribbean Tourist
Association), tenue à r-1ontserrat en septembre, le Minist.re principal a déclaré
que le tourisme était une source importante de devises étrangères et de revenus
et que son développement constituait l'une des quelques options offertes aux
membres de l'Association. Il a demandê à celle-ci d'adopter une résolution
priant les dirigeants de l'Association et de la' Compagnie aérienne Leeward Islands
Air Transport (LIAT) d'effectuer une étude approfondie de divers aspects de
l'exploitation de la LIAT et de faire des propositions sur les mesures à prendre
par le gouvernement (voir également le paragraphe 29 ci-après).

18. Dans une \.déclaration publiee le 12 septembre, M. Ivan Browne, directeur
exécutif du tourisme, a exposé les gr&ldes lignes d'~~ pro~ramme de promotion
du toul'isme pour 1975-1976 qui comprend principalement : a) une campagne de
promotion en Europe et en Amérique du Nord; b) l'amélioration des installations
touristiques êxistant d~~s le territoire; c) la création par un groupe canadien
d'une station thermale; et d) la promotion de la vente des produits de
l'e~tisanat local.

E. AsricultUTEl

19. L'économie du territoire se fonde principalement sur la production agricole,
qui, en termes de produit national brut et d'emploi, est le facteur économique le
plus importf.'nt. Les cultures principales sont le coton, les agrumes et une
grand.e vari'ùté de légumes et de tuberculeG. Le développement de ce secteur
est un élément majeur de la politiqt.".e du gouvernement; et celui-ci a approuvé
au début de 1975 le plan de développement de l'agriculture (1975-1977)..

20. La Development, Finance end HarketLng Corporation (m'Mc) est le seul
exportateur des produi.t.s ag:':'Ïcoles (principalement légumes, fruits et coton) s

qui constituent la plus grande partie du total d.es exportations. En mai, le
:Dirècteur de la DFMC, M. Grey 11aller, a annoncê que pour les cinq premiers DiCÜ
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de 1975, les exporta~ions de légumes s'étaient élevées à 153 tonnes (I\ont
108 tonnes de pommes de terre) t contre 80 tonnes pour l'ensemble de
l'année 1974. On a par la suite annoncé que la DFMC deviendJ."ait bientôt le seul
importateur de bi~re, de malt et de stout; elle serait alors en mesure de tirer
profit de cette situation pour persuader les membres de la Communauté des
Antilles (CARICOM) qui produisent ces denrées d'acheter en quantité correspondante
les produits agricoles du territoire. Il a également été révélé 'lu 'aux termes
d'un accord de réciprocité qui est sur le point d'être conclu, le Gouvernement
de Montserrat achèterait de la bière et d'autres boissons au Gouvernement de la
Trinité-et-Tobago et lui vendrait des produits agricoles. En 1974, le territoire
a importé 303 765 litres de bi~re, d'une valeur de 369 109 dollars des Antilles
orientales) des Pays-Bas et d'autres pays européens.

21. Entre mars et juillet 1915, la livraison de sucre au territoire a fait
l'objet d'un désaccord, le fourni.sseur habituel du territoire t le Gouvernement
de Saint-Christophe-et~Nièves et Anguilla, ayant décidé de continuer ù vendre le
sucre au prix du marché du Royaun:"'-Uni, soit 260 livres la tonne, au lieu de
151 livres la tonne, prix convenu â une réunion des producteurs régionaux de la
CARICOM tenue en mars. De longues négociations entre les deux gouvernements
n'ont pas abouti. En juin, le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago a accepté
de livrer du sucre au territoire pendant un mois à raison de 151 livres la tqnne.
On a appris en juillet que le Gouvernement de Saint-Christophe-et-Nièves et
Anguilla avait accepté de ramener son prix à 225 livres la tonne.

22. Le secteur industriel est relativement restreint et sa production est
principalement destinée au marché local; une seule usine de rechapage de pneus
exporte ses produits. Le programme du gouvernement est expose en détail dans
le rapport de la Mission de visite f!J.I. Les faits nouveaux survenus depuis la
visite de la Mission sont notamment les suivants :

23. La British Development Division dans les Antilles a chargé tme société de
réfrigération, dont le si~ge se trouve à la Barbade, d'entreprendre une étude
de faisabilité ~oncernant l'usine d~ matériel frigorifique du territoire, suite
à la décision du propriétaire, qui l' avait louée il y a six ans, de vendre
l'équipement qu'il avait installé ainsi que le reste du bail pour plus de
200 000 dollars des Antilles orientales. La DFMC a demandé des fonds à la
BritiSh Development Division pour acheter l'u~ine.

24. Au début du mois de septembre, l'industrie du bâtiment a subi des retards
lorsqu'un navire transportant 10 000 sacs de ciment de la Trinité-et-Tobago
a coulé après a.voir heurté un autre' navire. Une cargaison de 9 500 sacs,
envoyée d"urgeuce , est arrivée au territoire à la fin du mois et une autre
cargaison était attendu peu après.

gl pocuments offîcie1.l!...Q..e., J:,_',~.s~~!l!-pJ,.ée. it~~ér.~l_e ,-~:r.~:g:tj.~~ê~_ssion,
Supplément No 23 (A/I0023/Rev.l),vo1. IV, chap. XXVIII, annexe, par. 65 à 13.
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25. En octobre, un porte-parole du Cabinet du Ministre principal a annoncé que
la construction de deux usines dans le parc industriel du gouvernement commencerait
incessamment, car on prévoyait l'arrivée d'investisseurs canadiens.

26. Au cours du même mois, il a été annoncé que le gouvernement étudiait des
pl~~s qui permettraient de produire des articles en cuir sur une base commerciale.
Un porte-parole a déclaré que des avantages fiscaux pourraient être accordés
si certains articles en cuir de haute qualité pouvaient être produits en quantités
suffisantes à des prix compétitifs.

G. Communications et autres éléments d'infrastructure
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27. Il existe plus de 240 kilomètres de routes dans le territoire, pour la plupart
des routes p~incipales. Le gouvernement a déclaré qu'à quelques exceptions près,
l'infrastructure routière répondait a~x besoins du développement et qu'à l'avenir
les améliorations du réseau seraient, sauf exceptions, fin&lcées à l'aide des
recettes provenant des droits d'immatriculation des véhicules. Le poste
principal de dépenses du programme routier pour 1975 (153 000 dollars des
Antilles orientales) concernait la construction de nouvelles routes reliant
le port et l'aéroport à la route principale. Le nombre de véhicules immatricules
est pas~é de l 239 en 1972 à l 297 en 1974.

28. Blackburne, le seul aéroport du territoire, a une piste de l 035 mètres qui
est cons i dêzêe insuffisante pour la plupart des appareils, mais satisfaisante
pour les services offerts par la compagnie LIAT. Afin d'accroître le nombre de
vols, le gouvernement a deraandê une assistance technique au Royaume-Uni pour
étudier les possibilités d'agrandissement de la piste. Cette étude devrait être
prête avant la fin de l'année. En juin 1975, on a annoncé que le Gouvernement
du Canada financerait les travaux d'aménagement de l'aérogare, y compris la
construction d'un salon pour les chefs d'Etat et autres personnalités de passRge.

29. Le nombre de passagers utilisant l'aéroport de Blackburne a augmenté en 1973
17 823 arrivées et 17 973 départs, contre 17 436 et 16 841 respectivement en 1972.
Depuis la liquidation de la société mère de la LIAT, les services aériens de la
plupart des territoires des Antilles orientales, ;l' compris Montserrat, se sont
détériorés et on essaie actuellement au niveau régional de restaurer ou
d'améliorer ces services (voir par. 17 ci-dessug).

30. Les travaux d'aménagement prévus au port ùe Plymouth progressent de façon
satisfaisante. Le projet d'assèchement des terres, financé par des prêts de la
Banque de ùéveloppement des Caraibes, s'est poursuivi en 1975. En octobre,
un porte-parole du ~inistère des travaux pUblics et des communications a revéle
que les plans d'agrandissement de la jetée etaient pratiquement termines et que
les travaux seraient bientôt mis en adjudication. Il a ajouté que le Gouvernement
canadien fournirait des fonds, estimés à 700 000 dollars des Antilles orientales,
pour l'équipement portuaire et la construction d'un entrepôt.

31. La société Cable and Wireless (West Indies)~ Ltd., continue à exploiter le
r€seau téléphonique du territoire. Dans une déclaration publiée en septembre 1975,
le Directeur de la société a indiqué que si les travaux d'agrandissement
(estimes à 86 000 dollars des Antilles orientales) étaient terminés CODT~C prévu,
500 nouvelles lignes pourraient être ajcutées aux l 044 lignes existantes avant
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la fin de l'année. On estime que le coût de l'agrandissement du réseau au cours
de la péricde 1976-1978 dépassera 113 000 dollars des Antilles orientales.

32. La société Montserrat Electricity Services, Ltd., qui appartient en commun
au gouvernement et à la Commonwealth Development Corporation (CDC), a fourni
'7 millions de k'lfu en 1974 (6,8 m..i.llions de kHh en 1973); les recettes brutes se
sont élevées Ù 1,1 million de dollars des Antilles orientales et les bénéfices
nets à 4 569 dollars (710 dollars en 1973). J,P' Directeur de la société a déclaré
qu'il ne serait pas nécessaire d'installer un équipement supplémentaire puisque
la capacité totale était de 3 786 kW et que la charge maximum ne dépassait pas
actuellement l 500 klll.

33. L'approvisionnement en eau du territoire est assuré par le Service des eaux,
qui a été créé eu 1972. D'apres un article de presse paru en juin 1975, le
programme de mise en valeur des ressources en eau, financé par un don du
Gouvernement canadien d'un montant de 6 millions de dollars des Antilles
orientales, serait terminé à la fin de 1975. Le territoire aura alors
95 kilomètres de conduites d'eau et 18 nouveaux réservoirs en acier d'une capacité
va.riant entre 100 000 litres et 1,4 million de litres. En septembre, un expert
en approvisionnement en eau du Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD) a estimé que les ~ources de l'île pouvaient fournir quotidiennement près
de 604 500 litres d g eau douce. Il existe une autre source d'eau très minéralisée,
mais le traitement de cette eau est cons i dêr-ê comme trop coûteux. L'expert du
PNUD a notamment. recommandé que toute l'eau potable soit javellisée et que les
nouvelles ~aisons qui seront construites soient dotées de dispositifs de captage
de l'eau de pluie.

H. Finances publio..ues

34. Les détails du projet de budget approuvé pour 1975 sont exposés dans le
rapport de la t~ssion de visite des Nations Unies hl. En résumé, on prévoyait
des dépenses courantes de 8,1 millions de dollars des Antilles orientales,
tandis que les recettes locales étaient estimées à 5,8 millions. Les dépenses
de développement s'élevaient à 6?5 millions de dollars des Antilles orientales
et les subventions du Gouvernement britannique étaient estimées à 5,5 millions
(1,9 million en aide budgétaire et 3,6 millions en dons de développement).

35. Dnns son r appor-t , la Mission a pris note des objections du Hinist're principal
à certain~s contraintes budgétaires imposées par la Puissance admÏnistrante il.
Elle a fa1t remarquer que l'exercice d'un contrôle financier extérieur sur le
budget approuvé par la législature locale était dl autant plus surprenant que le
gouvernement du territoire jouissait d'une large autonomie dans d'autres do~aines.

La Mission a appris avec satisf'action que c c Ll.e quee t i on était examinée en
priorité par la Puissance adnrirris t.rcnte .

hl Ibid., par. 86 à 89.

il Ibid., par. 115.
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36. La Mission a également demandé à la Puissance administrant~ de continuer à
augmenter l'aide qu'elle fournit au territoire. Lors d'une conférence de presse
tenue en septembre, le Hinistre principal a déclare qu'il se réjouissait du
rapport de la Mission, narticulièrement de la suggestion tendant s. ce que le
Royatnne-Uni continue il. "à.ugmenter son aide au territoire, ce dernier devant faire
face à un certain nombre de facteurs qui tendent à freiner son développement... .econom1.que.

37. En s'adressant à la Quatrième Commission de l'Assemblee générale, le
13 novembre 1975, le représentant du Royaume-Uni a déclaré : "Nous avons
également été en mesure de répondre aux souhaits du Ministre principal en
fournissant au Gouvernement de Montserrat un chiffre convenu pour le déficit
budgétaire de l'année prochaine avant que ne soient préparees les prévisions
de dépenses locales. Nous esperons que ceci aidera le Gouvernement de Montserrat
dans sa planification" il.

38. Pour la période 1972-1976, le ProBramme des Nations Unies pour le
développement (PNUD) a attribue un chiffre indicatif de planification global
pour la région des Antilles (y compris Hontserrat). Le programme par pays
établi pour cette reSion d'après le chiffre indicatif de planification et approuvé
par le Conseil d'administration du PNUD aù début de 1974 pour la période
1974-1978 a été ajusté en conséquence. L'ensemble des fonds dont le territoire
a disposé pour la periode 1967-1974 s'est élevé à 366 100 dollars des Etats-Unis
et l'assistance prévue pour 1975 représentait 145 598 dollars des Etats-Unis
(dont 73 560 avaient ete dépensés au 30 septembre).

39. En juin 1975, le PNUD a fourni 549 200 ",dollars des Etats-Unis pour couvrir
une partie des dépenses encourues au titre du projet régional pour l'enseignement
et la formation de personnel sanitaire (paramédical) dans les pays des Antilles
membres du Commonwealth; ce projet qui représente un coût total de 2,6 millions
de dollars des Etats-Unis, la différence devant être versee par les 17 pays
participants (y compris Montserrat), doit être exécute en deux ans. En octobre,
le PNUD a alloué d'autre part 155 500 dollars des Etats-Unis pour un second projet
rée;ional qui prévoit l'organisation d'un séminaire et d'un cours de formation
sur le transfert des techniques par l'intermédiaire de sociétés transnationales,
dans 12 pays anglophones de la region des Antilles (y compris Montserrat).
Ce projet doit être exécuté en un an.

40. A la fin du mois d'octobre, on indiquait que le Gouvernement de t~ontaerrat

désirait se joindre à d'autres membres de la East Caribbean Currency Authority
(ECCA) (Direction de la monnaie des Antilles orientales) pour abolir le lien
existant entre le dollar des Antilles orientales et la livre sterling, après
avoir pris en considération la chute rapide de la. livre sterling sur le marché
international et les changements survenus récemment dans la monnaie de certains
de ses partenaires commerciaux de la CARICOM.

i/ Ibid., Quatrième Commission, 2166ème seance.
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4. SITUATION SOCIALE

A. Main-d'oeuvre

41. En septembre, le Gouvernement canadien a annonce qu'au 1er janvier 1976, le
programme d'ouvriers saisonniers des Antilles serait elargi peur inclure la
Grenade, les Etats associes et Montserrat. Dans le cadre de ce programme, des
ouvriers sont recrutes pour des emplois temporaires au Canada, pour les semaill~s
et la moisson et pour travailler dans 1"'in:ï.ustrie alimentaire. Le Département
canadien du travail et de l'immigration veille ~ ce que les ouvriers soient
rémunéres au taux normal et que leurs conditions de logement et de travail
soient satisfaisantes. Ce progranme existe depuis 196~.

B. Santé nubligue

42. Les services de santé publique du territoire continuent n être tr~s
satisfaisa~ts sous la direction du médecin principal~ de l'inspectelrr principal de
la santé et de leur personnel. On indique, d'autre part, que les travaux du
nouvel hôpital (Glendon Hospital, 67 lits) se poursuivent.

5. SITUATIO:N DE L' ENSEIGNE"1ENT

43. En 1974, le territoire comptait 14 écoles publiques (1 jardin d'enfants,
6 écoles primaires, 5 écoles primaires et secondaires, 1 ecole pour l'enseignement
secondcire du p.remier cycle et une p01U- l' ense i gnemerrt secondaire du second cvcl.e )
et quatre êco.Les libres (2 écoles subver.tio••nees et 2 écoles privées) qui
totalisaient un effectif de 3 139 élèves. De plus, il y avait 10 creches
subventionnees 'Par le gouvernement comptant plus de 300 enfants. L' enseign~ment
est obligatoire et gratuit dans toutes Les écoles publiques. Jusqu'à la fin de
l'année scolaire 1975, l'école dispensant un enseignement secondaire du deuxième
cycle imposait des droits de scolarite d'un montant symbolique (45 dollars des
Antilles orientales par an).
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L. GrHERALlTES

1. Les îles 'iurques e't caïques sont situees au sud-est des îJ.es .l:lahamas et à
145 km environ au nord dè la République Dominicaine. Elles se composent de deux
groupes d'îles séparés par un chenal d'eau profonde, d'une largeur de 35,4 km.
connu sous le nom de Passage des îles Turques; les îles Turques se trouvent a l'est
du passage, les îles Caïques à l'ouest. Les îles Turques comprennent deux

îles habitées, la Grande 'I'urque et Salt Cay , six ca;y-es inhabitées et de noITibreux
récifs. Les principales îles du groupe des Caïques sont la Caïque du Sud, la
Caïque orientale, la Grande Caïque ou Caïque du milieu, la Caique du Nord,
Providenciales (désignée localement sous le nom de Blue Hil1s) et la Caïque
occidentale; la Caïque orientale et la Caïque occidentale ne sont actuellement pas
habitées. On évalue la superficie totale des îles à 499,9 km2; en outre, de Larges
zones de lagunes et de salines pourraient être mises en valeur.

2. Au dernier recensement de 1970, la population totale du territoire s'élevait
à 5 675 habitants, dont la plupart étaient de souche africaine, le reste se
composant de métis ou de pers onnes de s ouche européenne. Environ 2 300 habitants
vi vent à Cockburn TOWll (Grande Turque) où est situé le siège du gouvernement. Au
milieu de l'année 1975, on évaluait la population à 7 000 habitants, auxquels il
faut ajouter 6 000 cl. 8 000 personnes environ originaires des îles Turques et Caïques
mais vi vent ailleurs, essentiellement aux Bahamas, encore qu lm certain nomb re
d'entre elles soient revenues ces dernières années. L'éIPigration et un taux de
ITlortalité infantile relativement élevé ont compensé le taux d'accroissement naturel
rapide, si bien que le nombre d'habitants du territoire n'a p t-ati quement pas
changé au cours des dix dernières années. .

~I Les renseignements figurant dans cette section sont tirés de docu~ents

publiés antérieurement et des renseignements que le Gouvernement du Royaume-Uni
de Gran de-Bretagne et d'Irlande du Nord a communiques au Secretaire général le
11 juillet 1975 conformément à 11 alinéa.e de l'Arti cl,e 73 de la Charte des Nat ions
UllÎes pour l'année se terminant le 31 dé-;;embre 1974.
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B. Evolution constitutionnelle réèente

5. Le Conseil d'Etat se compoae d'un président (spealter), de trois membres de
droit (le premier secrétaire~ le secretaire aux finances et ~e conseiller juridi~ùe)

de deux ou trois membres nommes et de neuf autres membres élus au suffra~e

universel des adultes pcvr une periode maxDnum de cinq ans. Lors des élections
gênêra'l.es du 9 août 1972, le parti connu sous le nom de Turks and Cai ccs Labour
~"al'ty (TCLP) a obtenu quatre des neuf sièr;es du Conseil d'Etat à pourvoir »ar
élection, les cinq autres sièges étant remportes par des candidats ind~pendant.s.

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQU~

4. IJe Gouverneur (~". A. C. Watson, qui a succédé en mai 1975 à r·i. A. G. Nitchell
~ l'expiration dll mandat de celui-ci) est habilité à lêgiférer~ sur l'avis du
Cons~iJ d'Etat et avec son approbation, sous rGserve du pouvoir que conserv~

la Couronne de re!ilser ou de retirer son ap~robation. Sauf dans des cas p.xcep
t{onnels, le Gouverneur est tenu de consulter le Conseil d'Etat lorsqu'il définit
la politique du gouvernement et lors~u'il exerce les fonctions qui lui ont été
confiees, mais il p~lt passer outre, lorsqu'il le juge opportun, à l'avis donne
par le Conseil. Les questions ~our lesquelles le Gouverneur n'est ~ns tenu de
consulter le Conseil ont trait ù la défense, allX affaires extérieures, à la
sêcur-i.t ê intérieure, ù la )Jolice et à la fonction publique. Le Gouver-neur- est
ha"bilite il creer des comites du Conseil d'Eta.t pour les charger de s'occuper
de certaines questions, à l'exception toutefois de celles dont il est directement
responsable. Il a egalement certains pouvoirs en matière de contrôle financier,
afin de veiller ~ ce que soient respe~têes les conditions dont est assortie
l'assi.stance financière fournie :nar le (;ouvernement du Royaume-Uni nu à. ce que
le 'budget annuel soit equilibré.

3. Un aperçu des dispositions constitutionnelles énoncées ùans le lurks and
Caicos Islands (Constitution) arder, 1969~ modifie en 1973, figure dans le
rap,ort du Comité spécial ~ l'Assemblee générale à sa vingt-huitième session b/.
En bref, le gouvernement se compose d'un gouverneur nommé par la reine et d'un
conseil d'Etat devenant à la fois le pouvoir exécutif et le pouvoir légi-slati)~.

6. On trouvera dans le dernier rapport du comité spécial des renseiGnements
sur l'évolution constitutionnelle intervenue avant janvier 1975 ~/.

7. On se rappellera que le comte d'Oxford et d' l\sq,uith a été nomme Co-nmi.saa.i.r-e
const.itutionnel en 1973, le Conseil 0'Etat ayant demande que soit éta.bli un
rapport sur les différentes f'ormes eue T)ourrai t revêtir l'évolution constit:l
ti~~elle du territoire, compte temî des voeux de la population et Cies réalités
de la situation locale-dl.

b/ Docume~ts officiels de l'Assemblee p,enerale, vingt-huiti~me session,
Sup:olém~nt No 23 (A/9023 /Rev.l), vol. V, chal'. XXIV, annexe, sect. D, par. ~ à 11.

c/ Ibid., trentième session, Supplément No 23 (A/10023/Rev.l), vol. IV, chap. XX~II,

annexë~ sect. C, par. 4 à 19.

d/ On trouvera un co~nte rendu détaille ùe la visite ~~ lOT~ Oxforà et des
r-ecoramandat.Lons qu'il 3. fo~ulées dans Documents officiels de 11Assembl.êe g6n(~r<ùe,
trentième session. Sunplement No 23 (~/10023/nev.l») vol. IV, chap. XXVII, annexe,
sect. C, par. 4 ~ 16.
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e. Dans son r-appor t, !l:.,/, Lor-d Oxford r-ecommande essentiellement le retour à un
système de gouvernement const.itué de deux orr:;unes ; uu Conseil exécutif et une
Assemblée léBislative. Le Conseil exécutif serait co~posé de trois membres de
droit nommés par le gouvernement et de quatre membres ~lus, et l'Assemblee
lé~islative d'un président (speaker), élu parmi les membres de l'Assemblée; de
trois M0mbres de droit; de dix membres élus et de quatre membres, choisis parmi
les personnes éligibles~ nommés ou dési~nés par accord entre le Gouverneur et
une majorité des membres élus de l'Assemblee léq,islative. Aucune modification
su~)"tnntielle n' ,1 été proposée en ce qui concerne les pouvoirs du Oouver-neur ,
si ce n'est qu'il devr~it informer le Conseil exécutif de toutes questions qui
neuvent mettre en .jeu les interêts economiques ou financiers du territoire ou
avoir une Lnc ide-ic e sur l'application des lois.

9. Lord OxforŒ a également recommande de modifier comme suit les conditions
requises pour être éligible à une charge publique : a) instituer une obligation
de r6sidence de 12 mois au cours des 24 mois précédant l'élection; b) réduire
la période de rési.dence exig§e d'un sujet britannique ~our qu'il puisse devenir
"citoyen du territoire li fI (de façon que cette période soit la mê:ne ~ue celle
qui est p!'évue :nour les étrane;ers); c) remplacer les !!lots i11es parents" par
les mots "le nère ou la ~nère"~ et d ) ramener à 19 ans l'âge de la majorité
f~lect0!.·p-.lE.'.

1.0. Sur l' Lnvi tat i on du Conseil d ' Etat, :1. \'lilliam Herbert, avocat à la Cour
supr~me des Etats associés, a analysé les amendements proposés par lord Oxford
pour d~tcr~iner si leur aprylication nermettrait l'établissement de structures
constit.utionnelles confo~~s aux voe~y. de la :,?opulation des îles Turques et
CaïQ.ues ::/.

Il. Il a n0~o.1fJ!n(:::nt r-econvaandë : a) d' inclure dans la nouvelle constitution une
sec t i on relative aux lr"lits fondamentaux de la population j b) d'instaurer ur.
ri';f.jime ministi~riel; c) de délimiter nettement les pouvoirs du Gouverneur;
e ) ,:i.e fixer 2; (',uatr(~ ans au :1~a:~imum La durée du mandat, de l' i\s s emblée lÉgislative;
e) d.'éliminer la nCGion de llcitoyen du territoire" des conditions d'éligibilité
il tOl.l~;I," charge: ::}llblique· r) C'.e fixer 8. 18 ans l j âge de la majorité 81ectorale.
Lee. r ecormuandat.ions f'orrau Lêes par ~'i. Herbert au sujet de la composition de
l' l\sse;,l1.ùee 16gisle.tive sont dans l'ensemble très proches de cel.Les de lord Oxford,
si CE: n ' es t qu 1 il a prol-~osé de ...)orter 2: Il (et non ~ 10) le nombre des membres
élus et à 3 (au lieu de 4) l~ nombre des me~bres nowmes.

J.2. J~u cours de la. même année, on a enregistre deux autres faits importants
Jlour ]. i é....olution constitutioflnelle. Tout à.' abord, 'I. ~'Tichael Jannings, le
conseillAr juridiq~e, a annonce qu'en mars, le gouvernement co~~encerait à établir
a titre preljminaire les listes électorales pour les prochaines élections générales.

i
1

KCHG
~/ 'l'1J.rlr~.§.nd Ç.~ico~ ...l.f?~ands,_.Pr0-e9:::als for Cons~itu~~onal .~vance, Report

}o(,~.~.~h.~_ .C;.ons_~J.-l,:,u~~g}l~_Q.9ID!!!~s~i9}!~T_~!!~_Dt!_.1J~n_._the Earl. of. Oxfor_d and Asqu~~;;..·t.;;,;h:;;..z..'~=,;;:,
.Lond.r-es , m'! Stationery Office, octobre 1974).

fi Pst Bcit.oyen d.u territoire ll tout suj<":t britannique ne dans le territoire
ou d.cnt les parents sont nés dans le territoire.

z./ Un compt-e rendu plus déte.illé de Il étude de t,'l. Herbert figure dans
])0.2..:~en~~?__'2.f.':fici~:I;~_d.e l.i As~~.!!Ü).:~e..flén~..!al~.2.. trentiè.q:e session, S'!:?Elément No 23
(A/'1.C/0'23/Rev.l), vol. IV, chap. XXVII, annexe, se ct , C.

i.

po. XXVII,:

Le,
e,
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15. Le second fait marquant s'est produit vers la fin de 1975, lorsque le
Gouvernement du l\oyaume-Uni a accepté les propositions avancées par le Conseil
d'Etat hl en vue d'instaurer un régime ministériel et a pris les premiêr-ee mesures
nécessaires à leur application. 1e régime qu'.il est proposé d'instaurer
cOT1prendrait un I~inistre principal et trois autres ministres. Sur recommandation
de la nouvelle Assembl&e législative le Gouverneur norumerait le ~r.inistre principal,
qui desif,nerai~ ~ son tour les trois aQtres ministres. Selon ce q~'aurait dit
un memère du Conseil d'EtA.t~ cette importante réforme risquerait de retarder de
six â. huit mois lientrée en vigueu.r d~ la nouvelle Constitution. Il semble
également que la popuâ.et i on du territoire craigne que ses representants élus
ne soient pas en mesure d'assumer des responsabilités ministérielles en matière
de défense et de finances, aussi longtemps que le territoire dépendrait du
Gouvernement du Royaume-Uni pour sa sécurité nationale ct les stlbventions accordées
au titre de l'aide.

hl Ibid. 3 par. 19.

il Ibi~., Trentième session, Quatrième Commission, 2l66ème seance.
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13. r1. Jannings a soulign~ l'importance que présentaient ces listes électorales
préliminaires; en effet~ aux termes de la nouvelle Constitution l'Ass~mblee
législative se composerait vraisemblablement de Il membres é~ 11S (soit deux de
plus qtl'au sein de l'actuel Conseil d'Etat). (Par la suite, les deux sièges
supplémentaires ont .fté att:::"ibues à la Grande Turque et p. la Caique du Sud.)

H. Jannings a noté que ces listes seraient probatû.emerrt sensiblement différentes
de celles qùi avaient été dressées ~our les dernières élections générales en
raison du retour d'un certain nombre d'émigrés aux Bahamas, ainsi que des nouvelles
conditions de vote envisagées : a) être âgé de 18 ans au moins (âge de la majorité
électorale); b} avoir résidé dans le territoire pendant 12 des 24 mois précédant
l'élection; c) être sujet britannique ne dans le territoire ou dont le père ou
la mère est né dans le territoire, ou y ayant résidé penàant cinq des sept années
précédant l'élection.

14. H. J::>.nnings a déclaré gue, depuis la publication du r-appor-t de lord Oxford
sur l'évolntion constitutionnelle du territoire, le Conseil d'Etat avait procédé
à une série de discussions en vue de permettre à ses membres élus de faire
connaître leur opinion sur la structure d'une nouvelle constitution et que, ~lus

recer.~ent, ceux-ci avaient bénéficié des avis de ~. Herbert. ~I. Jannings pensait
qu'~ de rares exceptions près, le Gouvernement du Royaume-Uni souscrirait à
l'avis des membres du Conseil d'Etat sur l'ensemble des points importants.

16. Dans la déclaration qu'il a faite 2 la Quatrième Comraission de l'Assemblee
générale le 13 nove'lbre 1975 il, le représentant du Royau~e-Uni, se référant n
l'avenir des territoires sous-administration britannique, a déclaré que son pays
etait partisan du ~rincipe de l'autodétermination et que, lorsque la majorité de
la po~ulation le désirait, il octroierait l'indépendance à ces territoires. Il a
en outre déclaré que les ar-rangemerrt.s constitutiolmels concernant les îles Turques
et Caiques faisaient encore l'objet de discussions et qu'en raison de ses
ressources econop,iques réduites et du faible volume des investissements privés,
le territoire restait' lourdement tributaire du Royaume-Uni en matière d'aide
budgétaire et d'aide au développement (voir aussi le paragraphe 29 ci-après).

....... ~
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C. Troubles dans le territoire
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17. Al! cours des dernières annêes , le développement économique du territoire a
p.té bien inférieur aux besoins. En conséquence, de nombreuses personnes, en
~articulier les nouveaux arrives sur le marché du travail, n'ont pu trouver
d!emploi et récemment elles se sont élevées contre le fait que des expatriés
occupaient les situations les mieux rémunérées.

18. Entre septembre 1974 et mai 1975, le mécontentement de certains éléments
de la population s'est manifeste par divers incidents - incendies criminels,
voies de fait et menaces - suivis au début du mois de juin par une explosion
de violence. Les incendies criminels, qui auraient été allumes par un petit
grou,e de jeunes, ont endommage les bâtiments de deux aéroports, le cabinet
du juge, la caserne de la police et deux maisons particulières (y compris celle
du premier secrétaire).

19. A son arrivée ft la Grande Turque au début de mai 1975, le Gouverneur,
M. Watson, aurait été accueilli par une trentaine de ma~ifestants partisans
de l'indépendance, qui ont également reclamé le transfert à la population Loca.Le
des emplois occupés par des expatriés.

20. Sur la demande du gouvernement ŒU territoire, le Gouvernement du Royaume-Uni
a dépêché à la Grande Turque, fin mai, la frégate Millerva ayant ~~ son bord
21 policiers des îles Vier~es britanniques et de !lontserrat, qui devaient aider
les agents des forces locales, trop peu nombreux, à maintenir l'ordre. Au début du
mois de juin, des incidents violents se sont produits : deux des policiers
récemment arrives, en patrouille a l'extérieur du Club Junkanoo, ayant demande
des renforts à la suite d'un incident, des membres du club ont tiré des coups
de feu, atteignap-t et blessant deux policiers s tandis qu'un troisième était
blessé par une pierre. Un inspecteur de police des îles Vierges britanniques,
l'éditeur dlun journal du Royaume-Uni et un membre de la marine des Etats-Uni.s
stationné sur l'île ont été provisoirement détenus à l'intérieur du club. A
l'is~ue de nér,ociation~ laborieuses, il a éte convenu lue le gouvernement du
territoire raratrierait les forces de police étrangères et créerait une commission
judiciaire d'enquête chargee de faire la Imnière sur l'incident. Le départ de
ces agents de police, le 10 juin, a entraîné celui d'un certain nombre d'enseignants
étrangers qui, sans succès, avaient prié le gouvernement de garantir leur sécurite.
Depuis, le calme régnerait dans l'île de la Grande Turque.

21. La commission judiciaire d'enquête a ouvert ses travaux ~ la mi-septembre
sous la presidence du juge SmaIl (Jamaïque). Outre l'audition de témoins direc
tement liés à l'affaire, elle a recueilli les dépositions sous serment de
particuliers et de représentants d'organisations sur les causes de l'incident
du Junkanoo Club et les solutions éventuelles. L'un des témoins a attribué
l'incident au nombre insuffisant d'insulaires qualifiés dans la police et dans
l'enseignement et à l'absence de débouchés pour les jeunes ~ la sortle de
J_'école. Un autre témoin, la Présidente de la Fédération den femmes, a sngf.:ére
le lancement d'un programme de Logementis a bon marche, la création d'un centre
communautaire, et la nomination d'une personne chargée de surveill~r les élèves
qui ne vont pas à l'écoles d'un agent de la protection sociale et d'un agent
de probation. Le rapport de la commisslon n'a pas encore ~+'é publié •
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24. Comme il a été indiqué ~lus haut) certaines caté~ories de la population
locale ont récemment manifeste leur oupositio~ à la nrésence d'étrangers dans
le territoire, 3énéralement ~ cause de facteurs ?conomiques et sociaux. Cette
xénophobie ~ atteint son ~aroxJrsme au début du mois de juin 1975 avec l'incident
du Jun1;:anoo Club (voir ci-dessus par. 20).
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23. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique possède une station de -:;ardes-cêtes
à la Caique du S\ld. Il nossède aussi des installations navales) une base aérienne
et une station de télémesure sur \ln terrain d'une su~erficie de 232,7 hectares,
qui lui a été cédé ~ bail ~ar le gouvernement du territoire. Les Gouvernements
des ~tats-Unis) du Royawne-Uni et des îles Turques et Caïques continuent
d'examiner la question de l'ap~lication de l'accord relatif aux trois bases
américaines, qui doit venir 2 expiration le 31 décembre 1977. Il est entendu
que le Gouvernement des îles Turques et Caiques participera ~ la revision de
llaccord~ qui aura lieu avant la date d'expiration) ainsi qu'n tout entretien
concernant la reconduction dudit accord. Parmi les questions qui auraient été
examinées récemment figùre l'accès des personnes étrangères aux bases aux
établissements de vente hors taxes~ qui; selon certains commerçants de la Grande
Turque, nuirait ~ leurs affaires.

22. Le l~ouvernement du territoire a pris d'autres mesures pour faire face aux
problèmes de la criminalité et du chômage: il a notamment a) renforcé la ~olice

roy,~e des îles Turques et Caïques en créant~ avec l'assistance financière du
Royaume-Uni~ une nouvelle école char~~e de former des recrues locales (il y en
avait 10 en octobre); et b) développe les nossibilités d'emploi en accélérant
l'exécution des ~rojets de travaux ~ublics.

'.,
\;
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3. SITUATION ECOIJOMIQUF.

A. Généralités

25. Selon la Puissance administrante, l'év)lution économique recente n'a pas suivi
les besoins du ter!:i t oi re , du fait de la f'ai bLesac d.:-s r-es so ur-ce s et du faible
volume des investissements privés. Les investisseurs étrangers ont oriente leurs
efforts vers le développement du sec~eur immobilier et du tourisme - les secteurs
principaux de l'économie - et la :;Jêche commerciale. D'autres secteurs, tels que
l'agriculture et l'industrie manufacturière, sont restés dans un etat de sous
développement reb.tif. Il n'y a ni forêts ni ressources mÜlr~rI1.1es.

26. L'agriculture est pratiquement inexistante dans les îles Turques et p la
Caïque du Sud, mais il y a une certaine agriculture de aubs.i e tance dans les autres
îles Caïques, lA cul t'U'e principale étant le mais. Les principales difficultés
auxquelJes S~ heurte l'agriculture sont: la salinité des sols, l'irréGularité des
précipitations~ de longues périodes de secheresse et les dégâts qui peuvent être
causes par les ouragan s , Le gouvernement s'efforce de promouvoir le développement
agricole en assurant l'irrigation nécessaire au développement de cultures maraîchères
à Kew (Caique du Nord), en apportant des semences et des enc:rais vendus ensui te au
prix coîrt an t et en exeln.~tant de dro'i ts de douane le matériel agricole importé.
La plupart des villaGes pratiquent l'élevaee (porcs et volailles ~ssentiellement)

pour compléter l'alimentation. Vers la fin de l'anr.ée 1975, le Vice-President du
Comité des ressources et des industries du Conseil di}~at a propose la creation de
lotissements communautaires destinés aux cultures maraîchères dans des zones
~'Propriées choisies par le gouvernement, en vue d'augmenter la production ali merrtai re
et de réduire le coût de la vie. Il a recommandé la création de tels lotissements
à la Caïque du milieu, la Caïque Ju Nord et Providenciales, et il a suggéré de
limiter leur superficie ~ 20,2 ha de terres arables et à 52,6 ha dhe rbages ,

27. DE-::!uis la cessation d' activi tés de l'industrie saline en 1964, seules se
dêve.Lonperrt les industries manufacturières qui se rattachent au traitement du
poisson et à la production artisanale. On produit encore du sel à Salt Cay, mais
l'extraction en est Lar generrt subventionnfe par le gouvernement afin de fournir des
emplois à la population loc~e. Comme il a déjà été observé il, des négociations
ont eu lieu en 1972, entre des ~eprésentants du Conseil d'Etat du Gouvernement du
Royaume-Uni et du gouvernement du territoire, et des représentants de la société
F:SSO Inter-America, au sujet de la creation J' une raffinerie de pétrole sur la
Caïque occidentale ~ui est inhabitée. Bien que la société ESSO ait verse
100 000 dollars des ~tats-Unis au ~uvernement du territoire en 1973 pour couvrir
les frais de planification de la raffinerie et 200 000 dollars pour avoir ULe
option valable jusqu'au 30 juin 1976, sur des terrains si tues à la Caîque occidentale,
la. société n'apa.s encore pris de décision définitive en la matière.

28. Bien que le territoire ait exporté ÙU ~oisson ces dernières années, il est
1arcement tributaire des importations pour satisfaire les besoins de la population

jj Ibid., trentième session, Supplément ~fo 23 (.4/1002 3/Rev.l), vol. IV, chap . XXVII,
mnexe, sect. C, par. 37 à 40.
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31. Rn 1972, l'Rncouragement of Deve Lopmerrt OrdinancE' 1/ a été promul.guê en vue
d'encourager leD investissements tant nationaux qu'étrangers et le Conseil
èi'Etat a approuvé la creation d'une Statutory Deve Lopment Corporation qui sera
chargée de gérer les prêts accordés à des conditions de faveur par la Banque
antillaise de dêveLoppe-œrrt . Par la suite, en 1974, un projet de loi tendant à
créer une Development Corporation a été adopt.é et un Office du développement a
été constitue, composé d2 cinq merrores nommés par le 30uvernement (dont le
président, N. Astwood et deux conseillers d'Etat) et d'un membre de droit (le
secrétaire aux finances) .. Toutefois, au 10 juin 1975, aucun prêt n'avait encore
été approuvé.

Locale. La valeur des importations nia cessé d'être excédentaire par rapport ~

~elle des expor-tatrions , mais le aéficÏ"l:; èit..~ la balance commerciale a généralement
été compensé par l'aide financière du Royaume-Uni, les dépenses des touristes,
l'achat de biens fonciers et immobiliers par des étrangers, les dépenses effectuées
sur pâace par le personnel des bases mili taires américaines, les investissem~~nts

étransers et les fonds envoyés par Ips émigrés.

32. A cet égard, on se rappellera ~! qu'en 19'74, les membres élus du Conseil d'Rtat
ont présenté une j)étition au Secrétaire d'Etat britatlnique aux affaires étrangères
et aux affaires du Commonwealth dans Laque Ll.e il était indiqué Que, dans le
contexte des relations actuelles, l'aide financi ère généreuse du Royaume-Uni ne

30. F.n 1971, un projet de p l an de d~velopperuent du territoire a été app ro uvê par
le Conseil d'Etat pour orienter le développement et le Gouvernement du Royaume-Uni
a accepté de financer les infrastructures nêce-s saires prévues par le plan. Le plan
non seulement met l'accent sur le développement du tourisme mais prévoit d' encourager
di autres formes de croissance ê cononrio ue afin que le territoire ne dépende pas
totalement du tourisme. Le gouvernerr.ent a reconnu la nêcess i té d'êYiter Le.s
conséquences peu souhaitables d'un développement foncier trop rapide ~t non
planifié. Il a également prevu de faire une-place de plus en plus grande à
l'amélioration des communications, aux équipements sociaux~ à l'enseignement et
à la formation.

29. Les ressources fournies par le Royaume-Uni pour financer les dépenses ?i.lblique-s
dans leur majeure partie constituent la principale source de recettes du territoire.
Selon les prévisions budgétaires révisée s pour 1974, les recettes locales,
provenant essentiellement d~s droits de douane, Se sont élev€es à 1,8 million de
dollars des F.tats-Unis '!,/ et les dépenses publiques a. 4,3 millions de dollars des
F.tats-Unis (1,4 million de dollars des Etats-Unis et 4,1 millions de do.l.Lar-s des
Etats-Unis respectivement en 1973). Au cours de la période examinée, l'aide fournie
par le Royaume-Uni sous forme de subventions est passée de 1,2 ~illion de dollars des
Etats-Unis à 1,5 million de dollars des Etats-Unis alors que l'aide à l'équipement
est tombée de 1,5 million de dollars des Etats-Unis à 960 000 dollars des
Etats-Unis. .
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k/ Le 1er août 1973, le dollar des Etats-Unis a remplacé le dollar jamaïquain
co~~e-monnaie légale du territoire.

1/ Documents officiels de l'Assemblé':.' générale. vin:""':t-neuvième session,
Supplêment No 23 (A!9623/Rev.l), vol. VI, ·chap. XXV, annexe, sect. D, ~ar. 33.
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34. Fn juin 1975, le PNUD a fom'ni 549 200 dollars des Etats-Unis pour couvrir
une partie des dépenses encourues au titre du projet ré;jonal pour l y enseignement
et la formation de personnel sanitaire (paramédical) dans Les pays des lmtilles
membres du Commonwealth; ce projet Qui représente un COLi; total de 2,6 millions de
dollars des Etats-Unis, dont la difference sera versee par les l'r pays parti cipants
(y compris les îles Turques et Caïques), doit être exécuté en deux ans. Le même
no i s , le PNlJD a alloué 272 500 dollars des Etats-Unis s upnl.êmerrta'i rea afin de
p ro.Longer la durée d'un autre pro je't ré Bional , initialement approuvé en juin 1971,
tendant :l fournir une aes i stiance pour l'allienagement du territoire dans neuf pays
des P.ntilles (dont les îles Turques et Caiques). La deuxième phas> du projet doit
ê t re achevée en un an. En octob re , le PNUD a approuve un t ro.i s i ême projet régional
pour l' organistion et le développement des servi ces postaux dans 16 pays des
Antilles (dont les îles Turques et Caiques). Ce projet~ dont une partie sera
financée par le P~UD (328 000 dollars des ~tats-Unis) et l'autre par les
gou-rernements des pays participants (80 390 dcllars des Etats-Unis), doit être
ex~cuté ev 26 mois.

35. La plupart des terres du territoire appartiennent à la Couronne et les aut~es

sont en grande partie en p ropri.ê'tê libre. La politique du territoire en ce qui
concerne les terres de la Couronne consiste à ne pas délivrer de titres de
propriété tant que les tl:'rres n'ont pas ~t~ mises en valeur con fo rrnèment aux
conditions et modalités convenues. L'achat de :pro~)riétés privées Ill' fait l'objet
d'aucune restri~tion.

36. Parmi les projets de dêvel.oppemerrt foncier et de développement du t.our-i sms
signales antérieurement il fa.ut r appe.Lez- ceux entrepris sur la Caïque du I~ord et
à Salt Cay par deux societes, sur des terres de la Couronne (do~t Les super:'icies
sont respectivement de 607 et de 140,5 Le ct.ares l . Rn ce qui concerne le premier,
il s'agit d'un projet de la Seven Keys Lt d ; , qui a acheve de construire un h0tel~
un port àe plaisance et d'autres installations de base - notamment 25~8 kiloRè~res

de route - dans la région de ~fuitby. Parmi les travaux effectues en 1975, il faut

33. Pour la période 1972-1976, le Programme dE'S Nations lhies pour le développement
(PNUD) a attribue un cmffre indicatif de planification global pour la région des
Antilles (y compris les îles Turques et Caïques). Le programme par pays établi
pour cette région d'après le chiffre indicatif de planifi cation et app rouvê par
le Conseil d'administration du PNUD au début de 1974 pour la période 1974-1978
a été ajusté en conséquence. L'ensemble des fonds dont le telTitoire a dispo36
pour la période 1967-1974 s'est élevé à 181 460 dollars des Etats-Unis;
l'~ssistance envisagée pour la période 1975-1978 représentera au total
262 400 dollars dea Etats-Unis.

- 183 -

suffisait pas pour répondre aux besoins et assurer le développement dps rles Turques
et Caïques et que le peuple du territoire avait l'intention et l'ambition de
dêve'Loppe r- ces îles :!tour qu'elles puissent se passer de cette aide. Sf>lon les
auteur-s , la pétition reflétait lE'S s errt i.menüs de la vas te majorité des habitants
du territoire. 8:-:.on certaines informations, les ü.ctE'S de vio.Lence ré cents
mentionnés au paragraphe 18 traduisaient le mécontentement dE" certains groupes de
la population locale qui étaiE'nt irrités par la lenteur du dê ve.Loppemerrt
économique dans le territoire.

r:

B. Developpement des affaires immObilières et tourisme



1
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cite-r Les travaux d'a,grandissement de l 'hôtel, qui comptie maintenant 25 chambres
au lieu de 10, la construction d'un centre d'achat. et le lancement d'un projE"t
intéressant Hhi tby Have-n, où seront amênagêes 180 parcelles avec, dans de nombreux
cas, accès direct à la plage ou à la mer. Au cours de la mêmE" année, la Sunshine
Deve.Lopmenf Company, Turks, Ltd., a commence à construire un complexe hôtelier
de 50 chambres il Salt Cayo Autre fait nouveau important, en décembre 1974 le
Conseil d'Etat a accepté en principe la proposition, faite par unE" société
canadienne, d'aménagE"r Hotel Be ach sur la Gr-ande Turque, en construisant notamment
un complexe hôtelier de 100 chambres. Lorsque ces projets seront achevés, les
installations ~ouristiques, et notamment la capacité d'accueil des hôtels (qui
était de 287 en 1974), auront considérablement augmenté.

37. F.n 1974, 8 000 touristes environ se sont rendus dans le territoire (contre
5 Boo l' année précédente); d'après les estimations, ils ont dépensé 1?lus d'un
million de dollars des Etats-Unis. Selon un membre de l'Office du tourisme le
taux de f'réquentation des hôtels était en moye-nne d'environ 30 p. 100. A ce taux,
l'exploitation des hôtels n'est pas rentable. De L' avi.s de la Puissance administrante,
les résultats obtenus par l'industrie hôtelière sont restés insuffisants en 1975.
La destruction récente, lors d'incendies, de 2 aérogares (voir nar. 18 ci-dessus)
a également eu des conséquence-s défavorables sur le tourisme. Toutefois, avec le
retour à la normale- dans le territoire et la reprise économique gradu€'lle aux
Etats-Unis et dans certains autres pays industrialisés, on espère que l'industrie
hôtelière pourra marquer un certain progrès en 1976.

C. Pêche

38. Dans le secteur des exportations, l'ind'llstrie de la pêche joue un rôle
prépondêrant. Le p rodui t le plus important est la langouste, sui"ip. pa.r la chair
de conques séchée dont les exportations ont baissé au cours des dernières années.
Des licences commerciales de traitement et d'exportation ont été accordées nar
le gouve rnemerrt à trois sociétés étrangères installées sur la Caique du Sud et
les Proviaenciales, ainsi qu'à la Coopérative de pêcheurs, créée en 1972 sur la
Grande Caïque.

39. Un petit Service des pêcheries est charge d'appliquer la politique arrêtée
par le Conseil d'Etat en ce qui concerne l'industrie de la pêche. Il exerce une
surveillance sur la pêche et le traitement du poisson, veille au respect des
règlements app.l i l~.qhl€'s aux pêcheries et procède à des recherches sur la langouste.
En 1974 il s' est produit deux faits importants intéressant l' industri e de la pêche
a) l' at.Locat.Ion , par le Royaume-Uni, de 15 972 dollars des Etats-Unis pour l'achat
d'un navire de recherches qui servira à étudier les mesures permettant de protéger
les res sources en langoustes contre la surexploitation et à lutter contre la
pêche illégale dans les eaux locales; b) la nomination, en décembre, d'un
specialiste des ressources naturelles, chargé de conse.iLl.er- le gouvernement sur
la politique à suivre en vue de mettre sur pied. une industrie de la pêche stable
et efficace. 3ien que la pêche commerciale n'ait pas été rentable en 1975, on
pense que, s'il était bien organisé, le secteur de la pêche à la langouste
pourrait ê t.re développé sans risque de surexploitation et que L' on pourrait
plü~Duvoir la consommation de la chair de conques, specialité locale .
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I~O. le territoire se prête bien au dêveLoppernerrt du tiouz-i.eme , A ce t égard, les
~fforts ont surtout porté sur l'amélioration des liaisons aériennes. Bien que
l'af'jrogare de l'aéroport de la Caïque du Sud et celle de l'aéroport Lrrte rnat.Lone.L
de la Gr-aride Tu::.·que aient été dêtrui tes par des incendies (voir par. 18 ci-dessus),
des travaux sont en cours ~our les reconstruire E't pour aGrandir lE's installations
de la plupart des rieur terrains d'atterrissa[':e du territoire. Au cours de la
période consid~rée, trois com~a~niE's aériennE's commE'rciales assu~ai~nt des vols
Lrrternat i.oneux à destination e t en provenance du territoirE' : la ~-1ackey International
Airlines et la Rich International and Turkos Holdings, compagnies amê r ic a i nes ,
ai ns i que la Turks and Caicos ·tirways, filiale d'Out Island Ai rways (OIA)
des Bahamas.

41. Les trois ports de commerc~ situés sur la Grande Turque (le plus importRr.~j,

j Cockburn Harbour E't dans les Provi denci, ales , ne peuvent recevoir que dp.:,
navi.re s de faibles tonnages. D'après la PUiSSal1Ce aJministrante, dE.:ll21. compagnies
de navigation de j~iiami (Floride) ont desservi la Grande Turque cu 1974. Les
navi re s des Paya-Bas ne font plus escale dans ce port. Dep ui s 1974~ le
gouvernement n'assure plus de service régulier "Pour Le transport des marchan di se s
erre re la Grande 'rurque et la Caïque du Sud.

)~2. Au cours de la nê r-i ode considérée, aucun chanrrenx-nt important n'a été signalé
en ce qui con cerue le réseau routier du territoire, l' approvi ai.onne merrt en éneri~iE

électriqlle, les télécolill!1.unications et l'approvisionnement en eau.
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43. DI après les rens ai gnement s fl"l'lrnis par le Royaume-Uni, er; 1974 la s i t uat i on
de l'emploi a été car-act ê r.i s êe par son instabilité•.L'aGminü1tratioll est restée
une des principales souices d'emplois pe rr-anerrt.s pour la main-d'oeuvre qual i t'i ée
et semi-qualifiée. Le se ct.eur privé :'< :§p.a.lement offert des er--Lci s saisonniers 8. do
la main-d'oeuvre non qualifiGe et semi-iqual.i f'i êe . A,la fin de L' annê e , (ln compt ai t
un chi ffre record de 105 marins locaux recr'J.tfs par des compagni es de n ayi.gat i.on
ét rangères •

!~4. Comme il a été inrliqué dans les sections pr~cêdei:ltes, l'économie ne :.:: 'est T'QG. .
assez ral)iCle:nent dêveLoppêe 8.U cours des derl:ières années pour fournir a uf'f'i s smmerrt
d'em1üois pour les travailleurs locaux, en parti culier .:?our les nouveaux -.'e:"1US dans
le marché du travail. Cela s'est traduit. pal' l'exode cons t crrt de la r.'l9.in-5.; oeuvre
locale à l' ::tranger. NSan14oins, cette ::J1'lî:'3rs.tion n'a qu/ en I,artie cont rd.l.uê 3.
abaisser un chômage iThport.ant et ti. atténuer le mécontentement. Ce SC.1t les jeune3
qui ont été le plus lourdement t ouchês . '~i,=,n que le gouv\:'rnf:'rrent ait pris des
mesures pour remédier à cet ~ c at de ciros e s ,les problèmes auxquels se heurte la.
mai n- d'oeuvre n'ont pas été :::-e glés .

45. Le e;ouvernement s'est engagê à assurer de meilleurs servi ces m(~di caux. Le
ni veau général de la s ante est bon.

46. L'enseignement re.l ève du Servic€' d~ l'ens'.:i.~1~;-lle;:'it, orgar.1isr~e publ.i.c prE~;i.r1(

par le Premier 8ecrétcire. Le .ii rect.eur de l',"nsei[~~ement (Chief Sd1.1C:'.tion Off~.cer)

est char,'!,é d' appliquer la politique fixée "!,a.r le .~r,;'rd. L:ens,,:,i[:,ne!l:ent ")rimain:,
gratuit, est obligatoire lJOU:'h les enfants de " aus et demi 8. 15 l'ms.

47. En 1973, de rn i èr~ annêe pour Laque Ll.e on cispose de donn êes , il cri s t ai t
15 Lcolp.s primaires publiques et une ê co L> pril'l'1.ire privee emj)lo;T1?l1t au t.ot e.L
119 enseirmant.s et compt en t l 727 élèves. L'enseirnement s e ccndair« f~tp1. t
princi»al.emerrt assure par de ux ·~tablissements publics co.rpt crrt 23 ens e i gnerrbs et
420 élèves. Il existait éL':alement un petit établiss'='l'1.e:n..t è!.: ens e i gueme rrt se con-tai r-s
reLevarrt dlune mis s ion . On pens ait commencer en 1974 2 construire un centre
d'enseignement technique où ~eraient enseif~né~: les principaux métiers. Le Pl'Oc.r09.111r·'
de fo-rm"".tio:l d'ensei8nants en cours d'em~loi9 orgm1Îsè avec l'aic',:: du Go uve rnemcnt;
du Roya.ume-Uni 'en 1971~ a pris fin en juillet 1971+. Au COU1'S ûe ce t t c !:';;:riode,
62 enseignants ont complété leur formation. Au cours du premi.er srmest re df: If!) ~

34 ens e i gnant.s ont suivi des cours il l'étranGer. En 1975, les faits les plus
Lmr-or-t arrts qui se sont p rodui te dans le domai.ne de l y ens e i znemerrt O~1t été Ir
fermeture des écoles en mai et le ''''Épart d'un certain nonibre d'ensei.cne.nts &trr:.ngel's
en juin, à la suit.e d'incidents liés au. maintien de l'ordre (voir p ar . êC c:.-dessus).
Il s'ensuit que le territ'oire se trouvé' aux prises cLuT3 ce doma'i ne , avec des
problèmes bien réels et fort di vers.
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CHAPITRE XXX

ILES FALKLAND (HALVINAS)

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

, 1. Le Comité special a examiné la question des îles FaJ.kland (Ma1.vinas) à ses
~ l055ème et l056~~e séances~ le 13 et le 17 septembre 1976.

2. Lorsqu'il a examiné la question 9 le Comité spécial a tenu compte des dispo-
',. sitions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la

résolution 3481 (XXX) du 11 décembre 1975 relative à lrapplication de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Au paragraphe Il de cette résolution, l'Assemblée priait le Comité spécial "de
continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate et
intéfrale de la résolution 1514 (XV) dans tous les territoires qui n'ont pas
encore accédé à lrindépendance et, en particulier 9 de formuler des propositions
précises pour l'élimination des manifestations persistantes du coloni~~isme et
de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente et unième
session l1

• Le Comité a également tenu compte de la décision que l'Assemblée
~énérale a prjse le 8 décembre 1975 à propos du territoire 1/.

3. Lors de l'examen de la question~ le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe l au présent chapitre)
conteÜaIlt des rensei:3nements sur l'évolution récente de la situation dans le
territoire. Il etait également saisi des communications suivantes, adressées
au Président : lettre datée du 27 janvier 1976 adressée au Président par
l'Argentine (voir l'annexe l au présent chapitre): lettre datée du 11 février
émanant de 1 ÇArgentine (A/AC.109/5l3)~ lettre datée du 23 février (A/AC.109/5l7),
par laquellé le représentant permanent de l'P~gentine auprès de l'Organisation
des Nati.ons Unies a transmis au Comité le texte d'une lettre de même date
adressée au 3~crétaire géneral (voir l'annexe III au présent chapitre) lettre
datée è~ 3 mars 1976, émanant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord (yoir liannexe IV au présent chapitre): et lettre datée du 6 mai 1976,
êmanarrt de L"Ar2:entine (voir l "annexe V au présent chapitre).

4. Le représentant du Royaume-Uni, en tant que Puissance administrante, a
participé aux travaux du Comité special consacrés à l'examen de la question.

5. A la l055ème séance, le 13 septembre 1976, le représentant du Royaume-Uni
a fait une déclaration (A/AC.109/PV.1055 et Corr.). Au cours de la même séance, ~e

représentant de l'Irak a présenté un projet de résolution (A/AC.I09/L.1133)
ayant pour auteurs les pays suivants : Cuba9 Irak, Hali, République ara.be
syrienne et Your,oslavie. Avec l'assentiment du Comité, le représentant de
l'Argentine a fait une déclaration (A/AC.I09/PV.I055 et Corr.). Les représentants du
Royaurrle-Uni et de l;Argentine ont fait d'autres déclarations (A/AC.109/PV.1055 et Corr.)
Le Président a fait une déclaration (A/AC.109/PV.1055 et Corr.).

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale? trentième session 9

Suppl~me~ No 34 (A/l0034), p. 127, point 23.
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6. A la. l056ème sêance 9 le 17 septembre ~ le Comit ~ spécial a adopté par 17 voix
contre zéro, avec 5 abstentions, le projet de résolution (voir le paragraphe 8
ci-dessous). Des déclarations ont ~té faites par le représentant de l'Argentine~ avec
l'n.Rt'cntimullt du Comité, et le repri\Gen"tnnt (tu Royuume-rlln i (/'JAC.I09/PV.IOS6 et Carr.).

7. Le 23 septell1bre 9 le texte de la résolution (A!AC.I09/543) a été communiqué
au représentant permanent du Royaunle-Uni auprès de l'Organisation des Nations
Unies, pour qu'il le tran~lette à son gouvernement.

!~

1-

.... fi 2.a

3.

4.

5.

Le Comité spécial g

B. DECISION DU CmlITE SPECIAL

~yant eXSllliné la question des îles Falkland (Malvinas),

Rappelant les résolutions 1514 (XV) en date du 14 décembre 1960,
2065 (XX) en date du 16 décembre 1965 et 3160 (XXVIII) en date du
14 décembre 1973 de l'Assemblée ~énérale)

8. Le texte de la résolution (A/AC.I09/543) que le Comité spécial a adoptée
sa l056ffil~ séance, le 17 septenilire (voir le paragra~he 6 ci-dessus)g est
re~'oduit ci-après.

Considerant les paragraphes ayant trait à cette question adoptés par la
Conference des ministres des affaires étrangères des pays non alignés qui
s'est tenue à Lima en 1975 2/ et par la cipquième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes qui s'est tenue à Colombo
en 1976 l/,

1. ~Jrrime sa reconnaissance au Gouvernement de l'Argentine pour les
efforts qu'il n'a cessé de déployer, conformément aux résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale, pour faciliter le processus de décolonisation et
promouvoir le bien-être de la population des îles,

2. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretaene et d'Irlande
du Nord et le Gouvernement de l'Argentine d'accélérer les négociations
concernant le conflit de la souveraineté g comme denlande dans les résolutions
2065 (XX) et 3160 (XXVIII) de l'Assemblée général.e;

3. Fait ap1)el aux deux parties pour qu'elles s'abstiennent de prendre
des décisions impliquant le recours à des modifications unilatérales de la
situation pendant que les îles passent par le proc~ssus recommandé dans les
résolutions susmentionnees:

~.
1
1
1

4. Demande aux deux gouvernements diinfor~er le Secrétaire général
et It_~semblée genérale, dès que possible g des résultats des négociations.

87.

3/ A/31/l97, annexe l ~ par. 119.
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ANNEXE I~

DOCl1T'1ENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

TABLE DES ~~TIERES

GENERALITES .••••.•.••••••••.••••••••••••••.•.•••.•••••

EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE ••••••••••••••

SITUATION ECONOHIQUE ••••••.••.•••••.•••••••••••••••.••

SITUATION SOCIALE ••.••••••••••••••••••••••••••••••••••

SITUATION DE L' ENSEIGNEHENT •••••••••••••••••••••••••••

~ Texte publié précedemment sous la cote A/AC.I09iL.II05.
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ILES FALKLAl"fil (:vIALVINAS) El/

1. Les îles F~~~land (Malvinas) sont situées dans l'Atlantique sud à
772 kilomètres environ au nor\l-est du C9.p HOTu. Elles comprennent 200 îles
d'U:le superficie t o't e.Le de 11 961 kilomètres carrés. Il Y a deux gr-andes îles,
East Fa.Lkl.and et l'lest Falkla.n~~. Outre un certain nombre de petites îles, les
dépendances comprennent la Géorgie du Su..I, il 1 287 kilomètr·?s à l 'est-sud-est
des îles FaIkl.and (':ahrinas) ct les îles Sandw i ch du Sud, qui sont inhabi tees, à
756 kilomètres UQ sud-est de la Georgie .u Sud.

1...

~!
1

2. D'après le dernier recensement, qui a eu lieu en 1S'"{2, la poputat.Lon du [
territ9ire, dépendances non comprises, cOOiptait 1 957 habitants, p~1esque tous.
de souche européenne e't pour la. pLupar-t d'origine britanniclue. Sur ce nombre,
1 079 habitrolts vivaient dans la capitale, Port Stanley. Le chiffre estimatif
de la population au 31 aécemore 1971~ était de 1 759 hab i tarrta (contre 1 8~r4 au
31 décembre 1973). Ces chiffres indiquent que l'émigration a continué de
dépasser l'accrois3ement naturel relativc::ment rapiie, tendance qui s'est
établie en 1953.

2. FVOLU'l'rm~ CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQur;

A. Constit~tion

3. Les disposition;;; de 2.:" Cons titution du territaire, promul.guée en 1949,
et modifiée en 19)) et en IJ64, sont décrites dans leurs grendes lignes dans
le rapport du Comi..té spécial l l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième
session b/. En bref., les organes d~ gcuve~nement sont les suivants: a} le
Gouverneur, qui est nommé par la R-::ine (et 'lui est actuellement M. Neville
tl. French); b) le Consei L exécutif, 'lui comprend deux membres ne f'a.i sarrt cas
partie de l'équipe gouvernementaâe nommés par le Gouvex'neW", deux membres ê Lus
par le Conseil législatif chois~s par ses membres élus et indépendants et
deux membres ès-qualités (le Secrétaire principal et le Secrétaire aux finances);
c) le Conseil lê~isldtif, qui est présidé par le GouverneUl· et comprend
deux membr s ès-qllali tés (le Secrétaire princ ioa.L et le Secrétaire aux finances),
deux membres indépendants désignés et quaüre :,Jj:~;':b:'e~ élus au suffrage universel
des ad..ll::'f>s; et d) la Cour i'appel, qui FI. été créée en juillet 1965 pour connaître
des recours contre les décisions des trio-illiaux du territoire.

B. R&forme constitutiormèlle

, C "1 "t" di -' t'" t / ',-" "al .' ~4. oœme ~ a e e an '"'Lu; an er-a euremen c , '.ID Comi.t-è speo i, compose ue
membres él~ du Conseil l~gislatif a été créé en janvier 1974 par le Gouverneur,
sur recommandation du Conseil, en 'lue de conaul.ter .l'électorat sur' la. question

al I.e:=: :?:"nsei-~nements t'i.gurant. dans la pr6sente section sont tires de rap-ports
puc.li.ês précédemment et des r-ense i gnemerrts que le GOl..·7ernement du Royaume-Uni, de
Grande-Bretagne et ~'Irl&~de du Nora a cownuniqués au Secrétaire gén~ral le
15 ,~uil:"p.t 1975 pour l "année se t.e rminaat; le 31 décembre 1974, conformément 3.
l'Articl'= 73 s: de la Charte des Na'ti ons Ih i es ,

ti Docll!nents officiels de .1' l'\ssemblee trenéra.le z vini-\t-ciuquième session,
Su?pl~r'lent No 23 (A/60~3/s.ev-'.l), vol. IV,·chap. XIX, annexe, par. 4 ~ 7.

cl roid., ,-in,ç;t-neuvième ses~:ion, SUfpléT!1(:=nt No 2.3 (tI.!9623/Rev.l), vol. VI,
chap , JOCVI, annexe l , Dar. 43. 6.
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de la modification de la Constitution et de fa.ire ensuite des reco:rnmandations
appropriées. En 197t~, le COILiitê spécia.l a. tenu à Port Stanley et Ù<.;.ns d'autres
localités une série <le réunions au cours desquelles plu::;ieurs propositions ont
été avancées, portant principalement sur la révision de la composition et des
attributions du Conseil et du système électoral. Au à.~but de 1975, le Comité
spécial a présenté son ~apport au Conseil législatif.

C. Belations entre le Gouvernement a.rgentin et le Gouver:lement:
du Royaume-Uni

5. Dans une déclaration prononcee devwlt l'Assemblée génér.ale le
23 septembre 1975, le tld.ni~tre des affah-es étra..':lgères de l'Argentine
a dé~.laré

ilLe peuple argentin e3t convaincu des mérites de la n~gocia.tion<

~~ous appliquons d'ailleurs ce principe dans un cas qui nous concerne
directement. Comme chacun sait, mon pays est victime de l'usur?ation
par une puissance étrangère d'une partie de son territoire, les
îles Ma.lvinas. Il n 'y a qu'un moyen de résoudre la quesc i.on ; il faut
que ce territoire soit réintégré dans le patrimoine tern~~(,-ial de La
R~p~blique, cm" il a été occupe par la force en violation du droit,
et jamais notre pays n 'y a donné son consentement Il dl.

.us

\

ice s ) ;

ices ) ,
'sel
lnaître

.eur ,
on

'apports
l de

.'

VI,

1.::: reprfsentant de l'ArGentine a réaffirmé ensuite la volonté d.e son gûuvernement
de négocier avec le Gouvernement britannique, conformément aux disposi-;ions des
resolutions ~t ;les consensus adoptes par l'Assemblée générale; il ne doutait
pas 0.'J.e le Royaume-Uni déciderait en fin de comp'ce de se conformer aux résolutions
de l'O~u et de négocier dès que possibl~ la solution définitive de ce différend•

6. Le [/[inistre des affaires étrangères de l'Argentine s'est ensuite référé à une
d~cision prise à Lima à la Conférence des ministres des affaires étrangères des
pays non a2.if.l;!lés concernant les îles Malvinas (Jl..!10217 et CoravL, annexe, par , 87),
où, p,-t-il (Û~clar;;, "il a été clairement reconnu que l'Arsentint: avait le droit
de son côté et ç,u'il était exclu cl f app.Li.que'r , dans ce cas particulier, le
principe de l'autodétermination car l'occuration britannique, en l'occurrence,
constitue une violation du principe de l'intégrité territoriale consacré
specifiquement par la résolution 1514 (XV) If. Il a ajouté que le prc;?,ra~"iiiIie de
solid-::.rité et cl 'assistance mutuelle de Lima renforçait la détennin~t~cn de
l'Argentine d'obtenir à brève échéance le rdtour des îles Malvinas su patrimoine
national par les moyens inuiqués dans les résolutions 2065 (XX) du
16 décembre 1965 et J160 (XXVIII) du 14 décembre 1973, de l'Assemblée générale.

7. Le 16 octobre 1975. le Gouvernement bri tannî que a. annoncé qu'à: la suite
d'ème demande du Conseil exêcutri f des îles Falkland, une mission spéciale ù.irigée
par lord Shackleton, ancien ministre d'lm cacâneb travailliste, serait envoyée
dans le territoire pour examiner les moyens Q'en renforcer l'économie (voir
par. 31 ci-après). Il ajoutait que le Gouvernement; argentin avait été avisé
de cette décision.

~/ Ibid., tl-entième session, sâance s pl~nières, 235'(ème séance •
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8. Dans une lettre da'~ee du 14 novembre 19-75 ~ Le re~résentant permanent J.e
l'Argentine aU:i'lrès de l'Organisation des iJations Unie~1 a commun'iqué au
Secrétaire général le texte d'uu communique de presse du Hinist~re des re.Latii ons
extérieures de l'tœgentine en date du 22 octobre 1975, dont l~ texte suit:

9. Dans un
représentant
notamment

i5/ Doc
1" '... 2P enleres~

"De même
eu suje
déploro
inacce:;;
(.lui est
je ccop
et l(-;ur

liA
Gouvern
cours d
Dans la
entend
conséqu
non pas

"!vIon g011

informa

p,

sa souv
de par
3160 (

li'
qui com
de l' ft..l'

l'appro
des hab
Gouvern

12. Le 2 ,jr
un communiqu
contacts éta
représentant
méthodes pe
en particuli
également in
ava.ient touj
les îles, so

11. Il a ég

10. En ce q
décla!'é que
unilatérde
pourraient ê

6. Une fois de p.Ius , l' Arge1Jtine exhcr-te 2.a Grar..de-Brs:taf';Ue '1 comprendre
que les négociations au sujet du conflit de souver-a'ine t ê a. 1,1 égard (iE>

l'Archipel est JG moyen appropm,e pour parvenir à cette scLut ion , confor
mément aux dêcâ ai.ons des Nations UIL':'es et aux no rmes reconnues pal' le
monde civilisé I/."
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5. Les négociations entre les deux gouvern81nents cons ~,i tUt'r. t ]., asjec t
essentiel du. processus devant aboutir 9: une solution défir•.';. t ive du
différend. Par conséquent) l'exf;cu'ticn d'actes qui i-Lsquent ,-:e J.i::3

compromettre nuit aux relations errtre h. Républi'1.ue Arger·tine et le,
Grande-Bretagne et errt rave la solution pacifique de :~a ques t i.on (les
îles MaJ..vinas.

4. La mies i.on que se propose d 'envoyer-la Gra,nde-nretagne ne serait pas
bienvenue car elle violera.i t le principe lie non-dnnovatLon J du fait que son
but serait de -r-oc, der à, 'e étude tendant à évaluer la poss i biL t';:
d'expl.:>rer du point de vue êconomi.que les ressour-ces '~latllr(';:'les .Ie s
n es Malvinas, qui naturellement appartiennent ii la R~:;::-l.:.tliq..ue Argent.i.ne ,
Il s'agi't donc d'u..Tt acte Lncons i dê rê que la. Chance.l.Ler-i,e 1.:l.!",sE:,!tj.·,~' L1'2 voudr-ai. t
pas interpréter comme une :.?rovocation, car cele. signi:::'ierai'c '~.ü.e la.
Grande-EY'etagne n ' uccerte pas de poursuivre norme.temen'. 1(;;;,; nF.'·~(':;ia:t:.':ons

bilatérales, f'ait qu i r-i squer-ai t d'~voi:t" des consêquencec im1>rév:i.si~jles

et certainement graves, dont la :}rande-B:r.e~agne sez-ait seul,e r-sspons ab.Le,

3. Estime que 1;, question des îles Mal.vinas :f'aisant 5. l "neure actuelle
l' o'ojet de négociations comme l'a recommande IfAsseu{<lêe gé;.,érole dans ses
résolutions 2065 (XX) et 3160 (XXVIII), les parties au différexld Joi vent.
s'abstenir d'innover unilateralement en ce gui concerne Cles as:·u.;cts .fonda
mentaux de la question, f'autie de quoi elles risquent. de dênature r .L "ob jec t i f'
très clair des résolutions precitées et d r a.ller il l'encontre de l' espri t
qui a prêval,u dans toutes les nêgoci.atLons qui ont e-.J lieu .ius au ' dO:I:':~sew.t
entre les deux pays au suj~t de l'Archipel, ce qui est absoIume-rt inacceptable
pour le Gouvernement argentin.

1. Réaffirme tous les termes du cOI:nnuniqu~ publié par- la Chanceû.Ler-i.e ,
le 19 mars 1975 el.

2. Déclare qu~, contrairement à une information de pre~se ~n ~rovenmlce

de Londres, le Gouvernement a.rgentin n'a, à aucun moment, donné son
conaerrtemerrt en ce 'lui concerne la mission précitee.

el Ibid., SUl?plénH:mt !fo ,?3 (A/I0023/Rev.l), vol. IV, chap . XXIX, annexe, par. 16.

fI A/c.4/804.

"Devaat ItiIltention exprimée par le Gouvernement britannique d'envoyer au/.
îles Malvinas une mission chargée de proceder à '1ID recensement', éC0n':~'ll:i.que

et fillancier' de l'Archipel et des zones :1.djacem.ies, le ~(f.bjstère des
rel~tions extérieures et du culte



11. Il a également déclaré :

la. En ce qui concerne la découverte possible de 9étrole dans la région, il a
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Il a ajouté

"De même, mon gouvernement a informé :?ar courtoisie le Gouvernement argentin
au sujet de notre preposition d'étude de l'économie des îles, et nous
déplorons qu'il consid~re apparemment cette êt~de comme une innov~tion

inacc0~table. Une mission diexperts dans les dcnaines économique et technique,
. ... _..... l " " d"''''' f" t'" l' . t(1Ul es v pre3J.dee par cr-d Shackleton, S, ete es i.gnee , con ormemen a espra

le coopération 'lue nous vcul.o'ir voir SI instaurer entre les habitants des îles
et Le-ur-s voisins de l'Argentine.

Un certain nombre de mesur.es de coopération économique existent déjà,
(lUJ.. comprennent une coopération pratique entre les habitants des îles et ceux
de l'Argentine. Ces mesures portent actuellement sur les communications et
1'approvisionnement en carburarrt , et nous espérons or.g:miser, dans l'intérêt
des habitant;:;, une coopération plus poussée entre mon gouvernement et le
Gouvernement azgerrt in fil."

POU1~ conclure, le Gouvernement du Royaume-Uni n 1 a aucun doute quant à
sa souveraineté sur les îles Falklarid, mais il poursuivra ses efforts en vue
de parvenir à une solution du problème dans l'esprit de la résolution
3160 (XXVIII). Ir

"~Ion gouvernement a d 1 ailleurs pa.rtagé avec le Gouvernement argentin les
informatiœlS dont il disposait sur cette quesHon , n

liA la suite de la résolution 3160 (iO..'VIII), les échanges de vues entre le
Gouvernemr;;nt du Royaume-Uni et celui de l'Argentine se sont poursuivis au
cotœs de l'arnlée écoulée en vue de résoudre les divergences qui nous séparent.
Dans la recherche d' une solution, mon gouvernement n' a cessé de répéter qu'il
entend observer les termes de la résolution 15]4 (X\f). Ce sont, par
consequent, les voeux de la population des îles qui doivent prévaloir, et
non pas une idee arbitraire de ,_ que peuvent être leurs intérêts.

décla!'é que son gouvernement :l'avait pas l'intention d'entreprendre
unilatér~e pour mettre eu valeur le pétrole ou d'autres ressources
pourraient être découverts dans la région du Sud-Ouest atlantique.

9. Dans une déclaration faite devant l'Assemblée générale Le 8 décembre, le
représentant penna~ent adjoint du Royaœ~e-Uni auprès des Nations Unies a déclar~,

notamment

12. Le 2 ,janvier 1976, le 'jinist:~r':'! argentin des affaires étrangères a. publié
un conmnmiqué de presse dans lequel il déclal'ait qu'à l'occa::;ion d'une série de
contacts établis à diver, niveaux au cours (~es semaines pr-ê cêdenbes entre les
représentants der., deux gouvernements, il ava.i t été procédé il un examen des
méthodes permettent de surmonter les obstacles entravant les négociations,
en part i.cul.i.e r l "envoi de le mission Sha.~kleton pH.::: le Royaume-Uni. n était
également inJique dans le communiqué de presse que les représentants argentins
ava.ient toujours rappelé la :posi tian de leur pays quant à sa souveraineté sur
les îles, son opposition à toute modification unilaterale et son insistance

15.
quarre
des h
volon
àiffé
ratio.
habit

KI Documents officiels de l'Assemblée géllerale, trentième session, seances
plénières, 2431ème ~éance.
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pour une reprise des nêgocdat.Lons sur le diff{:rend relatii' à la souveraineté lors de
la prochaine réunion d~s ~0pr6sentauts des deux g0uvernements. Le Ministère,
ajoutait que le.~ :.:'e1>r""2€:t::.S.!:ts du Royaume-Uni avaient finalement déclaré qU'l.ls

~ , ... ~ ~ d ~ . t' 't' ~ dn' .:ltal.ent p8.S u meme d'accepter la rêouve rt.ure e negoca a aons vas an a reaou re
le differend sur la souvp.r.aineté; ils avaierrt indique, toutefois, que le Gouver-nemerrt
du Royaume-Und désirait :;ou.jours tenir etes convez-sations , avec un ordre du jour
soup'l,e ~ sur la coopèratLon économique et <lue ses r-eprêsentiant.s pourraient être
autorisés à entendre toute yroposition argentine sur d' auer-es sujets , Il etait
indiqup. dans le comnun i quê de pz-ease que dans ces conditions, le Ministère ar-gentin
des affaires i[trangères jugeait Lnoppor-tun d' accepter de discuter de quest i ons
qui n'avaient aucun r-appor-t avec le veritable pr01üème et qui, par consêquerrt ~ ne
pourraient pas permettre d-1y trouver une solution.

13. Le 13 j~lvier, le M2ni3tè~e argentin des affaires étrrolgères a publié un nouveau
commurriquê de presse decla,rant que le Gouvernement a rgerrt i.n avait. reçu un message
du Secretaire d'Ets.t. brita:cmig.ue aux affa.ires ~trangères et aux a.ffaires du
Commonwealth da~s lequel celui-ci insistait pour d~battre de la coopération
economiq,ue, mais, loin d'r.tbandonner l'attitude du noyaume-Uni qui consistait à
rompre unilatËralement les négociations, qualifiait le diffRrend relatif à la
souvera'inetiê sur le territaire d~ "stérile", ce qui , J.€: toute i&vidence , était
inaccepta."t.le pour le i.,ouve:!.'::'lCllien L argentin. On indiquait en outre dans Le COTIL"nU

rri.quê que l'Ambasaadcur J.' Argentine auprès du Royaume-Uni, qui. était l'entre en
Argentine depuis un certain temps, ne regagnerait pas son pos te et que, compt-e
tenu ~e l!état Rctuel de la situation sur la qaestion des îles Malvinas, le
ac.'.lvernement argentin aVôi t ind.iqué au Gouvernement bri t.anrri que qu'il serait
souhaitable Çiu'il rappelle son 8JIlbassadeur en poste en ArGentine. Le Ministèr'e
argentin des affaires étrangh--es a déclaré, Lor-s d'une conférence de presse) que
la décision de demandez- le rappel de ].,Ambasuadeur du Royal.une-Uni ne signifiait
pas U,1e rupture êtes relations diplomatiques avec ce pays , Il a ajout~ que les
habitants du territoire n ' auraient pas à sour.rr-ir du différenl entre les deux pays
et que, ni les communications entre le territoire et :La. métlopole ni l'approvi-
s i onuemerrt des îles pa!' l'Argentine ne seraient interrompus.

1);.. Le 14 ,ja.:."1.vier, le Sec;:etaire d' Etat br-icanni.que aux affaires étrangères et aux
affaires du CG:!"lIIlommaltb. a déclaré devant, la Chambre des comnunes

"Notre &~'litié t:("adi;~ionn.elle avec l'Argentine n'est troublée que par les
problèmes du~ à la revendication de souv~raineté de l'Argentine sur les
îles l"''Ù~::Lm,l, dont les ha.bitants désirent rester sujets britunniques ,

An COi;.rr; de l':-,'7C;, toutes les parties int€ressées, y compris les hab i tnntis
des ~les, ont reconnu ~ue le développement et l~ diversification future de
l 'fcononLÎ.e des îles ne pourraient se faire que dans un esprit de coopération
ayec lfArgentine."

15. i:{otant,ue l'enquête èconomi.que de:,-!-;inée à chiff.cer les options offertes
qU&1C au développeillent économique futur était en cours de réalisation à la demande
des hab i t.arrt.s des îles, il a estimé que, si chaque partie faisait preuve de bonne
volonté, "la Qrande-Bretaer~e et l' Argerrt i.ne devraient être capables de faire du
différen.:i relatif à la so.rver-ai.net.ê sur les îles 1..Ul facteur permettant la. coope
ration entre les deux pays, ce qui serait. conforme au désir et aux intérêts des
habi.t.arrt s des îles Falkland ll

•
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l6. Le Secretaire d'Etat :-1. ree;retté cp'.i~ ne 11lÎ ait pas ~t:; poe e i.b.Le jusqu'à
p:rét:ient de trouver le moyen de faire convercer Lee propos i tiens dl"! son gouvernement;
pour' des ;l::gociations sur la coopê rat.Lon Aconomi que et l'insistance de l' Arc;entine
tnu-::l1aIlt des ne "':0ci at i cus sÎ1:a:.ltanées concernant le transfert de souver-s.i.net ê ,

S-.; r~rfrant à la. rGsoluti0n 3160 {X1."YII:::;', dans ':"a.quelle l t:.~':;emhF~e générale
prie instamr.lE"'nt 1·=; Gouve rnemerrt s du :-:oy&.u!~FJ-Uni et de ::..'Argentine de pour-su" "Tt: l,~~

négociations en "U'" d'arriver :-. une solution QU probâ èrac , il t' (12clèl.1'ë : "C,'(;st ce
que nous essayous de faire : parven'ir à une coopération ~conlJmi~lue crrt re Lee deux
gouvernement.s susce:ptible d'amener d'autres changenents , JUSq1l ' à prése~1t, je n'ai
pas f'U en convaincre le Gouve.ruemerrt ê:.rgentin". Il a ajo'.1té que le :jouvernement
du Ro~..a1.1me-i.Jni r-especcait nê anmoins le principe du 'iroit de libre 2..2te:crr:inatior:.
pr-ocLamê dans la résolution 15::..4 (x"V) de l t Aasemo.Lêe bén ';ralG.

j.7. Le 27 .ja.nvier 1976, en répons~: ;~ une que s r.i on :pof,~e 3. la Chambre des lords,
Le Minis cre dt 3tél.t du Fo re i gn and 00mm.onw-eal t:: Office a déclare que La politique
du Gouver-nemerrt br-i, ta..~ni(lue al' ége.rd du tel'l'i taire était la suivante

tt~n ce qui concerne 1'" souvez-a'inet.ê britannique sur les îli.:s . ~·::!.~:l[v-.i,

aucun changement; ne sera s:p,iJort; contre les voeux des nab i t.arrt s e 'fuute.:.·ois,
le:}ouvernement de Sa j\~3.jes t€ est.irae ••• 'lue les 1.ntSrê:..: ci long terne
de:, aac i tent s seraient 10:: mieux ;'er'ril-> par L 1 ~ ~'Sl.blissemen t de liens 2troi'cs
~t .'l111j.c:~U~': avec l tArgentine."

1 M·· ... ., . " ". l' At ~.<:o' ,.i.e a.m s tr-e a egalement d'i t qu 11 e sper-aa i; que les l'e3ulta.ts de enque e e rr eccuse
par lord Shackleton sur 116:::onomi~ cons tituerai ent une nouvelle base pel"rnett.::-.nt ùe
. , . U'd . d
~@lcer a nouveau ~n appel ~ux Ar~entlns, qui so~t pour le Roya~me~ n1 e~ S~lS e
Longue date et estir!lé~, en vue lie leu" deman àe r de 'Pa.rtic~i:,er ·1 1: ex-Lor-at.i.on commune
et à l'exploita~ion éventuelle de ces e:au.x.

10. Dans une lettre datée du 27 janvi,>-r 19'76 (yo:.r l~.?,nnexe II au :9r~sent chapitre)
le repr2sentw1t pernanent Qe ItArsentine ~u~rès de l;OrGanis~tion des Nations Unies
~ transmis au Président du Comite succial le texte de la Declaration du Comité
jwidiQue inter8.1'1éricain sur le pro~J12l'le de s îles ~Talvinas_ adoptée à Bio de Janeiro
le 16 janvier IJ·?6. Dans la D6cJ.arat.i·)::J., le C')~lii.t;:;, qui est 'Lm orL:f1.!1e de
l'Organisation des Etats a~êricRins (0EJ\.), a 8.ppuyé sans rêser"e ln. (.'o;:,ition de
l'Argentine sur la question. Il a ,-1Gcln,ré Que l' t·,!·.::;r::::nt.ine [~v~;,it ur... droit. de
souvera.inetê incon+.esta.ble sur les î:L.~:, f,;<::ly::.nas; :~.':.l~ 1 t envoi de la miss ior
Shackleton cons t i.tuad't urle vi.o.Lac ion des rê8clution~ de 1.' ASE:;::;mblée géaêl~31e;

que la présence de navii-ss de guer-re êtrangt~r~ dans les eaux adj ~1.Gen't,e3 'ie
l' J'rgentine rep!'ésen'taitune men '3.ce peur la l~2..ix et ln. Sr: '~m'i,té .J.:·.nsi 'l'cl i 'J;1e
Yiolation des règles interu9.tional.es r-e.Lat i.ves à la n':m-i~,te::"vention; et. i2. t'.

COr.lC1Ll qu" il s' ag.isaait d' l111e atti t.ude hostile B. l t 5:,~arcl de l' .!1.r,,;erltine.

19. Dans une lettre cistée du 6 fév:cler =",)76 hl, le re:présentantpermanent
par intérim du Royaume-Uni aupY"ès de L' OrgallÎss.t:io:l des ~;['t.::'<)~lS Uni.e s P" tl,,)T·eH:;
l'attF:1tion du Président du Consei.L de GÉ;C 11.!':.vS sur "un r~(~te :i.llic~.ti2 "t
dangereux commis Ile Ir C;vTierl lier un bttimetlt de ::'11el're de la ùêpu'blique
Argentine contre 10. na.vire âe recherche britannique Sha~~'{J.,~t::m, qui passait
pac i f'Lquemerrt en haute iller" et ef::'ectuai'(., a-t.-il déclaré, des r-echer-cr.ies

h/ Documents officiels ~~ Conseil de securité, trente et unième annee, Supplement
pour janvier, février et mars 197G (8/11972).
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sca.ent.Lf'Lques li:~es à 10. théol'i(:l ch:: la dêr-i ve n.e~~ continents ."t dent; le pr.)~rJJ:~""

cons t.i tuai t une con cr-LuutLon bci t anni que au ?:-oje t. i nt.e rnat.iona.L d.e géÙ..lyné,""j.que.
Au. nom de son gouvez-neneut , il a cont.rs té que ::"JI.~Gent.i.ne ait Le ù:t'O~.t (j'exerCi~r

une jurid..iction mar~. t i ce queLconque sur 1::1. zone e t a r!;)té r:!.~,~ l' 'lcte s ',sr-,(>·!t:'Jnr<
• ..L. ,.1 t ... - 1"1" ".L H.... .. t." ... ..aur::l."1. Lo e :~ 1 .LlC11..":; :'leme 51, C(.,11 r a.i re.nen t au ;~··,s en ques tc.on , c·.::':",.. s' .~ta,L t

passé ••• (ln.us la .j1.u·iù:ictiœ, rr.r.ri ti'Î:"~ de l'Ar-ge: t i ne", Il a derna.nd~ :~li>~UVel"ner,lent.

argentin de C'è:~·s~r de s' F.'~; pr-endr-e en ha.me mer il ce s bâti.ment;n ~ ....cifi'1"es, en
cor.nr-averrt i on du dr-oi t Lnt.er-nat i ona.l, :-èconnu, et s' est réser'v~ :::.~ droi t ~'" ÙCIOS~l'12r
Ù .L " - . -,., - ',' .... .. • ....

1 ce ra eurc-ient, que .L~ V);lse::..L ce Si.:C1.lr1 t;~.' ::;renne une d<.'C13i.on approp.•ie·.: '.,". S '..: •jet
de cet acte.

20. Dans des lettres identiques datées du 10 et du 23 fGvrier 1976, le représentant
permanent de l'Argentine auprès de l'Organisation des Nations Unies a fait savoir
au Président du Conseil de sécurite i/ et au Secrétaire général (voir
l'annexe III au présent chapitre) qu1liune violation [~rave des règles concernant la
juridiction maritime argentine avait été commise par le navire britannique
Shackleton à la suite des activités de recherches scientifiClues - géophysiques et
géologiques -_menées par_..le navire susmentionné sur la plate-forme continentale
ar'gerrtdne " 3 /qui étaient/ "c La i.r-emerrt destinées a la prospection GéolOGique en vue
de l'éventuelle exploitation d "hydr-ocar-bur-es ", Il a rappelé que le Gouvernenent
britannique avait été avis6 le 14 novembre 1975 qu'il devait se conformer aux
dispositions de la législation argentine concernant la recherche scientifique
dans les zones maritimes relevant de la juridiction de llAreentine. A cet §eard J

le représentant de l:Ar~entine siest référé a la lettre qu1il avait adressée
le 25 mars 1975 (voir llannexe III, appendice l, au présent chapitre) au Secretaire
général, dans laquelle il indiquait notamment que les îles :!alvinas faisaient partie
intégrante de l'Argentine et que le Gou~ernem~nt ar~entin ne reconnaîtrait ni la
possession ni l'exercice d'aucun droit relatif à l'exploration et ~ l'exploitation
de minéraux ou d'hydrocarbures dans cette zone par un gouvernement 6tran~er. Il a
considéré tous actes de cette naturê comme contraires aux résolutions et consensus
sur les îles Malvinas adoptés par les Nations Unies~ dont l'objectif était la
solution du litie-e entre le Royaume-Uni, et l'Arr,entine par la voie pac i f'Loue des
néeociations bilatérales.

21. On a annoncé le 1'( f;§vrie:r- 1976 'lue J.C Mi:lic:tre des affaires étra.11'"':0r(~s je
l' f\r~l-'nt;ne et le Sous-Secr~taire d' Et.at par-Lement.e.ir e du Royaume-Uni au
F():!:"ei~.. .>TI": Commonwea.Lth Office s' ét:"ient récemment 1.encontrês il ~~e'..... ':or;.. pour
;.roeé(le. 8. un êcnange üt: vues s ur les rel:lt.ion=:: exis t.an t entre Leurs ~~uve~":leE"I~!lts

... '.L "'t ,,-... d t ~ t' l ... t l ' '1ev avaaen ... e ucn.e , au cours e c'~ en Vi.-e r.en , pa;' quei.s lG:JY'2ns even ue s a.i.s
ponr-r-ai.errt reprendre le d i a.Logue sur- le terri co i re '2t. normai.i ae r Leurc relation".
St..=lon un porte-parole du '1inistère des af'f3.:i r-es êtrang(:l'~s du Royaume-Urri , cet
éch;.l2:i.;:;e de vues a pernis d.t: è-issipe'·' certains r.a.Lent.endus , en particulier en ce
qui concerne le prograrsme de r-echer-che du navi re Shackleton._ Le por'Ge-purole ~i.

.. +'" - .... t -. . '" ~ .......
aJCu.~2 que J.e ~. al, (i.e pcursuivrz ces echanges d.é~'ues dans le meme eapr-it cont r i>
buera.i t li f'avor-i sec 1: 2'l;nbL.ssement de bonnes r-eLat i on s entre les deux pays.
Le 21 rêvr-ier , 011 a signalé ,;.ue le ,~3Lackleton avait quitté le territoire }?O:1r
gagner les eaux de l'A:l.t'll'ctiq.ue en vue de };lOUI·S'.l.':'v re son prograrane de
z-ec'ier-cnes sc ~ erit. ifi·...~uer".

22. J~~S une 12ttre datée dèl 3 mars 1976 (voir l'annexe IV au present cha~itre)

adressée au Président du Comit~ s?éci~:::', le reyresentant permanent du Royc~~c-Uni

eu~rès de 1lOrcanisation des Eations Unies siest référé ~ une lettre datee du

•
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i/ Ibid. (S/11973).
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26. Après avoir réaffirme les droits légitimes de l'Argentine à la souveraineté
sur le territoire et fait l'historique du conflit aux Nations Unies, le repré
sentant de l'Arr.entine a réfuté les déclarations contenues dans la con~unication

du Royaume-Uni.

25. Dans une lettre datée du 6 mai 1976 (voir l'annexe V au présent chapitre)~

adressée au Pr~sident du Comité spécial~ le représentant permanent de l'Argentine
auprès de l'Organisation des Nations Unies s'est référé aux déclarations faites
par le représentant peruanent du Royaume-Uni au nom de son gouvernement dans sa
dernière lettre sur la question (voir ci-dessus par. 22 à 24).

27. Le représentant de l'Argentine a conclu en disant que son gouvernement
était disposé a contribuer à la recherche d'un terrain d'entente en vue de la
normalisation des relations entre les deux pays touchant ce problème et à
parvenir par voie de négociations hilatér~.es ~ une solution pacifique et
définitive du conflit.

?4 A .... t" 1'· ... · '·· ...1 "t'tb't' t"-. pres avoar no e ~ue .'- errt i êr-e popul.at ion .ies J. es e aa rI. anna que e
.1. • t . 4- • t 1" ~ U . ~?." l . -1-' "'tSOLùlaJ. al." Le l'es er, e r-epr-êsent.ant du novaume-: m a, a irirme que es anner-e s

des îles occupa.i.errt une place üoportant.e dans les propos i t i.ons actuelles et
futures touchant l'a~enir de la coopér~ti0n entr~ les te~~ g0uvernements. Il

,.r, ........t.. t . d 1'1· +. ., l .'a passe ora.evemenz en r'evue cer aar.s ,1c;pects e na.s ...o are (le _a presence
br-i, tannique dans les 5:les et a co.rc.l,u en exprimant. l'avis de son gouvernement
selon lequel les différends qui l'opposent au Gouvernement argentin au sujet
des îles pouve.ient être réglés par ln. voie pacifique en poursuivaut les
pourparlers.

23. ::)ans sa lettre, le représentant du Royauae-Unî déclarait que SO!'1 gouV"ernement
rejetait les conclusions du Cnmit6. Il a déclFl.ré qu'il ne pouvait y avoir de doute
quant à la. s ouveraf j.l:::té brit.anni.que sur les îles ou au droi t du RoyaU111e-Uni dé
courier à Lor-d Sp'lckleton le soin de mener 'U.'1e enquêtie sur l t économie. Il a également
déclare que Le seul navire britannique qui croisait dans la r.égion ftai t un navire
basé nans le t~rrit.o i re , ~:J.argê de la sur-ve i.L'lance des Lcebergs , et que son gouver
nement re,jetait 6r::::rgiquement l'e.ccusation selon laquelle il aurait 1'.:t.1. t. l.lreuve
d'ho:,tilité à l'égar:l de l'Argentine on d'autres pays du continent.

r'
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2/ La monnaie locale .est la livre sterlin:.

k/ Documents officiels de l'.~~sf3errùllée ,,,:;:~néra1e, trer.tième sessio~;

Supplément rTo .]3 U\./l0023iRev.T); vol. IV, ch ap , XXIX, annexe, par. 21.
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28. L'économie du territoire reDose presque entièrement sur l'élevage des moutons.
Les statistiques communiquées par la Puissance administrante indiquent qu'en
1973/74, il y avait 62R 147 moutons dans le territoire (contre 612 508 en 1972/73),
répartis co-ame suit: T:3,st Falkland, 356 248:, T·Test. Fal.kl.and , 204 569;
a'..:.tr·3 s îles, 67 330. .

29. Le ~riJ~ de la laine, qui est le principal produit d'exportation) est-le facteur
déter.nin;:tnt dans la vie êcononi.que du territoire. Les exportations .'le laine
étaient évaluées à 1,5 ~illion de livres sterling j/ en 1973 et q ~,9 millions de
livres sterlin~ en 1974, dll ~ait de la tendance à la hausse marquée par les ~rix,

qui ont atteint le chiffre record de 53 nouveaux nence la livre en 1974.
Ulterieur~rnent, cependant, le ~rix de la laine est tombé è. environ 25 nouveaux pence
la livre. Cette situation Il incité le gouvernement à rechercher plus activement
les moyens (le diversifier 1 ';;conomie du territoire, notamment en demandant que soit
entre~rise une étude économi(~ue et financière sur le territoire) dont le soin a été
ulterieurement conf'Lê fi. une mission diri -:;ée par Lord. Shackleton (voir par. 33
ci-dessous) .

30. Le développement du territoire a 6te étroitement lié il celui de la Falkland
Islands Company (FI~), société inscrite au re~istre du co~~erce d~ Royaume-Uni dès
1851. La FIC, ~li est le plus erand nroducte~r de laine des îles (elle possedait
284 428 des 62n 147 moutons recens~s en 1973/74), contrôle ~galement une .~ande

'Parti·= des opérations 'bancaires j du commerce et des transports mar-it imes locaux.
Comme on l'a indiqué dRns u~ nrecedent rapport k/, la FIC ~vait envisage de créer
une soci~t.é locale .~ Laquel.Le elle avait 11inte'iîtion de transférer les intérêts
o.~telle détenait dans le commerce et les tranznorts mariti~e~. Selon les rensei
,:';ner...ents r eçus 3 le plan aurait été ac andonnê e~ 1974, ~. cause des difficultés
rencontrées pour réuni!' Les fonds nêcee sa.ir es .

31. Parmi les a.rtz-es "1o~sibilités de dêveLconemerrt économi(}ue qui sont exul.orêes ,
on peut citer l' inàust~ie du t.our i sr-e ai.r.s i que les ressources hal.i.euti cues et les
ressources en al(;ues du territoire. Le tourisme ';-rasT.>ère du fait de la multipli
cation des moyens de transport m~ritillies et aérie~s~ d'a~rès le numéro d'août/
décembre 1975 du !allr:land. Ïslard.s '?~~J journal Loca.l , le nombr-e des touristes
qui se sont rendus dans le territoire par voie de )'!l~:r en 1975 a atteint 6 201,
contre 3 999 en 1974 ·~t :) 18q en 1973. Les r,~ssources halieutiques du territoire
font é.~alement l'objet de r-echer-ches effectuées par la société ,japonaise Taiyo
Fischer:1 Connany en vue de creer une industri.e des "êches en haute mer, et ::!ar une
société britannique qui étudie la possibilité d'exnloiter les réserves de crabe
royal. Selon les rensei~nements dont on dispose, r"lu::;ieurs pays s'intéresseraient
?'i la l?êche au kr i l.L, qui est une var i êt ê de petite crevet.te et constitue une

1

l
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source utile de protéines que l'on trouve en qUantité::: abondantes à proxiniité de
l'île de la Georgie du Bud, La sociétt! ~'~l,,:inate Iriduc t.r i.e s , Ltd. > ,?r'Cvoit
d'exploiter les ressources en al~ues des îles. Ce.tte société e8t en train de
const.ru Ir-e une us ine de t:reit,r:>ment du varech, destiné- :-: être envoyF.> HU Ro}·-au'I1C'··T.hi.
On T>rt~voi t 'lue cette socH;'è~ conu-enccrn de produi.r e du var-ech séché et noul,u
en ~ 976 et 'lue son usi.ne traiTaillera~ plein r endereerrt cl' lci 1978.

32. ))e: nouvelles T;lerspectiv:=s importantes de d;~velo'P·-.:)ment économique T:ourx-aient
résult,=x de la ~résence êventuei ï.e de t~isement2 ·.l,~ pétr:le dans le t.er-r i toir,-:,
t"'t 'lU Lar-;e de ses côtes. Conme il est indi'me élans le Il. ':'rni. °l~ :'apnort du Com~_ts
s;:r:cia.l l j ~ les nouveaux faits survenus dans ce domaine com1)rennent : 1.) l' aôopt i on
pa!' le Conseil le..'Üslatif en décembre J.9711 de deux mot.ions '32mandant l'instauration
(1 'une poLitique active en matière d'octroi dp. 1îermis nour la prospection du
'Pétrole: b) la conmun'i cat.Lon au Gouver-nement, brit ann i cue , 'J.U début de 1975,
-l' un ran}"ort sur la question, établi par le TT Donald. Gri.:ffiths et une équipe de
l'Université de Birrl'l.in.7,Ïl8lIl~ qui n'a pas encore i§té nubli~~ c ) la visite dans le
territoire, au début de 1975, d 'un re'Pr~sentant de s ix COl.'7'l8.;'1)1Ïes ]?ftrolières
orir:inaires d.1.1 Cana/la, du Royaume-Uni et des Etats-Unis Cl. , Amêr i que , Leaque.LLe s ont
~ait eavoir. qu'elles souhaiteraient obtenir un nermis de prospection pétrolière.

33. C.)C1me il est indiqué au par-agraphe ? Cl -QeSSLi '3, on a arnoncê le lE octotre 1')7:>
que Lor d Sh8.~l\.leton ava i t p.té à.ési·~::-:\é ~. la tête d'une équipe cl "exper-t s pour
ewtreprendre Q~e etùd2 économique et financière ~u territoire> comnte tenu de
rll' affaihlisse1nent de .l'économie .:.:'::, la colonie et de son déclin dé!'lo~rf,.phi~ue" a.ins i
que rj.e 1'], 'ir..cer-t:.it.ude actuelle du climat économique 11 • Outre Lor-d Shaclüeton> 19
YOission se composa'i.t de cinq experts char-rés fi. 'évaJu2:r les per-soec't i ves de
'l:~:\""lo!):'1empnt concer-nant, le !)8trole. les :;lin(raux, ln. :nêche. la Laine et Les
sJ.<-:;::!.nates ainsi 'lue (le faire des r-econmaudat.i.ons ~. ce sujet. En outre> La mission
a ::: t'::; imit0e i1 r:1.onr:er iles conseils sur la nêceas i t6 d' engager' des d.épenses
f. t ::quipe':lent au cours des cinq années il. venir, a.insi <lU i::- ·~V(1.:'11er les i nc ideflc8s
financi :':;res et r.oci a.Les de toutes r'ecormanô..:;.tioii.~ en la mat i.ê r-e . ".a :-:ission s'est
r-endus dans le territoire le :: janvier 1976 Dour un sê.iour d'un no i s , au cours
duqueL '211e a visité :!,)lusieurs dépendances) -:' co-ror-i.s l~ Georr;ie dl' Sud. n' 8.Y':r.'~s
les rellseisnements re~us s le 9 février, la mission 8. re:;a~né le Royaur-e-Un.i , et
Lord 8h':·.cklet.œ:. a. communiqué au 8pcréta.i-re d'Etat britannique a.1.LX af'f'a'i r-es
étr'lnG(;1~e3 et aux affaires du CO""!r.lonwealth les r~sultats de l i ~tud2.

34. Le -T;2rrito:i.re est tributaire des importations ]lour s s.t i sf'sri.r-e à l:'!. quasi
totalit,~ de ses 1:·esoins en biens de consommation et en biens d '~ouir)2'·}ent. Le
montant des importations a (-té évalué en 197'-1- ,::' :105 2'37 livres sterJ.i:t;.; et en
1973 Q 570 996 livres sterling; les exportations (essentiell~~ent de laine) s~ sont
élev~es ~f:'spectiv emerrt ?:; 4,9 rti Lâ i.ons d.e livres ste~("lin:; et ~ 1, r:; l!lÏllion d.e
l~.'lfres sterlir:.~. Comme par le passé , le Jtovaume-Uni, '3. absorbé la tot".l~ i.é des
expcrtations du te't'ritaire et f'ourrri. la p.Iunar-t de ses importF.l.tion"l. Comme il ?
"'t" .,L'"'. l .. "'d -'- t·,·".·, . l / d t "'t" .c :~ noce (Jans e prece erre ra:n1Jor cu Comite SP,-;Cl:' .~) es mesurv-s on ,> e pr i sen
r êcenmerrt nour accro'ît.re les êchanges commerc i.aux entre le t,.?l"ri t,i:r~ et 2-' J~_r:~ent~ ne ,
y compris l'octroi à la sr)ci~t€. Yacim i ent.os Petroliferos Fiscales (l'pl), comnagnie
pétrcl.iÈ~re argent.i.ne d'Etat) du dro i t de vendre des prcdui tS')êtroliers dans le
territoire.

JJ Ibid. , 'QaT. 12-12- et 23-·24.

:JEI Ibid.. par. 7-1').
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35. Compte tenu des caracteristiques de l'économie, la plupart des recettes du
territoire '9l"ovient indirectement de l'élevage des moutons. Les principales
rubriques de ~'l.C:!?enaes sont les travaux publics, l'education, les postes et
télécommunications et la santé publique. D'après les previsions budgetaires pour
1975/76, les dépenses des pouvoirs publics devraient s'élever à un million de
livres dterlins et les recettes à 1,2 million de livres sterlin~, contre
790 710 livres sterline et 862 176 livres sterling, respectivement, pour
l'exercice précedent.

36. Le Comité s:')écial a donné dans un precédent rapport B/ des détails sur le
:')lan de développement portant sur la periode 1973-1978. La contribution du
Royaume-Uni à ce plan de développement s'élève ~ 50 000 livres sterling par an,
èn plus de la subvention accordée pour construire un aéroport. .

37. On se souviendra qu'en juin 1974, le Gouvernement du Royaume-Uni, conformément
à l'Accord sur les communications signé en 1971 avec le Gouvernement argentin,
avait approuvé l'octroi d'une subvention de 4,2 millions de livres sterling
destinée à la construction d"un aéroport permanent à Cape Pembroke, près de
Port Stanley, qui doit être terminé en 1976. A 1 'heure actuelle, les communications
aériennes a.vec le territoire sont assurées l'ar Lilléas Aéreas deI Estados (LADE),
compagnie argentine d'Etat, qui assure une ïiaison aérienne rg;gulière toutes les
semaines entre l'Argentine et Port Stanley, en utilisant une piste d'atterrissa~e

provisoire. Selon les renseignements reçus, le 6 février 1976, le cargo argentin
Cabo San Gonzalo se dirigeait vers Port Stanley en transportant 12 techniciens
chargés d taaTandir la piste d'atterrissage.

4 • SITUATION SOCIALE

38. Au cours de la période à l'étude, aucune évolution importante ne s'est
produite dans la situationqe la main-d'oeuvre. Les possibilités d'emploi étant
limitées, on a assisté Èl. un exode de la population vers d'autres pays. Afin de
remédier ~ ce problème, le gouvernement a pris des mesures pour favoriser le
développement géneral du territoire, en particulier en diversifiant l'économie
(voir par. 31-33 ci-dessup).

39. Le gouvernement a, à Port Stanley, un hôpital général de 27 lits où sont
assurés des soins médicaux et chirurgicaux ainsi que des soins d'obstétrique et de
3ériatrie. Le département medical emploie un médecin chef, trois médecins et du
per-sonne.l, divers. A la suite d'un rapport établi par un spécialiste de la gestion
des hôpitaux, on a amélioré l'organisation et la gestion de l'hôpital de Port
Stanley, et des fonds ont été accordes par le Royaume-Uni au titre de l'aide au
développement en vue de l'achat de matériel supplenentaire pour l'hôpital.

DI Ibid., vinr~t-neuvième session, Suppl~!Ilent No 23 (A/9623/Rev.l), chap. JC<VI,
annexe I, rar. 31.
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5. SITUATION D~ L 'E~ISEIGNEMEN'l1

40. En 1974, il ~r avait 306 élèves (311 en 1973) fréquentant les écoles publiques
du territoire, qui sont toutes en principe des ~coles ~rimaires. En 1973, le
co~ps enseignant comprenait 28 instituteurs, y compris les instituteurs itinérants
pour les zones éloignées (au nombre de 31 en 1912). Une cinquantaine d'enfants
en âge de fréquenter des 6tablissements d'ensei~nement secondaire faisaient des
études en All'\Crique du Sud.

41. A la suite de la signature de l'Accord sur les cOml'Junications en 1971 ~ un
certain nombr~ d'élèves ont ~oursuivi leurs études en ~r~eDtine. En lQ74,
36 enfants originaires du territoire fréquentaient des ~ta~lisse~~~ts d'ens~i3nement

bilingue en ~xgentine; sur ce nombre, 23 b~n6ficiaient de bourses octroyées par
le Go~~ernemp.nt ar~entin, 2 üe bourses octroy~es ~ar le GOt~i€rnement du
Royaume-tmi et 2 de bourses données par des écoles. D'après les rensei~nements

requs, deux professeurs d'espagnol envo~és par le Gouvernement argentin seraient
arrivés dans le territoire le 3 juin 1914 pour ensei~ner d~~s les ~coles de
Port Stanley et dans des cours du soir destinér. aux adultes, conforrn~ment à une
décision ~rise par le Conseil exécutif du -territoire ~ la fin de 1973. On a appris
en mai 1975 qu'on projetait de d6velopper l'enseign~ent àe lles~agnol grâce à
des ,.,rograTJm\es radiodiffuses ....jar la. station lueale •
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x. ANNEXE II

LETTRE DATEE DU 27 JANVIER 1976 ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE SPECIAL
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'ARGENTINE AUPRES DE L'ORGANISATION

DES NATIONS UNIES

::1

~I
1

"

J
ii
1

"1

1
l
.1

,
sc

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir faire publier et distribuer
comme document officiel du Comit~ spécial la déclaration que le Comité juridique
interaméricain a adoptée le 16 janvier 1976 sur la question des îles Malvinas
et dont le texte est joint à la présente.

L'Ambassadeur ,

Repr~sentant permanent,

(Si@é) Carlos ORTIZ DE ROZAS

~ Texte publié précédemment sous la cote A/AC.I09/5ll.
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APPENDICE

DECLARATION DU COMITE JURIDIQUE INTERAMERICAIN SUR LE PRCBLEME
DES ILES MALVINAS

LE COMITE .TURIDIQUE INTERM-1ERICAIN,

~Rpn\!la~ sa résolution du 18 février 1974 dans laquelle il a exprimé sa
prêoccupat ion "!cvar;t, le fait qu'il existe encore, sur le continent américain, des
territoires o~~~upés par des puissances étrangères et ce, malgré les revendications
réitérées d'Etats latine-américains qui, arguant du fait que ces territoires forment
partie i~téf,rantp. de leur territoire national, exigent leur restitution;

TJnl?Eelar~~. sa. <.léclaration du 1er février 1972 provoquée par la presence de
navires de g1~'2rre "J:Iritanniques dans la mer des Antilles, dans laquelle il a dénoncé
les manoeuvres navaLes ou aériennes qu'exécutent, sans autorisation préalable, dans
les eaux territo,o-:ales d'Etats américains ou dans les eaux: adjacentes des navires ou
des appareils de guerre étrangers, ce qui constitue une menace à la paix et à la
sécuritf> du ~ontinent ainsi qu'une violation flagrante des principes internationaux
de non-:intt-"'rvention~

~~~~ l~s justes titres de souveraineté sur les îles Malvinas que possède
la R~'publiqlJe are:entine, titres fondés sur les règles internationales en vigueur
lorscue le c0ufJjt a éclaté; rappelant aussi que l'archipel figure sur les cartes
mari nes d.e. .1.' ".tlantiq'Ue sud établies par les cartographes de la Chambre de commerce
de Séville (1522~152j~ ~ l'occasion du voyage de Magellan; que la première occupatio
effective dp ces îles par un groupe de colons français a pris fin avec l'Accord de
1767 pr:t1' l !::C}.uel ces derniers ont remis les îles aux autorités espagnoles relevant du
Gouvernem~nt ~t ie la Capitainerie générale de Buenos Aires; que l'occupation des
îles Hal vinas ;;eT :'es Anglais n'a été que partielle, puisque limitée Fi. Port Egmont,
et de courte durf:e, puisqu'elle a pris fin au bout de huit ans (1766-1774); que, par
le décret f;l 10 .hin 1829, le Gouvernement des Provinces unies du Rio de la Plata a
mis en place aux îles ~'lalvinas un gouvernement politique et militaire dirigé par le
commandcrrt Lu i e Vernet; que le 3 janvier 1833, la corvette anglaise Clio a expulsé
par l~ forc~ les a1~torités argentines établies dans les îles et a pris illégalement
possession du t.er~itoire nu nom du Royaume-Uni de Grande-Bretane;e et d'Irlande du
Nor'd ; CJ.U~ 1,= Couver'nemerrt argentin n'a jamais cessé, depuis le début du différend
(note du [·linist.r(; 8.:':·ge~t:i.n à Londres en date du 17 ';'Uin 1833) jusqu'à maintenant de
revendiq~er ses droits;

,BaPI?elan.!. la résolution 2065 (XX) de l'Organisation des Nations Unies, adoptée
en 1965 à la vinr,tième session de l'Assemblée e:énéralet dans laquelle les Gouv@r
nements de l' Argt,uf-.; n(:~ et du R<.>;ye1Ull~ Uni sont invités à poru-cu i.vr e les nêgoc i.atrlons
en vue de régler le différend relatif à la souveraineté sur les îles Falkland
(Malvinas) en tenant compte des intérêts de la population; et la résolution
3160 (XXVIII) de l'ONU, adoptée en 1973 àla vingt-huitième session de l'Assemblp~
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générale, dans laquelle l'Assemblee, après avoir e1~rimê sa reconnaisroance au
10uvernement de l'Argentine pour les ef~orts qu'il a d€ployés pour promouvoir le
bien-être de la population des îles, d~c1are nécessaire d'accê1é~er les négo-
c i.at i ons entre les deux gouvernements pour arriver à une solution pacifique du
conflit de souverainete au sujet desdites îles;

Rapp'e1_~nt que pour donner effet ~ ces résolutions, le Gouvernement &'t"gcntin
a signé avec le Gouvernement du Royaume-Uni divers sccords de coo~ération et a
pris, dans le domaine des conmmnications ~ de l'approvisionnement, de l'assistance
sociale et de l'entretien des ouvrages d'infrastructure, des mesures servant les
intérêts de la population des îles, cc qui lui a valu l'eloge de l'Assemblée
géné:rale des Nations Unies /3160 (XXVIII}7;

Cons~~érant l'envoi récent aux îles Malvinas, sous les auspices du Gouver
nement du Royaume-Uni, lie la "Mission Shackleton ll dans le but declare de
réaliser une "étude sur la situation eco~cmique et financière" de l'archipel et
des zones environnantes;

Considér.~~t que le refus du Gouverr-ement du Royaume-Uni de poursuivre les
négociations bilatérales engagées pour régler le conflit de souverainete sur
lesdites îles, négociations qu'il juge steriles, et la proposition vis9nt à limiter
ces nfgo~ia:tions à: l'examen de questions de "coopêr-etrion êcononriqce", marqueut un
ret.our à: la position dêf'endue par ce gouvernement dans la note diplomatique de 1887
par laquelle il faisait savoir au Gouvernement lrgentin qu'il considerait la
discussion comme close;

Ccnsiderant les récentes décla:-ations du. Ministre britannique devant la
Chambre-des communes selon lesquelles "le navire de guerre l)ritanr.dque 'Endurance'
se trouve à: proximite de l'archipel et deux autres navires sont prêts à se
diriger dans cette diz-ectrion'";

Considérant que le rappel des chef8 de mission des deux gouvernements
provoque une tension dans les relations entre les deux pays;

COE~atant que, par les résolution 2065 (XX) et 3160 (XXVIII) de l'Organi
sation des Natri.ons Unies, cadre juridique que les deux BùuV'ernements sorrt
te~us de re8~ecter, les Gouvernements de l'Argentine et du Royauœe-Uni se sont
engagés R accelérer le processus destin~ à: rétablir la souverainete légitime sur
le ter;'itoire des îles Malvinas, et qu ' en conséquence la rupture unilatérale des
négociations par lA Roy~ume-Uni con~ti~lle u.ne violation desdites résolutions
ainsi que 0.2 l' espr i, t de l' engagement, contrract.ê ;

RéaffinnEg1t q",le'les nobles idéaux que nos Republiques ont toujours défendus
exigent qu'il soit mis fin à toute occupation et à toute usurpation et que
disparaissent toute enclave et tout vestige de domination coloniale en Amérique;
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DECLARE :

1) Que la République argentine dGtient un droit incontestable de souverai,"et i

sur les îles Malvinas, et qu'en consequence la question fondamentale a résoudre est
celle du processus à suivre pour la restitution de son ter~itoire;

2) Que la mission Shackleton, organisee par le Gouvernement du Roynume-Uni
de Grande-Bretagne et d' Ir-Lan-re du Nord, est une initiative unllatérale et ccns t i t.u.
donc une violation des résolutions 2065 (XX) et 3160 (XXVIII) de l 'Organisation (~es
Nations Unies;

3) Que la présence de navires de guerre étrangers dans le$ eaux adjacentes
d'Etats amlricains, de même que l'annonce par les autorités britanniques de l'envoi
d'autres navires, veritable mesure d'intimidation, constituent une menace po~ la
paix et la securite du continent ainsi qu'une violation flagrante des :-ègles inter
nationales relatives à la non-intervention;

4) Qu'il s'~~it d'une attitude hostile destinée à faire cesser les revendi
cations du Gouvernement argentin et à entraver le déroulement des négociatioTls
recommandées par l'Assemblee ~énérale des Nations Unies.

Rio de Janeiro, le 16 Janv~er 1976

Signé par :

Reyna.Ldo GALINDO POHL
Jorge A. AJA ESPIL
José Joaqu1n CAICEDO CASTILLA
José :2duardo do PRADO KELLY
Antonio GOMEZ ROBLEDO
Americo Pablo RICALDONI
Alberto RUIZ-ELDREDGE
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ANNEXE III:lI:

LETTRE DATEE DU 23 FEVRIER 1976, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR
LE REPRESENTANT PER~UlliENT DE L'ARGENTINE AUPRES DE L'ORGANISATION

DES NATIONS UNIES

J'ai,l'honneur de vous faire savoir, sur instructions de mon gouvernement,
qu1une violation grave des règles concernant la juridiction maritime argentine
a été commise par le vaisseau britannique "Shackleton" à la suite des àctivités
de recherche scientifique - géophysiques et géologiques - menées par le navire
susmentionné sur la plate-forme continentale argentine. Ces recherches etaient
clairement destinées à la prospection ~eologi~ue en vue de l'eventuelle
exploitation d'hydrocarbures.

Ce fait revêt une gravite particulière etant donne qu'à la date du
14 novembre 1975 le Gouvernement britannique a ete avise qu'il devait se
conformer aux dispositions de la législation argentine concernant la recherche
scientifique dans les zones maritimes relevant de la juridiction de l'Ar~entine.

La position du Gouvernement argentin est contenue dans les termes de son
communique daté du 19 mars de la même année~ dont le texte a eté distribue comme
document officiel de l'Assemblee generale~ le 23 mars 1975 (A/AC.I09/482) et est
joint à la presente lettre (appendice 1).

Conformement à la position qui a eté exposêe~ il a eté décidé que le navire
"Shackleton" serait intercepte afin de le soumettre à une visite d'inspection.
Le 4 février~ le d.estroyer de la marine algentine "Almirante Storni" s'est
approche du "Shackletonll et lui a intime l'ordre de s'arrêter et d'accepter
la visite d'inspection de rigueur en pareil cas. Le capitaine du vaisseau
bri~annique a poursuivi sa route, sans tenir compte de cette intimation et a
mis ainsi en danger la vie des personnes se trouvant à bord et la securite du
navire. Conformement aux règles en vigueur, des salves d' aver-t i saemerrt ont été
tirees au moyen d'armes légères, mais etant donne que l'on savait le navire
britannique porteur d'explosifs et afin d'agir avec la plus grande prudence,
le commandant du bâtiment argentin a reçu pour instructions de ne pas faire
usage de la force comme il aurait ete normal en l'occurrence.

L'attitude imprudente et provocatrice du capitaine britannique montre
évidemment qu'il desirait dissimuler les activités auxquelles s'étai~ livré
le llShackleton".

En raison de ces événements, le Gouvernement arGentin a adresse au
Gouvernement britannique le même jour, 4 février, une protestation énergique
et formelle dont le texte est joint à la presente lettre (voir l'appendice II
ci-dessous) .

x Texte publié nrécédemment sous la cote A/31/55. Une lettre identique,
datée du 10 février î976. et adressée au President d' ,: Conseil de securite,
a éte publiée dans Documents ofrici~is du Conseil de sécurité, trente et unième
année, Supplement pour janvier, f0vrier et mars 1976 (S/11973).
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Il a été J2.ris connaissance de la note que_le Gouvernement du Royaume-Uni a.
adressée au /Président du Conseil de sécurité/ au sujet de cette question al.
Il faut observer que le Royaume-Uni s'adresse à un organe de l'Organisation des
Nations Unies alors qu'il est notoire qu'il se refuse à appliquer les résolutions
2065 (XX) et 3160 (XXVIII) de l'}~semblée générale aux termes desquelles il lui est
recoœmandé de pcursuivre les négociations avec le Gouvernement argentin afin de
résoudre définitivement le litige de souveraineté concernant les îles Malvinas,
question qui est actuellement examinée par l'Aas emblée générale et le Comité
spécial des Vingt-Quatre. Cette attitude contraste avec celle de mon pays~ qui
a toujours indiqué clairement sa décision de poursuivre ces négociations.

L'Ambassadeur,

Représentant permanent de l'brgentine
auprès de l'Organisation des
Nations Unies,

(Signé) Carlos ORTIZ DE ROZAS
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0./ Documents officiels du Conseil de securité 2 tr'ente et unième année,
Supplément pour janvier, février et mars 1976 (5/11972).

- 207

" i

li



1

i
1

! 1

1 1

1

t

~··i
"

r
Hi

1

APPENDICE l

LETTRE DATEE DU 25 MARS 1975. ADRE.C;SEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE
REPRESENTANT PERMANENT DE L'ARGENTINE AUPIŒS DE L'ORGANISATION DER

NATIONS UNIES

J'ai l' honneur de vous prier de bien vouloir faire publier et distribuer
conuœ document of'fic::iel du Comité spécial le communiqué de pr-ease du Gouvernement
srgenti:1, en date èlu 19 mars 1975, dont le texte sui. t :

HSelon des informations parues dans la presse, un rapport scientifique,
que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d!Irlande du Nord a
fait établir, aurait été présenté au Ministère britannique des affaires
étrangères au sujet de la présence éventuelle de pétrole sur le plateau
continental argentin et à proximité des îles Malvinas.

Compte tenu de ce que les îles Malvina.s et les dites zones font partie
intégrante du territoire national, le Gouvernement argentin déclare qu'il n'y
reconnaît et n'y reconnaîtra ni la possession ni l'exercice d'aucun droit
relatif à l'exploration et à l' exploitation de minéraux ou d 'hydroc arbures par
un gouvernement étranger. Rn conséquence, il ne reconnaît et ne reconnaîtra
pas non plus, et considérera irrévocablement comme nuls et non avenus, toute
activité, toute mesure ou tout accord que le Royaume-Uni pourrait mener,
adopter ou conclure au sujet de cette question, et que le Got:.vernement
argentin juge de la plus grande gravité et de la plus grande importance.

Le Gouvernement argentin considérera en outre tous actes de la nature
susmentionnée comme contraires aux résolutions et consensus sur les îles
Malvinas adoptés par les Na.tions fuies, dont l'objectif manifeste est la
solution du litige de souveraineté entre les deux p~s par la vc i.e pacifique
des négociàtions bilatérales.

Ainsi s Le Gouvernement argentin réaffirme une fois encore ses droits
inaliénables de souveraineté sur les îles Malvinas et rappelle que la seule
solution au différend avec le Royaume-Uni est la réintégration des dites îles
dans le patrimoine territorial de la République."

L'Ambassadeur"

Représentant permanent,

(Si@é) Carlos ORTIZ DE ROZAS
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APPENDICE II

NOTE VERBALE DATEE DU 4 FEVRIER 1976 ADRESSEE AL'AMBASSI\DE DU
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD PAR LE

MINISTERE DES RELATIONS EXTERIEURES ET DU CULTE

Le Ministère des relations extérieures et du culte présente ses compliments
à l'ambassade du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et se réfère
aux activités du navire britannique Shackleton dans les zones maritimes relevant de
la juridiction de la République Argentine. Le Gouvernement argentin a été informé
du fait que ce navire s'est livré à des activités de :recherche scientifique - études
géophysiques et géologiques - sur la plate-t'orme continentale argentine sans qu'aient
été observées au préalable les dispositions de la législation nationale applicables
en pareil cas conformément au droit international en vigueur.

En raison de ces activites, un vaiss eau de La ma.rine argentine lui a int,imé
l'ordre de s'arrêter afin d'exercer le droit d'inspection et de visite, ce dont le
navire britannique n'a pas tenu compte, commettant ainsi une autre violation du
droit applicable.

Malgre l'attitude du capitaine du8hackleton, La Chanceââe rd e fait remarquer
que le navire de la marine argentine s'est abstenu de l'usage extrême de la force,
afin d'eviter que la situation ne prenne des proportions plus graves et que la vie
des membres de l' equipage et la securite du navire britannique ne soient mises en
danger.

La situation est d'autant plus grave que le Ministère des relations extérieures
et du culte a eu l'occasion de rappeler par écrit à votre ambsssade, en date du
14 novembre 1975, qu'il etait necessaire, pour mener à bien les activités de
recherche projetees, de respecter les w.spositions de la loi argentine, ce qui n'a
pas éte fait.

En vertu des considerations qui précèdent, le Ministère des relations extérieures
et du culte fait part de la protestation la plus formelle et la plus énergique du
Gouvernement argentin et, sans prejudice du fait qu'il continuera à exercer ses
droits, exige que le Gouvernement britannique prenne les sanctions qui. s'imposent
contre les, responsables et évite qu'une situs:tion analogue ne se reproduise.
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ANNEXE IV*

LETTRE DATEE DU 3 MARS 19'76, ADREROEE AU rIlESIDEN'l' DU COMITE SPECIAL PAR
LE REPRESENTANT PERMANEI~ DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET

D'IRLANDE DU NORD AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

1. D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me r~férer à la question des
tles Falkland, notamment à la lettre du 27 janvier qui vous a été adressée par
le l~présentant permanent de l'Argentine et qui a été distribuée aux membres du
Comité spécial ~.

2. La Déclaration adoptée par le Comité juridique interaméricain de l'Organisation
des Etats américains le 16 janvier 1916, qui était jointe à cette lettre, présente
sous forme résumée les éléments juridiques et historiques des revendications du
Gouvernement argentin.

3. Quatre conclusions y sont formulées. Le Gouvernement du Royaume-Uni les
rejette toutef. Premièrement, il ne peut y avoir de doute quant à la souveraineté
britannique sur les tles Falkland. Deuxièmement, il découle de ce qui précède
que le Gouvernement du Royaume-Uni était nettement dans son droit lorsqu'il a
confié à Lord Shackleton le soin de mener une enquête sur l'économie des îles.
(A cet égard, il convient d'observer que les résolutions 2065 (~X) du
16 décenilire 1965 et 3160 (XXVIII) du 14 décembre 1913 de l'Assemblée générale
ne font aucune allusion à la question des innovations, unilatérales ou autres.)
Troisièmement, le seul navire britannique qui croise dans la région depuis
quelques années est le liMS Endurance, navire chargé de la surveillance des
icebergs, dont la présence est bien connue du Gouvernen~nt argentin. Enfin, le
Gouvernement du Royaume-Uni rejette énergiquement l'accusation dénuée de fondement
selon laquelle il aurait fait preuve d'hostilité à l'égard de l'Argentine ou
d'autres pays du continent.

* Texte publié précédemment sous la cote A/AC.109/5l8.

~ Voir annexe II au présent chapitre.

- 210 -

4. Mo
2065 (X
souverai
de ces :r
l'aveni:r
soient

5.
Le Gouv
conform
et dans
lution
avec to
est hors
Le Cami
été dÛIn

le Gouv
communi
entre d
import
coopéra
pourrai
même qu'

6. Il
concern
souvera
préamb
réaffi
premièr
expulsé
de fonde
Argentir.
colonie
d'une gc
les mut'
à Bueno
préférè
l'autre.

7. Ma'
Royaume
autreme
fallu /2

détermi
ouverte
de nomb
pendant
souvera
pendant
actuell



4. Mon gouvernement refuse l'interprétation selon laquelle les résolutions
2065 (XX) et 3160 (XXVIII) impliquent, de sa part, l'engagement de transférer sa
souveraineté sur les îles Falkland. Mon gouvernement s'est efforcé, dans l' espri t
de ces résolutions de régler ses différends avec le Gouvernement argentin concernant
l'avenir des îles Falkland. Il ne saurait toutefois accepter que ces différends
soient réglés d'une manière non conforme aux voeux des insulaires.

5. L'entière population des îles est britannique et ce, depuis maintes années.
Le Gouvernement du Royaume-Uni considère que l'on doit respecter ses voeux,
conformément au principe d'autodétermination énoncé dans la Charte des Nations Unies
et dans la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 de l'Assemblée générale, réso
lution dont mon gouvernement a toujours appliqué les dispositions dans ses relations
avec tous les territoires placés sous son autorité. Pour autant que je sache, il
est hors de doute que le ferme désir des insulaires est de rester britanniques.
Le Comité juridique interaméricain se réfère aux intérêtG de ces derniers. Il a
été dûment tenu comp~e de ces intérêts dans les accords qui ont été signés entre
le Gouvernement argentin et le Gouvernement du Royaume-Uni en vue d'améliorer les
communications et les autres ressources dont dispose la population. De même, il
entre dans les vues de mon gouvernement que ces intérêts occupent une place
importante dans les propositions touch~nt l'avenir de la coopération. Cette
coopération ne doit pas nécessairement se limiter à la population des îles mais
pourrait également s'étendre à l'Argentine. Le Gouvernement du Royaume-Uni souhaite
même qu'il en soit ainsi.

6. Il ne me paraît pas inutile non plus de faire une mise au point en ce qUl
concerne l'incident qui a eu Li.eu en 1833 - c' est-à- aire à l'époque où la
souveraineté britannique a été confirmée - incident dont il est question dans le
préambule de la Déclaration. En janvier 1833, un navire britannique est venu
réaffirmer pacifiquement la souveraineté britannique qui avait été établie une
première fois en 1765. L'allégation selon laquelle une corvette britannique aurait
expulsé "par la force" les autorités argentines établies dans les îles est dénuée
de fondement. Les seules personnes qui aient été renvoyées malgré elles en
Argentine furent les chefs d'une mutinerie qui s'était produite dans la petite
colonie buenos-ayrienne. Les mutins avaient tué leur capitaine. Le capitaine
d'une goélette de Buenos Aires, qui se trouvait là lors de l'incident, fit mettre
les mutins aux fers à bord d'une goélette britannique et demanda qu'on les ramenat
à Buenos Aires. Certains civils choisirent de se faire rapatrier, diautres
préférèrent rester sur place. Aucun coup de feu ne fut tiré ni d'un côté ni de
l'autre.

7. Mais le point essentiel dans cette affaire, aux yeux du Gouvernement du
Royaume-Uni, c'est le fait suivant qui est facile à vérifier: depuis 1833,
autrement dit depuis environ un siècle et demi - soit pratiquement le temps qu'il a
fallu eux Etats d'Amérique latine pour affirmer leur propre droit à l' auto
détermination - le Royaume-Uni est demeuré en possession des îles Falkl~~i

ouvertement, d'une façon continue, efficace et pacifique. Il y a eu, bien ,'::+'ndu,
de nombreux échanges diplomatiques entre mon gouvernement et celui de l'Argentine
pendant cette période mais ceux-ci n'ont pas mis en cause l'exercice continu de la
souveraineté britannique. Les insulaires, dont le nombre a varié entre 25 et 50
pendant la période 1831-1832, étaient 600 en 1850, le double en 1885 et sont
actuellement près de l 800.
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8. En janvier 1976, une équipe d'économistes et de spécialistes dirig&e par
Lord Shackleton s'est rendue dans les îles afin de procéder à une enquête éronomique
indépend.ante conformément au mandat qui lui avait été assigné par le Gouv r nemerrt
du Royaume-Uni, lui-même agissant en vertu de son droit incontestable d'administrer
les îles. Le Gouvernement du Royaume-Uni a notifié par avance au Gouvernement
argentin son intention de procéder à cette enquête indépendante, lui faisant par
ailleurs un certain nombre de suggestions tendant à ce que cette enquête soit
~enée dans un esprit de coopération. Le Gouvernement du Royaume-Uni a également
proposé de communiquer à l'avance au Gouvernement argentin les résultats complets
de l'enquête. Le Gouvernement du Royaume-Uni espère notamment que celle~ci aura
permis de dégager certaines possibilités de développement susceptibles de promouvoir
la coopération économique entre les îles Falkland et l'Argentine.

9. Depuis un certain nombre d'années, le HMS Endurance, navire de la marine
royale chargé de la surveillance des icebergs, est basé dans les îles Falkland
pendant les mois de l'été antarctique, et sa principale mission consiste en la
réalisation d'un programme de recherche scientifique. Ce navire, qui a une capacité
défensive limitée, est bien connu des ~'gentins et il a été reçu fréquemment dans
les ports argentins. Il arrive parfois que d'autres navires de la marine royale
fassent escale dans les îles Falkland pour des raisons de commodité; ces escales
ne sont pas fréquentes et ne constituent en aucune manière une menace contre ~a

paix et la sécurité du continent. La Marine royale a toujours entretenu des liens
amicaux avec les flottes des p~s sud-américains et ses navires n'ont jamais été
considérés par eux comme -ffiîe menace.

10. Mon gouvernement déplore que la détérioration de la situation ait abouti au
rappel, par les deux gouvernements, de leurs chefs de mission respectifs. Toutefois,
il ne pense pas que ce rappel ait engendré un état de tension. Le 13 janvier
dernier, le Gouvernement argentin a suggéré à mon gouvernement de rappeler
l' ambassadeur britannique. Peu après, mon gouvernement a rappelé l'ambassadeur pour
procéder avec lui à des consultations. Le Gouvernement du Royaume-Uni est flisposé
à lui donner l'~rdre de reprendre son poste dès que la situation le permettra.

11. De l'avis du Gouvernement du Royaume-Uni, tous les différends qui l'opposent
au Gouvernement argentin au sujet des îles Falkland peuvent être réglés par la
voi è pacifique en poursuivant les pourparlers que les deux gouvernements ont engagés
~ïécédemment à la suite de l'adoption par l'Assemblée générale des résolutions
2065 (XX) et 3160 (XXVIII). Dans la Déclaration b/, il est question d'une rupture

!'. unilatérale par le Royaume-Uni des négociations menées dans le cadre de ces
résolutions. Lors des pourparlers qui ont eu lieu avec le Gouvernement argentin au
sujet des îles Falkland, le Gouvernement du Royaume-Uni ne s'est fait d'autre
obligation que celle de respecter les voeux des insulaires conformément à la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

12. ,Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer ce't t e lettre
cornne document officiel du Comité spécial.

Ivar RICHARD

~/ Voir ci-dessus par. 2.
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ANNEXE V'X

LETTRE DATEE DU 6 lIifAI 1976, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE SPECIAL
PAR LE REPRESENTV1T PERMkWE~TI DE L'ARGENTINE AUPRES DE L'ORGAI~ISATION

DES NATIONS UNIES

1. D'oràre de mon eouvernement, j'ai l'honneur de m~ référer à la lettre du
représentant du Royaume-Uni de Gtande-Bretagne et d'Irlande du Nord datée du
3 mars 1976 al, dans laquelle le représentant du Royaume-Uni rejette les
conclusions de la Déclaration adoptée par le Comité juridique interaméricain
le 16 janvier 1976, au sujet de l'état actuel de la qUèstion des îles tfulvinas
dont le texte a été distribué aux membres du Comité spécial È.l.

2. Tout en indiquant que nous approuvons les solides arguments et les
conclusions motivées qui figurent dans ladite déclaration, arguments et conclusionl
qui n'ont pas été affaiblis par la note du Royaume-Uni, je tiens à préciser notre
position en ce qui concerne certaines affirmations contenues dans cette note, que
mon gouvernement rejette pour les raisons suivantes.

3. En premier lieu, nous réaffirmons avec fermeté les droits légiti~es de la
République argentine à la souvr:raineté sur les îles Malvinas. L'existence d'un
conflit de souveraineté avec le Gouvernement du Royaume-Uni au suj et de ces îles
a été reconnue par le Comité spécial, puis par l'Assemblée générale des Nations
Unies dans ses résolutions 2065 (XX) et 3160 (XXVIII) en date respectivement du
16 décembre 1965 et du 14 décembre 1973, dans lesquelles l'Assemblée générale
a prié instamment les parties de poursuivre des négociations bilatérales pour
parvenir à une solution pacifique du conflit, en tenant dûment compte des
dispositions et des objectifs de la Charte des Nations Unies et de la
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, ainsi que des intérêts de la population
des îles. Les deux résolutions ont été adoptees à une très large majorité; la
première par 94 voix contre zéro. avec 14 abstentions, et la seconde par 116 voix
contre zéro, avec 14 abstentions.

':JI:. Texte publié précédemment sous la cote A/AC.109/520.

al Voir annexe IV au présent chapitre.

bl Voir l'appendice de l'annexe II au present chapitre.
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~ T)oc:ur:ler( s cf'liciels de l'Assemblée générale, trentième ._se~si2!!:.
séances plénil;i,;;'~J 2431ème séance.

QI A/AC. l09/SC. 4/SR.25.

4. Le Gouvernement; britannique a fait fi de l'esprit et de la lettre de ces
résolutions et des nombreux consensus adoptés dans le mêm(' sens, et il a refuse ~

plusieurs reprises de poursuivre les négociations, comme mon gouvernement l'a
signalé en seance plénière de l'Assemblée générale le 8 décembre 1975 cl. En outre,
et corr~e le Comité spécial ne l'ignore pas, le Gouvernement britannique a pris une
initiative unilatérale~i1 envoyant dans les îles Halvinas une miasion présidée
par lord Shackleton~ pour réaliser une Ilétude de la situation économique et
financière li je l'archipel et des zones environnantes, afin d'évaluer les poasibd
lités d'eJ~loitation économique de ses ressources naturelles. La mission a eu lieu,
en dépit de l'opposition expresse de mon gouvernement, qui a fait savoi~publi

quement qu'il y voyait une initiative mal venue.

5. Cet acte d'inimitié de la part du Royaume-Uni a fait l'objet d'une déclaration
de r,i. Jame3 Callagh:m. alors Sec rê'ta.ire à.'Etat et actuel Premier 1vli ni s t r e du
noyaume-Uni, devant la Chambr-e des communes, le 14 janvier 1976. En réponse au
député John CTilmour qui lui dêmandait comment ttait assurée la protection de la
mission Shackleton, 1\11. Ca.LLaghan a précisé que le HMS Endurar:ce de la ~o;yal Navy,
croisait au voisinage immédiat de l'archipel et que deux autres navires étaient
prêts à cingler vers les îles, ce qui ne faisait ainsi nul mystère de la mission de
ces n.avires.

6. c'est à ce sujet que le Comité juridique interaméricain déclare que "la
de navires de guerre êtrane;ers dans les eaux adj acenties d'Etats américa.ins ~ de même
que l'annonce par les autorités britanniques de ltenvoi d'autres navires~ véritable
mesur-e d 'intimidatiol1~ constituent une menace pour la paix et la sécurité du
continent ainsi qu'wle violation flagrante des règles internationales relatives à la
non-drrterventdon".

7. On ne peut que qualifier ct'hostile une attitude': qui se traduit non aeul.emerrt
par le refus persistant de poursuivre les négociations recommandées à plusieurs
reprises 2ar l'Organisation des Nations Unies - conformément au principe de
règle:rr.ent pacifique des différends - et par le mépris des décisions de
l'Crganiséltion~ mais aussi par des initiatives unilaterales qui créent des
situations dangereuses 9 initiativea prises en df.pit des nombreuses repl'ésentations
faites :Qar le Gouver:aeruent argentin.

8. Lo~sque la question ~es îles Malvinas a été portée devant le Sous-Comité III
du Comitè sp~cial, le représentant argentin~ M. José Marîa Ruda; dans ~~e décla
ration faite le 9 septembre 1964 il. a exposé clairement la façon dont la
GranQe-BretaL~e s'est emparée des îles Malvinas le 3 j~~vier 1833. usurpation
qui, -::st maintenant contestée par la note du Royaume-Uni . Je rappelle:~'ai brièvemen.t
que lorsque la corvette britannique Clio s'est présentée à lientrée du port de
:t'uerto Soledad (localité peuplée d'Argentins établis à demeure)~ où était ancrée
La goËilette Sarand:!:" le commandant; capitaine J'ohn OnsLot, a intimé à la garnison
argentine l'ordre de se retirer, afin qu'il puisse prendre possession des îles au
nom du roi. Devant la supériorit(~ numérique des forces britanniques, le
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commandent, argentin, José Maria Pinedo, n ré1-<.'ndn qu'il se retirertdt "rendant la
Gr~)d.e-BrE:tagne responsable de l'outrage infligé ~ la RélJul'l1ique, du non-respect des
égards 'lui lui sont dus et de la violation de ses dl'oi t s , foulés aux pieds avec un
arbitraire tout à fait aberraut a.

>. Comme le commandant Pinedo refusait d ~ amel'lel~ le pavillon areeittin, les forces
britanniQues l'ont tait ft sa place et ont expuls~ pra:ciquement tous les habitants
argentins.

10. Dès qu" il eut eonneasaance de ces faits, le Gouve.rnemenf argt=ul..i..~ =;, ""vs:;. une
pl'otestation. le 15 janviel' IB33 J auprès du Charge d'affaires britannique il
Buenos hires, M. Philip G. Gores. Il serait fas~idieux dienumerer ici les
protestations J réclama.tions et reser,res de droit emè.'.lla.nt des Gouvernements argentins
succesdfs et dont le Gouvernement britannique n 'a fait aucun cas; mais l'assertion
selon laquelle 1 f incident de 1833 a ~té une "réaffirmation pacifique de la souve
railleté brita,unique 11 doit être qua.lifiée de téméraire ~ eu éga.rd au caractère on ne
peut plus illégitime du 1::0Up de force qui a été cOlh'7Jlis. L'usurpa.tion britannique
de 1033 ne saurait fond~r~ en vertu de la règle de la prescription. un titre dont
puisse se réclmner le Royaume-U~iJ qui s'est empare des îles dans des conditions
illicites, contestées et non pacifiques.

11. Dans le document; britannique, il est indique que la Il~ouvera.ineté b:ritannique ll

sur les îles avs.itété établip. "une première fois 1: en 1765. Pour rét.s.bl.ir la vérité
histOliyue. nous ten)ns a dire Que c'est la France aui< en février 1764, a établi
un premier centre de colonisation, à Saint-Louis (îïe ~alvina orientale) lequel a
ét~ cédè à l'Espa~ne avec reconnaiesance des droits de ce pays. La date de 17t5
ne peut donc être que celle du passage par les îles de l'expéQition à destination
du détroit de Magellan di.rigée par John Byron, pa.ssage qui ne donna lieu à la
fondation d'aucml établissement ni d'aucune compagnie.

12. Par ailleurs~ les Britanniques persistent ~ présenter la question des îles
k.e.lvinas comme un problàne d'autodétermination, citant à l'appui de cette thèse les
résolutions 2065 (XX) et 3160 (XXVIII) de l'Ass,mbl.Se générale. Or, dans ces
deux résol.utions, il est expressément quastion des "inté't"~j.sIl de la popul.atdon des
îles et non pas de leurs "voeux". Si l'on tient compte du fait que l'Argentine a été
dépossédée des îles par un~uI' de force ïllégal~ il est clair q~e le principe don~
il faut t02llÏr compte avant tout. \i:U la .tr.atière e~t celui de 1 iintêgrit€: tel~ritoril:i..le

d'un pays. êconcé au para.e,Taphe (; de l~ resolution 1514 (XV) de l tAf:sei!~bl...?e.

Znvi~ager la question sous un angl~ différent reviendrait à admettre un acte de
violence qui a en outre été suivi de l'expulsion de ~a population argentine établie
::.:. demeure; laquelle a été remplacée par des sujets de la puiasance <..olonisatrice.

13. Actuellement ~ la population \ies îles se compose it raison d tenviron 40 p. 100
ci.e fOilctionnaires de la Couronne et des eu!ployGs d' une entreprise privée qui d'':, t:
q~œlque 50 p. 100 des biens qui existent duns les îles.

ll~. (;o::trairement à ce que pretend la note britannique ~ cette population est
pratiquement stationnaire, elle a celtes al~~nenté au siècle dernier~ sui.ant en
cela. les tendances de la demogrfolI'; .ie mond i ale. Oiaie depu'i sC':) ans, loin de
s'accroîtrG~ elle a en fait diminué.
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15. ~JOUB en Vlllùons pour preuve les statistiques britanniques de 1912, dt après
JCO'ltv""'~C les jJes l\laJ.vina.s comptaient alors 2 295 habitants, alors que le chiffre
actuel est de l b~Lll.\C.hj+.nT""'~S, En somme, il s'agit là du seul groupe de population
d'Amêri~ue qui, Stl lièu de s'accroître, voit son effectif diminuer.

1(.. L! actiou menée raI' l'ArgelJt5.ne en favem' de la population des îles a été saluée
paI' l' ASS(~bil)lee gérl~reJ.e dans sa r'soluliion 3160 (XXVIII). Les mesures adoptées en
a.pplication de l'Accord è..~ 1971 sur les communications vont nettement dans le sens
de.. ir~"~lhêt~ des .insulaires, am:quels mon gouvernement demeure tout" disposé à
accor-der- l'ilU~)ort:m.ce qu'ils méritent, comme il l'a signifié à maintes l'er>rises au
ÜOUiT81"nerr.ont ln'itannique.

17. Le Gouvernement; argr:ntin déplore que l' attitude du Gouvernement britannique
çu.i ref'm>e de z-enoucz- les négociations sous pretexte qu'elles sont "steriles ") et
a. i11 t:i:'odtl~..t u11.ilateraJ.ement un élément nouveau dans la situation en envoyant; la
nriss i on Slmekleton, l rait contraint de rappeler son ambassadeur au Royaume-Und et
;;. inviter le Gouvernement; de Sa :,ù~.jesté britannique à fl:'.ire de même en ce qui
concerne ~on ambassadelxr en Argentine.

18. :\;on gouv(~rnement est tout disposé !i contribuer à la. recherche d'un terrain
d'entente en vue de la normalisation des relations argentino-britanniques touchWlt
c~ ~robl~me. eu égard aux résolutions 2065 (XX) et 3160 (XÀ1rIII) de l'Assemblée
gên~raleJ où il est dit q'1'i1 convient de parvenir par voie de négociations
bilo.térales il une cclutioll pacifique définitive du conflit de souveraineté exi.atarrt
su sujet des îles Malvinas.

19. Jc: vous serais obligé de bien vouloir t'aire distribuer la présente lettre
comme document officiel du Comite spécial.

L'~b~~de,!g,.

B~résentant permanent~

(Si1ID:ê) Carlos ORTIZ de ROZA8
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CHAPITRE XXXI

ILES VIERGES AMERICAINES

A. EXAMEN PAR LE COMI'I'E SPECIAL

- -----"- -- -- - --------- - -

lée

t

AS

1. A sa 1027ème sé~~ce, le 18 fevrier 1976, le Comité spécial, en approuvant le
soixante-dix-huitième rapport du Groupe de travail (A!AC.I09/L.I066) a décidé,
entre autres, de renvoyer la question des îles Vierges américaines au Sous-Comité
des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité special a e>.amine la question à ses 1042ème et lc43ème séances,
le 19 et le 20 août.

3. Ce faisrolt, le Comite special a tenu compte des dispositions des résolutions
permanentes le l'Assemblee générale, en particulier de la résolution 3481 (XXX)
du 11 dêceml -;"6 1975 sur l'application de la Déclaration sur l'octroi de l' indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, au paragraphe 11 de laquelle l'Assemblée
priait le Comité special "de continuer à rechercher des moyens propres à assurer
l'application immédiate et intégrale de la résoluticn 1514 (XV) dans tous les
t~rritoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et en particulier: •••
de formuler des propositions precises pour l'élimination des manifestations •
persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée géllérale
lors de sa trente et unième session". Le Comité a également tenu compte de la
résolution 3429 (XXX) de l'Assemblée générale en date du 8 décembre 1975 concernant
trois territoires, dont les îles Vierges américaines, au paragraphe 10 de laq'~elle

l'Assemblée priait le Comité spécial: "de continuer à rechercher les meilleurs
moyens d'appliquer la Declaration en ce qui concerne ••• les îles Vierges américaines
•.. , y compris éventuellement l'envoi de missions de visite en consultation avec
la Puissance administrante ••• fi.

4. Au cours de l'examen de la question des îles Vierges américaines, le Comité
spécial était saisi d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir
l'annexe au present chapitre) contenant des renseignements sur l'évolution récente
de la situation dans le territoire.

5. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, Puissance administrante intéressée,
a participe aux travaux du Comite spécial au cours de l'examen de la'question.

6. A la 1042ème seance, le 19 août, lors d'une intervention faite devant le Camité
spéciâl (A/AC.I09/PV.I042 et Corr.),le rapporteur du Sous-Comité des petits territoires
a présenté le rapport du Sous-Comite (A/AC.109/L.1I02); où l'on trouve un compte
rendu de l'examen qu'il a fait de la situation dans le territoire.

7. A sa lo43ème séance, le 20 août, le Comité spécial a adopté le rapport du
Sous-Comité des petits territoires et a entériné les conclusions et recommandations
qui y figurent (voir par. 9 ci-après).

8. Le 20 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
representant permanent des Etats-Unis auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte à, l'attention de son gouvernement.
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1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles
Vierges américaines à l'autodétermination et à l'indépenà.ance, conformément à la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date d~

14 décembre 1960.

B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

4) Le Comite spécial note que, d'après les déclarations faites par plusie~rs

dirigeants politiques des Etaxs-Unis dlf~erique et des îles Vierges améTicaines
entre septembre 1975 et janvier 1976, les plans concèrnant l'évolution constitu
tionnelle du territoire n~ prévoient pas le transfert ie tous les pouvoirs au
peuple. Rapuelant que les propositions que la deuxième assemblée constituante
avai.ent; :fait~s au. sujet du rütu:r.: s t a'tnrt du .territoire et 1~ résolution qu'elle avad t
adoptee sur ce point n'ont pas été approuvées à l'unanimité par les électeurs des'
îles Vierges americaines au cours du réfêrendu~ qui a eu lieu en novembre 1972, le
Comité demande une fois de plus à la Puiss&~ce administrante de ne pas préjuger de
la question du statut.

9. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations adoptées
par le Comité spécial à sa 1043ème séance, le 20 Roût, dont il est fait mention
au paragraphe 7 ci-dessus :

3) Le Comit'é spécial relève dans la dêcLarat.aon faite par le représentant
de la Puissance administrante que, le 6 octobre 1975, la Chambre des représentants
des Etats-Unis a ~dopté un projet de loi présenté à l'origine par le délégué
des îles Vierges américaines à la Chambre des représenta.'1ts et a.ux t~rmes duquel
le Parlement du territoire serait autorisé à convo~~er une assemblée constituante
chargée de rédiger une constitution pour le territoire, et que ce projet de loi
est actuellement examiné par le Senat des Etats-Unis. Le Comit~ note en outre
que le Presiden't du Parlement du territoire _. dont les vues sont partagees par
d'autres personnalités parlementaiTès - a déclare ap~lyer le projet de loi adopté
par la Chambre des reprêsent~~ts, tandis que le Gouverneur et le chef de la minorité
au Parlement ont émis des réserves à propos de ce projet, soulignant en particulier
la nécessité de permettre à l'assemblée constituante envisagée de redige~ une
nouvelle loi sur les rel~cions avec le gouvernement fédéral. Le Comité considère
que ce projet de l~i ne.constitue pas un progrès notable, sur le plan constitutionnel,
vers l'application intégrale des dispositions de la résolution 1514 (~) en.ce
~ui concerne les îles Vierges américaines, et est préoccupe par le falt qU'lI ne
donne pas au peuple du territoire la possibilité d'envisager une quelconque modifi
cation de son statut colonial àctuel vis-à-vis de la Puissance administrante.

2) Pleinement conscient des caractéristiques particulières des îles Vierges
américaines, tenant à leur superficie, à leur situation géographique, à leur
population et à leurs ressources naturelles limitées, le Comité spécial émet à
nouveau l'opinion que ces facteurs ne devraient en aucune façon retarder la mise
en oeuvre rapide de la Déclaration, qui est pleinement applicable au territoire.
Le Comité sait gré aux Etats-Unis d'Amérique, Puissance àdministrante, de leur
participation continue aux délibérations qu'il consacre au territoire et il exprime
l'espoir que la coopération étroite ainsi établie sera renforcée afin de lui
permettre de s'acquitter de son mandat et de ses responsabilités à l'égard de
la population des îles Vierges américaines. D'autre part, il prie instamment la
Puissance administrante d'encourager le peuple du territoire èt ses dirigeants à
participer aux travaux du Sous-Comité des petits territoires, l'aidant ainsi à
atteindre cet objectif.

1.
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5) Le Comité spécial note avec satisfaction que, depuis fin 19'75, certaines
mesures ont êt0 prises, ou envisagées, pour essayer de résoudre le problème des
C~rangers dans le teTritoire, problème qu'il avait jugé préoccupant. Ces mesures
comprennerrt en par-ti.cul.i.er : a) un projet (le loi, examiné actuelleme>nt psr le
COt!3rès des Et at a-Uni.s , qui pré'loit ICi. creation d'u..ne commission de dix-sept membzee
cnargée de résoudre la question du statut des étrangers résidant danc le
territoire~ b) un autre projet de loi, prés.;nté au Congrès en janvier 1976, qui
porte sur la création d'Ulle commisBion de 22 membres chargée d'étndier les probl:èmes
d'immigrati0n propres aux îles Vierges américaines et à d'autres territoires
administrés p;.;.r J.es Etats-Unis. Le Comité prie instamment la Puissance administra.tlte
de permettre au terr'i toire de jouer un rôle- plus important dans la formulation
de la politique d'immigrat.ion; en tout état de cause, il att.end des informations
quant à la déci3ion finale concernant ces proj8ts de loi.

6) Le Comité spécial not~ que la récente recession économique dans le
terri~oire est attribuée essentiellement au déclin du tourisme, le principal
secteur économique, mais que, ::nalgré une situation êconomi.que générale encore peu
brillantt:::, il semble que le tourisme enregistre une progreaai.on , lente mais
cons't ant.e , depuis novembre 1975. A ce propos, le Comité se réjouit que le gouver
nement du territoire ait pris un certain nombre de mesures pour faire appliquer
les lois de façon plus stricte, ce qui a eu notamment pour résultat que l'inquiétude
manifestée auparavant par les agences de tourisme quant au respect des lois et au
maintien de l'ordre dans les îles s!est en grande partie apaisée.

7) Le Comité spécial note que l'on a intensifié les efforts faits pour
revitaliser et renforcer l'economie locale en appliquant les mesur-es proposées
clans le plan économique annoncê pa," le Gouverneur fi,'l 1974 t"'t en insistant princi
pale~ent fur la divt~sification économique; et que le gOllverne~ent du territoire
a l'intention de po'..... _'l~··re la mise au point d'un plan de développement économique
à'ensemble. Néanmoins, le Comité estime q~e la Puissance administrante, a encore
beaucoup à faire, en coopération avec les autori tés Locaâ.es , avant que les fles
ViergeG américaines soient assurées d'une êconou.i,e plus viable et plu.s stable.

8) Le Comité spécial note que la si.tuation de l'économie a entraîné une
détérioration constante des finances du territoire, ma.is que le gouvernement du
terri t.oi.re a rél1ssi jusqu'à prêserrc à éviter lm effondrement financier total. Le
Comité Ilote également. qui à la demande du Gouverneur, le President des Etats-Unis
a propoaê , le 1er avri.L 197'6, d'octroyer un prêt fédéral spécial de 76 lIiillions de
dollars aux îles Vierges américaines, qui servira surtout à financer des projets
d'équipement essentiels) étant donné que les recettes locales, en baisse, ne
permettront guère que de couvrir les principales dépenses de fonctionnement du
gouvernement du territoire; le Comité espère que le Congrès des Etats-Unis se
hâtera de donner l'approbation nécessaire à l.'application de cette proposition.

9) Prenant note du fait que, en vertu du projet de loi relatif à la
constitution des îles Vierges récemment approuvé par la Chambre des représentants,
le Gouvernement des Etats-Unis continuerait à limiter les pouvoirs du territoire
dans le domaine financier et fiscal, le Comité spécial prie instamment la Puissance
administrante d'étudier attentivement les opinions e~rimees récemment par la
branche exécutive du gouvernement et par c",:1:,tain':=8 personnalités du Parlement du
territoire concernant l'élimination des restrictions fédérales qui sont incompatibles
avec le droit à l'autodétermination qu:e le Congrès a reconnu aux îles Vierges... .
amer~ca:Lnes.
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10) Le Comité special prie instamment la Puissance administrante de
continuer à aider le territ~ire à améliorer la situation sociale, et en particulier
à accélérer le progrès dans les domaines de l'emploi, du logeulent, des soins
médicaux et de l!enseign~~ent.

11) Le Comité spécial invite la Puissance administrante g lui fournir tous
renseignements nécessaires sur le territoire, et en particulier sur les initiatives
pris es dans divers uomaînes par la population autochtone ~ afin de permettre au
Comité de jouer le rôle qui est le sien, c'est-à-dire de contribuer à aider la
popula~ion à exercer son droit à l'autodétermination et à l'indépendance ..

12) Conscient du fait que les missions de visites envoy~e~ récemment dans
de petits territoires ont démontre leur utilité, le Comité spécial se déclare à
nouveau convaincu que ces mis s i.one s orrt un élément vital du processus par LequaL
les Puissances administrante~ et l'Organisation ~es Nations trnies coopèrent dans
l'intérêt des peuples des territoires en cause. Notant que le représentant de la
Puisswlce administrante a déclaré le 15 avril 1976 que son gouvernement .envisageait
la possibilité d'accueillir une mission dans le territoire, le Comite spécial prie
instsmment 11:1. PUiCOal1.Ce administrante d'a.utoriser une mission de visite à se rendre
bientôt aux îles Vierges américaines, afin de l~i permettre d'obtenir directement
des re~~eigDements sur la situation actuelle dans le territoire et de connaître
~tS sQuhaits et le3 aspiration~ véritables de ses habitant8 concerna~t leur avenir.

ï

2.

3.

4.

5.
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ILES VIERGES AMERICAINES~/

1. GENERALITES

1. Le territoire des îles Vierges améri~aines) situe à environ 64,4 km à l'est
de Porto Rico, compte une cinquantaine d'îles et d'îlots dont les plus importants
sont Sainte-Croix (217',6 km2), Saint-Thomas (;7'2~5!.km2) et ·Sàù.ht·-aohn (51,8 km2 ) .

2. L'immigration a considérablement contribué à l'accroissement de la-population
du territoire, bien qu'elle ait suivi d'une façon générale le degré de prosperité
des îles. Au cours des années 60) les îles ont connu un grand essor économique
fondG essentiellement sur le tourisme, tout en s'accompagnant d'une croissance
marquée des activités manufacturières. Durant cette période. l'immigration a
fortement augmenté. En 1969. le Département du travail des Etats-Unis a créé un
Bureau des permis de travail (Hanpower Certification Office) -dans les îles. Afin
de répondre aux besoins de l'économie locale) le Département a accordé un statut
légal à tous les immigrants illégaux qui résidaient à l'époque dans le territoire
et a porté de 5 à 60 jours le "délai de grâce'l pour trouver un nouvel emploi. En
1969 égalenœnt. le Coner8s des Etats-Unis a adopté une loi en vertu de laquelle
les personnes Ù la charge des étrangers non résidents étaient désormais admises
dans les îles. Depuis 1970, ù la suite du ralentissement de l'économie) le Bureau
de~ permis de travail n'a délivré qu'une centaine de nouveaux permis par an aux
travailleurs étrangers. Toutefois, cette politique n'a pas contrebalancé les
effets de la loi susmentionnée et aucune mesure efficFce n'a été prise contre les
immlgrants illégaux.' En conséquence, l'accroissement de la population s'est
poursuivi a un rythme ra~ide pendant les annéeç 1970-1973. époque à laquelle le
nombre des habitants a augmenté de près de 17 p. 100, passant de 85 600 à plus
de 100 000. Ces chiffres indiQuent que les îles étaient en passe de devenir l'une
des régions du monde les plus densément peuplées. Toutefois, lorsque la situation
économique s'est détérioriée en 1974, cette tendance a été renversée. essentiel
lement à la suite de la politique du gouvernement qui a exercé un contrôle plus
strict de l'immigration ~/'

3. On estime qu'au milieu ~e 1975. la population ét~it de 100 000 habitants et
se répartissait ainsi : 49 700 habitants J. Sainte-Croix, 47 Rao J. Saint-Thomas
et 2 500 à Saint-Johr.. Ces estimations ne tenaient pas compt e de plus <le
la 000 immigrants illégaux. Le 1er août. ~1. Dante Rossi) chef du Service
d'immigration et de naturalisation des Etats-Unis dans le ~,erritoire, a déclare,
rapporte-t-on, qu'il y avait Il 000 travailleurs étrangers titulaires d'~n permis

a/ Les renseignements figurant dans la présente section sont tires de rapports
publi~s antérieurement ou de renseignements que le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique a communiqués le 1er avril 1975 au Secrétaire général conformément à
l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies pour l'année qui a pris
:fin le'30 juin 1974.

QI Pour de plus amples renseignements sur l'application de cette politique
durant la période allant de 1974 au début de 1975. voir Doctwents officiels de
l'Assemblée générale, trentième session, Supplément No 23 (A/I0023/Hev.l) , vol. IV,
chap. XXVI, annexe. par. 4-9.
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de travail (11 500 en 1974) dans les nes; selon lui, ce chiffre .. sup:r1e=~~"-3-1
50 p. 100 à la main-d'oeuvre nécessaire. D'après le gouverneur Cyril E. King J 1
le nombre des résidents à la charge de ces tr',vailleurs s'élevait à 19 000
(9 000 en 1974). M. King a déclare que "l'accroissement soudain et non planifié
de la population a plongé le secteur des services assurés par l'Etat dans i.ne
situation désespérée et chaotique".

4. Selon M. Rossi~ les autorités avaient actuellement la situation bien en main
du fait qu'elles recherchaient constamment les immigrants illégaux pour les
refouler. Il a ajouté que tous les mois. on découvrait quelque 300 de ces
immigrants qui contrevenaient à la loi d'immigration, en ne respectant pas, par
exemp1e~ la disposition selon laquelle les étrangers sous contrat (à savoir ceux
admi s à titre temporaire) doivent t:tavai11er 40 heures par semaine pour remplir
les conditions du contrat. r1. Rossi estimait que la population étrangère
diminuerait du fait du non-renouvellement des contrats en raison du chômage actuel.

5. Prenant note de la déclaration de M. Rossi, M. George Goodwin, président ~e

l'A1ien Interest Movement (Mouvement de défense des étrangers) (AIM) a indiqué que
la majorité des étrangers préféreraient vivre en permanence dans les îles mais
qu'''actuel1ement la communauté étrangère traversait une période de frustration
croissante en raison des incertitudes grandissantes". Il a estimé que si les
étrangers sous contrat ne trouvaient pas d'emploi satisf~isant aux conditions
fixées (40 heures de travail pa~ semaine)~ le Serv~ce d'immigration et de natura
lisation ne devrait pas les déporter pour autant pour violation de contrat. Il a
également déclaré que 200 travailleurs étrangers~ déçus et rendus amers par la
façon dont ils étaient traités~ avaient quitté le territoire de leur propre gré
et il a prédit que de nombreux autres en feraient autant une fois leur engagement
expiré. Il a critiqué le gouvernement qui invite des travailleurs étrangers
à venir dans les îles sans avoir prévu les écoles et les logements nécessaires
et qui, ensuite. "revient sur son invitation et utilise la communauté étrangère
comme bouc émissaire". Enfin, il a déclaré que : °Les difficultés économiques
ne devraient pa~ être pOlrr nous (habitants des îles Vierges américaines et
étrangers) un pretexte pour nous détruire les uns les autres. Cette situation
devrait au contraire nous inciter à creer des liens communs et ~ construire un
avenir meilleur pour la communauté et les Caraïbes dans leur ensemble."

6. Ains i qu'il a été indiqué précédemment E./, un amendement; à la réglementation
des Etats-Unis sur l'immigration a €té proposé en août 1974~ se1o~ lequel les
étrangers ne pourraient se rendre dans les îles Vierges américaines et à Porto Rico
que s'ils sont titulaires d'un visa de non-émigrant. Lors d'une visite à
Washington. D.C., en septembre, le Ministre principal des îles Vierges britanniques
s'est entretenu avec deux hauts fonctionnaires de la possibilité de soustraire les
habitants du territoire à cette nouvelle réglementation, compte tenu des relations
que celui-ci' entretient avec les îles Vierges américaines.

7. Au début de septembre 1975 ~ M.· Rossi a publié un communiqué de presse
annonçant que la nouvelle réglementation sur l'immigration applicable aux étrangers
se rendant dans les îles Vierges américaines entrerait en vigueur le 7 octobre.
En vertu de cette réglementation, les personnes venant de pays autres que les

c/ Documents officiels de l'Assëmblée générale, trentième session,
SupPl€ment No 23 (A/10023/Rev.l). vol. IV, chap , XXVI, annexe, par. 7 et 38.
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îles Vierges britanniques devront être titulaires d'un visa de non-immigrant
valide, prouver qu'ils sont titulaires d'ml permis de travail permanent ou qu'ils
sont le conjoint ou les enfants d'un étranger entrant dans cette catégorie. Les
travailleurs titulaires d'un tel permis de travail devront également être munis
d'tme lettre de leur employeur actuel, certifiée conforme, indiquant leur
intention de réintégrer leur emploi après un séjour dans les îles Vierges
américaines. Les conjoints et enfants de travailleurs temporaires devront
également être porteurs d'une copie de ladite lettre. Les citoYèns originaires
des îles Vierges britanniques se rendant dans les îles Vierges amér1caines
n'auront besoin que d'un passeport britannique et d'une carte d'identité.délivrée
par le Gouvernement des îles Vierges britanniques. Tous les étrangers non
immigrants se rendant à Porto Rico devront être porteurs d'un visa de non-immigrant
valide-lorsqu'ils se présenteront au service de l'immigration.

8. Le 15 octobre J M. Elmo Roebuck , président du Parlement', a déclaré que le
Sous-Comité sur l"immigration, la citoyenneté et le droit international de la
Chambre des représentants des Etats-Unis avait envoyé une équipe dans le
territoire ainsi que dans d'autres territoires administrés par les Etats-Unis pour
examiner le programme d'emploi d'étrangers non immigrants et faire rapport à ce
sujet. Il a particulièrement attiré l'attention sur deux recommandations contenues
dans le rapport établi par cette équipe: le projet de loi sur l'immigration qui est
en discussion ne devrait pas s'appliquer aux territoires (y compris les îles Vierges
américaines) et une loi distincte devrait être promulguée pour permettre une parti
cipation plus large des gouvernements des territoires à la formulation de le~s

politiques en matière d'immigration.

9. A la fin du mois de décembre, après avoir examiné le rapport et les vues
exposées par M. Ronald de Lugo à ce sujet, le délégué sans droit de vote du
territoire à la Chambre des représentants, M. Joshua Eilberg, président du
Sous-Comité de la Chambre, a présenté à la Chambre des représentants des Etats-Unis
un projet de loi tendant à créer une commission de 17 membres chargée du problème
des étrangers non immigrants dans les îles Vierges américaines. La commission
examinerait sur demande les cas de particuliers qui sont entrés dans le
territoire comme étrangers non immigrants avant le 12 mai 1970. si elle estime
que cee personnes remplissent les conditions requises pour prétendre au statut de
résidents permanents conformément aux critères fixes par la loi~ la commission
serait autorisée à recommander à l'Attorney General des Etats-Unis d'accorder
ce statut à ces personnes~ leurs conjoints et leurs enfants résidant avec eux.
La commission serait tenue d'instruire ces cas et de faire ces recommandations
dans un délai de deux ans â compter de sa première réunion d'organisation.

10. La commission compterait 10 représentants du Gouvernement des Etats-Unis
(l'Attorney General, Président, le Secretaire au travail, quatre membres de la
Chambre des représentants nommés par le speaker et quatre membres du Sénat
nommés par le Président) et deux représentants du gouvernement du territoire (le
Gouverneur et le Président du Parlement). En outre, cinq personnes originaires
oes îles Vierges américaines, représentatives des différents partis politiques,
seraient nommées par le Président des Etats-Unis.

li. Le 3 janvier 1976, le Gouverneur, M. Cyril King, M. de Lugo et plusieurs hauts
fonctionnaires du gouvernement du territoire ont rencontré trois membres de la
Chambre des représentants des Etats-Unis qui s~étaient rendus dans le territoire.
Le Gouverneur a déclaré que les partisans d'une nouvelle constitution pour les
îles semblaient plutôt vouloir mettre l'accent sur une réorg~nisation interne du
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gouvernement du territoire que s'attaquer ~ certains problèmes de fonds concernant
les relations du territoire avec les Etats-Unis, y compris "le fait que le
territoire n'était pas en mesure de fairti entendre sa voix sur les questions
d'immigration" (voir également par. 29 ci-dessous).

12. Le 27 janvier, M. Eilberg a présenté un autre projet de loi prévoyant la
creation d'une' commission de 22 membres chargée d'étudier les problèmes parti
culiers de l'immigration dans les îles Vierges amêricaines et dans d'autres
territoires administrés par les Etatf'-Unis. La commission comprendrait des
membres du Congrès des Etats-Unis (y compris le délégué sans droit de vote du
territoire à la Chambre des représentants), des membres nommés par le Président
et des représentants du gouvernement fédéral. M. Eilberg a déclaré :

"La Commission déterminera, après une étude d'une durée de deux ans,
si ces problèmes nécessitent l'adoption de lois spéciales en matière
d'immigration et fera des propositions en ce sens. C'est la première
fois dans Ilhistoire de notre pays qu'un projet de ce genre a été
entrepris. Les lois sur l'immigration ont toujours été fondées sur
les besoins du pays L....ms son ensemble, et non sur ceux d'une région
particulière. "

2. EVOLUTIOn CONSTITUTIONNELL.T<: ET POLITIQUE

A. Constitution

13. Un bref exposé des dispositions constitutionnelles du Revised Organic Act
of the Virgin Isl.ands de 1954, tel qu'il a été modifié en 1968 et 1972 ~ figure
dans un rapport précédent du Comité spécial ~!. En résumé, le gouvernement
comprend trois branches: l'exécutif, le législatif et le judiciaire. Le
Gouverneur et le Lieutenant-Gouverneur sont élus tous deux pour une période de
quatre ans à la majorité des suffrages.

14. Le Gouyerneur est responsable de la gestion de toutes les activités de
l'exécutif, de la nomination et du licenciement de tous les fonctionnaires et
agents de l'administration, et de l'application des lois fédérales et locales (y
compris l'application aux îles Vierges de la Constitution des Etats-Unis èt de
tous ses amendements, dans la mesure où elle n'est pas incompatible avec le
statut de territoire non incorporé des Etats-Unis). Le Gouverneur peut recommander
des projets de loi au Parlement et opposer son veto à tout texte législatif, dans
les conditions prévues par le Revised Organic Act. Il pr€sente tous les ans un
rapport sur la situation du territoire au Secrétaire à l'intérieur des Etats-Unis
pour qu'il le transmette au Congrès.

15· Les trois principaux partis du territoire ont présenté des candidats aux
deuxièmes élections aux postes de gouverneur et de lieutenant général : le
Demb~ratic Party of the Virgin Islp~ds (DPVI); le Independent Citizens Movement
(ICM) , créé par des membres dissidents du DPVI; et le Progressive Republican Party

~! Ibid., vingt-neuvième session) Supplément No 23 (A!9623!Rev.l),vol. VI, chap. XXIV,
annexe, par. 9 à 14.
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of the Virgin Islands (PRPVI). Aucun candidat n t ayarrt recueilli la majorité absolue
des suffrages expri.més, un deuxième tour de scrutin a eu lieu le 19 novembre. En
sont sortis vainqueurs M. King et M. Juan Francisco Luis, candidats du ICM.

16. Le pouvoir législatif appartient à un Parlement à chambre unique qui compte
15 sénateurs élus pour deux ans au SUffrage universel des adultes : sept sénateurs
représentent Sainte-Croix, sept Saiht-Thomas et un sénateur, qui doit être un
résident de Saint-John, est élu par l'ensemble des électeurs de toutes les îles.
Pour acquérir force de loi) tout projet de loi adopté doit être signé par le
Gouverneur. Pour passer outre au veto opposé par celui-ci, une majorité"des
deux tiers des membres du Parlement est nécessaire.
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17. Lors des dernières élections générales qui se sont tenues le 5 novembre 1974,
le DPVI a remporté 9 des 15 sièges à pourvoir au Parlement (onzième législature))
l'ICM 5 et le PRPVI un seul. Le 13 janvier 1975, le Parlement (onzième législature)
a prêté serment, après quoi M. Roebuck (DPVI) a été élt. ptésident. Le Parlement
a également décidé que M. Lloyd lofilliams (DPVI) et M. Alexander Moorhead, Jr (ICM)
garderaient leurs postes respectifs de chef de la majorité et de chef de la
minorité.

18. Le pouvoir judiciaire est exercé par un tribunal de district et un tribunal
municipal. Après avoir pris l'avis du Parlement et avec son assentiment, le
Président des Etats-Unis nomme le juge du tribunal de district et le District
Att!,orney des Etats-Unis. Les juges des tribunaux municipaux sont nommés par le
Gouverneur et confirmés dans leurs fonctions par le Pa.rlement. Le tribunal de
district connait en appel les décisions rendues par le tribunal municipal en
matière civile et pénale. La Cour d'appel des Etats-Unis, troisième circuit
(Philadelphie) et la Cour suprême des Etats-Unis jugent en appel les arrêts rendus
par le tribunal de district des îles Vierges.

19. Enfin, le territoire peut envoyer à la Chambre des représent8~ts des Etats-Unis
un délégué sans droit de vote. Celui-ci est élu pour deux ans à la majorité des
suffrages. Lors des élections générales de 1974, M. de Lugo (DPVI) a été réélu
à ce poste sans qu'aucun candidat ne se soit présenté contre lui.
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23. Le Sous-Comité des affaires territoriales et insulaires de la Chambre des
représentants a approuvé ce projet de loi le 17 septembre, aprê~ avoir apporté
quelques modifications à la procédure d'examen, à laquelle doit se soumettre
le Président des Etats-Unis. Après l'adoption du -projet, M. Philip Burton,
président du Sous-ComitÉi, a déclaré aux journalistes qu'en cas de conflit entre les
dispositions du projet de loi et la Constitution des Etats-Unis, c'est cette
dernière qui prévaudrait.

21. Le 9 septembre 1975, M. de Lugo a présenté à la Chambre des représentants
des Etats-Unis un nouveau projet de loi visant à autoriser la population du
territoire à rédiger sa propre constitution sans pour autant changer les relations
entre le territoire et les Etats-Unis. Il s'agirait, d'après ce projet de loi, de
permetrt re au Parlement du territoire de convoquer une Assemblée constituante dans
les canditians qu'il aura lui-même ,déterll)ÎnéE'!fl.~_ Les membres de l'Asseniblee
devront être des citoyens des Etats-Unis inscrits sur les listes électorales dans
les îles. Le texte du projet de constitution serait ensuite soumis à l'approbation
des électeurs par voie de référen~~. Au cas où la majorité des électeurs
l 1approuverait , il serait ensuite presenté au Président des Etats-Unis lequel
disposerait de 60 jours pour décider s'il est conforme ou non aux principes
d'un gouve rnemeut; républicain et à la déclaration des droits du citoyen. Dans
l'affirmative, le projet de constitution entrerait alors en vigueur. Le Congrès
des Etats-Unis continuerait à être seul compétent pour les questions relatives
à l'impôt et les domaines du même ordre prévus dans le Revised Organic Act.

~/ Ibid., trentième session, Supplément No 23 (A/I0023/Rev.I), vol. IV, chap. XXVI,
annexe ~ par. 14.

20. On trouvera dans les précédents rapports du Comité spécial e/ les résultats des
travaux de la deuxième Assemblee constituante qui a tenu sa première réunion en
septembre 1971. En bref, l'Assemblée a été autorisée à rédiger une
constitution pour le territoire ainsi qu'une ,loi sur les relations f€dérales.
iViais, ces propositions n'ayant pas reçu un appui écrasant de la part des
électeurs des îles Vierges lors du référendum qui a été organisé à ce sujet le
7 novembre 1972, elles n'ont pas été soumises à l'approbation du Congrès des
Etats -Unis.

B. Réforme constitutionnelle

22. Lor-squi.L a p rcc ent.é ce projet de loi, M. de Lugo a souligné que d'ores et déjà
ce texte béni§r'.:.::iait d'ml très large appui auprès des membres des deux grands partis
du Congrès. Il '1, déclaré qu'en l'adoptant, le Congrès reconnaîtrait par là même
pour la premi ère foi s le droit des îles Vierges amêr-i, caines à l' autodéterminati on
et à l' autonomi e et il témoi gnerai t de s a volonte const ante d'encourager les îles
Vierges américaines à se gouverner elles-mÊmes dans toute la mesure du possible. Selon
M. de Lugo, la population des îles a "prouvé qu'elle a atteint s a maturité politique
et est capable de gérer ses propres affaires", justifiant ainsi la marque
de confiance qui, lui· a été témoignée avec l'adoption en 1968 de l'Elective Governor
Act (loi relative' à l'élection du Gouverneur) et en 1972 d'une loi donnant au
territoire le droit d'envoyer à la Chambre des représentants un délégué élu.
H. de Lugo considère donc que le projet en question représente presque' "la dernière
étape de l'évolution vers l'autonomie interne ii. Il a souligné néanmoi""s que son
adoption ne modifierait en rien les relations constitutionnelles qui existent
entre les îles Vierges et les Etats-Unis.
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r"":::: """""C:h4~' Lree 18 septembre, le Comité des affaires territoriales et insulaires de la
a, à son tOlœ, approuvé à l'unanimitê le projet de loi, sans tenir compte

du fait que le Ministère de l'intérieur des Etats-Unis avait demandé davantage de
temps pour l'étudier. Puis, le 6 octobre, la Chambre des représentants a adopté
à l' unanimité le projet de loi présenté à l'origine par ~1. de Lugo, en y appo'rt arrt
un amendement, aux termes duquel le President des Etats-Unis dispose de 60 jours,
à compter de la date de la réce~tion du texte de la constitution envisagée,
pour la rejeter ou l'approuver dW1s son intégralité ou en partie seulement.

'.

1:

25. Selon H. Roebuck, président du Parlement, ainsi que M. Williams, chef de la
majorité, il y a longtemps que l'initiative de M. de Lugo aurait dû être prise.
En adoptant cette loi, ont-ils déclaré, le Congrès prouverait qu'il reconnaît aux
habitants de l'île une maturité suffisante pour r;èdiger leur propre constitution.
Si l'on a décidé, ont-ils ajoute, de ne modifier en rien les relations entre
l'Etat fédéral et le territoire~ c'est de façon délibérée en pensant que le
Congrès adopterait plus facilement une constitution prêtant moins â controv.erse.
Une idée analogue a été exprimée par M. Noble Samuel, président du Comité du
Parlement chargé d'étudier les questions d'autonomie et la coopération entre les
Etats. Ce comité a proposé en effet, a-t-il déc.Larê , une large représentation
des résidents des îles au sein .de la future Assemblée constituante et insisté
sur la nécessité de faire participer aussi bien le public que le Parlement
à la rédaction d'une constitution pour le territoire.

26. En revanche, le Gouverneur,.M. King, et le chef de la minorité~ M. Moorhead,
ont exprimé des réserves au sujet de ce projet de loi, en soulignant tout
particulièrement la nécessité de permettre à l'Assemblée constituante envisagée de
rédiger une nouvelle loi sur les relations fédérales. Un porte-parole du
gouvernement a fait valoir à cet egard que les relations entre l'Etat fédéral et
le territoire devraient être marquées par une plus grande autonomie des habitants
des îles' et une augmentation du nomo re de leurs représentants au Congrès.
Par la suite, le Gouverneur a doute que la population du territoire retire
beaucoup plus d'avantages du projet de loi envisagé que de son statut actuel.
Il ad' autre part soUlevé d'autres objections, faisant remarquer par exemple qu'il
n'existait aucune disposition régissant les pouvoirs en matière de finances et
d'impôts, puisque le projet de loi n'était pas accompagné d'une loi sUr les
relations fédérales; que d'autre part, on avait négligé de consulter le 'Gouverneur
avant de soumettr~ le projet de loi au Congrès; et qu'enfin, l'exécutif du
gouvernement du territoire n'était pas suffisamment représenté au sein de l'Assemblée
constituante envisagée.

27. Dans une lettre adressée à M. de Lugo, M. Moorhead a fait observer que même
après l'entrée en vigueur de la constitution envisagée par M. de Lugo, le
Gouvernement des Etats-Unis continuerait à limiter les pouvoirs judiciaires,
financiers et fiscaux du territoire. Selon lui, "il n'J'- a plus moyen d'arguer
que de telles restrictions présentent un intérêt quelconque pour la population
de ces îles ou qu'elles soient essentielles au Gouvernement fédéral"~ Illeur seule
utilité est en réalité de' tourner en dérision insidieusement mais avec succès
nos prétentions à la maturité politique". Il a en conséquence demandé à
M. de Lugo de modif'ier ·son projet de loi pour permettre aux habitants des
!les V.i.erges de mettre au point une loi sur les relations fédérales. Il a également
tait remarquer que les organes subsidiaires de la Chambre des représentants avaient
approuvé le projet de loi, tel qu'il avait été amendé, avec "une hâte inhabituelle"
sans lui donner la possibilité d'exprimer son opinion à ce sujet.
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28. En réponse à la lettre de M. Moorhead, 1-.1. de Lugo a déclaré que les premières
versions de son projet de loi prévoyaie~t la mise au point d'une loi sur les
relations fédérales, mais qu'en étudiant la question avec les chefs de parti du
Congrès, il avait constaté qu'il ne ser~ t pas commode de traiter les deux
questions à la fois en un seul projet de loi. Selon lui, "l'Assemblée constituante
peut très bien, en vertu de cette mesure législative, apporter les modifications
souhaitées dans les principaux domaines d'intérêt local, par exemple le régime
fiscal du territoire ou la juridiction des tribunaux". Il a enfin ajouté : "Certaï.ns
aspects. des relations entre l'Etat fédéral et le territoire (par exemple les lois
fiscales de l'Etat fédéral s'appliquant au territoire) ne relèvent pas du domaine
de compétence d'une assemblée constituante, mais je suis prêt à tout moment à
mener une action à cet égard dans le cadre du Congrès. . . Je partage au plus haut
point votre désir d'éliminer les restrictions imposées par l'Etat fédéral,
qui sont incompatibles avec la notion d'autonomie et souhaite pouvoir oeuvrer avec
vous en ce sens".

29. Le 3 janvier 1976, le Gouverneur, M. King, s fest entretenu en présence de
M. de Lugo de la question de la réforme constitutionnelle avec trois membres de
la Chambre des reprèsentants en visite dans le territoire (voir également le
paragraphe 11 ci-dessus). Le Gouverneur -a déclaré qu'il conviendrait de prier
l'Assemblée constituante d'étudier la question des relations entre 1 'Etat féd~ral
et le territoire en s'intéressant spécialement à l'aptitude du territoire à :
a) modifier la législation relative à l'impôt sur le 'revenu; b) gérer intégralement
ses sommes de contrepartie fi; et c) paniciper à l'élaboration de la politique
d'immigration et ~ décider de l'applicabilité des lois tédérales aux Iles.

C. Futur statut du territoire

30. Lorsqu'il a prêsentiê à la Chambre des représentants des Etats-Unis, le
9 septembre 1975, le projet de constitution envisa~é pour les îles Vierses,M. de Lugo
a rappelé que la première Convention constitutionne~le réunie en 1965, avait adopté
une résolution sur le statut futur du territoire où elle déclarait : "le peuple
des îles Vierges est opposé à une indépendance" et "souhaite que les
îles Vierges demeurent un territoire non incorporé relevant du système
constitutionnel des Etats-Unis, doté d'une autonomie interne aussi complète que
possible et associé aussi étroitement que possible aux Etats-Unis d'Amérique 11 ~i.

J./ Les impôts fédéraux indirects sur les importations en provenance des îles
." t Vierges sont perçus aux Etats-Unis et renvoyés dans le territoire en tant que sommes

de contrepartie. Pour recevoir ces sommes, le territoire doit percevoir au moyen
d'impôts locaux des recettes dont le montant corresponde à celui des impôts
indirects qui lui seront renvoyés. .Le territoire est également tenu de n'utiliser
ces ressources que pour financer des projets de développement.

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième session,
Annexes, additif au point 23 de ltordre du jour (A/6300/Rev.l), chap . XXII,
par. 15.
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M. de Lugo a également souligné. que cette oparn.on avait été reprise dans une
résolution adoptée par la deuxième Assemblée constituante. Après que le
Sous-Comité des affaites territoriales et insulaires eut adopté le projet de
lei de M. de Lugo, tel qu'il avait été modifié (voir par. 23 ci-dessus)5
le Présiden~ du Comité a déclaré aux journalistes que cette loi fn e conduisait
pas à l'indépendance par rapport aux Etats-Unis"; M. Peter W. Rodino, prési dent
du Comité des questions 'judiciaires de la Chambre, est venu ensuite appuyer ces
propos.

31. Au cours de l' entreti'en qu'il a eu récemment avec les membres de la' Chambre
des représentants en visite dans le territoire (voir plus haut), M. King a
diiclare que si le peuple du ~erritoire était "rêsoâument opposé à l'indépendance if,

v'il souhaitait vi vemerrt cependant étendre son poùveir dans certains domaines
d'une importance critique".

D. ~IIessage du Gouverneurs sur l'état du territoire

32. Dans ~on message annuel sur l'état du territoire, presenté le 22 janvier 1976
au Parlement, le Gouverneur, H. King, a déclaré :

"Hon intention aujourd'hui est de faire un examen critique de la
situation du territoire, d'énumerer très brièvement certains des progrès
réalises et d'exposer dans ses grandes lignes la politique qu'il c0nvient
de suivre... D'un point de vue très genéral,. il est évident que 1 f etat du
territoire n'est pas bon; malgré une amélioration certaine, il n'est pas
encore satisfaisant. Je m'empresse d'ajouter que cet examen critique ne
signifie nullement qu'aucun progrès n'ait ete realise ... Toutefois, cela
signifie que •. e notre situation 3enerale, notamment dans le secteur de
l'economie, reste grave et que nous sommes toujours confrontés à de nombreux
~roblèmes, apparemment insolubles. Cela si~nifie que nous ne devons pas
nerdre de.vue le caractère d'ur~ence de la situation et que nous avons encore
beaucoup à fai~e avant de pouvoir concrétiser nos esperances d'un avenir
meilleur pour tous les habitants .•• fi

33. Après avoir evoque un certai~ nomore d'autres problè~es importants~ y compris
la reforme aQministrative, la criminalite, l'emploi, le logement, la sante,
l'enseignement et l'environnement, le Gouverneur a exposé dans leurs grandes
lignes les réalisations de son gouvernement et les plans pour l'avenir, qui sont

, "" . .....resumes cJ.-apres.

.
E. La réforme du gouvernement

34. Dans une declaration faite en avril 1975, le President du Parlement,
M. Roebuck, a declare que, parmi les reformes entreprises, on pouvait citer
l'amélioration des competences de son personnel grice i a) au reorutement
de epéciGlistes supplémentaires dans les domaines de la comptabilité, de
l'administration, du droit et de la recherche; et b) à la modification du
calendrier des sessions de manière à disposer· de plus de temps pour les travaux
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en comité et la révision de la législation. Au mois d'août, la majorité démocrate
du Parlement a déposé un projet de loi visant à réorganiser les services législatifs
du gouvernement, afin d'améliorer l'efficacité du processus léglslatif.

35. Dans son message sur l'état du territoire (voir plus haut), le Gouverneur a
souligné qu'il était indisuensable de réexaminer les fonctions, les résultats et
la productivité des or~anismes exécutifs, de façon non seu16nent à améliorer les
services fourn~s, mais également à doter le territoire de compétences plus grandes
pour résoudre les problèmes. Com~te tenu de ces objectifs, on exécutait un
projet d'amélioration de la gestion, d'une durée de 12 mois, devant ~ermettre

de formuler certaines reconmandations sur les mesures à prendre et certaines à
soumettre à l'examen du Parlement. En outre, une attention considérable était
également accordée à la modernisation du système de promotion sur la base du mérite.

F. Sécurité "publique et maintien de l'ordre

36. Selon le Gouverneur, on s'est efforcé d'améliorer le Département de la
sécurité publique pour le mettre mieux en mesure de s'occuper du problème encore
non résolu de la criminalité. Parmi les mesures urises, on peut citer: a) la
nomination d'un nouveau commissaire ayant des qualifications très élevées)
b} l'aChèvement d'un nouveau commissariat de police à Sainte-Croix; c) la création
d'un service spécial d'enquête auprès du procureur, chargé d'enquêter sur les
homicides et les· autres crimes non élucidés' d} la formation d'une brigade
chargée de lutter contre les vols avec effraction; et e) la création a.'un office
de planification et de recherche.

37. Enfin, le Gouverneur a mentionné des plans visant: a) poursuivre l'amélio
ration du Département de la sêcur i,té publique: b ) appliquer un plan d'ensemble
de lutte contre la criminalité, conçu spécialement pour réprimer les atteintes
à la propriété et devant être financé par la Law Enforcement Assistance Adminis
tration des. Etats-Unis; c) accorder la plus haute priorité à la construction
d'établissements de détention pour les délinquants juv6niles~ et d) inviter le
Parlement à examiner les questions relatives au maintien de l'ordre, y compris
notamment la création d'une commission chargée d'instaurer et d'adopter des rèBles
pour le système judiciaire tout entier.

: !

il G. Installations militaires
1.'1

fi
L 38. Au début de 1967, les Etats-Unis ont transféré au gouvernement du territoire
~, leur ancienne base navale de Saint-Thomas, tout en cènservant le droit d'occuper
'1! à nouveau les installations de la base. La marine des Etats-Unis maintient un

centre de détection sous-marine dans le territoire. Le 20 janvier 1976) elle
a annoncé que les manoeuvres navales annuelles des Antilles avaient commencé
officiellement la veille, qu'elles se poursuivraient jusqu'au 5 mars et que,
outre les Etats-Unis, le Canada, les Pays-Bas et le. Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord y "participeraient.
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H. Relations extérieures

39. En vertu de la loi No 3349 des îles Vierges, le Gouverneur a proclamé le
13 octobre 1975 Journée de l'amitié entre les îles Vierges et Porto Rico, jour qui
a été considéré comme férié dans l'ensemble du territoire. Le Gouverneur a
pris cette initiative afin de "renouer et resserrer les liens ll qui unissent les
deux communautés insulaires. Environ 200 personnes venant des îles Vierges
britanniques (y compris des dirigeants politiques, des membres du ~ouvernement

et des représentants de diverses organisations) se sont rendus à Saint-Thpmas
pour célébrer la quatriène Journée annuelle de l'amitié, célébration qui a pour
but d'entretenir les relations d'amitié et de coopération entre les deux territoires.

40. La deuxiène réunion des chefs de gouvernement de la Communauté des Antilles
s'est tenue à Basseterre (Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla), du 8 au
10 décembre. Le gouverneur King y a assisté en qualité d'observateur, et ~endant

son séjour à Basseterre, il a exprimé le désir de son gouvernement de nouer des
liens étroits avec les membres de la communauté et de s'associer à eux.

41. Dans son message sur l'etat du territoire (voir par. 32 ci-dessus), le
Gouverneur a annoncé l'intention de son gouvernement d'établir et de développer
des relations avec lés communautés insulaires voisines, en déclarant que ses
intentions étaient "de nature commerciale et cultur~lle et non politique ll

•
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3. SITUATION ECONOMIQUE

A. Généralités
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42. Pendant les années 1960, les îles Vierges américaines ont connu une longue
période d' expans ion économique rapide fondée en grande partie sur le tourisme et,
dans une moindre mesure, sur lç développement des industries manufactur.i~res. Cette
expansion a été suivie d'une régression pendant la période 1970-1973, au cours de
laquelle le revenu moyen par habitant est tombé de 3 880 dollars hl à 2 400 ~ollars.

Cette tendance s'est poursuivie en 1975 et a eu des effets défavorables sur l'emploi,
les revenus, le commerce et le progrès social.

43. Le r~cent ralentissement de l'économie est imputable essent'iellement à une
diminution du nombre de touristes dans Le territoire. qui, pour la. plupart, viennent
des Etats-Unis. Au cours de la période 1973-1974 et 1974-1975, le nombre de
pas sagers arrivant par avion est tombé de 580 604 à 531 023 et le nombre de
passagers effectuant des croisières de 495 775 à 450 462~ Toutefois, l'industrie
du tourisme a commencé à sortir de la récession en novembre et decembre 1975 et la
plupart des hôtels ont constaté une augmentation du nombre de leurs clients.

!.j.4. Le territoire compte un certain nombre d'entreprises ind;ustrielles, dont la
plus importante est actuellement une usine de traitement de l'alumine, dont la
product icn a été d'environ 450 000 tonnes en 1974, et une raffinerie de pétrole
d'une capacité de 650 000 barils par jour. Touti! s deux sont situees à Sainte-c-.L'oix
et appartiennent, r espectLvemenb , à la Harvey Aluminium Corporation' (filiale de la
Martin !I.1arietta Corporation des Etats-Unis) et à la HessOil Corporation (filiale
de l'Amerada Hess Corporation des Etats-Unis). A la fin de 1975, l'agrandissement
de l'usine de traitement de l'alumine était à l'etude. Une loi promulguee en
janvier 1975 il prévoit la construction d'une deuxième raffinerie de petrole
(d'une capacité de 100 000 barils par jour) par la Virgin Islands Refinery
Corporation (VIRCO), qui appartient à des intérêts américains. A ce jour, la VIReO
n'a pas réussi à obtenir du Gouvernement américain l'autorisation n&cessaire pour
construire cette raffinerie. .

45. D'autres, entreprises industrielles de moindre importance' ont pour activites
principales l'assemblage des' pièces détachées d'horlogerie, le traitement de tissus
de laine de fabrication étrangère et la distillation du rhum. Deux noUvelles .
industries manufacturières (dans les domaines de la pétrochimi~ et des instruments
médicaux) devaient êtré créées entre septeDibre et novembre 1975 par des invea
tisseurs américains. Pratiquement, tous les produits industriels produits dans les
îles Vierges américaines ·sont ~xportés.

46. Il n'existe pas de ressources minérales notables. L'agriculture, la pêche
et l'élevage ne jouent qu'un rôle marginal danslii!conomie, mais on s'est e~forcé
d'accroître leur production.

47. L'insuffisance des éléments d'infrastructure, notamment dans le domaine des
communications aériennes et maritimes, est l"un des principaUx facteurs qui
entravent le dêvel.oppement economique. Il existe deux aéroports principaux :

hl La monnaie locale est le dollar des Etats-Unis.

il Documents officiels de l'Assemblée généraJ..e trentième session,
Supplément No 23 (A/10023/Rev.l), vol. IV, chap , XXt.r, annexe, par. 1ï2.
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l'aéroport Ha:.:-ry S. Truman â Saint-Thomas et l'aéroport Alexander Hamilton à
Sainte-Croix. Les navires de haute mer utilisent le port de Charlotte Amalie
à Saint-Thomas ou celui de Frederiksted à Sainte-Croix. Un ~roisième port,
également situé à Sainte-Croix, accueille les navires moins importants. Le
gouvernement s'est efforcé de construire de nouvelles installations portuaires
et de moderniser suffisamment l'aéroport Truman de façon qu'il puisse accueillir
des avions d réaction de plus grandes dimensions.

48. Le territoire importe à peu près tout ce dont il a besoin. La valeur des
importations etait de 850,6 millions de dollars en 1973 et 2,2 milliards -de dollars
en 1974; la valeur des exportations a atteint, respectiveuent, 611,9 millicns de
dollars et 1,7 milliard de dollars. Le commerce 8', continue à se faire princiI:a-
lement avec les Etats-Unis. .Bien que le déficit d", la ba1ance des paiement!! du ' 1

territoire se soit aggravé, les rentrées nettes sùr le compte des invisibles ont
couver-t les dépenses engagées pour acheter les marchandises importées. Les
~rincipaux apports ont été constitués par l'aide financière des Etats-Unis,
les entrées de capitaux étrangers et les dépenses des touristes.

49. La faiblesse de la position commerciale du territoire tient à ce que ses
ressources productrices sont insuffisantes poUr répondre aux besoins locaux.
L'insuffisance de ces ressources est également à l'origine d'une inflation
chronique. Récemment, l'inflation locale a également été aq;gravée par d'autres
éléments tels que la diminution de la valeur du -doLl.az- des Etats-Unis et l' augmen
tation des cours internationaux du pétrole. Malgré ses efforts pour enrayer la.
spirale inflationniste, le gouvernement a annoncé que les prix à la consommation
dans le territoire avaient augmenté de 8,2 p. 100 pendant l'exercice finissant
le 31 octobre 1975, à cause principalement de la hausse des prix des vêtements,
des services publics et des transports privés. Dans l'ensemble, le coût de la
vie dans le territoire est encore beaucoup plus élevé qu'il ne l'est aux Etats-Unis.

50. La construction dans les J:les Vierges américaines fait l'objet de fortes
pressions inflationnistes dans les secteurs tant commercial que résidentiel.
Le ralentissemen~ de la demande n'a pas fait. baisser le prix des matériaux de
construction importés, élément qui entre pour les deux tiers dans le prix de
la construction, et cela a obligé un grand nombre de petits entrepreneurs à
se retirer du marché local. La valeur des perm.is de construire a été estimée
à 45,9 millions de dollars en 1974/75, soit la valeur la p~us basse que l'on
ait connue en sept ans.

51. Dans son message sur l'état du territoire, le Gouverneur a déclaré :

"D'après la plupart des statistiques dont on dispose, l'état de l'économie
des îles ••• reste précaire et il est peu probable que cette situation change ~.~

dans un proche avenir. Bien que la récession impitoyable des quelques dern.ières
années semble avoir pris fin et que l'on puisse observer des aignes de reprise
dans le domaine du tourisme ••• , un trop grand nombre d'industries liées au
tourisme luttent tO'lljours pour survivre, les secteurs de la construction et de
l'industrie manufacturière connaissent encore le marasme et l'inflation et le
chômage, ainsi que le sous-emploi sont encore à un niveau intolérablement
élevé •••

Il convient de souligner que, non seulement toute relance de l'èconomie
sera graduelle mais auss i qu'elle dépendra dans une large mé sure de ce qui se
passera dans le contexte national. Il s'agit là d'un facteur clef du
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relèvement. M"'eme si l'on peut s'attend.re à une amélioration de la situation
économique cette année, il faut bien se rendre compte que le rythme de cette
amélioration est aléatoire et que tout accroissemep-t de l'activité économique
sur le continent ne se fera pas sentir immédiatement ici ..• "

B. Les prOgrUlllleB de développement économique

lL.exécution du programme du Gouverneur

52. Selon le Gouverneur, plusieurs mesures prévues dans le progrâJTIID.e "opération
relèvement" il ont ~tê appliquées, dans les limites des ressources disponibles
actuellement, en vue de relancer le tourisme, de jeter les bases d'une industrie
du tourisme stable et surtout d'accroître la capacité du territoire .de profiter
pleinement du relèvement de l'économie américaine. Parmi les mesures prises
en 1975, figurent les suivantes : a) la nomination d'un nouveau Commissaire au
commerce~ ayant des qualifications très élevées; b) la création d'une Division
du tourisme indépendante, ~ant à sa tête un directe'ur qualifié chargé
de f'ormu.rer , coordonner et exécuter les politiques et programme s portant sur tous
les aspects du tourisme; c) la reorganisation de diverses campagnes publicitaire~,

tant pour les habitants des îles que pour les touristes.

53. Des mesures sont prises en ce moment pour ameliorer l'environnement et lutter
contre sa d~térioration; il s'agit en particulier des mesures suivantes: a) la
création d'un ensemble' plus vaste de parcs nationaux et l'amênagement des terres
et des zones littorales immergées du territoire; b) l'amélioration de
l'esthétique des zones urbaines; c ) l'élaboration d'un plan d'ensemble de
pr2servation des sites historiques; et d) l'établissement de projets de dévelo~·

pement communautaires financés par le gouvernement féd€~ral. (voir ci-après).

54. En 1975, en vue de développer l'infrastructure économique, des effort s ont été
faits pour : a) rechercher les capitaux nécessaires au financement des travaux de
modernisation de l'aeroport Truman;b) formuler un plan de rénovation de l'aéroport
Hamilton; et c) débuter les trava.ux de construction du nouveau port de Sainte-Croix
devant accl1".:"llir des porte-conteneurs ainsi que les travaux sur la jetée de
Frederiskste-:l. •

55. Le gouvernement a poursuivi sa politique de diversification économique. Dans
cette optique, il a promulgué en septembre 1975 une loi prévoyant la mise en place
d'un programme de développement industriel destiné à attirer les investisseQ~s

potentiels vers les îles Vierges américaines. Entre autres, cette loi accroît les
avant ages fiscaux et autres qui peuvent être accordés, autorise la prorogation,
à un taux réduit, des exonératiione et des subventions, et encourage l'embauche
de la population autochtone. En application de cette loi, une Commission ayant
à sa tête un Commissaire au commerce a été créée.

56. Parmi les autres faits marquants survenus cette année, on peut citer: a) la.
. création d'un r,onseil consultatif pour l'économie, relevant du cabinet du Gouverneur;
b) l'établissement d'un Office des politiques et de la recherche, relevant du
Département du commerce des îles Vierges; c ) la préparation d'une demande de
subvention pour la planification économique, bénéficiant ëI.éjà d'un avis favorable
du Hinistère du commerce des Etats-Unis; et d) l'établissement de relations plus
étroites avec le Service portoricain du déve10ppement économique, en vu.e de définir
des domaines de cooperation.

il Ibid.~ par. 50 à 57.
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~ropositions du Président du Parlement

C. Finances publiques

Nouvelles propositions du Gouverneur

57. Au début de janvier 1976, le Président des Etats-Unis a signé une loi adoptée
par le Congr-ê s , visant à creer la Commission de développement régional des Antilles
pour les îles Vierges et Porto Rico, ce ~ui permet aux deux communautés insulaires
d'avoir accès aux capitaux importants ~ui sont accordés en vertu de la loi de 1965,
intitulée Federal Public \lorks and Economic Development Act (Loi fédérale sur
le développement économique et les travaux publics).

,!/ Ibid., par. 58.

58. Dans son récent message sur l'état du territoire (voir le para~raphe 32
ci-dessus), le gouverneur King a déclar~ que la tâche la plus urgente consistait
d ranimer et raffermir l'économie. Il a proposé de poursuivre la mise en oeu,re
des mesures prénles dans le cadre du programme "opération relèvement" et a souligné
la nécessité d'élargir la base économique du territoire. A cette fin, il a
recommandé que soit créée, au Département du commerce des îles Vierges, une division
du développement industriel dont les activités compl~teraient celles de la
Commission chargée d'encourager les investissements, dont les attributions en
~atière de promotion et de gestlon sont peu étendues. Il a en outre recommandé
a) d'améliorer la Fosition concurrentielle générale du territoire en cc qui
concerne sa caryacité ::i attirer les investissements, essentiellement en développant
l'infrastrucutre et en accordant de plus grands avantages fiscaux; b) de poursuivre
l'élaboration d'un plan de dévelo~pement économique global. Il a également annoncé
qu'il était prevu de mettre en oeuvre deux pro~ram~es .très importants de travaux
publics lances var le Gouvernement des Etats-Unis en application du Federal Public Works
and Economic Develonment Act de 1965 et du Housing and Community DeyelopIDent Act
de 1974. Il a ajouté que des efforts seraient également déployés en vue d'assurer
que les îles Vierges américaines bénéficieraient aussi de tout autre pro~ra~ue

approprié de travaux publics et de tout programme spécial antirécession votés par
le Congrès des Etats-Unis.

59. Dans le discçurs qu'il a prononcé le 12 janvier 1976 à l'ouverture de la
session parlementaire, H. Roebuck a dGclaré qu'en dépit d'un fort chômae;e et
du coût élevé de la vie dans le territoire, le plan de développement économique
recommandé par le Parlement en 1975 "n'a toujours pas été mis en application par
l'exécutif" k/. Il a demandé que des mesures soient prises au plus tôt pour
améliorer la s i tuat i on économique d es îles, J compri s la f'ourn i tur-e d'une assistance
aux distilleries de rhum et d'une aide accrue à l'industrie touristique, l'établis
sement de nouvelles industries l~gères et d'entreprises tournées vers l'exploitation
des ressources de la mer et une augmentation de la production alimentaire.

Bud;et

60. Le' 7 juin 1975, le gouverneur Ki.n t a soumis à l'adoption du Parlement un budget
de fonctionnement de ll9~2 millions de dollars pour l'exercice 1975/76, ainsi qu'un
bud-ret distinct concernant les sommes de cont.r-apart i.e provenant. des recettes
fiscalës, sur lequel 5 millions de dollars devaient être transférées au General Fund
(le budget de fonctionnement) et 4,7 millions de dollars devaient être affectés à de
granès urojets dlam~naf::ement. Le budp:et :!lropose"repr:§sentait donc une réduction
de 12 millions de dollars par rapport aux crédits ouverts pour l'exercice 1974/75,
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mais une augmentation de 2 millions de dollars par rapport au montant effect:'ve.ment
dépensé dans le cadre du budget d'austérité rèvisê de M. King pour cet exercice.

61. L'ensemble des recettes prévues pour l'exercice 1?75/76 devrait provenir
essentiellement des ressources suivantes : impôt sur les revenus, 62,8 millions
de dollars; droits de douane, 28 millions de dollars; impôt sur le chiffre
d'affaires, 14,6 millions de dollars; impôts immobiliers, impôts indirects et
autres taxes, 12,5 millions de dollars; autres ressources (comme celles provenant
~ar exemple ~e l'lnterest Revenue Fund), 1,5 million de dollars.

62. Le montant estimatif total des dépenses pour l'exercice financier en cours se
répartirait comme suit : enseignement, 33,4 millions de dollars; santé, 23,1 millious
de dollars; travaux publics, 19,7 millions de dollars; sécurit§ publique,
Il,4 millions de dollars; »rotect îcn sociale, 7,1 millions de dollars, services
relevant directement du Gouverneur, 5,7 millions de dollars; commerce , 4,2 millions
de dollars; Collège des îles Vierges, 4,2 millions de dollars; finances,
4,1 millions de dollars; environnement et affaires culturelles, 3 millions
de dollars.

63. Dans le mes sage qu'il a adressé au ParLe.nerrt à l'occasion de la présentation
du budget, le gouverneur King a annoncé que des décisions avaient été prises sur
deux façons d'équilibrer le budget: il s'-agissait de rêduire les dépenses publiques
et de poursuivre les efforts visant à accroître les recettes proven&~t des
exportations de pétrole 1/. Il a ajouté "qu'en raison des difficult3s rencontrées
par une si grande partie-de la population, nous devrions éviter d'augmenter les
charges fiscales en ce moment "; qu'il était demande aux fonctionnaires de renoncer
à toute augmentation de traitement au cours de l'exercice 1975/76; et que les
efforts se poursuivaient pour améliorer l'efficacité et la productivité des services
publics. Il a fait savoir au Parlement que les dépenses avaient surtout augmenté
dans les secteurs de l'enseignement et de la santé mais que dp.s mesures êtaient
en cours afin de rendre ces deux départements plus autonomes financièrement. Il a
souligné en particulier qu'une partie des crédits (plus de 8 millions de dollars)
alloués au Département de la santé proviendrait des sommes versées en contrepartie
des services que celui-ci aurait rendus.

64. Le 27 juin, le Parlement a adopté un budget de 134 millions de dollars, soit
5 millions de plue que la somme demandée à l'origine par le Gouverneur. Les fonds
supplémentaires devaient être obtenus, pour l'essentiel, par prélèvement sur le
Fonds de contrepartie et au moyen de modifications apportées au système de
dêgrèvements fiscaux. L~ majeure partie des credits supplémentaires devait être
utilisee pour couvrir les frais qu'entraînerait le r5tab~issement de plus de
450 postes supprimés par le Gouverneur dans les départements du commerce, de
l'éducation et des travaux publics.

65. Le 9 juillet, le gouverneur King a ratifi~ un budget d'un montant inférieur
de 500 000 dollars au budget de 134 millions de dollars approuvé peu de temps
auparavant par le Parlement. Sur les neuf projets de loi portant ouverture de
credits qui constituaient le budget, il en a accepté cinq et rejeté quatre, en
partie ou en totalité. Cinq jours plus tard, le Parlement a voté l'annulation
des vetos sur les quatre projets de loi en questiQn, ce qui a donné lieu à un
litige qui n'est tou,jours pas réglé entre le Gouverneur et le Parlement.

1/ Les renseignements sur cette question datés d'avant le mois d'avril 1975
figurE;nt dans les Documents officiels de l'Assemblée génerale, trentième session ~
Supplément No 23 (A/I0023/Rev .1), vol. IV, chap. XXVI, annexe, par. 64 à 66.
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66. Dans son message sur l'état du territoire, le gouverneur King a declarG que la
situation difficile dans laquelle se trouvait l'économie se reflétait dans le combat
pel~anent du territoire contre la catastrophe fiscale. De nombreux facteurs, sur
le plan intérieur et extérieur, notamment une gestion défectueuse de longue date
et la cl~issance excessive de la bureaucratie, des dépenses inconsidérées et le
lancement inopport.un de programmes non essentiels, une économie malade et une
inflation galopante, et des initiatives fédérales aussi néfastes que l'octroi de
dégrèvements fiscat~, l'adoption du Tex Reduction Act de 1975 et les dispositions
qui y ont fait suite, sans compter le refus des autorités fédérales de restituer au
territoire le produit de certains droits d'accise qui lui revient de plein droit,
étaient à l'origine de cette situation. Le Gouverneur a ajouté que:

" •.. les efforts pour venir à bout des graves difficultés budgétaires ont
constitué •.• l'une des préoccupations majeures du gouvernement; tout semble
indiquer qu'il continuera d'en être ainsi au cours des mois et peut-être
même des années à venir. Nous devons faire f ace à un défici t budgétaire
important au cours du présent exercice et à un déficit de loin plus
important encore au cours du prochain. Il est évident qu'il faudra faire
des économies et prendre des mesures d'austérité encore plus radicales
pour équilibrer le budget, conformément à l'objectif fixé par ••• le Revised
Organic Act."

67. Le Gouverneur a proposé les mesures suivantes pour tenter d'éponger le
déficit actuel et celui auquel on peut s'attendre pour le prochain exercice
a) recherche de nouveaux domaines dans lesquels il serait possible de réaliser
des éconœnies; b) réévaluation de tous les programmes pour tenter de repousser
à une date ulterieure l'exécution des programmes de moindre importance; c) action
en justice pour· que soit restitué au territoire le produit de certains droits de
douane sur le pétrole et de certains droits d'accise sur l'essence actuellement
perçus par le gouvernement fédéral; a) augmentation des taxes commerciales et
des impôts indirects frappant divers articles de luxe; e) perception de redevances
en contrepartie de certains services publics ou augmentation du montant des
redevances perçues, afin qu'elles correspondent mieux aux coûts réels; f) recou
vrement rapide des sommes à percevoir; g) élaboration d'un projet de pétition au
gouvernement fédéral$ pour lui demander une assistance financière pour le
territoire, notamment en vue de l'exécution de projets d'aménagement; h) poursuite
des entretiens entre le gouvernement du territoire et la Hess Oil Corporation,
concernant les modifications à apporter au système actuel d'exonération fiscale.
Le Gouverneur a souligné 'néanmoins que ces mesures ne pouvaient empêcher certains'
licenciements. qui étaient en cours.
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4• SITUATION SOCIALE

A• ~1ain-d'oeuvre

68. Depuis 1969/70, le chômage n'a cessé d'augmenter dans le territoire. Selon
les estimations officielles, le taux de chôma~e est passé de 1,3 p. 100 en 1969/70
à 4,5 p. 100 en 1973/74, et a atteint 7,4 p. 100 en 1974/75. D'après le
Bureau pour la sécurité de l'emploi des îles Vierges, environ 4 100 personnes
(soit 9,5 p. 100 des 43 360 personnes qui constituent la population active des
îles) étaient au chômage en août 1975. A la fin de 1975, on estimait que le
chômage touchait plus de 11 p. 100 de la population active (soit près de neuf fois
plus de personnes qu'en 1969/70) et qu'il était en augmentation. Pour lé calcul
de ce chiffre, il n'avait pas été tenu com~te des jeunes n'ayant jamais exercé
d'emploi ni des personnes ne figurant ~as sur les listes d'assurance-chômage.
Les secteurs les plus touchés étaient le bâtiment, l'administration, l'hôtellerie
et la restauration.
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70. Un autre fait important a été la nouvelle annoncée par le gouvernement du
territoire en septembre, que le Bureau fédéral de statistiques de la main-d'oeuvre
avait accepté de mettre en oeuvre dans les îles un programme d'information sur le
marche de la main-d'oeuvre qui comprendrait l'établissement d'un système de
rassemblement de données sur le chômage conforme aux normes fédérales. En outre,
l'équipe du Bureau fédéral formerait des fonctionnaires locaux aux methodes qui
permettraient au Bureau de la sécurité de l'emploi des îles Vierges d.'assumer
finalement l' entière r'esnonsabi.Li, té de cette nouvelle activité. Auparavant, le taux de
chômage des île. Vierges aaericaines ne pouvait servir au caJ.cul de. crédits~d'raux

a allouer au territoire pU'ce qu'il n'avait pas été certifié par le gouvernement t6d&al.

69. Il Y a lieu de rap~eler ml qu'entre 1971 et 1974, le ~ouvernement du territoire
a cherché d. résoudre le problème du chômage en promul~ant des lois prévoyant
le versement d'indemnités de chôfl~e, des nrogrammes de ~lace~ent'et de formation
professionnelle et la participation du territoire au programme fédéral de bons
d'alimentation. En 1975, le gouvernement du territoire a poursuivi ces politiques
en coopération avec le gouvernement fédéral. Le territoire reçoit une assistance
financière importante des Etats-Unis demris la fin du mois de .iuin, date ~ laquelle....
le Fonds pour le versement d' indemnités-de chômage a été épuisé. Au mois de
juillet, le Emergency Unemployment Comtlensation .'.ssistance :\ct il e 1975 a été
promulgué par le Président. des Etats-Unis, ce qui a permis au gouvernement du
territoire d'emprunter la samme de 5 millions de dollars sur les recettes générales
fédérales pour réalimenter le Fonds.

~ 71. En 1975, le territoire a reçu des subventions fédérales d'un montant de
5,6 millions de dollars (contre 3 millions de dollars en 19(4) en vue du finan
cement de projets de placement et de formation. Le Département du lo~ement et de
l'urbanisme d~s Etats-Unis a également mis à la disposition du territoire un crédit
de 18,6 millions de dollars pour la construction de lov,~rnents et la mise en place
des services connexes, qui doit permettre par la mâ~e occasion de créer de nouveaux
emplois (voir ci-dessous). Parmi les autres mesures prises récemment pour remédier
au chômage on peut citer: a) le renforcement du contrôle de l'immigration (voir
par. 4 à 12 ci-dessus); et b) la mise en oeuvre du plan de développement économique
(voir par. 52 à 51 ci-dessus).

!!lI Ibid., par. 70 et 71.
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72. Dans son message sur l'état du ter~itoire, le gouverneur King a mentionné les
difficultés croissantes entre le ~ouverneMent et les représentants des travailleurs
syndiqués. Il a en conséquence uroposé l'adoption d'un programme de négociations
collectives adapté aux besoins et aux caractéristiques particulières du territoire.

73. Pour pouvoir obtenir des fonds fédéraux, le eouvernement du territoire a
présentè au Gouvernement des Etats-Unis une étude sur les logements en
févrif:r 1974 ni. Cette étude a établi qu'il faudrait au cours des 12 prochaines
années construire et moderniser au total 22 900 logements pour mitiser la crise
du logement et ~ue, le coût du logement ne cessant d'augmenter, 15 p. 100 seulement
des habitants des îles Vierges pouvaient se permettre d'acheter ou de faire
construire de nouveaux logements sans l'aide du gouvernement. En mai 1975, des
représentants de tous les secteurs de l'industrie locale du logement ont déclare
au cours d'une interview que le coût élevé des matériaux de construction importes,
venant s'ajouter aux conditions économiques '1énéralement mauvaises" avait prati
qement arrêté la construction de maisons d'habitation. Jusqu'à la fin de l'année,
on n'a constate aucun signe d'amélioration de la s:Ltuation.

74. Néanmoins, le gouvernement a obtenu de nouveaux résultats dans le domaine du
logement. En juin 1975, le Département du lOf,ement des Etats-Unis a accordé au
territoire sept subventions d'un montant total de 4,6 millions de dollars pour
l'entretien et la modernisation d'ensembles d'habitations. Dans le mois qui a
suivi, il a accordé une autre subvention de 14 millions de dollars, essentiellement
pour la rénovation de logements existants et la construction de nouvelles unites
d'habitations. Ce montant comprenait une petite partie de la subvention totale
de 2,7 millions de dollars versee en vertu du Federal Housing and Community
Develonment Act de 1974.

75. D'après le Service du logement des îles Vierges, il y avait en août 1975
27 ensembles d 'habitations à Saint-Thomas et 17 à Sainte-Croix, comptant au total
4 913 logements (contre 4 500 en 1974). En outre, des mar~hés ont été passés en
vue de la construction à Saint-Thomas de 300 unités d'habitation dont l'achèvement
est prévu pour la fin de 1976. On comptait que le reste de la subvention à
recevoir en ~pplication de la loi de 1974 serait verse ~àr le Departement du
logement des Etats-Unis en vue du financement de 26 projets touchant notamment
l'acquisition de terres, la remise en etat de logements ~n général, l'élargisseme~t

du réseau d'adduction d'eau potable et du réseau d'assainissement~ des projets
de rénovation urbaine et l'amelioration des logements des personnes âgées. On
comp~ait qu'une somme de plus de 11 millions de dollars serait également accordee
aux mêmes fins pour la périàde 1974-1982. D'après le gouvernement J sa préoccu
pation essentielle restait toujours d'offrir aux sroupes les moins privilégies
de la population des conditions de lOGa~ent correctes.

n/Ibid., par. 76.
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76. D'après le gouverneur King, des résultats ont été obtenus dans le domaine de
la santé publique malgré de sévères restrictions bl1dgétaires; toutefois, étant
donné les réductions rGcentes des dépenses publiques, il a été difficile au
gouvernement de mettre à la disposition de tous les habitants du territoire des
services de santé suffisants. Pour pallier cette carence, le Gouverneur a suggéré
de poursuivre l'application du ~rogramme actuel de réformes administratives, en
particulier en ce qui concerne l'amélioration des méthodes de ~estion et de réviser
les méthodes actuelles'de perception et de gestion des recettes.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEM'.i:NT

77. L'enseignement est obligatoire de 5 ans et demi à 16 ans. Les écoles
publiques, privées et confessionnelles dispensent un enseignement primaire, moyen,
secondaire et professionnel; il existe également des jardins d'enfants à
Saint-Thomas et à Sainte-Croix. A Saint-John, seuls les jardins d'enfants et
les écoles primaires et secondaires relèvent de l'enseignement public. Selon le
Département de l'éducation, l'effectif total des écoles publiques est pa?sé de
23 669 en 1974/75 à 24 651 en 1975/76. Le Collège des îles Vierges, à Saint-Thomas,
auquel est rattaché un centre de vulgarisation à ,Sainte-Croix, dispense un
enseignement superieur. Au début de l'année scolaire 1974/75, le Collège comptait
539 étudiants à plein temps et l 295 étudiants à temps ~artiel.

78. Dans son message sur l'état du territoire, le gouverneur King a déclaré ~l~

le "système d'enseignement public subit toujours les effets de l'augmentation très
importante des effectifs, qu'il doit moins chercher à réorienter ses programmes
mais s'efforcer de répondre aux beso~ns urgents d'une société pluraliste en dévelop
pement", et que "b i en que le taux de croissance semble s'être stabilisé, les
effectifs continuent d'augmenter alors que les ressources disnonib1es sont de nlus
en plus limitées". Selon le Gouverneur, les progrès en ce do~aine ont été moy~ns.
Le Commissaire à l'éducation qui vient d'être nommé a été cha~gé de mettre en
oeuvre un programme ayant les objectifs suivants : a) revoir les pro~rammes d'étude
actuels afin d'adapter la formation des étudiants aux besoins du marché de l'emploi
et de rendre ces programmes plus conformes au cadre et à la culture du territoirej
b) appliquer toutes les règles et règlements concernant le comportement des
étudiants; c) moderniser les techniques d!enseignement et insister davantage sur la
formation professionnelle (voir ci-après); d) accorder plus d'autorité aux
directeurs des écoles; e) appliquer certaines recommandations contenues 'dans une
étude publiée récemment par le gouverna~ent sur l'efficacité et la productivité
du Département de l'éducation.

79. Le Gouverneur a également attiré l'attention sur des activités connex~s, y compris
l'exécution a) d'un projet de construction d'écoles d'un coût de 12 millions de dollars:
b) d'un projet de restauration des bâtiments et d'am~nagement des espaces verts en .
été; c) de nouveaux prOŒrammes d'enseignement, comme le projet bilin~uisme-biculture

et l'extension de certains programmes de formation professionnelle ~uxquels

participaient,environ 45 p. 100 des élèves des écoles secondaires.

80. Afin d'améliorer encore le système d'enseignement public, le Gouverneur a
proposé de poursuivre les reformes administratives, y compris l'amélioration des
méthodes de gestion, et de décentraliser les, opérations courantes tout en
conservant une politique de coordination centralisee.
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CHAPITRE XXXII

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES
COMMUNIQUES CONFORMEMENT A L'ALINEA e DE L~ARTICLE 73

DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES

A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examiné à sa 1053ème séance, le 9 septembre 1976, la
question des renseignements relatifs aux territoires non autonomes communiQués
conformément à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies et des
questions connexes.

2. Au cours de l'examen de cette question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions de la résolution 3481 (XXX) de l'Assemblée générale en date du
Il décembre 1975 relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. D'autre part, le Comité special
a également tenu compte d'autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale
touchant les renseignements relatifs aux territoires non autonomes cOmIT.Lniqués
conformément à l'alinéa e de llArticle 73 de la Charte et des questions connexes,
notamment de la résoluti;n 1970 (XVIII) du 16 décembre 1963, par laquelle, entre
autres, l'Assemblée décidait de dissoudre le Comité des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes et transférer certaines de ses attributions au Comité
spécial, et du paragraphe 4 de la résolution 3420 (XXX) en date du 8 décembre 1975,
par lequel l'Assemblée priait le Comité spécial de continuer à s'acquitter des
fonctions qui lui avaient été confiées aux termes de la résolution 1970 (XVIII),
conformément aux procédures établies ~/, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa trente et unième session.

3. Bour l'examen de cette question, le Comité spécial était saisi d'un rapport du
Secrétaire général (voir l'annexe au present chapitre) contenant des renseignements
sur les dates auxquelles avaient été communiqués, pour les années 1974 et 1975, des
renseignements relatifs aux territoires non autonomes en question devant être
communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies.

4. Le Comité spécial était en outre salSl d'un projet de résolution sur la
question (A/AC.109/L.1128), présenté par le Président.

5. A sa 1053eme séanèe, le 9 septembre, le Comité spécial a examine et adopté
le projet de résolution sans opposition (voir par. 7 ci-dessous) (A/AC.l09/BV.l053).

6. Le 14 septembre, le texte de la résolution a été communiqué aux puissances
adrninistrantes pour qu'elles en prennent connaissance.

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième seSSlon, annexes,
annex~ No 8 (première partie) (A/5800/Rev.l), chap. II.
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B. DECISION DU CmlITE SflECIAL

7. On trouvera ci-après le texte de la resolution {A/AC.109/539) adopté par le
Comité special ~ sa 1053ème seance, le 9 septembre, dont il est question au
paraGraphe 5 ci-dessus :

Le Comite special,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur cette question ~/,

.. Rappelant la resoh:.tion 1970 (XVIII) de l'Assemblée generale en date du
16 décembre 1963, par laquelle l'Assemblee priait le Comite special d'étudier
les renseignements communiques au Secretaire general en vertu de l'alinéa ~ de
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies et d'en tenir pleinement compte lors
de l'examen de la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant egalement la resolution 3420 (XXX) de l'Assemblée genérale en
date du 8 décembre 1975, par laquelle l'Assemblée priait le Comite special de
continuer à s'acquitter des fonctions qui lui avaient eté confiees aux termes
de la résolution 1970 (XVIII),

Déplorant que, maIgre l8s recommandations répetees de l'Assemblee
Générale et du Comite special, certains Etats Membres qui ont la responsabilité
d'administrer des territoires non autonomes aient cessé ou se soient abstenus
de communiquer des renseignements en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de
la Charte,

1. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de l'Assemblée générale
elle-même etablissant qu'un territoire non autonome s'administre complètement
lui-même selon les termes du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies, la
puissance administrante intéressée devrait continuer de communiquer des
renseiGnements en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte en ce qui
concerne ce territoire;

2. frie les puissances administrantes intéressées de communiquer, ou de
continuer de communiquer, au Secrétaire général les renseignements demandés à
l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte, ainsi que des renseignements aussi
complets que possible sur l'évolution politique et constitutionnelle dans les
territoires en question;

3. Décide, sous réserve de toute décision que l'Assemblee générale
pourrait prendre à cet égard, de continuer à s'acquitter des fonctions qui
lui ont été confiées aux termes de la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblee
Générale, conformement aux procédures établies.

~/ Voir l'annexe au present chapitre.
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ANNEXE:7{

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL

Communication des renseignements vises à l'alinea e de l'Article 73
de la Charte des Nations Unies

1. Dans son rapport precedent sur ce sujet al, le Secretaire gen~ral indiquait
les dates auxquelles les renseignements vises à l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte lui avaient ete communiqués jusqu'au 12 août 1975.- Le tableau figurant à
la fin du present rapport indique les dates auxquelles ces renseignements ont été
communiqués, pour les annees 1974 et 1975, jusqu'au 7 septembre 1976.

2. Les renseignements communiqués en application de l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte suivent en général le schéma approuvé par l'Assemblée générale et
portent sur la geographie, l'histoire, la population, les conditions économiques
et sociales et la situation de l'enseignement. Dans le cas des territoires
administres par l'Australie, l'Espagne, les Etats-Unis d'Amérique, la France, la
Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, les
rapports annuels sur les territoires contiennent également des renseignements sur
des questions constitutionnelles. Des renseignements supplementaires concernant
l'évolution politique et constitutionnelle des territoires administrés par
l'Australie, l'Espagne, les Etats-unis d'Amérique, la Nouvelle-Zelande et le
Royaume-Uni sont egalement communiqués par les représentants de ces pays au cours
des séances du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux. En outre, des renseignements complémentaires concernant les
territoires administres par le Royaume-Uni sont communiqués par ce pays.

Etude des renseignements comm~iqués en vertu de l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte

3. En application des dispositions du paragraphe 5 de la résolution 1970 (XVIII)
du 16 décembre 1963 et des autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,
notamment de la résolution 3420 (XXX) du 8 décembre 1975, le Secrétariat contjnue
d'utiliser les renseignements qui lui sont communiqués pour établir, à l'intention
du Comité spécial, des documents de travail portant sur chaque territoire.

* Publiee précédemment sous la cote A/AC.I09/538.

al Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session,
Supp~ément No 23 (A!10023/Rev.l), vol. IV, chap, XXXII, annexe.
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Dates de communication des renseignements visés à l'alinéa e de
liArticle 73 de là.'Charte pour 1974 et 1975 !!I

l

19 août 1976

29 avril 1976

8 juillet 191~
7 septembre 1976

18 août 1976
7 septembre 1976

6 juillet 1976

9 juin 1.976

30 juin 1975

22 avril 1975

5 juin 1975

1er août 1975

5 juin 1975
6 août i975

6 août 1975
6 août 1975

11 août 1975

8 avril 1975
'"ler avril 1975
1er avril 1975

AUSTRALIE (1er juillet-30 juin) bl
Iles des Cocos (Keeling)

?ORTUGAL

Timor
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Tableau

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET
D'IRLANDE DU NORD (annee civile)

Antigua gl
Belize
Bermuciès
Brunéi hl
Dominiq~e gl
Gibraltar
Iles Caimanes

NOUVELLE-ZELANDE (1er avril-31 mars) ~I

Iles Tckélaou

ESPAGNE (année civile)

Sahara espagnol fI

ETATS-UNIS D'AMERIQUE (1er juillet-
30 juin) Ë..!

Guam
Iles Vierges américaines
Samoa américaines

FRANCE (année civile)

Côte française des Somalis. cl dl
Nouvelles-Hébrides (condominium

a.vec le Royaume-Uni)

l',
l'
l
'········',
",

j1

1;:

1:



Tableau (suite)

r6

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET
D'IRLANDE DU NORD (année civile)
(suite)

Iles Falkland (Malvinas)
Iles Gilbert
Iles Salumon
Iles Turques et Caïques
Iles Vierges britanniques
Montserrat
Nouvelles-Hébrides (condominium

avec la France)
Pitcai.rn
Rhodésie du Sud
Saint-Christophe-et-Nièves

et Anguilla g/
Sainte-Hélène el
Sainte-Lucie f!l
Saint-Vincent f!l
Tuvalu .il

15 juillet 1975
~ 6 août 1975

24 juin 1975
11 juillet 1975
30 mai 1975
30 mai 1975

30 mai 1975
12 mai 1975
6 août 1975

6 août 1975

7 septembre 1976
7 septembre 1976
16 juin 1976
7 septembre 1976
16 juin 1976
7 septembre 1976

18 août 1976
2 août 1976
18 août 1976

8 mars 1976 y

7 septembre 1976

5

6
1976

91~
1976

,
."

;
i

'1
i
1
!
1

j

.~ -

al Pour la liste préliminaire des territoires aUXQuels s'applique la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
(résolution 1514 (XV) de l'Assemblee générale), voir Documents officiels de
l'ft~semblée générale, dix-huitième session, Supplément No 14 (A/5514)~ première
partie, annexe II.

b/ Période allant du 1er juillet de l'année pré:édente au 30 Ju~n de l'année
indiquée.

cl Le 27 mars 1959, le Gouvernement français a informé le Secrétaire général
que cë territoire avait accédé à l'autonomie interne et qu'en conséquence la
communication de renseignements le concernant avait cessé à partir de 1957.

d/ Le nouveau nom du territoire est T.erritoire français des Afars et des
Issas-(Bulletin terminologique No 240 (ST/CS/SER.F/240) du 15 avril 1968).

~ Période a~Uallt du Lez avril de l'année indiquée au 31 mars de l'année
suivante.

. 1/ Le 26 février 1976 2 le représentant permanent de l'Espagne auprès de
l'Grgani~ation des Nations Unies a informé le Secrétaire général de ce qUi suit
"Le Gouvernement espagnol met, à compter de la présente date, définitivement fin
à sa presence dans le Territoire du Sahara et juge nécessaire d~inaiquer ce qui
suit :1 'Espagne se considère désormais dégagée de toute responsabilité de
caractère interrational en ce qui concerne l'administration dudit Territoire,
en cessant de participer à l'administration provisoire qui y a été mise en place"
LA/31/56-S/11991; pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil de
sécurité. trente et unième année, Supplement pour ,janvier", février et mars 1976
(S/11997)Î.

(Suite des notes page suivante)
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(Suite des notes du tableau)

~I Le Royaume-Uni avait déclare~ lors de sessions precedentes de l'Assemblee
genérale~ qu'ayant accede au statut d'Etat associe~ ce territoire etait devenu
"pleinement autonome" et que ~ par consequent, il estimait qu'il n' y avait plus lieu
de communiquer de renseignements à son sujet. (Voir egalement documents
A/AC.109/34l~ A/c.4/725, A/AC.l09/pv.762 et Corr.l, Documents officiels de
l'Assemblee genérale, vingt-deu.')';.ième session, Quatrième Commission, 1752ème seance
et ibid., vingt-quatrième session, 1867ème sêance , )

hl Le 18 septembre 1972~ le Gouvernement du Royaume~Uni a informe le Secrétaire
générale que, ce territoire ayant accéde à la pleine autonomie interne, il n'y
avait plus lieu~ à son avis, de communiquer de renseignements à son sujet.

il Les renseignements communiques concernent Tristan da Cunha et portent
sur l'annee qui s'est terminee le 30 juin 1975.

il A la suite du referendum qui s'est tenu en août et septembre 1974 aux
îles Gilbert et Ellice et dont le deroulement a ete observé par la Mission de
visite que l'Organisation des Nations Unies avait envoyée dans ces îles en 1974,
les îles Ellice se sont séparees du territoire des îles Gilbert et Ellice le
1er octobre 1975 et ont pris le nom de Tuvalu (voir A/c.4/786).
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